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TJiBLE JïcNJR LYTIQ.IDE
VOL 4.

RAPPORTS DE PRATIQUE.

A
Action en dommages — V. Dittiimutiou . Femme mariée :.)Iiriili<*l ion 

Plaidoyer.
1Iki.ii : In an action in damage* for Ixslily injurie* rewulting from .111 

aveiilent, the court haa.no |siwer to order tlie plaintiff to sulmiit 
himself to a medical examination, if he refuses to do so, |i. -IS.

IIklii :—In an action in damages for Ixslily injurieseausisl in an assault, 
the Court will order the medical examination of the jdniiit itK p, I .VI.

H 1:1.11 : A party w ho complains of a liliel containeil in a pleading is not 
hound to )Mist|Niiie Ilia action in damages for such liliel, until the 
case in which the pleading was filial is decidisl, and such action, if 
taken, will not la* dismissed as premature, p. 172.

Dans lespèee, on ne ]**ut, à l'appui d'une action en dommages 
pour émission sans cause probable, d'une saisie revendication, alléguer 
le renvoi de cette saisie-revendication j«r les trihunaux, si le juge
ment renvoyant la saisie revendication n’est devenu lilial qu'apiv* 
1 institution et la signification de faction en dommages, p. 22(5.

■I i nk Dans une action en dommages pour injures verlarles, le défendeur 
peut alléguer certains faits qui sont de nature, s il sont prouvés, 
sinon à justifier In difl'uination allégués*, du moins à mitiger la con
damnation, p. 351.

•Il ot: :—1. Que dans une action en dommages jsiur injures verlwles, le 
demandeur doit faii-e voir i|ue les paroles et propoareprochés ont été 
proféras avec malice, ou dans l’intention de nuire.

2. Que le demandeur sera tenu de spécifier les endroits et les 
dates où les propos en question ont été tenus ; et qu’il peut-être 
tenu de dévoiler d’avance les noms des personnes devant qui les 
accusations ont été prononcées de manière à mettre la défenderesse 
dans la position de contredire la preuve que le demandeur |smrrait 
faire ;

3. Qu'une partie sera tenue de fournir des jiarticularités d'une



Il

allégation (|ui »«• lit comme suit : “ laquelle somme île *200(1 lu dite 
défenderesse n souvent reconnu devoir et promis payer" ; en détail
lant et imliipiant ipiant et comment la dite défenderesse a reconnu 
devoir lu dite somme p. 411.

J rot: : 1. Que les imputations, même les plus \ raies sont regardées
comme autant de calomnies, et le défendeur,dans une action en dom
mages pour pro|s>s diffamatoires peut, bien rarement, être admis à 
vérifier la réalité des imputations pour motif d'excuses ;

3. Que, dans l’espèce, il ne doit pas être permis au défendeur de 
vérifier la réalité des imputations «ju il a faites contre le demandeur, 
et surtout d’imputations nouvelles qu’il fait dans sa défense p. 4(13

■lion : 1. Les défendeurs qui plaident à une action en dommages pour
injures verbales, disant «pic la demanderesse aurait in jurié grossière
ment un des défendeurs er se servant des paroles obscènes, ne seront 
pas tenu d'indiquer l<-s paroles mêmes qu’ils qualifient d’obscènes ;

2. Vu que la circonstance, pendant laquelle les dites paroles ont 
été prononcée-, est s|s-eialement indiqués- dans le plaidoyer de ma
nière à permettre à la «lenianderesse de [smvoir facilement si- prépu 
rer à renconter la preuve qui- les défendeurs pourraient faire il 
l'appui des diti-s allégations, la motion de la demanderesse pour faire 
indiquer la dite circonstance d'une manière plus précise, est ren
voyée avec dépens, p. 47H,

Action en radiation d'hypothèque : - v. Vente d’immeubles.
.ît'fiÉ :—Une action en radiation de " ' résultant d’une rente

«ingère sera iniiintenue, mais sans frais, la loi offrant un moyen d’ob
tenir cette radiation sans action, p. 170.

Action en reddition de compte :
Junto :—Que les omissions faites dans une action en reddition de compte, 

peuvent être, nonobstant les articles 610 et •")22 C. P., l'objet d’une 
demande incidente, p. 333.

H K LD That the oyont rompt* may, in bis contestation of the account
rendered, urge all acts of maladministration committed by the 
rendant compte, and objections to that mode of proceeding should 
have been made bv an exception « la forme and not hv demurrer, 
p 432.

Action in forma pauperis :
Jl’riÉ :—1 L'autorisation d’intenter une action pour un certain montant, 

informa /wM/e-Wn, ne s’étend pas à une demande incidente supplé
mentaire, produite plus tard dans la même cause.

2. Dans ce cas, il sera ordonné au demandeur incident d’apposer 
sur sa demande les timbres voulus et d’obtenir la permission de pro
céder in forma pan peril sur sa demande incidente ; à défaut par lui 
de se conformer à cet ordre dans le délai fixé par le jugement, sa 
demande incidente sera renvoyée sur exception à la forme, p. 336.

636246



Ill

IIkld :—In support of a petition for leave to sue in fnnnn j»tu/* ,■<*, 
ulisfactory or sufficient proof is required of petitioner s inability to 

to earn a livelihood or of his poverty.
SnulJr : 1. In support of |s-litiiins for leave to sue in fnrnvt /miii 

\nri*, the affidavit must lie speeitiu and must establish the age, the 
condition, the salary, the earnings and the means of the petitoner.

2. An affidavit alleging generally that the allegations of the js-- 
tition are true, is insuttieient, p. flili.

•It'oÉ : — Celui <|ui Iwse une action en dommages sur des injures verlsiles 
et des sévices ne pourra obtenir la permission île plaider in Jurtun 
fmnfmri» qu’à la condition de se désister île cette jutrtie de la de 
mande i|ui se rapporte aux injures verbales, p. 173.

Action 7ni tant :
•Iviik :—Lorsqu'un demandeur a négligé de faire le dépit de $10.0 ) re

quis pour poursuivre pour pénalité sous l’article 793 C. SI., une cor 
|suation municipale, dans les limites de laquelle il ne réside pas, la 
Cour, après contestation et à l'audition au mérite, permettra au de
mandeur de faire tel dépAt, en par lui payant les frais île motion 
pour obtenir telle permission, et la défenderesse |snirra plaider >/■’ 
nom après avis que le dépAt a été- fait, p. 20.

.1 vint :—1 Un commissaire de la Cour Supérieure n’est [sis un officier 
public au sens des articles 599 -7 wy S. R. Q., et n’est |>as tenu d.i 
prêter le serment d’allégeance.

2. Y fût-il tenu, le défaut de prestation du serment n'invaliderait 
pas les procédures signées par lui.

3. Toute personne a le droit d'intenter une action en recouvrement 
de la pénalité édictée par la sect, 79 du cil. 110 S. H. C., p. 2(10.

Affidavit :—v. Exception à la forme ; Saisie-Conservatoire.
Juin: ;—L'altidavit requis pour la dénégation de la signature d'un écrit 

sous seing privé peut être donné et assermenté par une personne in
habile à être témoin pour la partie qui nie telle signature, (dans 
l’espèce, par la femme du défendeur, p. 190.

JunÉ :■—Est insuffisant un affidavit au soutien d’une motion pour caution
nement pour frais, dans lequel le déposant ne dit pas qu’il sait per» 
sonnellement que le demandeur n’a plus son domicile dans la Provin
ce de Québec, mais simplement que quelqu’un le lui a dit, p. 2N4.

Allégués Contradictoires : —v. Plaidoyer.
Amendement v. Exception à la forme ; Interdit.
Hkld :—A plaintiff shall not be allowed to amend bis declaration by 

adding conclusions for coercive imprisonment against the defendant, 
such amendment serving no useful purpose, p. 41.

Hkld :—When a plaintiff has sued defendants as a corporation, he can
not, after the filing of an exception to the form, move to amend his 
writ by substituting to his designation of the defendants, the name



of the members of t he Ml culled corporation, which kin rcnlilvn 
|uirtnership, p. 1111.

Hki.ii If the plaintiff obtains leave to have his writ regularly signed 
by the protonotarv, and such signature is not uflixed in open Court, 
he ciinnot foreclose the defendant from pleading without Inn ing first 
served such imieinhnent on hint, p. 201.

.Ifof: :—1. On ne peut, pur amendement à lu declaration, alléguer îles 
faits postérieurs à la signification <le faction, p. 22fi.

.Il ot": : -Vu amendement ù une opposition ne peut être permis, parce que 
l'opposition étant assermentée, l’amendement aurait pour effet d’in
troduire duns l’opposition un allégué nouveau i|ui ne serait pas 
appuyé d’affidavit, p. 1112.

■Il oK (ju’un bref de sommation, adressé aux huissiers d’un district et 
exécuté par un huissier d’un autre district, peut, même après la prie 
duet ion d’une exception à la forme fondée sur cette irrégularité, être 
amendé en l’adressant aux huissiers du district où l’on veut le faire 
signifier, p. .129.

■Ilia’:: Vn demandeur ne |>cut, après la enmpai ution du défendeur, 
changer par simple amendement une action ordinaire en une action 
sommaire, et un tel amendement sera rejeté sur motion, p. 37*.

HÉt.lt : When an action is summary by its nature, the plaintiff « ill be 
allowed, on motion, to add to the fiat, writ and declaration the 
words “ .Summary Procedure ”, p. 39.1.

.li nt: il ne sera pus permis au demandeur, dans une action en reddi
tion de compte, d’alléguer au long un procès antérieur mû entre le 
défendeur et lui, et ces allégués seront renvoyés sur défense en droit. 
Cependant, comme il peut avoir intérêt à alléguer ces faits d’une 
manière générale, pour se justifier de n’avoir pas poursuivi plus tût, 
la Cour lui permettra, /iro/irio vintu, d'amender sa déclaration en allé
guant la poursuite antérieure et le jugement sur icelle,"p. 241.

Jl'tiÉ Qu’un demandeur ne peut être reçu à amender sa déclaration, 
aux fins d’invoquer un droit d'action qui ne lui est survenu que de 
puis l’institution de l’action, p. 407.

Appel
•fvuÉ :—Qu’une motion pour faire renvoyer un appel pour non-transmis

sion des dossiers dans les délais, doit être faite devant la Cour du 
liane du Hui, et non devant la Cour «Supérieure, dessaisie de la cau
se par l’inscription en ap|««l et le cautionnement, p. .17.

-Ifué: :—1. I«e délai pour appeler d’un jugement interlocutoire court à 
partir du jour du prononcé du jugement, et non de la transmission 
du jugement au protonotaire.

2. Un jugement ordonnant au shérif de vendre en bloc les immeu
bles saisis est un jugement filial, dont il y a appel de plano, p. IHfi.

.1 no; :—Il y a appel d'un jugement interlocutoire maintenant une excep
tion déclinatoire et renvoyant le dossier devant, la tribunal d’un



nut ru district, p. 233.
.IfiiÉ ;—Une action pour violation «lu brevet «I invention où ledemandeur 

tvulame une injonution et #15,000 «lu (loinmuges, qu*il consent, pm 
«'•uiit, à nsluire à $25, pour «;t it«*r des fiais d'eii«|u«‘*te, nW pas, «mel 
lu «pie soit In valeur Ou brevet, une «nuim* dont il y ait appui «l«* droit 
au Conseil Prit é, p. 256.

.Il fife : C^ue dans lus matières non susceptibles d'appel, tulles <|uu celles 
pivvues aux arts tl et 1006 C. P., il n y a pas plus d’appel d’un ju
gement interlocutoire que «l’un jugement «lûlinitif, p. 117.

H KU> : 1. The omission t«i bring an appt al to the Su pleine C« air t must
bave been caused by social uimimstanues whivb woul«l make it 
unreasonable to impute the failure to act within the prescribed time 
to negligence on the part of the party seeking the appeal.

2. The court will not regard as special circumstances the fayt that 
the judgment appealed from was rendered by the Court of appeals 
lh‘tween the 20th of DecemlxT ami the 10th of January : thu fact 
that the civic elections were then in progre>s| and that the attorneys 
«if the appellant, the city of Montreal, could not ' ury well obtain 
instructions from the corporation ; nor that they were engaged else
where on lielmlf of the city, either lieforu the Supreme Court, or 
before Parliament or the Legislature.

3. If the appellant choiises to appeal fmm the Court of King’s 
Bench to the Privy Council, there is no injustice in refusing him 
leave to change his mind and appeal to the Supreme Court instead 
of the Privy Council, after tin* delays for obtaining such leave have 
expired, p. 446.

Assignation —V. Exception à In forum.
•IriiK : I .assignation faite au moyen d’un bnf décerné depuis plus de 

six mois, et «pii n’a pas «'t«* remis en vigueur, est nulle, et l’action 
sera renvoyée sur exception à la forme, p. 162.

JniK : -Un jugement ne |s*ut être obtenu par défaut contre un défen 
«leur assigné dans une pr«ivinue étrangère, si lu serment de la person
ne «pii a signé le procès-verbal de signification a été reconnu devant 
un notaire, au lieu de Vôtre devant une des personnes «h'-sigm'vs » 
l’art. 137 C. P. p. 169.

Assurance :
JriiK :—Un créancier hypothécaire, envers lequ«?l son débiteur s’est en- 

gag»'* à faire assurer les constructions érigées sur l’immeuble hypothé
qué, ne sera pas autorisé à retirer le montant de la police d’assurance 
devenu dû à la suite d’un incendie, de préférence à celui à l’ordre 
duquel la jsilice a été faite, et qui a, contre le même débiteur, une 
créance de vendeur garantie par première hypothèque, et une créan
ce chirographaire dont le montant, ajouté à celui «le l’hyjmthèque, 
est supérieur à celui de la police d’assurance, p. 106.

JviiK :—Une compagnie étrangère n’est pas présumée connaître les lois 
de succession de la province, et axant de poursuivre une telle compa-
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«ni**, vu recouvrement d'un certifient de bénéfice*, le demandeur doit 
faire connaître légalement à la défenderesse et constater par l’auto
rité compétente sa qualité d’héritier légitime du bénéficiaire en ob
tenant d'un juge de la Cour Supérieure des lettres de vérification 
tel que voulu |wr la loi : art. 1 + 11 >-/ *. C. P.

2. Sur poursuite prise avant ces formalités les offres du montant
dû “ à qui de droit ” et la consignation en cour, seront déclarées 
lionnes et valables, et l’action sera renvoyée sans frais jusqu'au plai
doyer où la défenderesse déchire s’en rapporter 11 la justice, et avec 
les frais subséquents au dit plaidoyer, p. 277.

•Itini; :—Que l’indemnité due par une compagnie d’assurance, en cas de
sinistre, est une simple créance résultant d'un contrat aléatoire, et 
sauf le cas de cession anticipée de 1 indemnité, le créancier hypothé
caire n’a aucun droit de préférence à exercer sur cette indemnité, et. 
par conséquent il n’y a pas lieu à l’exercice de la saisie conservatoire 
entre les mains de la compagnie d’assuiance. p. 19.'$.

B
Bail :—v. Compensation.
Hklii :—A lease is not terminated or dissolved by operation of law in 

consequence of an abandonment of his property by a trader for the 
lienefit of bis creditors, p. 68.

Banque V. Compagnie en liquidation.
Hkld :—1. The recourse of creditors against the president or directors of 

the “ Manque du Peuple ”, for false reports, etc., was suspended by 
Act 00-61 Viet., eh. 75, and 02-63 Viet., cli. 123.

2. The right of action against the directors of the “ Manque du 
Peuple,” personal I v, was not taken away by the Act. 02-03 Viet . 
ch. 12,3.

.3. A director cannot invoke such Act by way of demurrer, hut 
only by a plea to the merits.

+. Quirre :—Can short prescription* lie pleaded by way of de
murrer, when the time required for the acquisition thereof appears 
to have elapsed I p. 21.

.luné:—Une action prise contre une banque en liquidation, sans autori
sation préalable de la cour, sera renvoyée sur exception à la forme, p.

Capias.
Jugé Le défaut par le défendeur arrêté sur capias de renouveler le

cautionnement fourni, malgré l’ordre de la Cour à cet effet, constitue 
une lionne raison pour lui ordonner de se remettre sous la garde du 
shérif, p. 62.
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Caution —V. Exception île cautionnement.
Cautionnement pour frais v. Affidavit.
Hkld :—A motion for security for costs ran lie made pcWxtiô- Utr, upon 

pnxlueing an affidavit staling that, since tin- institution of tile uc 
tion, the plaintiff has ceased to reside in the province of Quebec.

2. Much motion will lx- granted if made within three days after 
the defendant has 1 >ren informed of plaintiff’s change of residence.

3. Such motion need not lx; accompanied with the deposit required
by art. 166 C. R, p. 53.

Qa/err :- I.es commissaires de la Cour Supérieure pour le district de 
Québec sont-ils tenus de prêter le serment d’allégeance, ou de le re
nouveler a l’occasion du l’avènement d’un nouveau Souverain 1 p. (i.'l.

.1 vok :—Le réclamant dans une faillite, <|ui denuinde cautionnement iwiur 
les frais à un créancier contestant, doit faire voir qu’il est exposé à 
perdre les frais qu’on lui fera faire sur cette contestation, p. 294.

Jvok Il n’est pas nécessaire de donner avis du s-ertificat du protono
taire que k» dépôt requis a été fait dans les motions pour cautionne 
ment pour frais, p. 303.

Hkld :—Where, in the notice of the presentation of a motion for security 
for costs, no notice is given of the certificate of the prothonotarv 
that the deposit required by law has Ix-en made, the motion will he 
rejected with costs, p. 345.

•Irot; :—Il n'est pas nécessaire <k- donner avis du certificat du protono
taire que le dépôt requis a été fait dans les motions pour cautionne 
ment (tour frais, p. 433.

Certiorari
•luné :—Le bref de eertiwnri n’a pas lieu, pour réviser la décision du 

Recorder, lorsque ce dernier a juridiction, et la cour supérieure ne 
peut, sur certiorari, s’enquérir du bien ou mal jugé du tribunal, p. 430.

Cession de biens V. Rail ; Contrainte par corps ; Examen du failli.
•ll'uÉ :—Un créancier ne peut, après que son débiteur a fait cession di

ses biens, faire vendre les immeubles de ce dernier, et le curateur, 
agissant en cette qualité, a le droit de s'opposer à cette vente, p. 17.

Joué :—1. La cessation de paiements est une condition essentielle à la 
demande de cession de biens.

2. Cependant, si le défendeur, ]uir son défaut, a donné lieu à la 
demande de cession, et ne s’est pas acquitté depuis de son obligation, 
mais a, au contraire, occasionné des frais considérables au requérant 
cession, la demande de cession sera renvoyée sans fiais, p. 242.

Jl'uÊ :—Le débiteur qui s’entend avec un de ses créanciers, son parent, 
pour faire cession et ce après lui avoir remis des marchandises en 
paiement de partie de ce qu’il lui doit, et de plus, ne donne pas le 
nom de tous ses créanciers, sera, sur preuve de ces faits, condamné à 
la prison tel que prévu par l’article 888 C. P. p. 259.
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■I i ; K : Ia‘ curateur à une cession de biens peut recouvrer dr l’iusolva- 
ble 1rs biens qu’il n’a pas étalés ou tju il a soustraits, mais il ne peut 
pas exercer contre le débiteur les notions <|ui appartiennent indivi
duellement. à chacun de ses créanciers (Art. 931, C. P ), pour la ba
lance de la créance de ces derniers contre le débiteur, déduction faite 
de la partie payée par le produit des biens cédés, p. -K~

Club :
Hkld :—1. A resolution of a club ordering the expulsion of one of its 

mendiers, for acts deemed derogatory to tin* honor and dignity of the 
club, is not vllrn Co’.s, nor unreasonable, and will not give rise to a 
writ of munrl/imil*.

If, however, the constitution of the club provides that such 
resolution shall be adopted by a two third’s vote, that means the two 
thirds of the members present at the meeting, and not of the mem
bers who actually voted at the said meeting when the vote was tak
en, p. 75.

Commissaire de la Cour Supéiieure : -v. Action y ni z«w. 
Compagnie :
H su» :—The judge may allow the liquidator to an insolvent company to 

exercise his powers under the Winding-up Act, without further au
thorization in all cases where the amount involved is under $100, 
p. 315.

Hkmj :—Defendants are without lawful right to allege irregularities in 
the incorporation of a company in a plea to the merits of an action 
for calls on shares when the action impleads them, as representatives 
of a shareholder, and an inscriptipn in law as to that part of the 
plea will be maintained with costs, p. 451.

Hklii :—He who possesses bank stock as institute, may be held liable as 
contributory if the hank is put into liquidation, p. 429.

Compensation
Hklii :—1. (Confirming.Robidoiue, J.) A plea of compensation, setting 

forth a contra-account, followed by an allegation of acknowledgment 
and promise to pay by the plaintiff, will not lie dismissed on an 
answer in law.

"2. The judge presiding at the trial has, however, power to order 
that the settlement of account and acknowledgment by the plaintiff 
alleged by the defendant, lie proved by him liefore lie is allowed to 
prove his counter-claim, p. 109.

•lunÉ :—Il ne peut avoir compensation entre une dette due par le défen
deur a un tiers-saisi, dite lors de la saisie-arrêt, et une dette du tiers- 
saisi au défendeur, qui ne devient due qu’après la saisie, p. 317

.1 unf: :—Des allégués demandant k compenser un réclamation basée sur 
un bail, avec des dommages que la compagnie en faillite prétend 
avoir soufferts de la part du réclamant, sont illégaux et seront rejetés
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sur inscription <»n droit, p. 341.
•Tunis :—Que des dommages dont la preuve ne peut se faire ipie par une 

/ottÿie' mqnft* eonfmrlirfnirr, ne peuvent être regardes comme clairs 
et liquides et opposés en compensation, et qu’un plaidoyer de cette 
nature sera renvoyé sur inscription en droit, p. 464.

Congé défaut
•lent :—Que lorsqu’un luef n’est pas rapporté, le défendeur, pour en ob

tenir congé-défaut, doit non seulement donner au demandeur un 
avis dans les trois jours de l’expiration du délai accordé pour com
paraître, mais aussi déposer au greffe sa copie d’action dans ce même 
délai de trois jours : C. P, art l.r>4. p. 123.

Conseil judiciaire :
•luot: :—La cour ne peut sur le refus de son conseil judiciaire, autoriser 

un incapable à ester en justice aux fins de poursuivre le conseil p. 
476.

Contrainte par corps :
.1 l’oé :—1. La signification d'une motion pour règle aist au procureur qui 

a occupé dans la cause, autorisée par un ordre de la Cour, est légale 
et valable.

2. I.e fait que la créance du demandeur aurait été saisie nfe l’em
pêche pas de procéder à l’exécution de son jugement, et si le défen
deur veut se soustraire à cette exécution, il n’a qu’à déposer le mon
tant en Cour, p. 42.

Juiié :—1. Le débiteur condamné aux dommages par un jugement pour 
injures verbales et sur le point d’être incarcéré en vertu d’un bref de 
contrainte par corps, peut obtenir la suspension du bref en faisant 
cession de ses biens, pourvu qu’il fournisse caution de se mettre sous 
la garde du shérif quand il en sera requis.

2. Mais la cession de biens faite par le contraint par corps ne lui 
permet pas d’être libéré avant l’expiration des délais accordés au 
créancier pour la contester, p, 405.

D
Délai:—v. Appel.
•Iuok : Bien que l’article 164 C. P. déclare qu'une motion préliminaire 

doit être présentée au tribunal aussitôt que faire se |ieut, après 
l’expiration du délai auquel a droit la partie adverse, il ne s’en suit 
pas que cette motion doit être présentée à l’expiration même du dit 
délai, à peine de déchéance, vu que le tribunal a un pouvoir dis
crétionnaire pour décider si la partie a respecté l’intention de la loi 
et a agi avec une diligence raisonnable de manière à ne pas préju
dicier au demandeur, p. 444.
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Délai pour faire inventaire :
Jvnt :—Qu’un héritier n trois mois et quarante jouis pour faire inventaire 

et délibérer sur l'acceptation d’une succession et que toute exécution 
sur les biens du défendeur, commencée après le décès de ce dernier, 
peut-être suspendue au moyen d’une exception dilatoire, p. 228.

Jugé : — Les héritiers a une succession ont l’exception dilatoire pqur 
arrêter l’action (rendant les dé-lais (xnir faire inventaire et délibérer, 
|>. 460.

Délai pour plaider :—v. Forclusion ; Exception à la forme.
Jugé 1. Une pièce de procédure n’a de valeur que du jour où elle est 

prrsluite au greffe et fait partie du dossier.
2. Une inscription pour preuve et audition, faite avant l’expira

tion des trois jours qui suivent la contestation liée, sera rayée du 
rôle, sur demande île la partie adverse, p. 223.

Demande incidente :—V. Action en reddition de compte.

Dépens :—v. Taxation ; Exception à la forme ; Saisie-arrêt en main 
tierce.

Jugé Le demandeur, dont l’action a été renvoyée avec dépens, “ sauf 
cependant les frais occasionnés par l'appel en garantie, ” est cepen
dant responsable des frais de l’exception déclinatoire, faite par le 
défendeur principal, dont l’action en garantie a été également débou
tée, pour mettre en cause son garant, p. 39.

Jugé :—En matière de frais, la solidarité, pour exister, doit avoir été- 
prononcée par le jugement, p. 214.

2. Les frais d’intervention par le curateur seront taxés contre la 
partie qui succombe, et non pus contre la faillite, p. 457.

Dépôt :—v. Cautionnement pour frais.
Désistement :
Jugé .-—1 Que le désistement d’un jugement doit être signé par la partie 

en faveur de qui le jugement a été rendu, ou par son procureur mu
ni d’un pouvoir spécial ;

2. Que si le jugement est pour une somme de plus de 850.00, il ne 
sera pas permis de prouver par témoins que l’avoeat qui a signé le 
désistement était autorisé par la partie ou que la partie a ratifié le 
désistement, a moins qu’il n’y ait un commencement, de preuve par 
écrit, p. 224.

Diffamation :—v. Action en dommages.
Jugé:—A une action en dommages pour injures verbales, le défendeur 

ne peut plaider des faits tendant à justifier d’autres paroles que 
celles mentionnées en la déclaration, p. 396.

Discovery :—V. Examen *• on discovery ”
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Distribution :
,tl (!É :—La tierce opposition ne peut enipêelter la distribution des de 

niers, et le recours de la partie ipii se porte tierce-opposante s’exerce 
par voie de contestation du projet de distribution, s’il v a lieu. p. 
156.

JroÉ :—Qu’une motion demundant le paiement des deniei-s prélevés sur 
exécution suivant un bordereau de créanciers ' dans la motion
et qui éviterait les honoraires du protonotaire, sera rejetée, p. 19b.

J cet :—En matière de distribution de deniers, lorsqu’il y a allégation de 
déconfiture du débiteur, il n’est pas nécessaire de supporter cette 
allégation d’un affidavit, mais les créanciers doivent être ap|ielés à 
produire leur réclamations niant qu’un bordereau de distribution 
ne soit préparé, p. 202.

Droits litigieux :
Jvok :—Qu’un défendeur poursuivi par le cessionnaire de droits litigieux 

peut, dans sa défense, contester la demande, et en même temps invo
quer le bénéfice de l’article 1582 C. C. et déposer le montant qu’il 
allègue être le" prix de vente de ces droits ainsi faite au demandeur, 
vu que par ce dépôt, il offre de prendre le marché du demandeur, et 
que par là il cesse en effet de contester, p. 133.

E
Élections contestées t—v. Pétition detection.
•TroÉ :—1. Les manœuvres frauduleuses faites par un pétitionnaire qui 

conteste une élection fédérale ne le privent pas ipso facto de son 
droit de voter à cette élection, ni de se porter pétitionnaire en contes
tation d’élection excepté dans les cas prévus par les sections Set 9 du 
statut 63 et 64 Viet., chap. 12. Conséquemment, l’inhabilité résul
tant des manœuvres autres que celles énumérées dans les dites sec
tions S et 9, ne peut se plaider par voie d’objections préliminaires. 
(Aliter s’il s’agit d’élections provinciales.)

2. I.’art. 113 de la loi des élections fédérales de 1900, doit être in
terprété restrietivement, et ne peut être étendu par analogie.

3. 11 n’y a pas lieu, sur une requête en contestation d’élection, 
d’envoyer à la partie adverse des interrogatoires sur faits et articles, 
et si la partie n’obéit pas à l’ordre de répondre à ces interrogatoires, 
ils ne seront pas tenus pour avérés sur motion à cet effet, p. 23.

Hkld :—1. If a petition contesting an election is served within 15 days 
from such election, and another service is ordered, the delay given 
for the presentation of the petition being insufficient, the petition 
shall not be dismissed on the ground that the second service of the 
petition was made more than 5 days after the election.

2. Such petition need not be accompanied by affidavit.
3. The absence of justification showing a surety to be qualified as
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required by law is not a gmund of nullity of the bond justifying a 
demand for dismissal of a petition in contestation of election, but 
the respondent is entitled to have the said surety justify that he 
complied with the requirements of the law.

4. The fact that some allegations of the petition are not sufficient
ly detailed does not constitute ground for the rejection of the peti
tion, p. 60.

Jugé :—1. Dans les circonstances, la pétition d'élection, sous les dispo
sitions de la section II) du chapitre !) des .Statuts Révisés du Camilla 
de 1X86, telle " " par la section 8 du chapitre lit) des Statuts
du Canada de 1891, devait, à défaut d ordre d'un juge, être signifiée 
personnellement.

2. La signification faite à l’intimé île la copie de la pétition d’élec
tion en lui en laissant copie à son domicile en parlant à son épouse, 
sans avoir constaté préalablement, l'impossibilité de faire une signi
fication personnelle dans le temps prescrit parla mur, et sans l'ordre 
d’un juge, n’est pas une signifientia:i légale, suivant les dispositions 
de la section 8 des Statuts du Canada, 1891.

11. Comine dans les causes ordinaires, une pétitionnaire peut se 
désister, à ses frais, de la signification d'une pétition d’élection faite 
comme sus dit, sans l’autorisation de lu cour ou du juge qui est 
nécessaire, sous les dispositions de lu Section 56 dn Chapitre 9 îles 
Statuts Révisés du Canada de 1886.

4. Dans les délais accordés par la loi pour la signification d’une
pétition d’élection, un juge de la cour supérieure peut, sous les dis
positions de la section 9 des Statut Révisés du Ca
nada de 1886, prolonger les délais pour cette signification, et une 
signification personnelle, telle que requise par la section 8 du cha
pitre 20 des Statuts du Canada de 1891, est une bonne et valable 
signification d’une pétition d’élection.

5. —Une motion pour congé-défaut d'une |>étitiun d’élection, faite 
avant que les délais accordés par la loi ou par un juge ne soient 
expirés, est prématurée et mal fondée, et sera renvoyée avec dépens, 
p. 420.

Jugé :—Les listes des électeurs municipaux, faites sous les dispositions 
de l’article 4515 et suivante des statuts refondus delà Province de 
Québec, peuvent être cassés pour cause d illégalité sous les disposi
tions de l’article 4,176 des dits statuts, comme le constate l'article 
4522. p. 361.

Evocation :
Jugé :—La Cour Supérieure ne peut renvoyer une cause à la Cour de 

Circuit pour la seule raison que la partie qui a demandé l’évocation 
n’a pas inscrit sur son évocation : il faut que l’évocation soit mal 
fondée, p. 70.

Jugé —Une action par laquelle on demande une pension alimentaire de 
82.25 par semaine, pour 47 semaines, est évocable à la Cour Supé-

41^187
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rieure, le jugement qui sera rendu sur cette action devant affecter 
les droits futurs des parties, p. 289.

JunlS Qu’une action en recouvrement lies bénéfices dus par une asso
ciation charitable à l’un de ses membres, est é vocable à la Cour.Supé
rieur, cette section ayant trait aux droits et intérêts futurs du 
demandeur, et décidant pour l’avenir de su qualité de membre de 
l’association, p. 382.

Examen du failli.
Jtmfi:—Qu’en vertu des articles 882 et 883 du Code de Procédure Civile, 

le créancier du failli ou le curateur, avec l'autorisation des inspec
teurs, peut assigner le débiteur à comparaître devant le juge ou le 
protonotaire et l’interroger sous serment relativement à son bilan et 
à l’état de ses affaires ; que le failli n’a pas le droit d'être représenté 
ni assisté par un avocat à cet examen et surtout que l’avocat du fail
li n’a pas le droit de transquestionner ce dernier ; l’examen autorisé 
par ces articles n’étant que préliminaire et à l’effet de fournir des 
renseignements aux créanciers ou au curateur, p. 180.

•lue!ft :—1. Que par l’article 883 C. P. le juge ne peut ordonner à un tiers 
de comparaître devant lui, ou devant le protonotaire, pour être in
terroger sous serment, relaliremenf à la lù/itidalinn dm hiem if un 
failli, mais que ce tiers ne peut être assigné et examiné, suivant l’ar
ticle 882 C. P„ que i/nand an h il an ni à l'état r/ex affaire* du failli.

2. Qu’un ordre d’assignation donné par le protonotaire, en l’absen
ce du juge,en vertu de l’article 33 C. P., sur une requête qui ne renfer
me pas les termes mêmes de l’article 882 C, P., est sujet à révision, p, 
385.

Examen " on discovery ",
Junie : —Le liquidateur officiel d'une compagnie poursuivie par un acte 

attaqué de fraude, peut être examiné an dincovery, et forcé, sur nnh- 
/wan à cet effet, de produire les livres de la compagnie qui sont en 
sa possession, p. 47.

Examen préalable,
•TvnÊ :—Si les deux parties dans une cause sont assignées, l’une par l’au

tre, pour examen préalable, et que l’une et l’autre ait objection à 
être examinée la première, c’est à la partie sur laquelle repose le far
deau de la preuve à procéder la première à l'examen de l’autre, p. 
352.

Exception a la forme : v. Assignation.
Juoé (inter alia) :—La communauté entre les époux poursuivis en dom

mages, bien qu’étant un moyen de défense au fond, peut être plaidée 
par une exception à la forme, si elle constitue une bonne défense, p. 
287

Le fait que les défendeurs auraient déjà rendu compte et que la 
partie demanderesse n’aurait qu’une action en reformation de coæp-
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te, ne peut faire l’objet d’une exception à la forme, p. .100.
Hkld :—The omission to describe the person making the affidavit for « 

liât for a writ of revendication, and the failure to nerve a copy of the 
affidavit on the defendant or leave it for him at the office of the 
Court, within three days, do not constitute fatal irregularities in the 
procedure, p. 111.

•luofc :—Un href d’assignation, dont l'original n’est pas signé |r,u le pro
tonotaire ou son député, est nul d’une nullité nhioliir, p. 319.

••vnfc : — Les délais pour plaider se computent du jour de lu signification 
de l'intervention, et l’exception a la forme à l’encontre de l’interven
tion doit être prcsfuite dans les trois jourx qui suivent la significa

tion d’icelle, p. 367.
fÎKLD Where the Compuny defendant, in the Writ of summons, is des

cribed as a “ corps politique et incorporé when it is not an incor
porated body at all, as it appears from the Statute creating it, an 
exception à Injnrme on this ground will not lie when the Company 
fails to prove that it suffers a prejudice by being so described.

2. A motion to amend the writ by striking out the words objected 
to, will be granted.

3. No costs will be allowed on either proceeding, p. 393.
Exception déclinatoire ■ -». Juridiction.
Ji nk. :—Le fait que lit cause d’action a pris naissance dans le district oit 

l’action est intentée doit apparaître dans la déclaration, et si cela est 
nié, le demandeur ne peut, dans une réponse à l’exception déclinatoi
re, alléguer des faits additionnels gui donnerait juridiction au tribu
nal.

Qutnv .-—La motion pour rejeter une partie de la réponse à l’ex
ception est-elle assujettie aux delais et formalités des exceptions 
préliminaires î p. 55.

Jl'O'é : Que lorsqu’un défendeur, par une exception déclinatoire, deman 
dé purement et simplement le débouté dé l’action, sans si- conformer 
aux conditions exigées par l’Art. 170 C. P., c’est-à-dire sans déposer 
le montant réclamé, ou l’équivalent, si c’est une autre chose qui est 
demandée, son exception déclinatoire sera considérée irrégulière et 
déboutée avec dépens, p. 370

Exception de cautionnement.
JvoÉ :—1. Que le détenteur qui a reçu des immeubles en paiement d’une1 

dette privilégiée ou hypothécaire antérieure à celle pour laquelle il 
est poursuivi, est mal fondé à exiger du créancier poursuivant qu’il 
lui donne caution conformément aux dispositions de l’article 2073 C. 
C. s’il a vendu d'autres immeubles affectés à sa créance et a été payé.

2. Le détenteur ayant été payé intégralement de sa créance privi
légiée ou antérieure,le délaissement doit se faire sans cautionnement, 
cette formalité n’étant requise que pour garantir le tiers détenteur, 
créancier privilégié ou antérieur, qu'il sera payé de la totalité de sa 
«véance, p. 264-
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Exécuteur Testamentaire.
.luné : Que l’extention îles pouvoirs de l’exécuteur testamentaire au-delà 

de l’an et jour peut résulter de testament antérieurs et île la combi- 
liaison de différentes dispositions testamentaires relatives à la Humi
liation de l’exécuteur, p. 330.

F
Faits et Articles :—v. Interrogatoires sur faits et articles.
Femme mariée :—v. Interdit ; Séparation de corps et de biens.
Juiiii :—Une femme commune en biens, défenderesse dans une action, 

n’est valablement assignée que si copie du bref et de la déclaration 
a été signifié à son mari aussi bien qu’à elle : la signification au do
micile conjugal, faite en laissant au mari, pour la défenderesse, une 
copie du bref, où il est fait mention ilu mari “ [tour autoriser son 
épouse ”, est insuffisante et nulle.

2. ltans une action en dommages-intérêts pour injures verbales, 
contre une femme sous puissance de mari, le défaut d’autorisation de 
la femme, soit par le mari, soit par la Cour, vicie et annule le juge
ment rendu contre elle.

3. I# fait que le mari a reçu de l’huissier la copie de l'action des
tinée à sa femme, qu’il a choisi l’avocat pour la défense, et qu’il a 
assisté à l’enquête ne constitue pas une autorisation suffisante, et le 
mari a le droit de s’opposer à ce que le jugement rendu contre la 
femme, dans une action en dommages, soit exécuté contre les biens 
de la communauté, p. 1.

•luné :—1. l<es procédures faites par une fetnine sous puissance de mari, 
avant d’être autorisée soit pur son mari, soit par la Cour, sont abso
lument nulles et cette nullité doit être prononcée même si elle est 
demandée seulement après enquête, à l’argument.

2. Cependant la demande d’autorisation de la défenderesse faite 
par le demandeur aussi à l'argument doit être accordée.

3. 11 ne peut être adjugé sur les frais des procédures faites entre 
les parties avant telle autorisation, p. 130.

H8Ll> :—1. That a married woman does not need judicial authorisation 
to enter en jnntice, under the provisions of see. 149 of the License Law 
of Québec, 63 Viet., c. 12.

2. That a notice, not strictly according to the provisions of sec
tion 147 of the same Act, is null and of no effect, p. 173.

-Iuiif. Quand un mari, absent, est mis en cause pour assister et autori
ser sa femme défenderesse et qu’il n’appert pas au procès-verbal 
d’huissier que l’on ait tenté de l’assigner en cette province, une re
quête au juge pour faire autoriser la femme par justice à ester en 
jugement sera renvoyée, p. 244.

-luné :—1. L’art. 1298 C. C. n’enlève pas à la femme commune en biens



xv r

le droit d'exercer avec l'autorisation de son mari, les actions mold
in'res qui lui appartiennent.

2. 11 faut cependant que la déclaration fasse- voir ipie les biens 
mobiliers qu’elle réclame ne tombent pas dans la communauté, p: 300.

Jünt :—La femme séparée quand aux biens contractuellement, peut ester 
en justice sans l’assistance ni l’autorisation de son mari, ni d’un juge, 
|smr l’administration et la conservation de ses biens mobiliers partant 
elle peut, seule, intervenir dans une cause pour la conservation de 
ses biens mobiliers, une telle procédure notant qu’un acte de simple 
administration, p. 400.

Forclusion.
Held :—An inscri|ition for hearings.»’ parte will lie struck with costs, 

when the plaintiff, who has filed his exhibits after the return of his 
action, has not obtained leave of the judge to foreclose the de
fendant. p. 204.

Held :—A plaintiff who has filed his exhibits after the return of his 
action, will be allowed, on motion, to obtain the foreclosure of tile- 
defendant from pleading, if a sufficient delay has elapsed since notice 
of the filing of the exhibits was given to the defendant, hut such- 
motion will be granted without cost, p, 316.

Jure 1. Le défendeur en défaut de plaider pourra se faire relever de 
sa forclusion et demander des1 détails dir compte du demandeur, et ee 
en payant les frais occasionnée par son défaut, p. 33b

JroÉ —I.—Qûand les pièces littérales invoquées au soutien de l’action ne 
sont pas produites arec elle, la forclusion de {dander à telle action ne 
peut avoir lieu que sur l’ordre du juge, même si les dites pièces sont 
produites après le rapport île faction et avis dûment donné de leur 
production.

2. Tant qu’une forclusion rr'a pus été obtenue, comme susdit, le de
mandeur ne peut inscrire pour preuve et audition rx fin rte.

3. La motion du défendeur pour faire rejeter une telle inscription 
et pour permission de plaider, sera ncciaxlée avec frais contre le de
mandeur. p. 434.

Jcoé : — I. Jusqu’à ce que les preuves litéraies, invoquées nu soutien de- 
son action, ait été produites par le demandeur et avis donné à la 
partie adverse, le demandeur ne peut forelôre le défendeur et inscrire 
pour jugement ex parte.

2 Une motion du défendeur pour faire rejeter la forclusion et 
l’inscription, sera accordée avec dépens, p. 437.

Fournisseur de matériaux.
Juré :—Ouimet, J. dxumtiente.—Que l’hypothèque ou privilège du four 

nisseur de matériaux est distincte et indépendente de la saisie-arrêt 
mentionnée dans les articles 2013 h et 2013 i du Code Civil, et 
qu'il n’est assujetti qu’à condition de l’avis mentionné à l’article-
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12013 ij C. C. et île l'enregistrement-, p. 322.
Trais : v, Dépens.

G
Gardien :—v. Saisie.

H
Honoraire v Taxation.
Jugé :—I/avoeat doit indiquer quand les procédés pour lesquels il recla

me des honoraires, ont été faits par lui.
2. Il doit également indiquer le but de ses vacations à lu cour ou 

au bureau du sbérif.
3. 11 doit aussi produire la procuration de son client, l’autorisant 

à poursuivre, quand il allègue telle procuration.
4. Semble qu’il n’est pas tenu de produire îles copies des procédures 

qu’il a faites, ni des actes qu’il a fait faire par un notaire, |«>ur son 
client, p. 338.

Huissier :—v. Vente judiciaire,
-Jugé :—(Confirmant Archibald, J., Tasclrereau, J. dissident) :—En l’ab

sence de conventions contraires, l’avocat qui emploie, un huissier est 
personnellement responsable envers lui pour ses frais de significations.

(Par Archibald, J.—Bien que des huissiers ne puissent entrer en 
société pour l’exercice de leur profession elle-même, rien ne les em
pêche de former une société pour la division de-leurs honoraires; 
cette société n’étant pas mentionnée à l'art. 1835 C. C., ils pourront 
en prouver la date indépendamment de tout enregistrement, p. 92.

Hypothèque :—>V. Fournisseur de matériaux,—Action en Hadiation 
d Hypothèque.—Vente d’immeubles.

1
In forma pauperis ;—v. Action etc.

Incompatibilité
Jugé :—La demande en destitution d’exécuteurs testamentaires, et la 

demande en reddition île compte, ne sont pas ine<«n|)atibles, p. 300.
Injonction.
Jugé :—Il n'y a pas lieu au bref d’injonction lorsque la loi pourvoit à un 

remède spécial aux griefs dont on se plaint, p. 361.
Injures verbales Femme mariée ; Action en dommages ; Diffamation.



win

Insaisissabilité.
•Il'iiK :—Les montants dûs mix sténographes officiels pour dépositions 

prises en cour, sont considérés comme un salaire et saisissahles pour 
un cinquième, p. 122.

•Iviib :—1. (Par Paoxuelo, J.) :—Que 1 insaisissabilité du salaire d’un 
instituteur subsiste en faveur de ses heritiers, pour les arrérages 
échus lors de son décès.

2. (Par la Cour de Révision) Qu’on ne peut saisir entre les 
mains du gouvernement de la Province de Quéliec que le salaire des 
officiers publics, p. 138.

.limé :—Que la partie qui veut faire saisi r-arreter des revenus insaisissa
bles, en prouvant que lu créance est alimentaire, ne peut prouver la 
nature de sa creance sans avis à son débiteur tant de la preuve 
qu’elle entend faire que de l’inscription pour jugement, p. 155.

Juné:—1. Un statut interprétant ou modifiant un testament doit être 
interprété comme un uodicile à ce testament.

2. Si ce statut détache d’une somme considérable, à être divisée 
plus tard entre les héritiers, une certaine somme à prendre sur les 
revenus, sans déclarer que cette dernière somme sera à titre d’ali
ments, cette somme ainsi détachée ne sent pas insaisissable, quand 
même le capital le serait, p. 157.

Juné :—L’argent dû à un petit jure pour son idemnité comme tel, est in- 
saisissable, p. 181.

\ Inscription en droit v. Plaidoyer.
Inscription en faux.
Junfc :—1. Les notaires sont institués pour recevoir tous les actes aux

quels les parties doivent ou veulent donner l’authenticité,et,en consé
quence, doivent être présents à l’entière confection de l’acte.

2. Un acte qui n’est das signé en présence du notaire ou dont la 
signature n'est pas reconnue devant lui n'est pas un acte authenti
que et n’a pas l’effet de créer une hypothèque conventionnelle, p. ,358,

Interdit
Hfxii :—An interdict for prodigality cannot be sued or appear alone in 

judicial procedings, and a writ taken against him cannot be amem- 
ded by adding his curator ns co-defendant, p. .35.

Held If a woman, interdicted for drunkenness, wishes to take an 
action in separation from bed and board, against her husband anil 
curator, and the grounds stated in the petition are sufficient to jus
tify such an action, the court will order that a family council be 
held to advise as to the appointment of a curator nd hoc, p. 427.

Interrogatoires sur faits et articles.
f Juné :—Une partie en défaut de répondre à des interrogatoires sur faits
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<>t «rtivies peut, par motion, et en pavant les frais encouru* par son 
dt:faut, demander à être examinée sur commission rogatoire à son 
nouveau domicile, situé hors de la province, p. 73.

Jcné :—Les réponses du secrétaire d’une corporation, à des interrogatoi
re* sur faits et articles, seront rejetées du.dossier ai ce secrétaire n’é
tait pas autorisé par la corporation à répondre ; un délai pourra être 
accordé pour permettre au secrétaire île renouveler ses réponses après 
s’être procuré l'autorisation voulue, p. Ml.

«Ivor: : —Au cas d’absence, le procureur a qui la signification des interro
gatoires sur faits et articles a été faite peut demamicr un délai pour 
que son client puisse comparaître et répondre, ou demander que le 
demandeur fasse interroger le défendeur au moyen d’une commission 
rogatoire, a défaut de quoi, les faits et articles seront tenus promu
yeasts, p. 344.

J LT. K Un défendeur en défaut de répondre aux interrogatoires sur
faits et articles, ne peut obtenir la permission de plaider à l’action 
avant d’avoir été relevé de son défaut, p. 356.

Intervention.
J un K :—1. Un décret, comme un contrat, peut ètie attaqué pour fraude 

pa ■ un intéressé.
2. L’action en annulation de décret est soumise aux mêmes règles 

que l’action paulietine, et, comme elle, profite à tous les créanciers 
intéressés.

3. Les frais de contestation d’une intervention en appel seront 
taxés conformement an tarif de la Cour Supérieure qui s’appliquerait 
à cette contestation d’intervention si elle avait été faite a la Cour 
Supérieure, p. 125.

Held :—An intervenant lias mit the right, at any stage of the case and 
without deposit, to reopen it on questions pleadable only by prelimi
nary exceptions, p. 191.

* Inventaire, délai pour faire —v. Délai etc.

Jugement.
Held.—1. An interlocutory judgment is one which is rendered in a 

cause between the institution of the suit and the final judgment 
therein, and is given in an intermediate state of the cause on some 
intermediate question before the final decision.

2.—A judgment revoking the stay of execution previously or
dered by the court, and ordering the bailiff to proceed with the 
execution of the property seized, is a final judgment, and a petition 
•for leave to appeal therefrom cannot be granted, p. 49.
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IIki.I) The judgment granting an interlocutory injunction (Ioea not 
fall under art. 46 C. P., and leave to appeal therefrom will not be 
"ranted, p. 52.

Ju«K :—1. Le jugement do la cour supérieure qui renvoie une interven
tion est un jugement définitif donnant lieu à un appel à la cour de 
ré vision.

2, Le mot “ final ’’ de l’article 52 C. P., emprunté à l'anglais, mal 
à propos, évidemment, ne fait que correspondre au mot “ définitif "’ 
appliqué à l’appel des jugements dans la procédure civile française, 
p. 65.

Joué :—Un jugement renvoyant une exception à la forme n’est qu’un 
jugement interlocutoire non susceptible d’appel à la Cour de Révi
sion.

2.—Si l'intimé, en Révision, ne s’est pis plaint par motion de ce 
que le jugement tt quo n’est qu’interlocutoire, mais lia soulevé ce 
point que dans son factum et sa plaidoirie, l'inscription en Révision 
sera renvoyée avec dépens d’une motion pour renvoi d’inscription, 
p. 179.

.1UOK :—1. On peut demander la révocation d’un jugement par une action 
•directe, lorsqu’on pourrait le faire par une requête civile,

2. Celui qui attaque pour fraude un jugement rendu contre lui et 
allègue qu’il lui cause un grave préjudice, n’est pas tenu de faire 
voir, dans sa déclaration, que sans les fraudes alléguées, le jugement 
serait différent de ce qu’il est»

3. La requête civile doit être accompagnée d’un affidavit, mais si, 
dans une inscription en droit contre l’action directe, cette informa
lité n’est pis invoquée, la Cour ne peut, d’office, prendre connaissan
ce du défaut d’afiida'it, p. 310

Un jugement qui ne donne que 8 jours à une partie p>ur payer les 
dépens auxquelles elle est condamnée, en dépit de l’article 4598 S.
R. Q. sera cassé et annulé sur appel à 1» cour supérieure, p. 372.

JuoÊ :—Un défendeur, poursuivi sur jugement rendu à l’étranger, ne 
p:ut, par exception à la forme, demander que le demandeur soit tenu , 
de lui fournir et indiquer les causes d’action dans la poursuite où ce 
jugement a été rendu, vu qu’il est constaté par le certificat du gref
fier de la dite Cour que le compte a été signifié au défendeur person
nellement avec le bref dans la poursuite intentée à l’étranger, p. 473.

Juridiction :—V. Exception déclinatoire.
•JUOK :—1. Le demandeur qui se plaint qu’un objet à lui livré par le dé

fendeur, à la suite d’un contrat par correspondance, et expédié à un 
client, n’était pas conforme à la commande, ne peut intenter son 
action dans le district du domicile du client qui refuse d’accepter 
l’objet.

2. Dans le cas où un objet vendu est refusé par l’acheteur, qui le 
met à la disposition du vendeur et réclame de lui des dommages, cet
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objet no ci institue pus un bien pouvant donner juridiction à la cour 
du district où il se trouve.

3. Semble que, quelle que puisse être la juridiction des tribunaux 
en matière de contrats par correspondance, si le défendeur dcniun 
de le renvoi du dossier du district où se trouve l'objet litigieux à 
celui d’où est partie la commande, ce renvoi sera accordé, p, 14*.

Une action fondée sur une libelle et réclamant îles dommages 
soufferts dans un certain district, autre ipie celui où le défendeur a 
son domicile et où le journal est imprimé, peut être intentée dans 
tel district, p. 233.

Hki.d : — I. A non resident defendant may be sued in a district where lie 
owns shares of stock, and against residents of which he lias claims, 
such claims and stocks constituting property in that district within 
the meaning of art. 94 C. P., sect. 4.

2. Although plaintiff should regularly, in order to make the juris
diction of the Court by reason of the defendant having property ill 
the district, apear on the face of his action as instituted, have set 
forth in the writ or declaration that defendant had property in the 
district, yet if defendant by his exception, tenders an issue to plain 
tiff upon the existence of such property by alleging that he does not 
come under any of the provisions of art 94 which would justify the 
institution of the action before the Court seized therewith, and more
over meets the allegation of plaintiff’s answer in which it is formal
ly stated that defendant has property in the district, not by anv 
objection thereto as being made in the answer, but by a denial of its 
truth, he must be held to have waived any objection Wised upon tile 
absence of allegation of said fact in the writ or delaration.

3. The defendant lias no right to object to cross-interrogatories on 
a commission royntoir? tending to elicet evidence of property of bis 
in the district, p. 261.

•h id: :—1. Le contrat par correspondance se forme au lieu où l’accepta
tion est arrivée à la connaissance du correspondant.

2. Une action en dommages pour insuffisance et mauvaise qualité 
des marchandises achetées, est bien intentée dans le district où ces 
marchandises devaient être délivrées, vérifiées et payées, p. 2*3.

Une action ne peut être intentée devant le tribunal du lieu où la 
cause de I action a pris naissance, ai ce tribunal n’est pas celui du 
domicile du défendeur, que si toutes les causes de l’action ont pris 
naissance au dit lieu, p. 311.

•Irtik :—Une action par laquelle un locataire demande la résiliation d’un 
bail de 8168.00 et #*3.00 de dommages, est de la compétence de la 
Cour de Circuit, et sera renvoyée à cette cour sur exception déclina
toire, p. 409.

•lunÉ :—Lu vente de choses i» tjenere est faite au lieu où les objets ont 
été pesés, comptés ou mesurés, et l’action peut être intentée au lieu 
où telle opération a eu lieu, p. 433.
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L
Libel v. Action en dommages : Diffamation juridiction.
Litispendence
Jrot; :—Pour qu'il y ait lieu à l’exception de litispendence à l’encontre 

d’une seconde saisie-arrêt après jugement, lorsqu’une première saisie 
arrêt après jugement est pendante, il faut faire voir que le second 
bref saisit la même créance que celle saisie eu vertu du premier bref 
p. 398.

M
Mineur.
•I voK :—-Qu’une action intentée contre un mineur non assisté sera renvoyé 

sur exception à la forme, mais sans frais, p. 460.
Motion pour particularités : —' • Séparation de corps et île biens.
Hkld : — That particulars will lie ordered to be given of a paragraph in 

a contestation, alleging generally tile illegality of an issue of dehen 
tores without averring in what the illegality in question consists, p. 
178.

Hki.ii 1. A motion for security for costs is a dilatory exception, and 
cannot be granted unless notice of the prothonotary’s certificate at
testing that the deposit required by law has been duly made, has 
been given to the opposite party.

:2. The court cannot remedy such omission by permitting the party 
moving for security to give notice of the deposit and certificate, p. 
195.

Juut. : — Qu’une allégation générale d’empiètement dans la défense à une 
action possessoire en complainte, fient être l’objet d’une motion 
demandant des détails faisant connaître quand, comment et sur 
quelle étendue la demanderesse a empiété sur le terrain du défen
deur, p. 279.

.1 uni: ; —Dans une action en dommages pour pertes causées à sa proprié
té, il sera ordonné, à la partie demanderesse, sur motion, de fournir 
un état indiquant séparément chaque montant de dommages compo
sant lu somme totale réclamée, p. 334.

Juoé :—Le demandeur poursuivant en dommages pour injures verbales 
proférées dans la présence de deux personnes spéciées et nommées, 
et aussi, devant “ un grand nombre d’autres personnes ” sera tenu, 
sur motion, à indiquer les noms de ces dernières personnes, la date 
des injures et l’endroit où elles ont été prononcées, p. 36G

Ju<;É :—Dans une contestation d’une réclamation d’un créancier contre 
une faillite, il est trop tard pour le contestant de demander des par
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tivulavités un mois après la production de la contestation <k‘ U 
réclamation, p. 340.

N
Notaire :—v. Inscription en Faux.

O
Offres et consignation : — V. Assurance.

The validity of a tender, especially in commercial matters, 
may lie a question of fact, and allegations relating to a tender «ill 
not be rejected on answer in law. although the tender may appear 
not to have been made in the manner pre cribed by law for legal 
tenders, p. 109.

Opposition : v. Union lie causes.
Hkld :—Where a creditor of the plaintiff, before execution against the 

defendant, caused a writ of garnishment to be served on defendant, 
such writ does not suspend the proceedings under the execution, 
unless the defendant deposits into court the amount of the judgment 
with interest and costs, p 411.

.1 uoÉ :—Qu’une opposition alléguant que l'opposante est propriétaire des 
animaux saisis pour les avoir elle-même achetés et payés de ses pro
pres deniers, appuyée d’un affidavit suivant les termes de l'article 
G47 C. P., est suffisamment libellée et ne sera pas rejetée sur motion, 
p. 171.

•luiit; :—La Cour peut, sur motion pour examen de l’opposant à saisie et 
renvoie de l’opposition après l’examen, ordonner l’examen de l’oppo
sant, sauf à adjuger ultérieurement quant au renvoi de l’opposition. 
11 n’est pas nécessaire pour le demandeur d’alléguer dans sa motion 
que l’opposition esr futile à sa face même, p, 410.

•lunK :—Pour qu'il y ait lieu à l’opposition à tin de conserver, baser sur 
l’insolvabilité du débiteur, après que que jugement a été rendu sur 
une saisie-arrêt, il faut que le créancier saisissant ait connu l’insolva
bilité du saisi, p. 198.

Hkld The service of judgment required by art. llfiG C. P. as a means 
of interrupting the defendant’s right to file an opposition thereto, 
must lie that of a duly stamped and certified copy of said judgment, 
p. 18Ü.

Jugé —Une opposition basée sur le seul défaut d'avis de taxation du 
mémoire de frais, sans allégation de surcharge, sera renvoyée avec 
dépens, p. 124.

Hkld :—The delays provided for by Art. 11G6 C. C. P. do not liegin to
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run until there Ins been either service of the judgment, or sale under 
seizure, or return of nulla /nuta, or garnishment issued by virtue of 
the judgment opposed, p. 454.

P
Particularités : v. Motion |»iur particularité*.
Peremption d'instance.
Hkld :—The time required for the peremption of u suit after the issues 

are joined does not begin to run until three days have elapsed after 
issue joined, p. 32.

Help :—1That a motion for peremption cannot lie granted in a ease which 
has been united with another for the purposes of proof, when the 
latter is still pending, p. 171.

•Ii'ofc : 1. La demande de jsheiiiptioit d’instance constitue elle-même
une instance susceptible de péremption.

"2. Cette demande arrête forcément les procédures et empêche lu 
péremption de courir jusqu'à la décision sur cette demande,

3. Une motion pour faire déclarer périmée la demande en péremp 
tion constitue une "" re utile qui couvre la péremption, p. 150.

Juin: : L’appel d’un jugement déclarant une instance périmée, et le ju 
gement maintenant cet appel, sont des procédures utiles empêchant 
la péremption, p. 152.

-f i <. ft :—1. lut procédure utile qui peut empêcher la péremption ou la 
couvrir, doit être une procédure faite pour faire valoir les moyens 
des parties dans la cause où l’instance est suspendue.

2. La demande en péremption, qui est prématurée, n’est pas une 
procédure utile aux parties dans la cause pour faire valoir leurs 
droits, et quelle n’a [sis conséquemment l'effet d’empêcher ou de 
couvrir la péremption d’instance.

3. lui partie qui fait une demande en péremption, renvoyée comme 
prématurée, ne peut être obligée de payer les frais encourus sur telle 
motion, avant de faire une nouvelle motion de péremption, p. 295.

Hei.o Peremption does not begin to run, after issue joined, until three 
days have elapsed and it is possible to inscribe the case, p. 324.

.luiiÉ On ne peut invoquer à l’encontre d’une motion pour péremption, 
l’oubli, la négligence ou la faute du greffier de la cour ou d’une des 
parties, p. 472.

Pétition d’ËIection : -v. Election contestée.

Juin; : La loi du 28 mars 1901, a, rétroactivement, l’effet de périmer 
toutes les contestations d’élections dont l’instruction n’a pas été com
mencée dans les trois mois qui suivent la publication dans la Gazette 
officielle de Québec, de l’élection d’un député, p. 159.
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Pièces de Procédure.
.1 nié : Lorsqu'une jiiirtie « comparu par procureur mi litrm, le#pièces île 

procédure doivent èt iv signifiées à ses avocats ; une cause inscrite au 
mérite exporte sur une inscription consentie parla partie même et 
non signifiée à ses procureurs ml litrm sera rayée du délibéré, p. Mi-,

Plaidoyer v. Ilampie ; Forclusion.

-Iuiik : 1, Si l’on ne peut mêler des questions de fait dans une inscrip
tion en droit, les parties peuvent cependant invoquer des moyens de 
droit dans une exception ou réponse basée sur des faits invoquées.

2 Dans une action pour loyer et dommages, le demandeur n'est 
pas tenu d’alléguer dans la déclaration que le défendeur a enlevé la 
plus grande partie des effets, et que les effets saisis étaient de fait 
saisissables : ce moyen, qui pourrait être contesté en droit, découle 
d’un plaidoyer par lequel on réclame l’exemption de saisie, p. 183.

•1 vois ;—Une partie qui, par la réponse à un plaidoyer, déclare lier con
testation sur un allégué du plaidoyer, et nie tous les autres un (sir 
un, a le drbit de faire ensuite, dans cette réponse, de nouvelles allé
gations, p. 292.

UKLi) :—In an action in damages against an electric light company for 
loss by fire by reason of defective wiring and excess of electric cur 
rent, an allegation in the plea which states that the building was 
refused as a risk by the insurance companies, will be struck from 
the plea, on an inscription in law, as being irrelevant to the issue 
ami in no wise supporting the conclusions of the plea, p. 314.

Hklu : — Each party must reply specially and categorically to the allega
tions of the opposite party, either by admitting or denying them, or 
by declaring that he is ignorant of them.

But, on a motion to reject an allegation of the replication to the 
answer to plea, the defendant will he permitted to produce a new 
allegation, p, 316.

Hkld :—1. That a dilatory exception, and not an inscription in law, is 
the proper remedy to compel a party to opiate between different 
paragraphs of his pleading.

2. That in a plea to an action in damages for slander, the words : 
—“et qu’il dit à la prière de son curé, "are irrelevant and in no wise 
constitute a legal justification in respect of an action of this nature, 
and,on an inscription in law, will be struck from the plea, with costs, 
p. 325.

Hkld :—When a defendant pleads a general denial in the two firstallega- 
tions of his plea, and l,hen pleads specially in the remaining para 
graphs, on motion of the plaintiff to reject the special allegations of 
the plea, defendant will be permitted to make option within four 
days, and if he fails to do so, the special allegations will be struck 
from the plea, p. 326.
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•I VGK : Les al légations <jui contredisent des allégations précédentes d’un 
même plaidoyer contenant des admissions seront retranchées sur 
motion du demandeur, sans que la défenderesse ait le 
p. 368.

Ju<;k : -Une action réelle, qui ne contient que des conclusions person 
nelles, sera renvoyée sur inscription en droit, p. 343.

•Il'ok:— 1. Le demandeur, dans sa réponse au plaidoyer du défendeur, 
doit se borner à invoquer des moyens tendant à faire renvoyer ce 
plaidoyer, et non jmis des moyens tendant à augmenter ou renforcer 
sa demande. e

2. Le fait que des allégations nécessaires au soutien de la deman 
de, seraient faites dans la réponse au lieu d’être dans la déclaration, 
doit être invoqué par motion et non par inscription en droit.

3. Cependant une inscription en droit peut, dans certains cas, 
valoir comme motion, p. 345.

Juok : — 1. Une réponse à une intervention contenant des conclusions 
qui auraient dû être prises dans la requête pour bref de manda mu* 
est irrégulière.

2. Une telle réponse doit être attaquée par exception à la forme, 
et non par inscription en droit, p. 373.

H BLD :—1. An inscription in law does not lie against an answer to plea 
in which the details are insufficient. An exception à fa form»1 is the 
proper recourse.

2. An allegation of an answer to plea, insufficient in itself to dis
miss the plea, but which tends to prove the truth of the plaintiff’s 
action, will not be dismissed on inscription in law, p. 376.

•Juiiê : Le rejet de certaines allégations d’un plaidoyer qui ne peuvent 
être la luise d’un plaidoyer de justification, doit être demandé plutôt 
par inscription en droit que par une motion pour rejet, p. 396.

J unis :—L’article 202 C. P. n’est pas applicable à un plaidoyer contenant 
une allégation de dénégation générale suivie d’allégations spéciales 
qui modifient l’allégation générale, et la motion pour le rejet des 
allégations spéciales, sera renvoyée avec dépens, p. 477.

Procès par jury. | If 3
JunÉ : 1. Il ne peut y avoir de procès par jury <jue dans les cas énumé

rés dans l'article 421 C. P.
2. Un action en dommages, fondée sur des fraudes et des fausses 

représentations, ne rentre dans aucune des classes d’actions mention
nées dans cet article.

2. Il est encore temps, sur une motion pour fixer les faits, de plai
der que la cause n’est pas susceptible de procès par jury, p. 309.

«IUaÊ :—1. Pour <|U il y ait lieu au procès par jury, il faut que toutes les 
causes de l’action où il est demandé soient susceptibles de ce mode 
d’instruction exceptionnel.
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2. Vue Action par laquelle on réclame îles dommages contre les 
défendeurs pour avoii exécuté un mandat de perquisition illégal, 
pour avoir pénétré sans droit dans le domicile de la partie demande 
resse et l’avoir menacée de poursuites criminelles, peut être instruite 
devant un jury ; mais si l’on réclame en outre des dommages pour 
la privation de l’usage de certains effets molli liera, cette cause d'action 
enlève tout droit à un procès par jury, p. 357.

Procuration fournie par une compagnie étrangère.
.TvoÉ (renversant Loranyer, J.,) :—1. La procuration que doit donner 

une compagnie étrangère à ses avocats ou à ses représentants doit être 
l’acte de cette compagnie elle-même, ou de ses directeurs siégeant 
comme bureau de direction et agissant [mur la compagnie, et non 
celui de la majorité des directeurs agissant individuellement.

2. La procuration donnée par une compagnie d’assurance à l’un 
de ses employés, l’autorisant à inspecter les agences et à poursuivre, 
ne l’autorise pas à donner à ses avocats la procuration requise par 
l’art. 177 C. P., p. 220.

Production de pièces.
-Twti :—Un défendeur ne peut demander par motion, la production des 

pièces invoquées par le demandeur au soutien de sa demande, le de
mandeur ne pouvant procéder sur son action avant que ces pièces 
aient été prisluites, p. 189.

Quo warranto.
■h (iK :—Le candidat élu a une charge publique, et poursuivi par voie de 

qua tearranln, ne peut être forcé de lire ou d’écrire, p. 102.
-lldÈ —1. Les seuls contrats qui, d’après l’Art, 4215 8. H. Q., rendent 

celui qui les a incapable de siéger au conseil d’une ville, sont ceux 
qui établissent des relations constantes entre celui qui les a et la 
corporation.

2. Le fait d’avoir vendu à une ville une carrière et son outillage,
ne tend pas le vendeur incapable de faire partie du conseil de cette 
ville, p. 320.

R
Radiation d’HypOthèque v, Action en Radiation, etc.
Règlement.
•lldfe :—1. Sous les dispositions du paragraphe 16 de la section 92 de 

l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, la Législature Provincia
le avait le pouvoir de décréter le paragraphe 5, de la section 123 de



XXVIII

Statut 37 Vict., (Que.), 1 ST4, et de conférer, comme elle l'a fait, au 
conseil le pouvoir de décréter le règlement No. 103 du Conseil de 
Ville de Montréal, et que le dit règlement n'excède pas les pouvoirs 
i|ui furent conférés au Conseil de la dite Cité de Montréal, par le «lit 
paragraphe 3, de la section 133, du ilit Statut, 37 Vict., (Que.), 
1874 ;

3. Ni la disposition du paragraphe 5, de la section 133, du Statut 
37 Vict., (tjué.), 1871, ni le règlement No 103 du Conseil île la ville 
île Montréal, 1870, n'ont l’effet de modifier ou d’abroger les lois cri
minelle* ;

3. Les dispositions du paragraphe 3, de la section 133, du Statut 
37 Vict., (tjué.), 1873, et du règlement No 103 du Conseil de la ville 
de Montréal, 1870, sont limités à la Cité de Montréal.

4. L'imposition de l’emprisonnement décrite par le règlement No 
103 du Conseil de la Cité de Montréal, 1870, sous l’autorité de la 
section 134, du Statut, 37 Vict., (Qué.), 1874, est légale ;

5. Sous les dispositions du paragraphe 13 de la section 93 de 
l’Acte de l'Amérique Britannique du Nord, et du paragraphe 8 de la 
dite section, la Législature Provinciale pouvait, comme elle l’a fait 
par les dites sections 133 et 134 du statut 37 Vict., (Que.), 1871, 
déléguer au Conseil de la Cité de Montréal, le pouvoir tie faire un 
règlement prohibant l’ouverture des théâtres le dimanche sous peine 
d’un emprisonnement ;

0. L'ouverture des théâtres le dimanche est prohibée par le dit 
Statut 37 Vict, (Qué.), 1874, sectious 133 et 134, et est une contra
vention au règlement Ntt 103 du Conseilde la ville de Montréal, 1870, 
autorisé comme susdit, p 304.

•InoÈ .—Un règlement du oonmil d’une ville qui n’est pas authentiqué 
suivant les provisions de l’art. 4380, S. H. Q. n’est pas légalement 
prouvé, et une copie, ne comportant pas que l'original a été signé 
par le président et le secrétaire trésorier, ne |>eut être la cause d’une 
poursuite, p. 372.

Règlement de la cause.
Jnr.fc 1. Un règlement de la cause intervenu entre les parties d'icelle, 

ne peut être l’objet d’une réplique supplémentaire.
2. Une motion pour produire une semblable réplique, sera ren

voyée avec dépens, p. 438.
Reprise d'instance.
H KM> :—When an action has been brought against a commercial firm, 

and one of the members of that firm dies while it is still pending, 
the suit must be taken up by the heirs and representatives of the 
deceased partner, in bis place, and not by the surviving partners, 
who have become the only owners of the assets of the firm, p. 403.

Requête.
,Tvo6 (Par Hl.ANf'iiKT, J. sans ad judication par la Cour) :—Un avis don-
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né à la partie adverse de la présentation d’une requête au juge, ail
leurs qu’au chef-lieu du district, et l’ordre donné sur telle requête, 
sont illégaux et nuis, p. 1SG.

Requête Civile
Jugé :—8i les parties et le juge ont, par une erreur commune, considéré 

comme promulguée et applicable, une loi alors votée par l’Assemblée 
Législative, mais modifiée par le Conseil législatif, do manière à 
n ôtre pas applicable aux causes pendantes, il y a lieu île se pourvoir 
par une requête civile contre le jugement rendu conformément à 
cette prétendue loi, p. 63.

Jugé :—1. Une requête civile ne peut être produite que si elle est per
mise par le juge.

2. Elle ne doit être permise que si print" Jarir, elle fait voir un 
bon droit.

3. Les allégations générales dans une requête civile ne doivent pas 
être considérées.

4. Il faut, de plus, que le jugement, dont un requérant requête 
civile se plaint, aurait causé quelque préjudice, p, 4GN.

Requête pour faire décharger le délibéré.
Jugé :—Une requête pour faire décharger le délibéré, afin de faire preuve 

d’une allégation dans la déclaration, ne sera pas accordée à moins 
qu’on ne fasse voir que la connaissance des faits que l’on veut prou
ver n’est venue à la connaissance de la demanderesse que depuis la 
clôture de l’enquête, p. 365.

Révision.
Jitgk :—Une inscription en révision, dans une action en résiliation d’un 

bail accompagné de promesse de vente, lorsque le prix de l’immeuble 
en question est de plus de 8400, doit être accompagnée d’un dépôt 
de 875, et la cour ordonnera à la partie qui inscrit de supplémenter 
son dépôt de $50, p. 392.

i

S
Saisie
J viié :—Le gardien nommé d’oflice qui déplace les effets saisis, doit, si la 

saisie est annulée, les rapporter au domicile du saisi, et le saisi a un 
recours contre lui pour ces effets, par voie de règle niai p. 60.

Saisie arrêt en main tierce.
Jugé :—Si une société tierce-saisie déclare que le défendeur est l’un des 

membres de la dite société et en retire un salaire hebdomadaire, la 
société ne sera pas tenue de déposer une somme quelconque en cour, 
à son préjudice, mais la saisie-arrêt sera déclarée tenante, p. 71.

Jugé :—1. La saisie du salaire d’un employé civil est régie par le § 9 de
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l'article 599 C. P., et l’article. 097 ne s’v applique pas.
2. Une motion pour faire déclarer tenante la saise d'un salaire 

sera renvoyée comme inutile, p. 158
JvciÉ :—Une motion ]uir le defendeur pour renvoi d'une saisie-arrêt parce 

qu’elle na pas été signifiée ni rapportée, sera renvoyée avec dépens, 
parce que le défendeur ne peut pas demander le renvoie d’une saisie- 
arrêt qui n’a pas d’existence, p. 281.

Held :—When a liero-wmt lias declared that lie owes nothing, it is not 
sufficient to allege, in contestation thereof, that it is false : a contes
tation of a declaration of a fù-rsKitisi lias, for its object, a different 
basis of facts whereon to determine the liability of the garnishee 
from that furnished by his declaration : it must, if for less than the 
amount of the judgment, set forth the exact amount of the alleged 
indebtedness ; it must l*1 as specific and proved like the contents of 
the declaration in an ordinary suit, and it creates a real instance in 
which the tiers-saisi is a drfmdnnt p. 290.

JlTOfe :—Tse tiers saisi condamné par défaut et qui veut déclarer, doit 
payer l’honoraire de motion, de preuve, les déboursés encourus sur 
son défaut et un honoraire supplémentaire, s’il y a lieu, p. 318.

Jl'c.K :—Dans les causes sommaires, le défendeur a deux jours pour plai
der à la saisie arrêt ; s'il ne le fait pas dans ce délai, le demandeur a 
deux jours pour contester la déclaration du tiers saisi ; après ce dé
lai, il peut, s’d ne conteste pas, inscrire pour jugement suivant la 
déclaration, p. 376.

Le tiers-saisi ayant fait défaut de oompléter sa déclaration, le dé
fendeur saisissant a fait motion demandant le rejet de la dite décla 
ration ou donnant option au tiers-saisi de continuer et de compléter 
sa déclaration.

Jüoé :—Les frais île cette motion doivent être payés par le Tiers-Saisi, 
p. 439.

Saisie conservatoire : -v. Assurance.
The plaintiff took out a writ of conservatory attachment against 

the defendant. After the execution of the writ, the defendant 
made an abandonment of her property, and a provisional guardian 
was ap|s>inted to her estate. The defendant contested t.lie conser
vatory attachment by an exception to the form

Hrld :—That after the abandonent the Defendant ceased to have any 
interest in prosecuting the exception to the form, p. 57.

Held:—1. The purchaser who has not yet received the goods sold to 
him, and on account of which he paid certain sums, cannot seize, by 
way of conservatory attachment, goods of the same nature and qua
lity, owned by the defendant, and which plaintiff alleges to lie de
fendant’s only asset,

2. Conservatory attachment can only issue in virtue of an express



XXXI

provision of law, p. 140.
.) nos :—Sauf le cas du par. 2 de l’art. 955 C. P., il n’y a pas lieu à la 

saisie conservatoire pour les gages des matelots ou services rendus à 
Isa-d des navires employés à la navigation intérieure, p. 3S7.

Held An affidavit for conservatory attachment, founded upon lielief, 
must state the grounds of such belief.

2. In a conservatory attachment based upon a donation, the atfi 
davit, and not only the declaration, must show that the debt is due 
and exigible, and that the deed of donation has been registered, and 
must also state that a demand of, payment has been made of the 
moneys claimed in virtue of such donation p. 431.

Saisie-gagerie
Held :—Nothing prevents the plaintiff, in an attachment for rent, from 

abandoning his claim for damages, and such desistment will not lie 
rejected on motion, p. 105.

JuoÉ :—Le privilège du locateur pour son loyer sur les effets mobiliers 
(|ui sont sur les lieux loués s’étend à ceux qui appartiennent à un 
tiers, et une opposition faite à une saisie-gagerie par ce tiers qui in
voque seulement son droit de propriété et qui n’en a pas donné avis 
au locateur axant la saisie, sera renvoyée comme frivole et non fon
dée, p. 131.

Sauvages.
•Icfifc Les sauvages sont assimilés à des mineurs qui auraient pour tu

teur le surintendant, et la nullité de leurs actes ne peut être invo
quée que par eux seuls, et non par ceux qui ont traité avec eux, p. 
175.

Séparation de biens.
JuoÉ :—1. La renonciation delà femme à la communauté, dans une 

action en séparation de biens, doit se faire au greffe ou devant notai
re, et IU renonciation faite devant un commissaire de la Cour Supé
rieure est nulle et sans effet.

2. La femme autorisée par le juge à poursuivre son mari en sépa
ration de biens, n’a pas besoin d’une nouvelle autorisation pour re
noncer à la communauté, p. 4G.

Séparation de corps et de biens — v. Interdit.
•TuoÊ :—Lu femme qui poursuit en séparation de corps sera tenue de dé

clarer quand et comment son mari l’aurait injuriée gravement, lui 
aurait rendu l’existence en commun impossible et insupportable ; 
d indiquer dans quelle circonstance, ou à quelle personne il aurait 
tenu les propos injurieux à lui reprochés, et dans quelles circonstan
ces il refusait de lui répondre quand elle lui adressait la parole, p. 
147.

JunÉ :—Dans une action en séparation de corps et de biens prise par la
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femme contre son mari, le juge peut, suivant les circonstances, au 
lieu de designer a la femme demanderesse en séparation de corps une 
résidence provisoire en dehors du domicile con jugal, Pnutorimr à <h 
mmrtr dans ce domicile, et enjoindre, par suite, au mari de le quit 
Ut. p. 297.

•I Vu K : Une action en séparation de corps et de biens, et pour pension 
alimentaire, est une action personnelle et mobilière, et peut-être in
tentée par une mineure émanci|iée sans l'assistance de son curateur, 
p. 455.

•Il’OK : t/uand on demande la déchéance des droits matrimoniaux acquis 
par le contrat de mariage, preuve de ces droits sera ordonnée avant 
que la séparation de corps et de biens soit accordée.

Cette preuve doit être fuite |iar lu production du contrat de ma
riage et du certificat de mariage, p. -IG!).

Séquestre.
Hkld : That in an action to enforce a contract of sale and to recover 

the price when the object of the sale has been tendered by the ven 
dor to the. purchaser, who refused to take delivery, and where it is 
perishable and its price liable to fluctuate, the Court will appoint a 
sequestrator with power to sell, p. 321.

•Il'flK : Dans une requête pour séquestre, les moyens sur lesquels la re
quête est basée devraient être spéciaux, et il n’est pas suffisant d'al
léguer simplement “ qu’il est de l’intérêt de la requérante que l’im 
meuble soit judiciairement séquestré, ” p. 347.

•itNiK : Dans une requête pour séquestre, les moyens sur lesquels la de
mande est basée doivent être spéciaux, et il n'est pas suffisant d’allé
guer simplement “ que les immeubles ne sont pas loués ni adminis 
très, ” vu, surtout, que le défendeur absent du pays, avait nommé un 
procureur qui voit à l'administration des dites propriétés, p. 394.

Signification.
•luné :—La signification fait à la femme non séparée de corps, de deux 

copies du bref d’assignation, l'une pour elle et l’autre pour son mari, 
en sa qualité de tuteur aux enfants mineurs de la demanderesse, est 
suffisante et régulière, et n’est [sis viciée par le fait que I huissier 
prétend, dans son rapport avoir signifié aux deux défendeurs, p. 44.

•luné 1. Le bureau d’affaires d’une société commerciale dont le défen 
deur fait partie n’est pas celui du défendeur, au sens de l’art. 12* 
C P.

2. Néanmoins, la signification, dans ce cas, ne causant pas de 
préjudice, l’exception à la forme sera renvoyée sans frais, p. 19G.

JüfiÉ :—L’huissier instrumentant la signification d une pièce de procédu
re, commet une grave irrégularité en corrigeant son procès-verbal 
après sa prisluction en Cour, p. 375.
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•Hué Si le maître est absent île son domicile, habituellement, |>cndant 
les heures où la signification de tout document judiciaire |s)ut lui 
être faite régulièrement, et qu’il laisse un écriteau sur sa porte aver 
tissant de s’adresser chez un de ses voisins, permission sera accordés' 
de faire signifier une requête |siur ester en justice en séparation de 
corps et de biens, chez le voisin indiqué sur l’écriteau, p. 400.

Substitution.
.It r.K : - It créancier d’une somme que le défendeur s’est engagé à payer 

lors d’un partage anticipé, entre les grevés, de biens substitués, a le 
droit d’être payé à même les biens substitués, et dans ce cas le décret 
purgera les immeubles de toute substitution, p. 8ü.

Suspension des procédés.
•TuoÉ :—Qu’une motion par le défendeur pour suspendre les procédures à 

cause des réclamations en contestation, afin qu’il puisse les payer, 
sera renvoyée avec dépens : l'article 1198, S. 11. Q., indique comment, 
dans de telles circonstances, le défendeur doit disposer des montants 
qu’il doit, p. 328,

T
Taxation des Frais —v. Intervention.
Jugé :—1. Si une opposition est renvoyé sur motion, le procureur du de

mandeur, qui n’a pas produit de comparution par écrit sur l’opposi
tion, n’a pas droit à un honoraire de comparution.

2. Llionorairo sur une opposition renvoyée sur motion est celui 
d'une action renvoyée sur exception préliminaire.

3. I.a classe d’action d’une opposition se règle par la valeur des 
effets réclamés par l'opposition, et, en l’absence d’autre preuve, le 
montant porté dans l'opposition connue représentant la valeur des 
effets revendiqués par l’opposition doit être regardé comme exact, p,
33.

.Haé : —1. Dans les causes ex parte de la Cour de Circuit, il n’est pas 
nécessaire de faire taxer contradictoirement le mémoire de frais 
avant de faire émettre un bref d'exécution, p. 124.

•luné :—Les honoraires de l’avocat sur une requête en vertu de l’art. S7li 
C. P., sur laquelle il y a eu contestation par écrit, inscription, en
quête et audition, sont les honoraires d'avocat dans une action de 
deuxième classe, mais sans honoraire d'audition, p. 380.

Jr«É Que les Honoraires dûs sur une contestation de la déclaration 
d'un tiers-saisi, tendant à faire annuler une donation d’immeuble de 
#800, et à faire condamner les tiers saisis à payer chacun #122, sont 
ceux d’une action de deuxième classe, p. 419.

•luoft :—I>a taxe d’un mémoire peut se faire en l’absence des procureurs 
de la partie succombante et sans avis a eux, si avis de taxe avait
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déjà été donné et <|iu> les procureurs avaient envoyé leurs objection* 
au protonotaire |tar écrit, p. 457.

.lui ni :—1. Dans une saisie-conservatoire où le demandeur se prétend pro 
priétuire des effets saisis, et les fait mettre sous la main de lu justice 
pour assurer l'exercice de ses droits sur iceux, l’intervention faite 
|Mtr le curateur à la faillite des défendeurs, qui conteste seulement le 
droit de propriétaire du demandeur sur les effets saisis, sera taxée 
suivant l’art 60 du tarif, et non comme une requête en cassation de 
saisie-conservatoire, p. 457.

Taxe des Témoins.
HKi.n : — 1. The taxation of the expenses of a witness stands in a diffe

rent class from the revision of a bill of costs, and cannot be revised 
by simple motion.

2. The party who does not object to the taxation of a witness 
whilst the same is being effected, is supposed to have acquiesced there 
to, and cannot ask afterwards that the same be revised, p. 197.

Hki.u .—,1. The taxation of a witness constitutes a judgment in his favor 
which entitles him to execution against either of the parties ; it is 
copied in the bill of costs, but not taxed with it, and cannot be revi
sed on a motion for the taxation of the bill without notice to the 
witness (Canipe.au v. The Ottawa Fire Imarranee Ca., 4 <j. P. R., 
followed.)

2. The tariff provides for no fee on an open rogatory commission, 
when that modi- of examining witnesses is selected, p. 346

Juins :—La taxe d’un témoin équivaut à un jugement, et est exécutoire 
contre la partie qui la fait assigner. Il n’y a fais d’action en loi 
pour en recouvrer le montant ; mais le demandeur aurait du prendre 
un bref d’exécution, p. 415.

.1 Vok :—1. lai motion, appuyée d’allidavit, d’un témoin qu’il a été uppclé 
comme expert et non comme témoin ordinaire, et qui n’est |#rs con
tredite. mais, au contraire, prouvée par I acquiescement des avocats 
du défendeur, sera accordée, et la taxe du témoin sera revisée.

Semble :—1. On doit assimiler la taxation des témoins à la taxa
tion des mémoires de frais par le protonotaire, p. 499.

2. La cour, sur requête à cette fin, peut réviser la taxe d’un té
moin comme elle peut réviser la taxation d’un mémoire de frais, p. 
479.

Hk-iu : —1. The taxation of a witness is a judgment in his favour on 
which he is antitied to sue out execution.

2. The court has no authority to determine whether the taxation 
of a witness is excessive or not or to name any other particular 
amount in lieu thereof, p. 443.
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U
Union des causes
Jvr.É :—1. Deux personnes ne peuvent, par une même opposition à fin 

de distraire, réclamer deux objets différents, et une telle opposition 
sera renvoyée sur exception à la forme.

2, Les tribunaux doivent protéger le revenu de la province, p. 1711.
Held, (Confirming Lakobmer, .1 ) : - That two parties have no right to 

join in an opposition and claim different effects ; and such joint op 
position will he dismissed on an exception to the form, p. .‘153,

JctiÉ Que les articles 291 et 292 C. P. n’ont en vue que l'instruction 
des causes pendantes et instruites en même temps ; partant, on ne 
jieut faire servir la preuve faite dans une cause déjà jugée à une 
cause [suidante, p. 424.

V
Vente des effets mobiliers.
-I voÉ :—1. L’acheteur peut refuser la marchandise que lui a livrée son 

vendeur, si elle n’est pas de l’espèce ou de la qualité convenue, ou si, 
en l’absence de convention à ce sujet, elle n’est pas de qualité loyale 
et marchande.

2. Le fait de la réception n’est pas, par lui-même, une fin de non- 
recevoir contre la réclamation de I acheteur, si le silence de ce dernier 
est suffisamment expliqué, et si sa conduite ne donne lieu à aucun 
soupçon.

3. Si le défendeur, dans une action sur compte, prétend que les 
effets livrés n’étaient pas de la qualité convenue, et qu’il a averti le 
demandeur de les reprendre, preuve avant faire droit sera ordonnée 
sur cette défense, p. 5N.

•Froé :—Si, dans un contrat de vente, l’acheteur avait la faculté de se li
bérer du paiement du prix en remettant à son vendeur les objets 
vendus, l’action en recouvrement du prix de vente est bien fondée, 
et I acheteur ne peut plaider, par défense en droit, que le créancier 
devait le mettre en demeure de lui remettre les objets vendus, et ne 
lui réclamer le prix qu’à défaut par lui de faire telle remise, p. 154.

.1 voÉ :1. En l’absence de conventions contraires, des effets mobiliers ven
dus doivent être livrés et le prix payé au domicile de l’acheteur ;

2. Le défaut de livraison des effets vendus et de paiement du prix 
constitue une cause d’action, p. 311.

Vente (I’immeuble8 :—v. Action en radiation d’hypothèque.

•ÎVfifc Le vendeur ne peut demander que la vente d’un immeuble, con
sentie par lui, soit déclarée nulle, et qu’il soit remis en possession de
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cet immeuble, sans alléguer et prouver que la stipulation «le résolu
tion de la vente faute «le paiement a été enregistrée, p. 160.

Juin-: :—Celui «jui a acheté un immeuble franc et «juitte à droit de forcer 
son vendeur à lui donner les titres à cet immeuble, et à radier les 
charges qui grèvent cet immeuble.

Les titres à un immeuble comprennent un certificat du r«:gis- 
trateur constatant que la propriété est libre de toute charge et hy
pothèque, p. 206.

Vente Judiciaire.
•lu«iÉ :—Qu’il y ait ou non opjswition à fin de conserver, l’huissier qui a 

fait une vente judiciaire à le droit de garder ses frais sur les deniers 
<|u’il rapporte, pourvu que ces frais aient été taxés, p. 271.

Hklu :—That a plaintiff who revendicaten moveable property may set 
forth, in answer to a defence alleging that the defendant bought the 
property at a judicial sale in virtue of a writ of execution prior to 
that upon which the goods were sold, that the second sale was 
simulated and only effected by the defendant forcing the locks of 
the house where the goods were de[>osited, p. .337.
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COUR DU BANC DU ROI.
(En Appel)

No 124. Québec, 7 février 1901.
Coram Sir Alex. Lacoste, J. en C., Bossfc, Blanchet, Wurtele 

et Ouimet, JJ.
FRANÇOIS alias FRANK THIBAUDEAÜ, (opposant en première 

instance, intimé en Cour de Révision), appelant, & JOSEPH 
M. DÉSILETS et al., (distrayants-saisissants en première 
instance, appelants en Cour de Révision), intimés.

Action en dommages contre une femme commune en biens.—
Autorisation du mari.—Exécution du jugement contre 

les biens de la communauté.
JixiÉ :—1. Une femme commune en biens, défenderesse dans une action, n’est 

valablement assignée que si copie du bref et de la déclaration a été signifiée 
il son mari aussi bien qu’il elle : la signification au domicile conjugal, faite 
en laissant au mari, pour la défenderesse, une copie du bref, oïl il est fait 
mention du mari “pour autoriser son épouse”, est insuffisante et nulle.

2. Pans une action en dommages-intérêts pour injures verbales, cimtre une 
femme sous puissance de mari, le défaut d’autorisation de la femme, soit 
par le mari, soit par la Cour, vicie et annule le jugement rendu contre elle.

3. Le fait que le mari a reçu de l’huissier la copie de l’action destinée il 
sa femme, qu’il a choisi l’avocat pour la défense, et qu’il a assisté il 
l’enquête ne constitue pas une autorisation suffisante, et le mari a le droit 
de s'opposer à ce que le jugement rendu contre la femme, dans une action 
en dommages, soit exécuté contre les biens de la communauté.

L’opposant en appelle d’un jugement de la Cour de Révision à 
Québec (Routiner, J., dissentiens, Caron et Andrews, JJ.), rendu le 
30 juin 1900, renversant le jugement de la Cour Supérieure à Trois- 
Rivières (Bourgeois, J.), en date du 30 décembre 1899.

Jugement de la Cour Supérieure :—
La Cour, après avoir entendu l’opposant et les saisissants, sur le 

mérite de l’opposition afin d’annuler du dit opposant, avoir examiné 
la procédure, les pièces produites, entendu la preuve et sur le tout 
délibéré :

Attendu que l’opposant, par son opposition afin d’annuler, de
mande que la saisie faite en cette cause, soit annulée pour entr’autres
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raisons les suivantes : qu’il a contracté mariage avec la défende
resse, le 29 janvier 1872, sous le régime de la communauté de 
biens, que le dit opposant n’a pas été fait partie dan# la poursuite 
de la demanderesse contre la défenderesse, que le jugement en 
exécution duquel la dite saisie a été faite, a été rendu contre la 
défenderesse seule et est une condamnation pécuniaire encourue 
par la dite défenderesse, pour délit, et ne peut être exécuté sur les 
biens de la communauté dont le dit opposant est le chef, et que les 
biens saisis en cette cause forment partie de la dite communauté ;

Attendu que les dits saisissants Désilets et Duplessis, ont con
testé la dite opposition, prétendant en substance que le jugement 
rendu en leur faveur contre la dite défenderesse, est exécutoire 
sur les biens de la dite communauté, que le dit opposant avait été, 
sur la poursuite de la demanderesse contre la défenderesse, vala
blement assigné pour autoriser la dite défenderesse, son épouse, et 
qu’il l’a de fait autorisée i\ contester la dite action ;

Considérant que le dit opposant a fait la preuve des allégations 
de sa dite opposition, qu’il, le dit opposant, sur l’action de la de
manderesse contre la dite défenderesse, n’a pas été valablement 
assigné pour autoriser sa dite épouse, qu’il n’a pas comparu dans 
la dite cause, qu’il n’a pas autorisé la dite défenderesse à contester 
l’action de la demanderesse, que la défenderesse a contesté la dite 
action sans y avoir été autorisée par le dit opposant, que le juge
ment en exécution duquel la saisie a été faite en cette cause, a été 
rendu contre la défenderesse seule, et est une condamnation 
pécuniaire encourue par la défenderesse pour délit, et ne peut 
être exécuté sur les biens de la communauté qui existe entre l’op
posant et la dite défenderesse, et que Its biens saisis en cette cause 
sont les biens de la dite communauté ;

Considérant que la contestation des dits saisissants est mal 
fondée :

Renvoie la contestation des dits saisissants, maintient la dite 
opposition, déclare la saisie des biens meubles et effets saisis en 
cette cause, nulle et de nul effet, et en donne main-levée au dit op
posant, avec dépens distraits en faveur de Mtres Tourigny et Bureau, 
procureurs du dit opposant.
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Jugement de la Couk de Révision .—
The Court, having heard the parties by their counsel respect

ively, upon the merits of this cause, on the inscription in review 
on behalf of the contestants, examined the record and proceedings, 
and mature deliberation on the whole being had :

Whereas the Plaintiff, in September one thousand eight hundred 
and eighty-nine, brought this action against the said defendant, 
designated in the writ and process of summons as “ Dame Liza 
“ Page, de la paroisse de St-Maurice, épouse de François alias Frank 
“ Thibaudeau, marchand, de la dite paroisse de St-Maurice, et le dit 
" F. Thibaudeau en autant que besoin est, pour assister et autoriser 
" sa dite épouse aux fins des présentes,” for one thousand dollars 
damages for verbal slanders uttered by the said Liza Pagé ; and on 
the sixteenth January one thousand eight hundred and ninety, 
judgment was rendered on the said action awarding the said plaintiff' 
forty dollars damages, with costs to be taxed as on a first class ap
pealable action, and for these costs, distraction was granted to her 
said attorneys Messrs. Désilets <fc Duplessis ;

Whereas for their said costs, they, the said attorneys, have 
caused execution to be issued, and thereon certain moveables have 
been seized, and to this seizure, the said defendant François alias 
Frank Thibaudeau, has tiled an opposition to annul ;

Whereas the grounds invoked in the said opposition are : lo that 
this judgment against the said Liza Pagé is a radical nullity, she 
not having been authorized to ester en justice in said action ; and 
2o that the said judgment, even if valid, is not executable against 
the moveables seized, they belonging to the community of property 
between the said opposant and her, the said Liza Pagé ;

Considering in fact, that the said Liza Pagé was duly authorized 
à ester en justice in this case, and that such authorization resulted 
and was given : 1, By the presence of the said opposant as a co- 
defendant in the said writ and process of summons as aforesaid, 
and of which writ and process, the bailiff delivered to him per
sonally, duly certified copies, as shewn by the Bailiff’s return of 
service ; 2, By the said opposants presence with his said wife at 
the trial of the cause in open Court, and his aid given to her at
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the said trial, both proved by the opposants express admissions in 
his own deposition as a witness in the trial of the present oppo
sition ; 3, By the selection by the opposant of an attorney ad litem 
to defend his said wife and contest the said writ ;

Considering moreover that the said opposant, in his said depo
sition, admits in the most formal and certain manner that he did 
in fact authorize his said wife to contest the said action ;

Considering that in law', the said judgment so rendered against 
the said Liza Pagé, in a suit contested by her and with author
ization,countenance and aid of her husband, with whom she was in 
community of property, is executory against the assets of the said 
community at least in so far as concerned the costs awarded by the 
said judgment ;

Considering therefore that the Court of first instance erred in 
its judgment rendered at Three Rivers on the thirtieth of December 
last, maintaining the said opposition “ afin d’annuler” of the said 
François Thibaudeau, the said judgment is hereby set aside, and this 
Court, rendering the judgment which should there have been ren
dered, hereby maintains the contestation by the said attorneys- 
distrayants, of the said opposition, and dismisses the said opposi
tion, and permits the said attorneys-distrayants to proceed on the 
said seizure as if the said opposition had not been made, the whole 
with costs in their favor against the said opposant, as well in the 
said Court of first instance as in review.

The Honorable Mr. Justice Routhier, dissenting.
Argument de l’opposant :—
1. Le bref d’exécution et le procès-verbal de saisie sont irréguliers 

et nuis en ce qu’il y est assumé, sans raison, que la défenderesse est 
commune en biens avec son mari.

2. L’appelant n’a pas autorisé son épouse à contester l’action 
principale et n’a pas été assigné dans la cause. C’est au demandeur 
à provoquer l’autorisation. Il fallait une assignation distincte et 
séparée. 170 C. C. et 59 C. P.

Pothier, Obligations No 878.
J Laurent, Nos 102, 110.
Bioche Verbo Exploit, No 313. Vo. “Femme mariée” Nos 44, 67.
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Dalloz, Vo. “ Mariage,” Nos 860, 996.
4 Demolombe, Nos 266, 247.
Carré, Vol. 4, Questions 2911, 2912.
S. V. 47, 2, 638.
La non-comparution du mari est un refus d'autoriser sa femme 

et c’est au demandeur à faire autoriser celle-ci par la justice et ce 
défaut d’autorisation rend nul les toutes les procédures.

Peloquin & Cardinal, 3 R. J. O., B. R. p. 10.
Renueson, p. 146, No 15.
3 Laurent, No 139.
McCormick & Buchanan, 16 Jurist, p. 243.
6 Carré, Question 2914 bis.
4 Demolombe, Nos 598, 270.
O. P., 49-2-161.
Dalloz, Verbie “ Frais et Dépens,” No 779 
Idem Verbo, “ Mariage,” Nos 907, 908.
7 Pothier, Puissance du mari, No 75.
1 Carré, Question 548, p. 459.
D. P., 79,1,121.
Journal du Palais, 1840, 2, 205.
Dalloz, 1883, 1, 214, note 3.
3. Le jugement ne pouvait pas être exécuté sur les biens de la 

communauté, avant sa dissolution.
1294 C. C.
1 Rev. de Jurisp., p. 558.
Troplong, Vol. 2, Contrat de mariage, Nos 747, 919
8 R. J. O., C. S, p. 111.
Argument des Intimés :—
1. Aucune objection préliminaire n’a été offerte à l’encontre de 

l’action ; le défaut d’autorisation est un moyen qui ne peut être 
invoqué après contestation liée.

116 et 119 C. P. C.
Cannon & Huot, 1 Q. L R„ 139.
L’Union St-Joseph de Montréal & Lapierre, 4 Sup. C. Rep., 164. 
Cordill & Suce. John McCullough, 50 La. Am. Repts., 174.
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Allan & The Merchant* Marine In*. Co. of Canada, 15 Sup. C. 
Rep., 488.

Phoebe & Vienne, XI La. Ann. Repts., 488.
Louisiana Code of Practice, art. 334.
Haggerty & Powell, (i La. Ann. Rep., 633.
Silliman & Mill*, 23 “ 206.
Well* & Well*, 23 " 224.
Smith ISc Raker, Appeal cases 1891, p. 325.
McDougall & Knight, 14 A. C., p. 104.
Antaga & Dorge, 6 R. L., 727.
Thomas Sc Charbonneau, C. R. 1880, M. L R., I. S. 0., p. 25. 
Pigean, Proc, civ., 5c éd., p. 210.
Tuullier, Droit civil Français, Vol. 2, No 601.
Merlin, Rep. de Jurisp., Vbo Autorisation maritale, pp. 568 

et 569.

2. Le jugement était exécutoire sur les biens de la communauté. 
1200 C. C.
2 Q. P. R., p. 330 et 327.
De l.orimier, Bibl. du code Civ., Vol. 10, art 1200.
Dalloz, Vbo “ Mariage,” Nos 029, 932.
Idem, Vol. “ Responsabilité," Nos 500, 597.
Rolland de Villnrgues, Vol. 2, p 408, No 280.
Proudhon, Droit d’usufruit, Vol. 3, No 1776.
Noue. Denisart, Vol. 2, p. 801, VIkj “ Autorisation.”
Troptong, Cont. de Mariage, Vol. 2, No 845.
Rixliïre A Pont, 2 Cont. de Mariage, No 786.
Aubry <v Rau, Vol. 5, p. 339.
McFarran Hi Montreal Park and Island R. Co.
(Un jugement de la cour d’ppel à Montréal, rendu en janvier 

1901.) (1)

Ouimet, J.—Le six de septembre 1889, une action en dommages 
pour diffamation a été intentée par Marie Marcotte, contre Liza 
Page. Le bref de sommation est adressé à “ Dame Liza Page, de

(1 ) 3 (j. 1*. R., pp. 1 et lit. Mais cette doctrine n'a pas été acceptée par la 
Cour Suprême : 30 Can. S. C. R., 401.
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“ lu paroisse île St-Mnurice, épouse de Frank Tliibaudcau, mar
chand du même lieu, et le dit Frank Tliibaudcau, en autant «pie 
" besoin est pour autoriser sa dite épouse aux fins des présentes,
“ défenderesse.”

L’huissier chargé du bref d’assignation fait rapport: "qu’il a 
“ donné assignation i’i la dite Daine Liza Page, la défenderesse, en 
“ laissant et délivrant la copie du dit bref et copie de la dite 
“ déclaration y annexée a son domicile en parlant à François 
“ Thibaudeau, époux de la défenderesse, à lui-même en personne.” Il 
n’est pas fait mention dans ce rapport que l’huissier ait assigné le 
mari.

La déclaration ne contient aucune allégation concernant le mari 
et conclut à une condamnation tant en principal que frais contre la 
défenderesse seule.

La défenderesse a comparu par procureur et plaidé à l'action en 
son nom seulement.

Le mari n’a pas comparu, ni séparément, ni avec sa femme. 
Aucune autorisation n’appert au dossier. Le jugement condamne 
la défenderesse seule, à #40 de dommages et aux frais comme dans 
une cause appelable. Distraction de ces frais est accordée aux 
procureurs de la demanderesse. Ces frais ont été taxés contre la 
défenderesse à une somme de #130.28.

Le 9 février 1899, 10 ans plus tard, les intimés ont fait émaner 
un bref d’exécution pour le montant de leurs frais, et en vertu de 
ce bref ils ont fait saisir les meubles de la communauté, existant 
entre l’appelant et la défenderesse.

L'appelant a produit une opposition à fin d’annuler, alléguant 
en substance, que la saisie pratiquée à l’instance des intimés est 
nulle :—

1. Farce que le jugement lui-même, base de l’exécution, est nul et 
de nul effet, vu que la défenderesse n’a jamais été autorisée par son 
mari à ester en justice dans l’instance, celui-ci n’ayant pas été 
assigné et n’avant pas comparu ;

2. Parce que le jugement intervenu contre la femme seule ne 
peut justifier la mise en exécution des meubles de la communauté 
sans que le chef de cette communauté soit partie à la condamnation.
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Les intimés ont répondu à cette opposition, en disant :
î. Que sans comparaître par procureur dans la cause, l’appelant a 

autorisé son épouse et l’a assistée dans sa défense en donnant lui- 
même pour elle les instructions à l’avocat et en conduisant sa cause 
à l’enquête ;

2. Que le jugement rendu contre la défenderesse ainsi assistée 
est exécutoire contre les biens de la communauté.

L’appelant, appelé comme témoin, a admis avoir à sa demande 
accompagné son épouse chez son avocat et avoir donné les instruc
tions nécessaires pour comparaître et de plaider à l’action pour elle. 
Cette dernière étant retenue K la maison par la maladie, il s’est 
ensuite occupé pour elle à amener ses témoins et il a assisté à 
l’enquête. Il n’a pas produit de comparution ni seul ni conjoin
tement avec son épouse. La demanderesse n’a pas fait constater 
de défaut contre lui et la condamnation est uniquement portée 
contre l’épouse défenderesse.

Pqur la décision de cette cause, nous avons à examiner les trois 
questions suivantes :

1° La femme commune a-t-elle besoin de l’autorisation de son 
mari pour la rendre habile à ester en justice soit en demandant 
soit en défendant ;

2° En quelle forme doit être donnée et constatée cette autori
sation ; enfin :

3e Le jugement obtenu contre la femme non autorisée est-il 
valable ?

Nous trouvons dans les deux codes la loi qui régit toute la 
matière.

Citons d’abord l’art. 14 de l’ancien code de procédure sous l’empire 
duquel l’instance contre Liza Pagé,femme Thibaudeau.a été intentée 
et jugée.

“ 14. Il faut avoir le libre exercice de ses droits pour ester en 
“justice soit en demandant, ou en défendant, sous quelque forme 
“ que ce soit, sauf le cas de dispositions spéciales.

“ Ceux qui n’ont pas le libre exercice de leurs droits doivent 
“ être représentés, assistés ou autorisés de la manière fixée par les 
“ lois qui règlent leur état ou leur capacité respective.”
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L’art. 78 du nouveau code de procédure a reproduit verbatim 
cette disposition de l’ancien code.

Les articles 176, 177, 178 et 188 du Code Civil, déterminent le 
statua de la femme mariée sous le régime de la communauté quant 
à sa capacité ou plutôt son défaut de capacité d’ester en justice et 
indiquent les formalités à remplir pour y suppléer.

“ Art. 176.—La femme ne peut ester en jugement sans l’autorisa- 
“ tion ou l’assistance de son mari, quand même elle serait non 
" commune ou marchande publique. Celle qui est séparée de biens 
" ne le peut faire non plus si ce n’est dans les cas ou il s’agit de 
“ simple administration.

“Art. 177.—La femme, même non commune, ne peut donner ou 
“ accepter, aliéner ou disposer entre vifs, ni autrement contracter 
“ ni s’obliger, sans le concours du mari dans l’acte, ou son consente- 
“ ment par écrit, sauf les dispositions contenues dans l’acte de la 
" 25 Vict., ch. 66.”

“ Si cependant elle est séparée de biens, elle peut faire seule tous 
“ les actes et contrats qui concernent l’administration de ses biens. ’

“ Art. 178.—Si le mari refuse d’autoriser sa femme à ester en 
“jugement ou il passer un acte, le juge peut donner l’autorisation.’

" Art. 183.—Le défaut d’autorisation du mari, dans les cas où 
“ elle est requise, comporte une nullité que rien ne peut couvrir et 
“ dont se peuvent prévaloir tous ceux qui y ont un intérêt né et 
“ actuel.”

Ces articles sont bien positifs : La femme mariée sous le régime 
de la communauté ne peut ester en justice sans l’autorisation et 
l’assistance de son mari.

Ces articles de notre code sont eux-même basés sur les art. 224 
et 234 de la coutume de Paris qui se lisent comme suit :

224 —" Femme ne peut ester en jugement sans le consentement 
de son mari, si elle n’est autorisée ou séparée par justice et la 

" dite séparation exécutée.”
234.—“ Une femme mariée ne se peut obliger sans le eonsente- 

“ ment de son mari, si elle n’est séparée par effet ou marchande 
" publique, auquel cas, étant marchande publique, elle s’oblige et
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“ son mari touchant le fait et dépendances de la dite marchandise 
publique.”
Nos codes sont bien positifs.
Pothier, au titre des obligations No. 878 énonce la même 

doctrine :
No. 878.—“ Les femmes qui sont sous puissance de mari, ne 

“ peuvent, en pays coutumier, ester en jugement, soit en demandant, 
soit en défendant, sans être autorisées par leur mari ou à son 

“ refus par justice. C’est pourquoi il ne suffit pas à ceux qui ont 
“ quelque action à intenter contre une femme mariée de l’assigne*, 
“ il faut qu’ils assignent son mari avec elle."

“ Au reste, une femme est censée suffisamment autorisée de son 
“ mari, lorsque son mari est en cause avec elle ; et en cela les actes 
“judiciaires sont différents des extra-judiciaires; car pour qu’une 
“ femme mariée contracte valablement hors justice il ne suffit pas 
“ que son mari soit partie avec elle ou contre, il faut qu’il soit dit 
“ en termes exprès qu’il l’autorise.”

Dans son traité de la puissance maritale, Pothier explique encore 
plus clairement ce qu’il entend par l’assistance, l’autorisation du 
mari dont parle la coutume.

“ 55. La femme mariée étant sous la puissance de son mari ne 
“ peut ordinairement ester en jugement, sans l’assistance de son 
“ mari ; ce n’est que par cette assistance quelle a legit imam standi 
“ in judicio personam.

“ La coutume de Paris, art. 224, en a une disposition : il y est 
“ dit : “ femme ne peut ester en jugement, sans le consentement de 
“ son mari, si elle n’est autorisée, ou séparée par justice, et la dite 
“ séparation exécutée.”

“ La même disposition se trouve dans la plupart des coutumes, et 
“ elle est un droit commun pour tout le pays coutumier.

“ C’est pourquoi, quoique les actions qui concernent la propriété 
“ des biens immeubles de la femme, appartiennent à la femme, et 
“ que le mari ne puisse les intenter sans sa femme ni y défendre 
“ sans elle, la femme ne peut pas non plus intenter les dites actions 
' sans son mari, ni y défendre sans lui.
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“ Lors donc qu’une femme mariée intente une demande, l’exploit 
“ d'assignation doit être donné à la requête du mari et de la 
" femme. Si la demande était donnée a la requête de la femme 
“ seule, elle serait nulle, aussi bien que toute la procédure qui aurait 
“ été faite, et la sentence qui aurait été rendue sur cette demande.

“ Pareillement, lorsque quelqu’un intente une action contre une 
“ femme mariée, il doit donner la demande contre le mari et la 
“ femme ; la demande qui serait donnée contre la femme, serait 
“ nulle, aussi bien que la procédure et la sentence.

“ 56. Ce principe, qu’une femme mariée ne peut ester en jugement 
“ sans son mari, a lieu, même à l’égard des instances commencées 
“ avant son mariage. C’est pourquoi si pendant le cours d’une 
“ instance sur une demande qu’une fille a donnée contre quelqu’un, 
“ ou qu’on a donnée contre elle, cette tille se marie, on ne peut plus 
“ depuis son mariage, procéder valablement, ni de part ni de l’autre, 
“jusqu’à ce que l’instance ait été reprise par son mari ; ou que sur 
“ le refus de reprendre l’instance, elle ait été autorisée par justice à 
“ continuer de la poursuivre, ou d'g défendre.”

Voilà encore comment il s’exprime dans son “ Introduction au 
titre X de la coutume d’Orléans ”, no 144 :

“ Cette autorisation du mari, nécessaire pour tout ce que fait la 
“ femme, est bien différente de celle du tuteur, qui est nécessaire 
“ pour les actes du mineur. Celle-ci n’étant requise qu’en faveur 
“ du mineur et pour son intérêt, le défaut de cette autorisation ne 
“ rend nuis les actes du mineur qu’autant qu’il est de son intérêt 
“ qu’ils ne subsistent pas ; et ce défaut ne peut être opposé au 
“ mineur lorsqu’ils lui sont avantageux. Au contraire, l’autorisa- 
“ tion du mari n’étant pas requise pour l’intérêt de la femme, ni en 
“ sa faveur, mais parce que la dépendance en laquelle elle est de son 
“ mari la rend inhabile à tout si elle n’est autorisée, le défaut 
“ d'autorisation rend absolument nuis tous les actes de la femme, 
“ soit qu’ils lui soient désavantageux, soit qu’ils soient avantageux ; 
“ c’est pourquoi l’Ordonnance de 1761, art. 9, déclare nulle l’accep- 
“ tation faite par une femme non autorisée d’une donation qui lui 
“ est faite.”
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Plus loin, dans l’art. 201, même traité, il dit encore :
“ Par la même raison, elle ne peut défendre seule aux actions qui 

“ concernent la propriété de ses immeubles : ceux qui ont ces actions 
“ à intenter contre elle doivent assigner son mari et elle."

De toutes ces autorités, et surtout des textes positifs de nos 
codes, il résulte que la femme commune ne peut ester en justice 
sans être autorisée ou assistée de son mari.

Si elle se porte demanderesse, il incombe à la femme de se pour
voir elle-même de cette autorisation. Cette autorisation, elle peut 
la représenter de deux manières : soit par une autorisation for
melle sous la signature du mari, quelle produit, soit en obtenant 
qu’il comparaisse avec elle comme demandeur et partie dans la 
cause aux fins de l’autoriser. Si le mari refuse absolument l’un ou 
l’autre genre d’autorisation, après constatation de ce refus, la femme 
peut assigner son mari devant un juge pour montrer cause pour
quoi le juge ne lui donnerait pas cette autorisation. En un mot 
elle doit en instituant son instance démontrer quelle a la capacité 
voulue pour ester en justice.

Si elle est assignée comme défenderesse, c’est à la partie qui veut 
>btenir jugement contre elle de provoquer cette autorisation pour 

la rendre habile à se défendre. Pour cela il faut que le deman
deur (actor) assigne le mari et le mette en demeure de fournir 
l’autorisation voulue afin que sur son refus constaté par la Cour, 
cette dernière puisse être requise d’y suppléer par sa propre auto
risation.

Il faut donc d’abord que le mari soit dûment assigné, dit Pothier 
afin (pie par cette assignation il devienne partie dans la cause et 
ainsi amené directement sous la juridiction de la Cour.

1 Guyot, vo. Autorisation, pp. 811, 815 et 820.
Or comment doit-il être assigné, sinon en la manière voulue par 

les articles 43 et 50 C.P. ancien, 113, 117 et 123 du nouveau code, 
i.e. au moyen d’un bref de sommation accompagné d’une déclama
tion contenant un exposé de la demande avec conclusions indiquant 
la condamnation ou ordonnance que l’on veut obtenir tant contre 
sa femme qu'on veut lui faire autoriser, que contre lui-même. Le 
mari doit donc être rendu i>artie dans l'instance et une partie dis-
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tincte ayant des intérêts distincts, sinon opposés, de ceux de sa 
femme et pour un objet qui lui est absolument personnel. Son 
autorisation a non seulement l’effet d’habiliter sa femme, mais de la 
rendre responsable des frais. Or l’ancien code, art. 50 (Nouv. 131) 
ordonne que lorsqu’il y a deux ou plusieurs parties défenderesses, 
l'assignation doit leur être donnée séparément et distinctement et 
une copie laissée il chacun d’eux. L’art. 67 (Nouv. 133) dit que la 
femme non séparée de corps est suffisamment assignée par la signi
fication faite au mari, mais il ne dit pas que l’assignation de la 
femme suffira pour assigner le mari, et pour le cas qui nous occupe, 
cet article 67 n’affecte en rien la prescription contenue à l’art. 59.

L’assignation elle-même apparaît au procès-verbal ou rapport de 
l’huissier qui doit être produit avec le bref, art. 77 et 78 anc. C. P. 
(Nouv. 132 et 133). Ce rapport de l’huissier fait foi de son contenu 
jusqu’à contestation en la manière voulue.

Je l’ai déjà mentionné, le rapport de l’huissier qui a été chargé de 
l’assignation des défendeurs dans la cause Marcotte v. Pagé <£ vir., 
démontre que la femme seule a été assignée, le mari ne l’a pas été. 
Il n’était donc pas tenu de comparaître et sur son refus de compa
raître, aucun défaut ne pouvait être entré contre lui. De fait il n’a 
pas comparu et l’on n’a jamais demandé à la cour de le constituer 
en défaut.

J’en conclus que n’ayant pas été assigné en aucup temps, il n’a 
pas été partie dans la cause, soit personnellement ou pour autoriser 
sa femme. En conséquence, il n’était pas sous la juridiction de la 
cour et cette dernière, d’ailleurs, n’a jamais été requise de le mettre 
en demeure d’autoriser son épouse ou d’y suppléer par l’exercice du 
pouvoir que la loi lui donne en pareil cas. Il n’appert nullement 
au dossier que la défenderesse Liza Pagé ait jamais été autorisée 
soit par son mari soit pe.r la Cour. Cette espèce d'aide que l’appelant 
a rendu à su femme (aide que les circonstances rendent si naturel) 
n’est pas l’assistance requise par le texte de la loi. L’assistance 
requise par la loi est la présence du mari dans l’instance même et 
la constatation de son consentement à y devenir partie en y compa
raissant avec sa femme par exploit conjoint ou séparé. (Rolland 
de Villargues, Vo. “ Assi8tance.’\
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L'intimé a cité quelques autorités (lesquelles il infère que la femme 
n’a besoin que d'une autorisation tacite et qu’il suffit du simple 
consentement du mari indiqué par sa présence en cour pendant 
l’instruction du procès. Ces autorités ne paraissent pas aller aussi 
loin ; elles présument l'autorisation du mari, mais lorsqu’il est 
présent, partie dans la cause. Cette présence doit être apparente 
et constatée aux pièces du dossier. Dans la cause de Taylor v. 
Little, 21 L. A. Rep, (105, citée par l’intimé le juge en chef 
Bernandez dit : “ After a survey of all the authorities bearing on 
“ the subject the rule may fairly be announced to be ;—Whenever 
“ the record shown that the litigation is sanctioned by the husband, 
“ and however this appears, the right of the wife to stand in Court 
“ for further prosecution or defence should be recognized.’’

Cette doctrine est parfaitement conforme à celle de Pothier, de 
Pigeau, etc., des principaux auteurs modernes qui sont d’opinion 
(pie la comparution du mari produite dans la cause implique de sa 
part qu’il consent à la poursuite de la procédure instituée pur ou 
contre sa femme. Egalement du défaut par le mari de produire 
une comparution, on en déduit un refus d’autorisation. Dalloz, 
Vbo. Mariage, Nos 800, 907, 908, 998 et 996. Id Vbo. Frais et 
dépens, No 779. 4 Demolombe No 260, 507. Carré, vol. 6, questions 
2911 et 5912. 5 Laurent, No 139. Beaudry La Cantinerie No 042. 
Tous ces auteurs sont d’opinion (pie l’autorisation du mari doit 
apparaître au dossier de la cause, soit par une autorisation expresse 
ou par la comparution du mari avec sa femme. C’est là le consen
tement écrit qu’exige l’article 177 de notre code civil.

L’intimé dit aussi qu’il est maintenant trop tard pour invoquer 
l’incapacité de la femme, cela eût dû être fait par exception à la 
forme et dans les cinq jours du délai pour comparaître.

L’art. 183 du C. G. qui déclare que le défaut d’autorisation cons
titue “ une nullité absolue, que rien ne peut couvrir et dont 
peuvent se prévaloir tous ceux qui ont un intérêt né actuel,” est 
une réponse complète à cette objection. Le consentement de la 
femme ne saurait lui donner à elle-même la capacité que la loi lui 
refuse (Pcloqxiin & Cardinal, R.J.O., 3 B.R., p. 10). Son incapacité 
la rend tout aussi inhabile à plaider à la forme qu’au fonds, (juunt
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au mari, d’abord, il «lit qu’il n’a pas été assigné à comparaître, et en 
cela je suis avec la cour de première instance qui lui a donné gain 
de cause sur ce point : puis eût-il été assigné, il n’était pas obligé 
de comparaître, et n’ayant pas comparu on aurait dû le constituer 
régulièrement en défaut pour ensuite prendre les procédures 
nécessaires pour suppléer il I autorisation qu'il refusait ainsi de 
donner. On n’en a rien fait. Il n’a donc fait aucun acte 
impliquant ou son consentement à autoriser sa femme ou une 
renonciation il invoquer ce moyen de nullité.

Je suis donc d’opinion, sur ce premier point de la cause, à «lire 
avec le savant juge de première instance : 1 que l’appelant n’a
pas été valablement assigné pour autoriser la défenderesse son 
épouse, 2 que de fait il n’appert pas au dossier qu’il l’ait autorisée, 
qu’en conséquence le jugement rendu contre la défenderesse seule 
dans l’instance principale est une nullité absolue.

Il ne serait pas nécessaire de décider la seconde question, il savoir 
si le jugement dans la cause principale fût-il valable est exécutoire 
contre les biens de là communauté.

Qu’il me suffise de dire que l’art. 545 anc. C.P., dit : qu’un juge
ment ne peut être exécuté que contre la partie qui y a été 
condamnée. Or la seule personne contre laquelle le jugement que 
l’on veut exécuter en cette cause porte condamnation est la 
défenderesse Liza Pagé. Aucune condamnation n’a été portée 
contre son mari l’appelant ni contre la communauté qui ne peut 
être condamnée que par son chef. Les arts. 1294 et suivants 
règlent ce point dans le même sens.

L’appel est maintenu avec dépens. Le jugement a quo 
renvoyant l’opposition de l’appelant est renversé et le jugement de 
la cour de première instance maintenant cette opposition est 
confirmé

Jugement df. la Cour d’Appel:—

La cour après avoir entendu les parties par leur avocat respectif, 
sur le mérite, examiné tant le dossier de la procédure en cour de 
première instance que le dossier en appel, et sur le' tout mûrement 
délibéré
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Considérant que l'appelant Thibaudeau n’ap as été valablement 
assigné et n'a pas comparu dans l’instance originaire de Marcotte 
v. Pagi ;

Considérant qu'il n’appert d’aucune pièce du dossier que le dit 
appelant ait été partie à la dite cause pour assister ou autoriser sa 
dite épouse ;

Considérant que le jugement rendu contre la dite Liza Pagé 
seule, l’épouse commune en biens de l’appelant, et sans l’autorisation 
ou l’assistance de son mari est nul et de nul effet ;

Considérant qu’il y a erreur dans le jugement porté en appel, 
savoir le jugement final, rendu par la cour Supérieure, siégeant en 
révision à Québec, le 30 juin dernier (1900) :—

La Cour maintient le présent appel avec dépens, casse et infirme 
le dit jugement de la Cour de Révision avec dépens de Révision 
contre les dits intimés et, procédant à rendre le jugement qui aurait 
dû être prononcé par la dite Cour de Révision, confirme le jugement 
rendu par la dite Cour Supérieure, siégeant en la cité des Trois- 
Rivières en date du trente décembre mil huit cent quatre-vingt- 
dix-neuf (1899), avec dépens.

Tourigng & Bureau, avocats de l’appelant.
N. L. Duplessis, C.R, avocat des intimés.
F. X. Drouin, C.R., conseil.

iF. R.)
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COUR SUPÉRIEURE.
No 196. Montréal, 10 mai 1901.

Coram Mathieu, J.

C. H. A. GUIMOND v. A. GRAVEL & A. GAGNON et al., 
ès-qual., opposants et LE DEMANDEUR, contestant.

Exécution des immeubles d’un failli.—Opposition.
Ji'GÉ :—Un créancier ne petit, après que son débiteur a fait cession de ses 

biens, faire vendre les immeubles de ce dernier, et le curateur, agissant en 
cette qualité, a le droit de s’opposer ;X cette vente.

Per curiam :—Le demandeur a fait saisir sur son débiteur des 
immeubles que ce dernier avait cédés à ses créanciers par une 
cession de biens faite sous les dispositions des articles 853 et 
suivants C. P., et qui étaient lors de la saisie, en la possession des 
curateurs nommés à cette cession de biens.

Les curateurs nommés à cette cession de biens ont fait une 
opposition afin d’annuler, à cette saisie, disant que cette saisie est 
illégale parce que les biens meubles du débiteur n’avaient pas été 
discutés avant la saisie (Art. 614 C. P.), et parce que le deman
deur ne pouvait saisir les biens que son débiteur avait ainsi cédés.

Le demandeur a inscrit en droit sur cette opposition ; il soutient 
que vu que le débiteur avait cédé tous ses biens meubles, il n’était 
pas tenu, et que d'ailleurs il ne pouvait pas les discuter ; et il dit 
aussi que le mode indiqué par les articles 878 et 879 pour la vente 
et la réalisation des biens du débiteur n’empêche pas les créanciers 
individuellement de faire saisir les immeubles cédés suivant le 
mode ordinaire.

L’article 614 dit que le créancier peut exercer en même temps 
les différents moyens d’exécution que la loi lui accorde et qu’il peut 
faire saisir, en vertu du meme bref, les biens meubles et immeubles 
du défendeur, mais qu’il ne peut faire procéder à la vente des 
immeubles qu’après discussion des biens meubles.

Le bref d’exécution contre les immeubles, émané en cette cause, 
constate qu’un des huissiers de cette cour, chargé d’exécuter un 
bref d'exécution émis précédemment contre le défendeur, a fait
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rapport que ce dernier ne possédait aucun effet mobilier, meubles 
meublants, animaux et autres effets dans le district de Montréal, et 
qu’il n’avait rien trouvé en sa possession pour en prélever la dette, 
intérêts et frais.

Ce moyen de l’opposition est donc mal fondé.
L’article 699 C. P. dit qu’on ne peut saisir les immeubles que sur 

la personne condamnée qui les possède ou est réputée les posséder 
animo domini, et l’article 803 dit que la cession de biens dépouille 
le débiteur de la possession de ses biens saisissables, et donne aux 
créanciers le droit de les faire vendre et d’en réaliser le produit 
pour se payer de leurs créances respectives.

Par l’article 870 il est décrété que le curateur prend possession 
de tous les biens indiqués dans le bilan, et les administre jusqu’à ce 
qu’ils soient vendus ou réalisés de la manière mentionnée dans les 
articles qui suivent.

Par l’article 878 du code de procédure tel qu’amendé par la 
section (5 du chapitre 47 des statuts de Québec de 1898, 61 Victoria, 
le curateur nommé à une cession de biens peut vendre les biens 
meubles et immeubles du débiteur en la manière prescrite par le 
juge sur avis des intéressés ou des inspecteurs ; et par l'article 879 
tel que remplacé par la section 7 du même statut il est décrété que 
sur demande du curateur autorisé par les inspecteurs ou sur 
demande d’un créancier hypothécaire après avis au débiteur, le 
juge peut autoriser le curateur à vendre les immeubles de celui-ci 
suivant le mode et après les annonces qu’il plaira au juge de 
prescrire, et il peut aussi autoriser le curateur ou lui ordonner 
d’émettre un mandat adressé au shérif compétent, enjoignant à ce 
dernier de saisir et vendre les immeubles.

Le shérif exécute ce mandat sans faire aucune signification au 
débiteur, mais en suivant d’ailleurs les règles prescrites pour 
l’exécution des immeubles.

Par les dispositions combinées de ces articles, il résulte que le 
curateur à une cession de biens est mis en possession de tous les 
biens meubles et immeubles du débiteur qui est dépouillé de cette 
possession
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Les créanciers ont en outre un mandat irrévocable de vendre ces 
biens meubles et immeubles. Ce mandat est présumé accepté par 
les créanciers du moment qu'un curateur est nommé pour les repré
senter collectivement dans la liquidation des biens de l'insolvable. 
Il me semble que c’est un contrat qui lie et les créanciers et le 
débiteur. Ce contrat ne peut être résolu que du consentement des 
parties, et non par la volonté d’une seule des dites parties. (Article 
1022 C. C.)."

Si un créancier a le droit individuellement de faire saisir et 
vendre les biens immeubles du débiteur qui sont en la possession 
du curateur, il a le droit de sa seule autorité d’empêcher l’etfet de 
la cession de biens.

Par l’eflêt de cette cession, les créanciers peuvent, avec l’autori
sation du juge, vendre ou faire vendre les immeubles du débiteur 
sans même donner d’avis à ce dernier, lorsque la vente est faite par 
le shérif.

Les codificateurs, sous l’article 855 qui est le même que l’article 
878 avant qu’il ne fût amendé, ont déclaré qu’ils avaient entendu, 
par l’article 855 et l’article 856, correspondant aux articles 878 et 
879, rendre nécessaire le mandat du curateur, chaque fois qu’il 
s’agissait d’un immeuble.

Il est vrai que ces deux articles ont été amendés par les sections 
6 et 7 du chapitre 47 des statuts île Québec de 1898, de manière à 
les rendre à peu près semblables à l’article 772 C. P. C. de 1867 ; 
mais il me parait que l’intention du législateur est que les biens du 
débiteur failli, soient vendus et réalisés par le curateur, sauf, 
toutefois, l’exception quant aux meubles, contenue dans l’article 871.

L’inscription en droit du demandeur nous parait mal fondée, et 
elle est renvoyée avec dépens. (1)

(1) Un jugement analogue a été rendu le même jour par l'honorable juge 
Mathieu, dans une cause de Seiner* v. Forent, C. S., Montréal, No 1674.
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COUR DE CIRCUIT.

/Comté de Mégantic )

No 6782. Inverness, 14 mai 1901.

PATTERSON v. CORPORATION DE NELSON.

Coram Choquette, J.

Action pour pénalité.—Art. 793 C. M.—Dépôt.

Jugé:—Lorsqu'un demandeur a négligé de faire le dépôt de $10 00 requis pour 
poursuivre pour pénalité sous l’article 793C.M., une corporation municipale 
dans les limites de laquelle il ne réside pas, la Cour, après contestation et 
A l’audition au mérite, permettra au demandeur de faite tel dépôt, en par 
lui payant les fraie de motion pour obtenir telle permission, et la défen
deresse pourra plaider de nom après avis que le dépôt a été fait.

Art. 793 C. M. paragraphe No 1—" Toute corporation est obligée 
“ de faire tenir les chemins et les trottoirs qui sont sous sa direction 
“ dans l’état requis par la loi, les procès-verbaux et les règlements 
" qui les régissent, sous une pénalité n’excédant pas vingt piastres 
“ pour chaque infraction."

“ Paragraphe No 5—Si l’action est intentée au nom d’une per- 
“ sonne qui n’est pas un contribuable de la municipalité, cette 
“ personne doit déposer la somme de dix piastres entre les mains 
*‘ du greffier du tribunal, lors de l’émission du bref de sommation, 
" pour garantir les frais—S. R. Q. 6169."

Jugement sur motion du demandeur présentée à l’audition :
“ Motion accordée,—permission de faire le dépôt de #10 00 en par 

'• le demandeur payant les frais de la motion ; et il sera permis à la 
“ défenderesse de plaider de novo, après qu’avis du dépôt avec 
“ certificat d’icelui lui aura été signifié, le dit dépôt devant être fait 
“ d’ici à dix jours.

A. Gravel, procureur du demandeur.

Crépeaa <f' Crépeau, procureurs île la défenderesse.

(L. P. C.)
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SUPERIOR COURT.

No. 1407. Montreal, May 31st, 1901.

Coram Davidson, J.

PRÉFONTAINE v. GRENIER.

Action against director of hank for false re/tresentations.— 
Prescription.—Discharge hi/ statute.—Inscription in laic.

Hb.d :—1. The recourue of creditors against the president or directors of the 
“ Banque du Peuple,” for false reports, etc., was suspended by Act 60-fil 
Viet., ch. 76, and 62-R3 Viet., eh. 123.

2. The right of action against the directors of the “ Banque du Peuple,” 
personally, was not taken away by the Act l>2-63 Viet., ch. 123.

3. A director cannot invoke such Act by way of demurrer, but only 
by a plea to the merits.

4. Quaere:—Can short prescriptions be pleaded bj way of demurrer, 
when the time required for the acquisition thereof appears to have ela|>sed ?

JUDGMENT:—Seeing defendant alleges that the action is bad in 
law and ought to be dismissed because :

1° It is prescribed under the prescription of two years provided 
by C. C. 2261.

2“ It is in any event prcscrilied under the prescription of five 
years provided by C. C. 2260.

3° It sets forth matt .'S from which defendant is discharged by 
provisions of 62-63 Viet., ch. 123.

Considering that in respect of the several annual reports set 
forth in the declaration, the, defendant alleges (paragraph 47) that 
he accepted them as correct, because of his reliance on defendant’s 
high financial reputation ;

Considering that by paragraphs 48 mill 49 it is alleged that the 
defendant made certain false representations,which induced plaintiff 
to buy stock and become a director ; by paragraph 51 that defendant 
even failed to fulfil his duties ; by paragraph 52 that it was his 
culpable negligence which forced the bank to close its doors and go 
into a disastrous liquidation ; by paragraph 53 that as a result of 
this disastrous liquidation plaintiff lost the sums claimed by this 
action ; and by 58 that defendant, 1 Nov., 1900, “ s’est reconnu
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verbalement endetté envers le demandeur pour les causes men
tionnées plus haut ” ;

Considering that by the particulars which now form part of 
plaintiffs declaration it is alleged that the acts charged against 
defendant were not known to plaintiff until after the Bank had 
closed its doors in November, 1895 ;

Considering that it does not appear by the declaration that the 
damages complained of and the right of action thereon resulted 
exclusively from the annual reports or from the representations 
made when plaintiff acquired his stock—without any new tortuous 
or negligent acts on the part of defendant and without the position 
of the Bank ami of the several accounts referred to and the 
consequent loss to the shareholders being determined by actual 
liquidation ;

Considering that it does not appear by the allegations of said 
declaration and the particulars that plaintiffs right of action 
appears to he prescribed ;

Considering that by 60-61 Viet., (29 June, 1897), chap. 75, sects. 
3 and 4. and by 62-63 Viet, (11 Aug. 1899), chap. 123, sect. 3, the 
recourse of creditors against the directors personally was suspended ;

Considering that the discharge to the directors provided for by 
62 63 Viet., chap. 123, was dependent upon the payment by them 
of 45 cents in the dollar of their liabilities ; that it does not appear 
by the declaration that defendant has acquired by reason of any
thing therein contained, the right to said discharge ; and that in 
any event said discharge could only be invoked by a plea to the 
merits :

Doth (without adjudging upon the pretention that prescription 
cannot in any case lie pleaded by inscription in law), dismiss said 
inscription in law with costs.

Archer it' Perron, attorneys for plaintiff.
Hon. A. H. Anger», K.C., counsel. *
Biique, Lafontaine, Turgeon if- Hohertson, attorneys for 

defendant.
(Ed. F. S.)
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COUR SUPÉRIEURE.

No 6. Beauharnois, 27 avril 1901.

Coram Bélanher, J.

POIRIER, requérant v. LOY, intimé.

Acteh des élections fédérales.—Manoeuvres fraudideuses du péti
tionnaire.—Objections préliminaires.—Louage de 

chevaux.—Interrogatoires sur faits et articles.

Juuk I. Les manœuvres frauduleuses faites par un pétitionnaire qui conteste 
une élection fédérale ne le privent pas qum J'acto de son droit de voter à 
cette élection, ni de se porter pétitionnaire en contestation d’élection 
excepté dans les cas prévus par la section 8 et 9 du statut 63 et 64 Vict., 
chap. 12. Conséquemment l'inhabilité résultant des manœuvres autres 
que celles énumérées dans les dites sections S et 6, ne peut se plaider par 
voie d’objections préliminaires. (Ali U r s’il s'agit d’élections provinciales. )

2. L’art. 113 de la loi des élections fédérales de 1900, doit être interprété 
restrict!veinent, et ne peut être étendu par analogie.

3. Il n’y a pas lieu, sur une requête en contestation d’élection, d’envoyer 
A la partie adverse des interrogatoires sur faits et articles, et si la partie 
n’oliéit pas A l’ordre de répondre A ces interrogatoires, il ne seront pas tenus 
pour avérés sur motion A cet effet.

Per Curiam :—
A l’élection qui a eu lieu en novembre dernier pour l’élection 

d’un membre de la chambre des Communes du Canada, pour le 
district électoral de Beauharnois, deux candidats étaient sur les 
rangs, savoir : le défendeur et Joseph Horace Gédéon Bergeron, 
avocat, de la paroisse de St-Clément.

Après la votation qui a eu lieu le 7 novembre dernier, le défen
deur a été proclamé élu membre des dites Communes du Canada.

Le 17 décembre dernier, le pétitionnaire, déclarant qu’il était et 
est électeur habile à voter, et ayant droit de voter à la dite élec
tion, que son nom était inscrit sur les listes des électeurs, qui ont 
servi à la dite élection, et qu’il est encore habile et qualifié à voter 
à l’élection d’un membre de la chambre des Communes du Canada 
a produit au bureau du Protonotaire de cette cour, à Beauharnois, 
une pétition d’élection avec affidavit et dépôt de $1000.00, deman-
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dant la dite pétition d’élection, que l’élection du dit défendeur soit 
déclarée nulle et mise de côté, et même qu’il soit déclaré déqualifié, 
parce qu’il s’est rendu coupable, tant personnellement, que par ses 
agents et partisans et amis de son consentement et à sa connais
sance, avant, pendant et après la dite élection, de nombreuses fautes 
électorales, énumérées dans la dite pétition.

Le 22 décembre dernier (1900) le défendeur, par son avocat, a 
produit des objections préliminaires, invoquant nombre de moyens 
et entre autres : que le dit pétitionnaire était dans la dite élection 
inhabile à voter et l’est encore, parce qu’il s’est rendu coupable, 
avant, pendant et après la dite élection, de manœuvres électorales 
défendues par la loi, en traitant des électeurs et leur donnant de 
l’argent pour les induire à voter, agissant en cela comme agent du 
candidat Bergeron, et ayant reçu lui-même de l’argent pour ses ser
vices rendus et à rendre au dit candidat Bergeron pendant la dite 
élection. De fait les objections préliminaires invoquent un grand 
nombre de moyens ; mais après enquête faite pour prouver toutes 
ses allégations, le défendeur a cru devoir, par son factum, réduire 
ses récriminations contre le pétitionnaire, à deux faits qu’il traite 
comme mam ouvres frauduleuses, suffisantes pour le rendre inhabile 
à voter et partant à contester la dite élection, c’est-à-dire d’avoir 
traité deux personnes et d’avoir donné de l’argent à l’une d’elles 
($2.00) le jour de la votation

1ère question à décider : L’inhabilité d’un électeur, pour cause de 
corruption électorale, à contester une élection, peut-elle être soulevée 
par objections préliminaires ?

L’article 5e de l’acte des élections fédérales contestées s’exprime 
comme suit : Une pétition se plaignant du rapport irrégulier ou de 
l’élection irrégulière d’un député peut être présentée à la cour par 
l’une ou plusieurs des personnes suivantes :

(A) une personne qui avait le droit de voter à l’élection à 
laquelle la pétition se rapporte ; ou

(B) un candidat à cette élection ;
Et cette pétition est dans le présent acte dénommée une " péti

tion d’élection ’’ ; pourvu toujours que rien de contenu au présent 
acte n’empêche le député siégeant de s’objecter, sous l’autorité du
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douzième article du présent acte, à toute procédure ultérieure sur 
la pétition à raison de l’inéligihilité du pétitionnaire, ou à raison de 
ce t|u’il aura été privé de ses droits politiques, ou de prouver sous 
l’autorité du 42e article du présent acte, que le pétitionnaire n'a 
pas été dûment élu.

L’article 12e dit, que “dans les 5 jours de la présentation de la 
pétition et de l’avis qui doit l'accompagner, le défendeur pourra 
produire par écrit toutes les objections préliminaires ou les raisons 
d'insuffisance qu’il aura à faire valoir contre le pétitionnaire ou la 
pétition, ou contre toute procédure ultérieure sur la pétition, et 
dans ce cas, il déposera en même temps une copie de ses objections 
ou raisons pour le pétitionnaire, et la cour ou le juge entendra alors 
les parties sur la valeur dans ces objections ou raisons et en déci
dera d’une manière sommaire.

Plusieurs des raisons invoquées par lus objections préliminaires 
du défendeur sont légalement et opportunément soulevées par la 
voie d’objections préliminaires : ce sont celles contenues aux para
graphes 1, 2, 3, 4, 5 et 6, où il est dit : que le pétitionnaire n’était 
pas électeur lors de la dite élection ; que la pétition est irrégulière 
et nulle ; que le rapport de signification de la dite pétition est irré
gulier, insuffisant et nul ; qu’une copie dûment certifiée de la dite 
pétition et des procédures qui l’accompagnent n’a pas été signifiée 
au défendeur au désir de la loi ; que l’huissier n’a pas fait mention 
de la date de la signification de la dite pétition qu'il prétend avoir 
signifiée au défendeur.

Mais au mérite ces objections me paraissent toutes mal fondées 
en faits, sauf, toutefois, la question de savoir si le pétitionnaire 
avait perdu son droit de voter à la dite élection à raison de cer
taines manœuvres frauduleuses qu’il est allégué dans et par les dites 
objections préliminaires, avoir commises pendant la dite élection 
(je ne dis pas après l’élection, car ce qu’il a pu faire après l’élection 
n’a pu le priver de voter, tout en ayant l’effet de vicier l’élection.)

Le pétitionnaire avait toutes les qualités nécessaires pour le 
constituer électeur.

A-t-il été privé ipso )acto du droit de voter à la dite élection à 
cause de ses manœuvres frauduleuses, (en les supposant prouvées) ?
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S’il en a été privé ipso facto pendant l’élection par le fait de ses 
manœuvres, je crois, avec le juge en chef Meredith dans la cause de 
“ Electoral divisions of Megantic, St-Maurice and Gaspé, ’ rapportée 
au 19e vol. ; du Jurist, p. 1. ; aussi avec les juges Stuart et Casault, 
dans la cause de Ducal et al. v. Casgrain et al., rapportée au même 
volume, p. 16, et aussi avec les juges Tait, Pagnuelo, Archibald et 
Tellier, dans la cause de Denis v. Dufresne (re élection provinciale de 
Rouville) rapportée au 13e vol. des R. J. O., p. 94, que la question 
doit être soulevée par voie d’exception préliminaire, tout comme si. 
son défaut de qualification provenait du l’ait que son nom ne serait 
pas sur la liste des électeurs ; ce n’est pus parce qu'il a voté qu’il 
est électeur, mais seulement parce que la loi lui donnait le droit de 
voter ; si la loi lui retranche le droit de voter, pour une cause ou 
une autre, à l’élection en question bien entendu, il ne peut pas être 
considéré comme électeur, et il ne peut se porter pétitionnaire ; 
parce qu’il n’y a que les personnes qui avaient droit de voter à 
l’élection à laquelle la pétition se rapporte, qui ont droit de se 
porter pétitionnaires.

Maintenant le pétitionnaire avait-il droit, aux yeux de la loi 
électorale fédérale, de voter à la dite élection, en supposant même 
qu’il soit prouvé qu’il a commis les manœuvres frauduleuses que 
lui reproche le défendeur dans et par ses objections préliminaires ? 
S’il s’agissait d’une contestation d’élection provinciale, il ne me 
paraîtrait pas y avoir de doute, qu’il aurait été ipso facto déchu du 
droit de voter, dès l’instant de la commission pendant l’élection, de 
telles manœuvres frauduleuses, et qu’il devrait être déclaré non 
recevable comme pétitionnaire, ayant cessé dès lors à avoir aucun 
intérêt dans la dite élection. L’article 272 de la loi électorale de 
Québec est formel : “ Tout électeur, qui à une élection, a commis 
un acte constituant une manœuvre électorale quelconque défendue 
par la présente loi, ou a été partie à la commission d’un tel acte, est 
ipso facto privé du droit de voter à cette élection.”

Nous ne trouvons rien de semblable dans l’acte fédéral, sauf cer
tains cas particuliers spécifiés dans l’acte du cens électoral défini au 
chap. 14 des Statuts du Canada de 1898 (61 V.) et au chap. 12 des 
Statuts fédéraux de 1900 (63-64 Vict.), que j’indiquerai ci-après..
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L’article 5e du chapitre 14 des Statuts de 1898 indique ceux qui 
ont droit de voter aux élections fédérales : “ Pour les fins d’une 
élection fédérale qui a lieu dans les limites d’une province, sauf 
les dispositions ci-après décrétées : (A) Le cens nécessaire pour per
mettre à une personne d’y voter sera celui qui est établi par les lois 
de cette province comme étant nécessaire pour permettre à cette 
personne de voter, dans la même partie de la Province, à une élec
tion provinciale ; (B) les arrondissements de votation seront ceux 
qui auront été établis par les lois de la Province, etc.; (C) les listes 
d’électeurs seront celles qui auront été dressées pour les divers 
arrondissements de votation ainsi établis, etc.”

L’article 6 de la même loi fait exception à la loi provinciale, en 
déclarant que certaines classes de personnes privées du droit de vote 
par l’acte de la Province : “ Pourront voter aux élections fédérales: 
(A) le titulaire d’une charge ou d’un emploi: (B) les personnes 
employées en quelque capacité dans le service public du Canada 
ou de la Province ; ou (C) les personnes appartenant à quelque 
profession ou état, ou exerçant quelque profession, état, emploi ou 
occupation ; ou (D) toute autre classe de personnes, qui, bien que 
jouissant du cens généralement requis par la loi provinciale, sont 
néanmoins déclassées par cette loi et inhabiles à voter parce quelles 
appartiennent à cette classe."

L’article S de l’acte des élections fédérales de 1900 (63-04 Vict., 
ch. 12) définit le mot “électeur " ou “votant”. Il signifie toute personne 
ayant droit de voter à une élection en vertu du présent acte, ou en 
vertu du cens électoral de 1898, ou de toute modification de ce 
dernier acte.

L’article 7 du même acte des élections fédérales de 1900 indique 
les personnes qui, quoique possédant d’ailleurs le cens électoral, 
seront inhabiles à voter : “ Les personnes suivantes seront inhabiles 
et incompétentes à voter à aucune élection fédérale, quelles soient 
ou non inhabiles et incompétentes il voter à une élection provinciale : 
(A) les juges, etc. ; (B) les personnes qui auront été privées de 
leurs droits politiques pour cause de manœuvres frauduleuses, en 
vertu des articles 126 et 129 du présent acte ; (C) les personnes 
privées du droit de vote pour setre laissé corrompre, en vertu de
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l’article 15 de l’acte à l’effet de priver de leur droit de vote les 
électeurs qui se laissent corrompre, formant le chapitre 14 des 
Statuts de 1894.”

L'article 12(> auquel il est référé dans le dit article 7 n’atfecte 
pas un candidat qui est prouvé, sur l’instruction d’une pétition 
d’élection, s’être rendu coupable de manœuvres frauduleuses, et 
l’article 129 mentionné au même article 7 s’exprime comme suit : 
“ Toute personne, autre qu’un candidat, trouvée coupable de 
mamouvres frauduleuses dans toute procédure, dans laquelle, après 
avis de l’accusation, elle a eu l’occasion d’être entendue, sera durant 
les huit années qui suivront la date à laquelle elle aura été trouvée 
coupable, inhabile à être élue à siéger à la chambre des Communes, 
et à voter à aucune élection d’un député à la chambre des Communes, 
ou à remplir aucune charge à la nomination de la Couronne ou du 
Gouverneur général en Canada.”

Cet article 129 ne me parait pas affecter la qualité d’électeur du 
pétitionnaire à l’élection en question à la date de l’élection, mais 
seulement pour l’avenir; rien dans cet article n’a l’effet de le 
priver «le son droit de vote i/>so facto k l’élection dont il est question 
dans la pétition ; il est vrai qu’il peut en être privé pour avoir commis 
de la fraude électorale, et même dans certains cas, le candidat peut 
être privé du bénéfice de son vote, mais cela ne peut se faire que 
sur l’instruction de la pétition ; il n’a pas perdu sa qualité d’électeur 
comme dans le cas de l’article 272 de l'Acte Provincial où il est 
privé de voter dès l’instant qu’il a commis des fraudes électorales, 
et partant il a conservé le droit, comme tel, de contester l’élection 
en question, comme électeur à la «lite élection. Conséquemment, 
son droit de contester l’élection du défendeur ne peut être mis au 
jeu par voie d’objections préliminaires, comme il pourrait l’être 
dans le cas d’une élection provinciale.

L’article 15 des Statuts 57-58 Vict., ch. 14 (1894) intitulé “ Acte 
à l’effet de priver de leur droit de vote les électeurs qui se laissent 
corrompre ’’ et dont il est aussi question dans le dit article 7, sous 
la lettre (C), se lit comme suit: “15. Aucun électeur que le juge 
rapportera s’être laissé corrompre ne sera porté sur la liste des 
électeurs ou ne pourra voter à aucune élection d’un député à la
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chambre des Communes qui aura lieu durant les 7 années qui 
suivront la réception du rapport par le secrétaire d’Etat.”

Cette disposition de la loi de 1894 n’attecte en aucune manière 
aucun des cas mentionnés dans les dites objections préliminaires ; 
car il ne s’y agit pas d’un électeur qui s'est laissé corrompre et que 
le juge aurait déclaré s’être corrompu.

L’article 8 du dit acte de 1900, paragraphe (B) prive du droit de 
voter (B) tout individu qui, en aucun temps, soit avant, soit durant 
l’élection, aura été ou sera employé à cette élection, par qui que ce 
soit, comme conseil, procureur, solliciteur, agent ou commis à un 
bureau de votation, ou en tout autre qualité et qui a reru ou espère 
recevoir, soit durant l'élection, soit après, de qui que ce soit, pour 
agir en cette qualité comme susdit, quelque somme d’argent, hono
raire, charge, place ou emploi, ou quelque promesse, gage ou 
garantie de quelque somme d’argent, honoraire, charge ou emploi. 
L’objection 27e tombe sous les dispositions de cet article, ainsi que 
les particularités 5e et forme légalement partie des objections préli
minaires, mais est sans preuve.

L’article 9 de la même loi dit “ que tout individu qui se rend 
coupable, à une élection, de l’acte illicite mentionné à l’article 113, est 
privé du droit de voter à cette élection.” Cet article 113 mentionné 
dans l'article 9 se lit comme suit: “ 113. Le louage ou la promesse 
de payer, ou le paiement pour l'usage d’un cheval, attelage (team) 
voiture, cabriolet ou autres véhicules, par un candidat ou par une 
antre personne en son nom, pour transporter des électeurs au ou du 
bureau de votation ou aux ou des environs, à une élection, ou le 
paiement par un candidat, ou par quelque personne en son nom, des 
frais de voyage et autres d’un électeur pour se rendre à une élection 
ou s’en retourner, sont des actes illicites, et tout candidat ou autre 
personne qui s’en rendra coupable, sera passible d’une amende de 
cent piastres, payable à celui qui en poursuivra le recouvrement ; 
et tout électeur qui louera un cheval, cabriolet, charrette, wagon, 
traineau, carrosse ou autre véhicule, pour un candidat ou pour 
l’agent d’un candidat, dans le but de transporter les électeurs, aller 
ou retour aux bureaux de votation, sera ipso facto privé du droit 
de voter à cette élection, et encourra pour chaque infraction une
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amende de cent piastres payable à celui qui en poursuivra le 
recouvrement.

Cet article appliqué au pétitionnaire aurait bien l’effet de le 
déqualifier et comme électeur et comme pétitionnaire, s’il s’est 
rendu coupable des faits mentionnés ; pourvu qu’ils soient allégués 
dans les objections préliminaires et dans les particularités, puis 
prouvés.

Les objections préliminaires en font mention, avec cependant 
quelques différences plus ou moins importantes ; ainsi il n’est pas 
dit que le pétitionnaire a loué des chevaux, voitures, etc., au nom 
du candidat, tel qu’indiqué dans le dit article 113 II s’agit d'une 
disposition pénale, qui ne doit pas être étendue d’un cas à un autre, 
et doit être interprétée strictement. Mais d’ailleurs, les particu
larités n'en font pas mention et la preuve fait complètement défaut 
sur ce point.

Ces raisons, suivant moi, sont suffisantes pour faire voir que les 
motifs invoqués dans les objections préliminaires du défendeur 
reposant sur les manœuvres frauduleuses invoquées contre le 
pétitionnaire sont mal fondés en droit, sauf peut être celui reposant 
sur le louage de chevaux, voitures, etc., qui n’est pas prouvé et est 
dans tous les cas mal fondé en fait.

Mais admettant que tous les allégués des dites objections préli
minaires sont des moyens qui peuvent être opposées au pétition
naire. in limine, les faits de fraude invoqués ne sont pas prouvés; 
même dans le cas de Vallée, sur lequel on parait avoir le plus appuyé, 
ce n’est pas prouvé d’une manière satisfaisante. Il est allégué dans 
les particularités que le pétitionnaire a traité Joseph Vallée et lui 
a donné de l'argent ($2.00), pour l’induire à voter pour le défendeur. 
Or il est établi que si le pétitionnaire a traité quelqu’un et lui a 
donné de l’argent, ce n’est pas un nommé Joseph Vallée, mais un 
nommé François Vallée. Il n’y a rien dans la preuve pour constater 
que le nommé François Vallée qui a comparu comme témoin pour 
prouver qu’il a été traité et a reçu de l’argent du pétitionnaire est 
bien le même que Jos. Vallée mentionné dans les particularités. 
L’allégué qui dit que Jos. Vallée a été traité et a reçu de l’argent, 
en me parait pas prouvé; d’ailleurs il est difficile d’accepter son
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témoignage qui est plein de contradictions, en vertu de la haine 
n'nplacable qu’il manifeste contre le pétitionnaire. De plus, il est 
contredit formellement sur plusieurs points par le témoin Langlois 
et le témoin Leduc, employé à l’hôtel Windsor.

Le défendeur a cru devoir appeler le pétitionnaire à répondre à 
des interrogatoires sur faits et articles, dans le but de prouver contre 
lui les faits de corruption allégués dans les objections préliminaires 
tels que définis dans les particularités.

Le pétitionnaire n’a pas comparu et le défendeur demande par 
motion que ces interrogatoires soient tenus pour avérés, et prétend 
que sa preuve est complète, indépendamment de toute autre preuve. 
Le pétitionnaire, au contraire, prétend que son défaut de répondre 
aux dits interrogatoires sur faits et articles, ne peut constituer une 
preuve des allégués des objections préliminaires, pour plusieurs 
raisons mentionnées dans son factum : la plus importante de ces 
raisons, c’est que les faits et articles ne sont pas autorisés par la loi 
des élections fédérales contestées et que partant le défaut par le 
pétitionnaire de répondre aux dits interrogatoires ne produit aucun 
effet légal qui puisse être invoqué contre lui par le défendeur ; 
c’est bien aussi mon opinion, pour deux raisons : lo. Parce que 
cette loi établit, article 14 et suiv., un mode spécial d’interroger 
les parties à une contestation d’élection fédérale sur les matières 
en faisant l’objet tout différent de celui indiqué par le code. 2o. 
Parce que les objections préliminaires que l’on veut prouver par le 
moyen d’interrogatoires sur faits et articles, reprochent au péti
tionnaire des actes de manœuvres électorales frauduleuses, consti
tuant des actes criminels punissables par l’amende et l’emprisonne
ment et par la perte de ses franchises et privilèges électoraux ; les 
interrogatoires sur faits et articles sont un procédé autorisé exclu
sivement par les lois de procédure purement civile, et ne peuvent 
jamais être applicables aux cas de pénalités recevables même devant 
les cours civiles, à moins d’une disposition spéciale à cet effet. Or 
la loi électorale qui crée des offenses attribuées au pétitionnaire par 
les objections préliminaires, a indiqué un mode particulier d’en faire 
la preuve, et par l’inculpé lui-même, mais en l’interrogeant comme 
témoin seulement et nullement par voie d’interrogatoire* sur faits
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et articles. En conséquence je ne puis que déclarer les interroga
toires sur faits et articles, comme illégaux et non autorisés par la 
loi en la matière, et renvoyer la motion du défendeur demandant 
qu’ils soient tenus pour avérés avec dépens.

La conséquence finale de tout ce que dessus, est que les dites 
objections préliminaires sont renvoyées avec dépens.

J. G. Laurendeau, avocat du pétitionnaire.
L. J. Papineau, avocat de l’intimé.
Thos. Brossait, O.H., conseil de l’intimé.
(J.G.L.) .____________

SUPERIOR COURT.
No. 2714 Montreal, June 5, 1901.

Coram Davidson, J.
CASTELLI v. LUMKIN et vir.

Peremption of suit.— When time begins to run.—Arts. 279, 29.1 C.P. 
Hki.d The time required for the peremption of a suit after the issues are 

joined does not begin to run until three days have elapsed after issue joined.
Per Curiam :—

Considering that the last proceeding in this case was plaintiff’s 
replies to pleas tiled May 18, 1899, whereby the issues were closed ;

Considering that plaintiff’ s motion for peremption was served on 
May 21, 1901 ;

Considering that a case may only be inscribed for proof and 
hearing after the expiry of three days from issue joined, C. P. 293 ;

Considering that suits are perempted when no proceeding has 
been had therein for two years (in the French version “ par la 
“ discontinuation de poursuites pendant deux ans,”), C. P. 279 ;

Considering that peremption does not begin during the time that 
a party is by law compulsorily stayed from proceeding :—

5 Garsonnet, p. 856, No. 1201.
Brunette & McGreeey, 12 Q. L. R., 85 ;
Considering that at the date of service of said motion peremption 

had not been acquired :—
Doth dismiss motion with costs.
Adolphe Mathieu, attorney for plaintiff.
St. Julien A de Boucherville, attorneys for defendant.
(Ed. F. S.)
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COUR SUPERIEURE.
No 1769. Montréal, 7 mai 1901.

Coram Mathieu, J.

LES CURÉ ET MARGUILLIERS DE LAPRAIRIE v. J. O. 
PROULX et Delle A. PROULX, opposante.

Renvoi d’opposition sur motion.—Honoraire de comparution.— 
Honoraire.—Montant des effets réclamés dans 

l’opposition.—Tarif.
JuiiÉ—1. Si une opposition eut renvoyée sur motion, le procureur (lu deman

deur qui n’a pas produit de comparution par écrit sur l'opposition, n'a |«s 
droit il un honoraire de comparution.

2. L’honoraire sur une opposition renvoyée sur motion est celui d’une 
action renvoyée sur exception préliminaire.

3. La classe d’action d'une opisisition se règle par la valeur des effets 
réclamés par l'opposition, et, en l’absence d’autre preuve, le montant porté 
dans l’opposition comme représentant la valeur des effets revendiqués par 
l’opposition doit être regardé comme exact.

Per Curium :—
Le 23 mars dernier, les demandeurs ont poursuivi le défendeur, 

lui réclamant la somme de 8216.00 pour loyer et pour dommage 
représentant le loyer pendant le temps nécessaire à la relocation de 
l’immeuble occupé par le défendeur en vertu d’un bail dont les 
demandeurs demandent la résolution.

Les demandeurs ont accompagné leur poursuite d’un bref de 
saisie-gagerie ; et en vertu de ce bref ils ont fait saisir comme 
appartenant au défendeur un piano cottage de la manufacture The 
D. W. Kurn & Co., de Woodstock, Ont., portant le numéro 1905, et 
son tabouret couvert en peluche et son tapis en soie.

Alplionsine Proulx a fait une opposition afin de distraire les dits 
effets, alléguant que lors de la saisie, et longtemps avant elle était 
en possession et propriétaire des dits effets, quelle dit, dans son 
opposition valoir la somme de 8150.00.

Cette opposition fut rejetée sur motion des demandeurs par 
jugement de cette cour du 23 avril dernier avec dépens contre 
l’opposante.
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Les procureurs des demandeurs ont, le 27 avril dernier, fait taxer 
leur mémoire de frais sur cette procédure, à la somme de $12.35. 
Ce mémoire de frais comprend la somme de $5.00 pour honoraires 
de comparution sur l’opposition et les autres items sont taxés 
comme dans une cause de $216.00.

L’opposante demande la révision de cette taxe. Elle soutient 
que les procureurs des demandeurs n’ont pas droit à l’honoraire de 
$5.00 pour comparution, parce que de fait, ils n’ont produit aucune 
comparution sur la dite opposition, et que la seule procédure qu’ils 
aient faite est la motion pour rejet de l’opposition, qui a été accordée 
par le dit jugement. Elle soutient aupsi que quant aux autres 
items ils doivent être taxés. comme dans une cause de $150.00, 
valeur alléguée dans la dite opposition, des effets réclamés.

L’article 6 du tarif dit que lorsque le défendeur a comparu par 
procureur il est accordé un honoraire à ce dernier, que l’action soit 
rapportée ou qu’il y ait congé défaut. Il appert au dossier que les 
procureurs des demandeurs n’ont pas produit de comparution. Ces 
derniers soutiennent qu'ils n'est pas nécessaire que la comparution 
soit par écrit .et qu'il suffit qu’ils aient représenté, comme ils l’ont 
fait, les demandeurs dans l’instance. Il nous semble que la compa
rution doit être par écrit, parce quelle doit être signifiée à la partie 
adverse. (Art. 115 C. P.)

La comparution non signifiée doit être considérée comme non 
avenue. Il est vrai qu’il appert au dossier que les demandeurs ont 
été représentés par leurs procureurs, lorsque ces derniers ont fait 
une motion pour le rejet de l’opposition de l’opposante ; mais on 
leur accorde un honoraire pour cette motion. Je ne crois pas qu’ils 
aient droit à un honoraire distinct pour une comparution qu’ils 
n’ont pas faite régulièrement.

Quant aux autres items du mémoire <ik frais, il nous paraît aussi 
qu’ils doivent être taxés comme dans une cause du montant de la 
valeur des meubles réclamés dans l’opposition.

L’article 70 du tarif dit que si l'opposition est contestée, les frais 
sont fixés par la valeur des meubles qui font le sujet de la contes
tation telle que constatée par la preuve au dossier s’il y en a ou par 
dépositions. Comme il n’y a pas eu de preuve, je crois qu’on doit
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prendre la valeur portée dans l’opposition par l’opposante qui se 
prétendait propriétaire de ces eflets.

Cette opposition a été contestée. On voit, par le chapitre 16 du 
code de procédure, que la contestation en cause comprend les excep
tions préliminaires.

Cette opposition n’a pas été jugée au mérite mais elle a été 
renvoyée par procédure préliminaire.

Il est ordonné que l'item de $5.00 pour comparution des procu
reurs des demandeurs sur l’opposition soit retranché du dit mémoire 
de frais, et que les autres items du dit mémoire de frais soient 
taxés comme duns une cause de $150.00, avec dépens contre les 
demandeurs.

Demera <(• Larose, avocats des demandeurs.
St. Pierre, Pélissier ifc Wilson, avocats de l'opposante.
(Ed. F. 8.)

SUPERIOR COURT.

No. 124. Montreal, April 16, 1901.

Coram Davidson, J.

LEROUX v. dr BEAUJEU.

Interdict for prodigality.—Summons.
IIbi.I) :—An interdict for prodigality cannot be sued or appear alone in judicial 

procedi rigs, and a writ taken against him cannot be amended by adding 
hie curator ae co-defendant.

Per Curiam :—
Seeing that defendant by his exception à la forme alleges :— 
That defendant was on the 22nd of December, 1897, interdicted 

for cause of prodigality and that Dame Emm* Tassé, his wife, was 
appointed his curator ; that defendant hee not since been relieved 
of his interdiction; that he is unable to ester en justice, and that 
the service upon him is illegal ;
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Seeing that defendant is descrilied in the writ as Georges de 
Beaujeu. “ actuellement absent de la Province," and that it appears 
from the bailiff’s return on the writ that service upon defendant 
could not l>e made by reason of his being absent from the Province ;

Seeing, that defendant neverthless appeared by his attorney 
ad litem ;

Considering that it appears by the act of curatorship of record 
that on the 25th March, 1897, a family council advised that 
defendant should be interdicted “ pour cause de prodigalité et (pie 
Emma Tassé épouse du dit Georges de Beaujeu, soit nommé cura
trice au dit Georges de Beaujeu," and that said advice and 
nomination was duly homologated on the 22nd December, 1897, and 
said interdiction and curatorship have not been cancelled ;

Considering that an interdiction for prodigality as to the property 
of the interdict has as full an effect as interdiction produces in any 
other case and makes the interdict incapable of administering his 
estate or of being lawfully served with or of lawfully appearing in 
judicial proceedings ; and that the radical defect of causing the 
present writ to issue against defendant cannot be caused by adding 
his curator as a defendant :—

iGreene & Mappin, M. L R., 5 Q. B., 109.) ;
Considering that defendant’s motion (exception à la forme) is 

well founded :—
Doth maintain said exception d la forme, and doth dismiss plain

tiffs action with costs, sauf à ne pourvoir.

Bastien, Bergeron té Cousineau, attorneys for plaintiff.

Beaubien & Lamarche, attorneys for defendant.
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COUR SUPÉRIEURE.

No 2373. Montréal, 30 avril 1901.

Coram Lanoeuer, J.

P. WRIGHT v. H. S. PHILLIPS 6z WRIGHT, demandeur par 
reprise d'instance et LES HERITIERS DU DIT H. S. 

PHILLIPS et CHARLES W. PHILLIPS ès-
qvAtl., min en cause.

Inscription en appel.—Motion pour renvoi d'appel pour non- 
transmission du dossier.—Juridiction.

Jvgé :—Qu'une motion pour faire renvoyer un upjiel |>our non-transmission 
îles dossier dans les délais, doit être faite devant la Cour du Italie du Roi, 
et non devant la Cour Supérieure, dessaisie de la cause par l'inscription en 
appel et le cautionnement.

Per Curiu m :—
Considérant que, dès que le cautionnement en appel a été donné, 

et que l’inscription en appel et le cautionnement ont été transmis 
au greffe des appels, la Cour Supérieure est dessaisie de la cause, et 
n’a pas droit de renvoyer l'appel : (C. P. 1216, 1218) ;

Considérant que la cause étant alors devant la Cour d’Appel, 
celle-ci seule a le droit d’y donner des ordres ou d’y rendre des 
décisions :—

Rejette la motion avec dépens.

Archer A- Perron, avocats du demandeur par reprise d’instance. 

Madore, Guerin Merrill, avocats du mis en cause.

(Ed. F. S.)
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SUPERIOR COURT.

No. 1274. Montreal, November 24, 1899

Coram Archiiiald, J.

MOUSSEAU v. THE CITY OF MONTREAL

Medical examination.—Refusal of Plainti f.

IIm.u :—lu an action in damages [or bodily injuries resulting from an accident, 
the court lias no power to order the plaintiff to submit himself to a medical 
examination, if he refuses to do so.

The Court, having heard the parties on defendant’s motion to 
order a medical examination of the plaintiff:—

Seeing the plaintiff declared by his counsel, his refusal to consent 
to such examination ;

Considering that the Court has no power to enforce such an 
order in face of plaintiff* refusal to submit himself thereto ;

Considering that there is no ground for the suspension of the 
cause or for the nomination of experts for other objects set forth 
in the motion :—

Doth reject the defendant’s motion without costs.

Wilfrid Mercier, attorney for plaintiff!

Etltier <f- Archambault, attorneys for defendant.

(Ed. F. S.)

V, i
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COUR SUPÉRIEURE

No 1869. Montréal, 11 juin 1901.

Coram Mathieu, J.

ROBERT v. ROCHELEAÜ.

Action principale et action en garantie renvoyées.—Honoraire 
d'exception déclinatoire.

JuoÉ Le demandeur dont l'action a été renvoyée avec dépens, “natif cepen
dant len train oceanionnéa par l'apjiel en garantie," ent cependant res|*m- 
sable den frais de l’exception déclinatoire, faite par le défendeur princijial, 
dont l’action en garantie a été également déboutée, pour mettre en canne 
son garant.

Per Curiam. :—
Le demandeur, Emile Robert, a poursuivi Jos. Rocheleau en 

dommages, et Rocheleau a fait une exception dilatoire, demandant 
des délais pour appeler en garantie la corporation de la paroisse tie 
St-Basile le Grand.

Cette exception dilatoire fut maintenue, mais l’adjudication, 
quant aux dépens sur icelle, fut suspendue. Rocheleau appela en 
garantie la dite corporation, et par son jugement du 13 avril 
dernier, cette cour a renvoyé l’action principale de Robert, ainsi 
que l’action en garantie ; elle a jugé que la demande principale 
était mal fondée, et que le défendeur principal n’avait pas d'action 
en garantie contre la corporation. Voici la partie du jugement 
quant à ce qui se rapporte aux frais sur l’exception dilatoire :

“ Par ces motifs, maintient la défense du défendeur principal, 
déclare le demandeur principal mal fondé dans sa demande et 
action et l’en déboute avec dépens, sauf cependant les frais occa
sionnés par l’appel en garantie qui ne seront pas à la charge du 
demandeur principal.”

La cour, ensuite, adjuge sur l’action en garantie et la déboute 
avec dépens contre le demandeur en garantie.

Le procureur du défendeur principal et demandeur en garantie 
a demandé au protonotaire de cette cour, de taxer, contre le deman-
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(leur principal, son mémoire de frais sur exception dilatoire, et par 
une décision du 27 avril dernier, le protonotaire a, sur objection du 
demandeur, refusé cette taxe, parce qu'il n’y avait pas de condam
nation directe quant au paiement de ses frais.

Je considère que la disposition ci-dessus mentionnée du jugement, 
contient une condamnation contre le défendeur principal au paie
ment des dépens sur l’exception dilatoire.

Le demandeur principal est condamné à payer les dépens de 
contestation “ sauf cependant les frais occasionnés par l’appel en 
cause de la défenderesse, en garantie, qui ne seront pas à la charge 
du demandeur principal.”

Les frais dans la cause principale occasionnés par l’appel en cause 
de la défenderesse en garantie, ne sont que les frais de l’exception 
dilatoire, car il n’y avait que cette exception relative à l’appel en 
cause de la défenderesse en garantie dans la demande principale.

L’article 549 C. P. dit que “ la partie qui succombe doit sup
porter les dépens, à moins que, pour des causes spéciales, le tribunal 
ne les mitige, ne les compense ou n’en ordonne autrement." Le 
tribunai a décidé que les frais de l’exception dilatoire ne seraient 
pas supportés par le demandeur principal.

Si on fait payer à ce dernier ses propres frais sur cette exception 
dilatoire, on lui fait supporter une partie des frais d’icelle, contrai
rement à la décision du tribunal qui est que les frais ne seront pas 
à sa charge.

Le défendeur principal a succombé sur l’exception dilatoire et 
l’appel en garantie, et il est condamné à en payer les dépens.

La décision du protonotaire est révisée, et le mémoire de frai» 
du procureur du défendeur principal sur la dite exception dilatoire 
est taxé à la somme de $9.30, et le demandeur Emile Robert est 
condamné aux dépens de la motion pour révision, du défendeur 
principal.

Alphonse Décary, avocat du demandeur.

Béiyue, Lafontaine, Tnryeon rfc Robertson, avocats du défendeur.

(Ed. F. 8.)
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SUPERIOR COURT.

No. 870. Montreal, February "21, 1001.

Coram Doherty, .1.

DAMASK VHARTRAN1) v. De. ELIZ. SMART al.

Amendment.—Gmclnaimix for formrr imjirixmimrnt.

Hbl6 :—A plaintiff shall not he allowed to amend his declaration hy 
adding conclusions for coercive imprisonment against the defendant, 
such amendment serving no useful purpose.

Per Curiam.—Considering that plaintiff cannot obtain an 
order for coercive imprisonment upon conclusions taken on his 
declaration, hut only upon a special rule to lie issued when three 
months shall have elapsed after service upon defendant of any 
judgment that may lie rendered maintaining the demand made 
hy plaintiffs action, even if any condemnation that may he pro
nounced against defendant upon said demand would render him 
liable to such coercive imprisonment ;

Considering therefore that the addition which by the present 
motion plaintiff asks leave to make to his conclusions would 
serve no useful purjiose 

Motion rejected with costs.

Drxlmix Dion, attorneys for plaintiff.
Angers, de Lori mie r 8f Godin, attorneys for defendants.

(kd. e. s.)
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VOIR SUPÉRIEURE

No 650. Montreal, 4 février 1001.

Cnram Mathieu, J.

LIMB v. KELLAN & DEMOISELLE IDOL A St JEAN, 
iuterremute, <$• ALPHONSE DÉCARY, défrayant.

Règle nisi.—Signifie l'Uni de la motion an procureur a<l litem.— 
Créance son* xaixic.

.1 Ci i fi : I.—Lu nignificatio'1 d'une motion pour règle nini su pmcurenr qui 
a occupé <Ions la cause, autorisée par un oirlre de la Cour, est légale 
et valable.

2. Le fait que la créance du demandeur aurait été saisie ne 1 em
pêche pas de procéder à l’exécution de son jugement, et si le défen
deur veut se soustraire à cette exécution, il n’a qu’à déposer le mon
tant en Cour.

Peu Curiam :—Le 7 décembre 1809, le défendeur a été con
damne par jugement de cette cour, à payer au demandeur, la 
somme de $110.00 pour dommages lui résultant d’un libelle que 
le défendeur aurait fait et publié contre le demandeur. Le 2 fé
vrier dernier, signification de ce jugement fut faite au défendeur. 
Le 11 juin dernier, le demandeur fit une motion demandant la 
contrainte par corps contre le défendeur ; et par jugement de 
cette cour du quatre septembre dernier, il fut permis de signifier 
cette motion au défendeur en en laissant une copie à son procureur 
ad litem. Le 8 septembre dernier, cette motion fut signifiée au 
dit procureur du défendeur conformément à l’autorisation du 4 
septembre dernier, et par jugement de cette cour, en date du 18 
septembre dernier, une règle émana contre le défendeur ordon
nant (pi’il fût emprisonné dans la prison commune de ce district 
jusqu’à ce qu’il ait pavé le montant du dit jugement et des frais, 
à moins que cause au contraire ne fût montrée dans les six jours 
après la signification d'une copie de la dite règle.

Ce jugement fut signifié au défendeur le 25 octobre dernier. 
La règle fut rapportée le 31 octobre dernier.
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Le défendeur conteste cette règle, Il «lit, dans sa contestation, 
que la motion [mur règle n’a pas été signifiée tel que le veut 
la loi, et que Maître R. L. Murchison, sur qui elle a été signifiée, 
n’était pas alors le procureur ad litem du défendeur ; (pie le 
montant du jugement contre le défendeur a été saisi par Irois 
brefs de saisie-arrêt ; que Maître E. N. St-Jean, l’un des procu
reurs au dossier, est décédé et qu’il n’est pas représenté.

Demoiselle Idola St-Jean, tille majeure et héritière du dit 
Edmond Nucléon St-Jean, est intervenue dans cette contestation 
et s’est jointe au demandeur par distraction de frais sur la dite 
règle.

La motion pour règle parait avoir été signifiée tel que voulu 
par la loi, et suivant l’autorisation qui fut obtenue de cette cour.

Le fait que la créance du demandeur aurait été saisie ne Vein- 
pèche pas de procéder A l'exécution de son jugement, et si le dé
fendeur veut se soustraire â cette exécution, il n’a qu’A consigner 
le montant dû pur lui.

La dite règle est déclarée absolue et il est ordonné que le dit 
défendeur soit emprisonné dans la prison commune de ce district 
jusqu’A ce qu’il ait payé ou consigné la dite somme de $110.00 
avec intérêt sur icelle à compter du 3 juin 1800, jusqu’au paie* 
ment, et la dite somme de cent douse dollars, montant des frais, 
distraits A. MM. St-Jean A Décary, comme sus-dit, avec intérêt 
sur icelle, A compter de la date du jugement du 7 décembre 
1800, et les dépens sur la pré-sente règle, et la contestation d’icelle.

Alphonse Denary, avocat du demandeur et de la demanderesse 
par reprise d’instance.

Arthur F. Ilogle, avocat du défendeur.

(bd. F. s.)
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COUR SUPÉRIEURE

No. 126,*>. Montréal, 19 juin 1901

Coram Mathieu, J.

DAME M. A J. CORBEIL v. DAME ELISE BEAU
DOIN 4- al.

Exception à la forme.—Siguificatimi aazdcax époux.—Art. 133 C- /*.

Jl'oÉ:—La signification fuit1 i Ih femme non séparée rie corps, de deux 
copies du bref (l’assignation, l’une pour elle et l’autre pour son mari, 
en sa ipialité de tuteur aux enfants mineurs de la demanderesse, est 
suffisante et régulière, et n’est pas viciée par le fait (|ue l’huissier 
prétend, dans son rapport, avoir signifié aux deux défendeurs.

Per Curiam : - La demanderesse poursuit De Elise Beaudoin 
comme épouse commune en biens d’Alphonse Gagnier, et ce 
dernier, en autant que besoin est, pour autoriser son épouse, et le
dit Alphonse Gagnier en su qualité de tuteur aux enfants 
mineurs de feu Hormisdas Beaudoin, leur réclamant une somme de 
$2060, qui lui serait due, par son contrat de mariage avec le dit 
Hormisdas Beaudoin, et demandant aussi que la somme de $97û, 
montant déposé par la mise en cause, au bureau du trésorier de 
la Province, soit déclaré appartenir à la demanderesse.

Le rapport de l’huissier chargé de faire la signification du 
bref et de la déclaration constate qu’il a signifié le bref et la dé
claration aux défendeurs, “ en leur en laissant copies dûment 
“ certifiées, en parlant et en laissant les dites pièces à l’un d’eux 
“ en personne, à leur domicile à tous deux, dans la cité de Mont- 
“ réal, dit district. "

La défenderesse De Elise Beaudoin, a fait une exception à la 
forme, disant qu’elle n’est pas commune en biens avec Alphonse 
( îagnier, tuais qu’elle est séparée de biens par son contrat de 
mariage qu’elle produit, et que le défendeur, son mari, n’a pas 
reçu d’assignation pour l’autoriser ; qu’elle ne peut plaider seule, 
mais qu’elle doit être autorisée, vû que la présente poursuite
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«’est pus une affaire de simple administration.
La défenderesse Elise Beaudoin fait aussi motion qu’il lui soit 

]>crmis de contester la vérité du rapport de signification vu que 
ce rapport constaterait, suivant elle, que le mari a reçu signification 
de la demande.

La défenderesse a admis à l'audition que l’huissier chargé de 
faire la signification du bref et de la déclaration a fait cette si
gnification à la défenderesse, elle-même, et qu'il a laissé deux 
copies du bref et de la déclaration.

Le rapport de signification ne nous paraît pas contraire aux 
faits qui ont été admis par la défenderesse, et la motion de cette 
dernière par permission de contester la vérité du rapport de si
gnification est renvoyée, avec dépens.

Je crois que nous devons supposer que l’huissier a laissé une 
copie pour la défenderesse Elise Beaudoin, et son mari, et l’autre 
copie pour le défendeur Alphonse (îagnicr en sa qualité de tu
teur aux enfants mineurs de feu Ilormisdas Beaudoin.

L’article 133 C. P., dit que la femme non séparée de corps 
est suffisamment assignée par la signification faite au mari.

Il est constaté ici, que la signification a été faite à la femme 
et au mari ; c’esi-à-dire que l’huissier a laissé une copie du bref 
et delà déclaration, pour les deux, mais en parlant à la femme 
seulement. Cela nous paraît suffisant et conforme aux disjio- 
sition du deuxième alinéa sus-dit de l’article 133.

L’huissier {«avait dire qu'il signifiait le bref au mari, et cela 
eût été suffisant pour assigner la femme.

Au lieu de dire cela, il a dit qu’il signifiait le bref aux deux, 
au mari et à la femme, et cette mention de deux ne nous parait 
pas devoir vicier cette assignation.

L’exception à la forme est renvoyée avec dépens.

II. De»Rivière», avocat de la demanderesse.
Deniers & de Lorimier, avocats de la défenderesse Elise Beau

doin.
(Et). F. s.)
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COUR SUPÉRIEURE

No. 2574. * Montréal, 20 mars 1901.

Coram PaonvBLo, J.

DAME MARIE-LOUISE TRUDEAU v. I. A. LABOSSIÈRE.

Séparation de bien».—Renonciation à la communauté.—G. C. 1338
et seq.

Juok :_1. Lu renonciation de la femme à lu communauté, dans une
action en séparation de biens, doit se faire au greffe ou devant 
notaire, et la renonciation faite devant un commissaire de la Cour 
Supérieure est nulle et sans effet.

•j. La femme autorisée par le juge à poursuivre son mari en sépa
ration de biens, n’a pis besoin d’une nouvelle autorisation pour re
noncer à la communauté.

Per Curiam :—Motion de la demanderesse pour être autorisée 
A renoncer à la communauté.

Attendu que la dite renonciation a été faits par la demande
resse sous seing privé, et reconnue devant un commissaire de la 
Cour Supérieure ; considérant que la renonciation de la femme 
à la communauté, dans une action en séparation de biens doit se 
faire au greffe ou devant notaire (Pothier, comm. no. 552. l’i- 
geau II, 180) ; qu'un commissaire de la Cour Supérieure n’a au
cune qualité pour recevoir un acte de cette nature, et n’a d’autorité 
que jiour asscrmenter les témoins ;

Considérant que la femme autorisée par le juge A la pour
suite de ses droits et actions au moyen d’une action en séparation 
de biens, n’a pas besoin d’aucune autre autorisation pour renon
cer à la communauté (Pigeau II 180) :

Pour le premier motif, déclare la dite renonciation nulle et 
sans effet, et renvoie la dite demande sans frais.

Rericaud & Boi»»onnanlt, avocats de la demanderesse.

(ED. F. 8.)
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COUR SUPÉRIEURE

No. 230ô. Montréal, 22 mai 1901.

Connu Mathieu, J,

WARD v. THE MONTREAL COLD STORAGE & FREE
ZING CO. Sr al.

Examen oil discovery.—Production de documente.—Liquidateur.— 
Art. 286-J89 C. /’.

JuoÉ :—Le liquidateur officiel d'une compagnie poursuivie jxiur un acte 
attaque de fraude, peut être examiné on dierntvry, et forcé, sur mli- 
pointa à cet effet, de produire les les livres de la compagnie qui sont 
en sa possession.

Per Curiam Le demandeur, qui se dit créancier de la 
Montreal Cold Storage Sr Freezing Co. a poursuivi cette compa
gnie en liquidation, la Banque des Marchands d’Halifax et Ar
chibald W. Stevenson, en sa qualité de liquidateur de la dite 
Montreal Cold Storage & Freezing Co., pour faire déclarer que la 
dite Banque n’est pas créancière de la dite compagnie au mon
tant qu’elle réclame et pour faire annuler une hypothèque qui, 
d’après les allégations du dit demandeur, aurait été en fraude de 
ses droits consentie par la dite compagnie à la dite Banque.

Le lii " ur a compara et a déclaré qu’il s’en rapportait A 
justice ; mais la Banque a contesté la demande.

Le demandeur, se prétendant autorisé par les articles 28fi et 
289 C. P. a assigné Stevenson il comparaître le 10 mai courant 
jMiur être examiné et pour produire tous livres, papiers, docu
ments, lettres, copies de lettres, constatant ou se rapportant aux 
affaires et transactions qui ont eu lieu entre la dite Banque ou 
aucun de ses officiers, par la dite compagnie ou aucun de ses offi
ciers, qu’il pouvait avoir sous sa possession ou sous son contrôle.

Le défendeur Stevenson n’a pas comparu le 10 mai et défaut 
a été enrégistré contre lui ; et il fait maintenant motion jiour 
être relevé de ce défaut et pour que l’ordre de comparaître soit

5
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annulé, soutenant que vu qu'il n’a pas plaidé on ne jtout l'assi
gner comme on l’a fait.

Le défendeur n’est pas un des officiers de la Montreal Cold 
Storage & Freezing Co. expressément mentionné dans le pargra- 
phe 2 de l’article 2>S(i ; mais à Iteaueoup d’égards, il remplace les 
officiers, et, par exemple, il a, comme le secrétaire, la garde des 
papiers et documents de la compagnie.

La fraude alléguée par le demandeur n’est pas imputée seule
ment à la Banque, mais à la compagnie : et la défense de la Ban
que, si elle réussit, aura pour effet de faire renvoyer l'action du 
demandeur, non-seulement contre elle, mais contre la compagnie.

Il nous parait que dans ces circonstances, le demandeur avait 
le droit d’assigner comme il l’a fait, le dit Archibald W. Steven
son à comparaître pour être examiné et exhiber, sous l’ordre de 
la cour, les documents qu’il peut avoir en s.i possession, relatifs 
au présent litige.

La motion du dit défendeur Stevenson est renvoyée avec dé
pens. (1)

Sdh P. Lcd. C. P., avocat du demandeur.
McGihbon, Cany rai il, Ityan if Mitchell, avocats des défendeurs.

(ed. f. s.)

(1) An official liquidator, as an officer of the court, cannot be called 
upon to make discovery, unless he is representatively in the position of 
an adverse litigant to the party requiring discovery : l/eudereon v. Wain, 
14 P. lt.,308 ; Re Harnett* Hankin'/ Co., 2 Ch. 3)0 ; R>‘ Contract Cor/to- 
ration, It It., 7 Ch. 307 ; Re Mutual Son., 22 Ch. D. 714 ; He Alexandra 
1‘alace Co., 16 Ch. 1). 58. Holms ted Si Langton, Ontario Judicature 
Act, 2nd. ed., p. 610.

The opposite party in a sub is entitled to the production of the books 
of a Railway Company although the company may be itt the hands of a 
receiver, who is entitled to the custody of the books and documents, if 
he has not actually taken possession of them. Maxutdl v. Manitoba <$■ 
Worth Weetern Railway Co., 11 (onze) Man. Rep. 149 ; Can. Annual Di
gest, 1896, p. 300.
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IN THE COURT OF KING’S BENCH 

(In Appeal)

No. Oft. Montreal, 15 July, 1901.

Coram Wurtele, J. (In chambers).

DAME MARY THERESA SHANNON, willow of the late EU
GÈNE C. BAST I EN, (Petitioner in the Superior Court),

it Apjwllant.

DAME HÉLÈNE TURGEON, Widow of the late CHARLES .1. 
LABERGE, (Plaintiff in the Superior Court). Iteepondent.

Interlocutory and final judgment.— Order to proceed with execution.— 
Leave to appeal.

Hkld :—1. An interlocutory judgment is one which is rendered in a 
cause between the institution of the suit and the final judgment 
therein, and is given in an intermediate state of the cause on some 
intermediate ijueijtion before the final decision.

2. A judgment revoking the stay of execution previously ordered 
by the court, and ordering the bailiff to proceed with the execution 
of the property seized, is a final judgment, and a petition for leave 
to appeal therefrom cannot be granted.

Having heard the parties, by their respective counsel, upon 
the petition of the appelant Dame Mary Theresa Shannon for 
leave to appeal from a judgment rendered by the Superior Court 
on the twenty ninth day of June last (1001) in a certain cause 
wherein the respondent is the plaintiff, one Patrick C. Shannon, 
in his capacity of tutor to the minor children of Eugène C. Bas
tion, is the defendant and the apjielant is a petitioner, by which 
on the petition of the respondent the stay of execution which had 
lieen granted on the petition of the appellant by a judgment ren
dered on the twenty third day of May last (1901) was revoked 
and the seizing bailiff was ordered to proceed to the sale of the 
moveable property which had been seized ;
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I, tin1 Honorable Jonathan S. C. Wurtelc, one of the judges of 
the Court of King’s Bench, sitting in chambers, on the Appeal 
Side of the court ;

Seeing that on the third day of April, 1900, the Ap|>cllnnt 
Dame Mary Theresa Shannon obtained judgment against Pa
trick C. Shannon in his capacity of tutor to the minor children 
of the lute Eugène ('. Bastien for the sum of $315.00 in a cause 
in the Superior Conit bearing the number 2094, that subsequent
ly, on the 28th day of April, 1901, the respondent Dame Helene 
Turgeon also obtained judgment against the same Patrick 0. 
Shannon in his altove mentioned capacity for the sum of $4105. 
in the present cause hearing the No. 2382 among the records of 
the Superior Court, that the appellant caused certain moveable 
property belonging to the minor children of Eugène C. Bastien 
to Ik? seized in satisfaction of her judgment, that subsequently 
the respondent caused the same moveable property to be seized 
in satisfaction of her judgment, that the respondent made an op
position as a third party to the judgment obtained by the ap
pellant, which was received on the 23rd day. of May last (1901), 
that a stay of the execution made by the appellant was granted, 
on condition however that a like stay of execution should be 
granted with res[>cct to the execution made by the respondent, 
that on the petition of the appellant a stay of execution was 
granted on the 28th day of May last (1901) with respect to the 
seizure made by the respondent, that on the jietition of the res- 
pondent the stay of execution thus granted was revoked and 
the bailiff charged with the writ of execution was ordered to 
proceed to the sale of the moveable property seized in satisfac
tion of her judgment by judgment, of the Superior Court ren
dered on the 29th day of June last (1901) ;

Seeing that the appellant now asks for leave to appeal from 
the judgment revoking the stay of execution with respect to the 
seizure made by the respondent, alleging that the judgment is 
an interlocutory one and that it orders the doing of something 
which cannot be remedied by the final judgment ;
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Seeing Hint the respondent answers that the judgment com- 
)ilained of is not an interlocutory judgment hut that it is a final 
one :

Considering that an interlocutory judgment is one which is 
rendered in a cause lietween the institution of the suit ami the 
final judgment therein, and is given in an intermediate stage of 
the cause on some intermediate question before the final decision ;

Considering that in the present matter the judgment com
plained of is not an intermediate one to lx- followed by a defini
tive judgment adjudging finally on the rights of the parties, hut 
that it disposes completely of the suit or application submitted to 
the court by the respondent’s jietition in revocation of the stay 
of execution and that it is therefore a definitive sentence or de
cree and a final judgment;

Considering moreover that the judgment complained of deci- 
des in a definitive manner the whole of the issue raised and not 
a part only thereof, that it is not to lx* followed by any other 
judgment which could or could not remedy the doing of the 
thing ordered, and that it does not unnecessarily delay the trial 
of the suit or application and that in any event it cannot there
fore he an interlocutory judgment susceptible as such of appeal ;

Considering that the appellant's petition for leave to uppeal 
from a judgment which is alleged to be an interlocutory one but 
which is really a fiinal one, is consequently unfounded and can
not Ixi allowed :—

Do dismiss the petition for leave to appeal, with costs, saving 
however to the appellant sueh other recourse as she may be en
titled to under the circumstances of the case.

.A M. Ferguson, attorney for petitioner.
Taillon, Bonin Sf Morin, attorneys for respondent.
(ED. F. S.)
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that it docs not order the doing of u tiling which cannot lie re
medied liy the filial ' ‘ , and that it is not. consequently
susceptible Of H|)|M-Ill ;

< 'onsidering that tlic matter is one wliieli is under the discre
tion of tlie judge of the Superior Court in as much as hy article 
907 of the (Vale of Civil Procedure he can from time to time sus- 
|icnd for such period and u|kmi such conditions as to him may 
seem reasonable the execution of an interim or interlocutory in
junction and may afterwards, if in the interest of justice, renew 
such injunction from time to time, ami that the appellants there
fore have an appropriate remedy, should they lie entitled to relief 
without having to appeal ;

Considering moreover that hy article 908 the final judgment 
in a case in which an interim or interlocutory injunction has 
lieen granted adjudicates upon the conclusions of the |>ctition 
for the injunction as well as upon the merit of the action :—

Do dismiss ami reject the pt ' of the ap|wllants and do re
fuse to grant leave to apjieal from the above mentioned interlo
cutory judgment, with costs in favor of the résinaient.

Aylen, À". C., for appellants.
Champagne, for resjiomlents.

(kd. K. s.)

SUPERIOR COURT.
No. Mil. Monthkal, April 17, 1901.

Comm Dohkhty, -I.

VANTER v. HURTUBlSE.

Security for cort* ]>endente life.—Delay.—Depmit.

Hkld :—A motion for security for costs can he made {tendent* tile, upon 
producing an affidavit stating that, since the institution of the au-

44
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WRIGHT & CITY OF H VUr>2

COVRT OF KINO’S BENCH

(Appeal Side)

Montreal, 4 July, 1901.

Connu Wvrtki.k, J. (In chambers).

DAME NANCY LOVISA WRItiHT et al., appellant* & THE 
CITY OF III'LL, rayiondent.

Interlocutory jiulgment.—Lain: to appeal.—Interlocutory injunction.

Hkli> :—Tilt* judgment granting an interlocutory injunction docs not 
fall under art. 46 C. P., and leave to appeal tlieivfnau will not be 
granted.

Having heard the partita bv their respective counsel on the 
(tetition of the appellants asking for leave to np|icnl from an in
terlocutory judgment rendered hy the Sujterior Court sitting at 
the city of Hull, in the district of Ottawa on the 24th day of 
June last (1901) in a certain cause wherein the city of Hull is 
the plaintiff, Dame Nancy lxaiisa Wright is the defendant & Ja
mes Walters & Morley I*. Walters, carrying on business as part
ners under the style os Henry Walters a Sons are the min-cn-can
ne, and by which an interlocutory injunction was granted en
joining the mis-en-catue, their servants, agents and employees, to 
refrain for the present and until final judgment from works of 
excavation and all other works in that part of Brewery Creek 
and of the land enjoining itavhich is on the east side of a certain 
line indicated by the figures 8, 9 and 10 on a [dan being the 
plaintiff's exhibit P. 17 ;

1, the Honorable Jonathan S. C. Wurtele, one of the judges of 
the Court of King’s Bench for the province of Quebec,

Considering that the interlocutory judgment in question does 
not fall within the category of eases mentioned in article 40 of 
the Code of Procedure, that it does not in part decide the issues, 
that it does not unnecessarily delay the trial of the suit, and
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linn, tliv plaintiff has teased tn reside in the province nf Qui-1m\\
2. Hiii'li nintion will lw granted if made within lliri'v days after 

the defendant Inis Imsmi informed nf plaintiff's change nf residence.
.1. Such iiinimn neisl nnl lw nfimiipanicd with thedepnsit m|iiirctl 

by art. 16.1 C. I*.

I’Elt ( t'KIAM.—Seeing articles 17!l .<• 181, C. I*.
Considering flint itivler tliv first of sniil articles whoso

ever not I icing resident in this Province carries (on poiirmit)n\\ ac
tion therein, ishottml to give security for costs ami that under the 
second of sniil articles whenever a party is ‘ il to give security, 
all proceedings in the ettse may, upon application by the opposite 
party, lx1 stave such security has been given ;

Considering that the said disposition of said article 1.81. gives 
a right to apply for such security, otherwise than by dilatory 
exception as permitted by article 177, and appears to find its ap
plication in a case such as the present, where the plaintiff ceased 
to reside in the Province pendente life, after lapse of delays for 
fyling preliminary exceptions, and after issue joined ;

Considering that neither the law nor the rules of practice con
tain any disposition requiring a deposit with an application made 
under said article 181, and such application not being, and more 
es|H‘cially when made under the circumstances mentioned in the 
immediately preceding eon*i<lérant, a preliminary exception, is 
not governed by the disposition of article lliô C. I*. ;

Considering that defendant has, in the absence of any contra
dictory affidavit by plaintiff, t " established that plaintiff
has ceased to reside in the Province, and that the defendant has 
taken steps to obtain security for costs within three days after 
obtaining satisfactory information of that fact :—

Doth grant defendant’s motion and order that plaintiff do give 
security for costs within one month : costs to follow final 
result.

Emeut Demmer*, for plaintiff.
Plante & Chalifottx, for defendant.
(ED. F. s.)

4
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COI R HITKRIKVRE

No. 240-1. Month ka i„ 17 décembre 1900.

Coram Mathikv, .1.

MERCHANTS BANK OF HALIFAX v. ORAIIAM
Kscejitioii ilcelimitnirc.—-Ihuit d'nrtiini. — I Upon nr.—Motion 

/tour rrjrt.

Jugé:- Le fait que la vause d'action a pris naissance dans le district 
où l'action est intentée doit H]ijiaruitre dans la déclaration, cl si cela 
est nié, le demandeur ne peut, dans une rép mse à l’ex -option décli 
natoire, alléguer des faits a Iditionnels ipti donnerait juridiction an 
tribunal.

Qmrr* La motion pour rejeter une partie de la réponse à I excep
tion est-elle assujettie aux délais et formalités des exception* 
préliminaires î

Lu «leiimiidiTcsse soutenait <|ii’vllv avait le droit il'ullégucr, en 
réponse à l'exception déclinatoire, <|Ue le contrat en exécution 
duquel avaient été donnés les billots formant la base de l'action, 
avait été fait à Montréal, attendu qu'elle n'était pas partie à ces 
billets, qui paraissaient signés à Montréal, et qu’elle avait le 
droit d’étayer une action un apparence bien intentée. De plus, 
sa réponse en droit à l’exception déclinatoire, basée sur le com
mencement d’exécution que le contrat paraissait avoir reçu à 
Montréal, avait été renvoyée (1). La demanderesse soutenait en 
dernier lieu que cette motion était de la nature d’une exception 
préliminaire, au moins quant au délai. (2).

(1) Voici ce jugement : Montréal, 12 décembre 1900. (LangrmRu, J.)
Considérant que les faits allégués dans 1 exception déclinatoire <lu dé

fendeur suffisent, s’ils sont prouvés pour justifier les conclusions de la 
dite exception ;

Considérant que pour savoir si la dite exception déclinatoire est bien 
fondée en droit la Cour ne jieut regarder que la dite exception déclinatoi
re et n'a pas à s'occuper des allégués de la déclaration :—

Renvoie l’inscription en droit de la demanderesse contre l’exception dé
clinatoire du défendeur avec dépens.

(2) Le jugement sur le mérite de l'exception est rapporté vol. 9, p. 415.
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Juokmknt :—La demanderesse |smrsuit le défendeur, qu’elle 
désigne vomim- étant de Belleville, duns lu province d’Ontario. 
File Ruse sa demande sur "J billets qu'elle dit avoir été faits parle 
iléfendeur, à Montréal. I/- défendeur dit, dans son exception 
déclinatoire, que la cause d’action n’a pas pris naissance dans la 
province île < juéliee ; mais à Belleville, dans la province d’On
tario où les deux billets qui font la base de la demande ont été 
signés quoique datés de Montréal.

IvU demanderesse répond à cette allégation île l'exception dé
clinatoire, que le contrat en exécution duquel les dits billets ont 
été donnés par le défendeur, a eu lieu en la cité de Montréal, 
dans le district de Montréal.

Ix‘ défendeur demande, par sa motion, que cette allégation 
contenue dans le paragraphe 4 de la réponse de la demanderesse 
soit rejette, vu que cette allégation aurait dû être faite dans la 
déclaration, et ne pouvait l’être dans la réponse à l’exception.

La juridiction du tribunal doit pouvoir être constatée par la 
demande; et il nous parait que si le demandeur poursuit devant 
le tribunal du lieu où la cause d’action a pris naissance, il doit 
constater dans sa déclaration que la cause d’action a pris nais
sance dans la limite de la juridiction de ce tribunal.

La demanderesse a allégué dans sa déclaration que les billets 
qui font la base de sa demande ont été signés A Montréal.

Ia1 •défendeur a nié ce fait, et la demanderesse voudrait main
tenant par l’allégation dont il est question appuyer la juridic
tion du tribunal sur lin contrat qui n’est pas allégué dans sa 
demande. Cela nous paraît irrégulier.

La motion du défendeur est accordée, et l’allégation 4 de la 
réponse en fait de la demanderesse à l’exception déclinatoire du 
défendeur est rejetée, avec dépens contre la demanderesse, dis
traits A MM. Blair <fc Laverty, avocats du défendeur.

MrGibbon, Cangrain, Hyan <$• Mitchell,avocats de la demanderesse. 
Blair & Laverty, avocats du défendeur.

(Kl). F. 8.)



LEDOVX v. SI MIXON

.sri'KIIloH (OVRT.

No. 2V94. Montkkai, June 1, 1900.

(beam Daviiwox, .1.

EEDOl’X v. SI MIXON ,t vir & HOTTER ELL, n, or»*,.

t'anaervatm7/ iiltnrluiinit.—SitInvinnut inetdrcncy nf défaillant.

Tl»1 plaintiiV tmik nut a writ nf cnnwnntniv attarhinvnt against tin- 
■defendant. After the execution nf the writ, the defendant marie an 
«Imndnnment nf her |iiit|*-rty, and a |>mviainnal guardian was a|i|siintrsl 
trr her estate. The defendant contested the ennsm vatnrv attachment hv 
an exception to the form :—

Hkld : That after the abandonnent the Refendant ceased to have any 
interest in prosecuting the exception to the form.

Per Cnuam :—Whereas it was disclosed at the close of the 
argument and admitted that defendant has made an abandon
ment of her projterty, that Iter estate is in the hands of a provi
sional guardian and that a curator was shortly to he ajijiointed :

Whereas said abandonment deprived defendant of the enjoy
ment of such of her property as is liable to seizure (('. 1*. Slid.) ;

Whereas the provisional guardian takes immediate possession 
of said projterty ; (C-P. 8114.)—

Whereas after an abandonment any proceeding by way of 
seizure, attachment for rent or seizure in execution against the 
moveable property of the defendant is suspended, and the guard
ian (who has not been made a party to this cause) has a right to 
take jtossession of the things so seized (C.-P. 871) :—

Doth discharge the déliltéré,

Crewe Sc lhncarrie*, attorneys for plaintiff.
McGibbon, Camgrain, Ryan Sc Mitchell, attorneys for defendant.

(ro. f. s.)



fis Ml LOT v. MAINS * Il EN OKIE

SUPERIOR COURT

No. 1231. Montreal, May 22, 1001.

Comm Davidson, J.

Ml LOT v. MAINS h-qual. & HENDRIK, mû en cause.

Termination of Irate.—Intolrcney of lettre.—Inscription in Inn .

Hkld—A lease is not terminated or dissolved by operation of law in 
consequence of an alaunliiiiment of bis property by a trader for the 
benefit of his creditors.

Per CvrIam :—Considering that a lease is not terminated or 
dissolved l>y operation of law in consequence of an abandonment 
of his pro|iertv by a trader for (lie heneflt of bis creditors :— 

Doth maintain the inscription in ' ' " " strike out from
the declaration the following words appearing in the 13 pa rag. 
thereof “ lequel d’ailleurs est résolu de plein droit par lu faillite 
du dit mis en cause.”—

Beaudin, Cardinal, Loranyer Sr SI. Germain, attorneys for plain
tiff.

Dunlop, Lyman Sr Macpherton, attorneys for defendant.

(ED. K. 8.)

(JOUR SUPÉRIEURE

No 290. . Montréal, 23 avril 1901.

Coram Mathieu, J,

TOPKEN v. RAM EH <i al.

Action sur compte.—Marchanditet autre* i/ue celle* commandée*.— 
Réponse eu droit.

Jugé ;—1. L'acheteur peut refuser la marchandise que lui a livrée son 
vendeur, si elle n’est pas de l’espèce ou de la qualité convenue ou si.

4642
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«■ri l’abwni-e ill' convention ù rv sujet, elle n'est pas île ijimlité loyale 
et marchande.

2. I,e fuit île la réi’eption n'est jus, par lui-même, une fin de non- 
recevoir contre lu réclamation de l'acheteur, si le silence île ce der
nier est suffisamment expliipn'', et si sa conduite ne donne lieu à 
aucun soupçon.

.1. Si le défendeur, dans une action sur compte, prétend 
■pic les elfets livres, n"étaient pas de la i|ualité convenue, et 
iju'il a averti le demandeur de les reprendre, preuve avant faite droit 
sera ordonnée sur lette défense.

Pkr CniiAM :—Vu débiteur ne |>eut offrir au créancier autre 
chose que ce qu'il a promis ; et l’acheteur |teut refuser la mar
chandise expédiée qu'il soutient n’être pas l’objet qu’on lui a 
promis, si c’était un corps certain, ou lorsque la vente porte sur 
choses indéterminées qu'il prétendrait n'être pas de l’espèce con
venue.

Lorsque le vendeur a promis des choses indéterminées dont 
la convention indique seulement l’espèce, la quantité et qualité, 
l’acheteur ne peut exiger qu’on lui livre des choses de première 
qualité, mais aussi le vendeur n'en peut offrir de la plus mau
vaise. La chose livrée doit avoir la qualité qu’on appelle loyale 
et marchande. Si, au contraire, quelque clause de la convention 
a déterminé une qualité particulière, clairement exprimée et dé
finie, il faut s’y conformer scrupuleusement. C’est au moment 
de l’arrivée des marchandises, que celui à qui elles sont adressées 
doit exprimer son refus et les motifs sur lesquels il le 
Ce n’est pas que le fait de la réception soit, par lui-même, une 
fin de non-recevoir contre la réclamation de l’acheteur, si le 
silence de ce dernier est suffisamment expliqué, et si sa conduite 
ne donne lieu à aucun soupçon (2 Pardessus, Couru de droit 
ivmmrrrinl, Sème édition, no, 2N‘2).

Les défendeurs disent dans leurs défense que les effets livrés 
n’étaient pas de la qualité convenue et qu’ils ont averti les de
mandeurs qu’ils 11e pouvaient les accepter.

Sur une inscription en droit on doit prendre pour admis les 
faits tels qu’allégués.

5
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Au mérite, le trilmiml s,ta mieux vu p.isition <le constater si 
le# défendeurs aujourd'hui |ivuwnt refuser les effets vendus, et 
dont les deinnudvurs réclament le prix.

11 est ordonné preuve nvmit faire droit, dépcin réservés.

Hiitrltirwrm jj* Ou//ht ml, avueats des demandeur*.
Bitaillan <$• Br/mar/l, avocats des défendeurs.

(ED. K. H.)

von; Sl'l'KRlKVRK

No. <S71 Montreal, "21 mai 1001.

Cnram Mathieu, J.

ADAMS v. MVLLKiAN & HODDEN mi* <n en»*/',
& DEYANY, mi*ni cause.

Saisie mille.—Déplacement îles effet» par le i/arilien.—Uhliipition /le 
le» rapporter.

Jiuik :—Le gardien nommé d office i|iii déplace lt*x effets saisis, doit, si la 
saisie est annulée, les rapporter au domicile du saisi, et le saisi a un 
recours contre lui pour ces effets, par voie de règle nisi.

1*kr Vviu am :—Ix* demandeur a fait saisir les effets mobiliers 
du défendeur, et l'huissier chargé de l’exécution du bref a nom
mé le mis en cause Devait v gardien d'office vu que le défendeur 
ne lui a pas fourni de gardien. Le gardien a enlevé les effets, 
lxi saisie fut ensuite annulée. Après les délais |>our l'exécution 
du jugement, le défendeur a fait personnellement signifier au 
gardien, une requête qu’il a présentée il cette Cour, demandant 
une ordonnance condamnant le gardien iV lui remettre les effets 
saisis et à payer les frais de la requête, et il défaut de ce faire, 
à ce qu'il soit emprisonné jusqu'il ce qu’il ait remis les effets et 
payé les frais. •

Depuis que cette saisie fut annulée, il paraît qu’une partie des
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effets n été saisie de , et Devany ti été i ncurr nommé
ganlien. Il u depuis lu signification «le «vite motion remis lu 
]iurtii‘ «les effets qui n’n pus été saisie de nouveau, moins des 
habillements que le défendeur prétend ne lui avoir pas été 
remis, mais jwair lesquels il n’insiste pas maintenant.

Ixi défendeur ne demande d'adjmlic que jsiur les Irais 
sur sa requête.

11 nous paraît que le gardien nommé d'office «pii «léplaee li s 
effets saisis «loit les rapporter au domicile du saisi.

Ix* saisie se trouve avoir été faite nuis droit.
On prétend que le Niisi doit s’adresser nu demandeur vu que 

le gardien a été nommé A ni demande. Mais il nous semble que 
le Niisi n’est pas tenu de reconnaître un mandat que le demau- 
«leur n’avait pas le droit de donner : c’est le gardien qui a enlevé 
les effets, et il nous parait que c’est lui qui doit les rapporter ; je 
n'ai pas à me prononcer sur le recours que jieut avoir le ganlien 
contre le demandeur.

Ix; gardien Devany est condamné à payer les frais de cette
requête, qui sont accordés par........... à Mtre K. L. l)é.Niul-
nicrs, avocat «lu défendeur.

K. L. Demulnitr», avocat du défendeur requérant. 
Davitlmii <£• RitcUie, avocats du demandeur et du ganlien.

(kd. F. s.)
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COUR SUPÉRIEURE

No. 324. Montréal, 11* avril 11*01.

Coraiii Laxuelier, J.

A. BELIVEAU H al. v. F. W. BOSCH EN ,< a/. & T. S.

Cautionnement.—Défaut île /«■ renouveler.—.le*. 97.? C. /’.

Jl'dK :—Le défaut le défendeur arrêté sur rupins de renouveler le
cautionneuient fourni, malgré l'ordre de lu Cour ù cet effet, constitue 
une bonne raison pour lui ordonner de ne remettre sous lu garde du 
shérif.

l’ER ( Y ri am :—Considérant que, par un jugement de cette 
cour du 10 mars dernier, il a été ordonné aux défendeurs de 
donner bonnes et suffisantes cautions sous lô jours pour rempla
cer le cautionnement de William Barclay Stephens, décédé ; (1)

Considérant que les défendeurs n’ont pas donné le cautionne
ment ainsi exigé d’eux ;

Considérant qu’un défendeur arrêté sur capias et mis en li- 
fierté sous caution peut être forcé par une ordonnance du juge 
de se remettre sous la garde du shérif, si le juge estime la chose 
convenable, C. I’. 913 ;

Considérant que le défaut par les défendeurs de renouveler le 
cautionnement donné par le dit W. B. Stephens malgré l’ordre 
à cet effet de cette Cour constitue une bonne raison pour leur or
donner de se remettre sous la garde du shérif :—

Accorde la motion des demandeurs, et ordonne aux défendeurs 
de se remettre sous la garde du shérif de ce district sous la 
peine édictée par l’article 913 C. P., avec dépens.

White, O'Halhrran & Burhanav, avocats des demandeurs.
Orrnwhield», Gremehielde if Jleueker, avocats des défendeurs.

(1) Ce jugement est rapporté 6 R. île J., p. 329 (Pugnuelo, J.)



LA MA LICE v. CIE D’IMP. ÉLECTRIQUE 

COUR SUPÉRIEURE

No 1020.

03

Montréal, 10 mai 1001.

Cnram Mathieu, J.

LAMALICE v. LA COMPAONIE D’IMPRIMERIE ÉLEC
TRIQUE (Limita)

Erreur commune sur lu juron» ulgal ion d'une loi.—Ilequfte civile.

JuoÉ :—Si les parties et le juge ont, par une erreur commune, considéré 
comme promulguée et uppliealile, une loi alors votée |>ar l’Assemblée 
législative, mais modifiée par le Conseil législatif, de manière à 
n’étre pis applicable aux causes pendantes il y a lieu de se pour
voir par une requête civile contre le jugement rendu conformément 
à cette prétendue loi.

(Jmere :—fa-s commissaires de la Cour Su|H;rieure pour le district de 
Québec sont-ils tenus de prêter le serment d’allégeance, ou de le re
nouveler à l'occasion de l'avènement d’un nouveau Souverain ?

Per curiam:—Ia: fi mars dernier, le demandeur a intenté 
une action populaire (qui tnm) contre lu défenderesse, la Cotnjm- 
gnie d'imprimerie Electrique, il responsabilité limitée, [mur re
couvrer d’elle, la somme de $8,260.00 parce qu'elle aurait négli
gé d’avoir son nom avec ces mots : “il responsabilité limitée, ” à 
la suite, jieints ou affichés, à l’extérieur de son bureau, numéro 
75 de la rue St Jacques, pendant 413 jours, du 1 fi décembre 1800 
mi 4 murs 1001 inclusivement, à $20.00 par jour, sous les dispo- 
sitions de la section 70 du chapitre 110 des statuts révisés du Ca
nada de 1886.

La défenderesse a fait à cette demande une exception il la for
me, disant que l’affidavit du demandeur produit avec le jirucijte 
est nul, parce qu’il a été assermenté devant un commissaire de la 
Cour Supérieure qui n’a pas prêté le serment d’allégeance il Sa 
Majesté le roi Edouard VII. Cet affidavit a été assermenté le 5 
mars dernier devant Henry W. l’rendergast, commissaire de la 
Cour Supérieure.

Il paraît que lorsque cette exception ù la forme a été soumise 
à cette cour le premier avril dernier, on a soumis ù l’Honorable
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juge, qui présidait une eo|)ie d’un bill de Rassemblée législative 
«le la province, portant le numéro 118, déclarant valides lesprocé- 
dtires et actes faits avant l'entrée en vigueur de cette loi, par les 
fonctionnaires publies, officiers, avocats, notaires, arpenteurs et 
toutes autres personnes tenues de prêter le serment d’allégeance 
ou de le renouveler, qui ne l’ont pas prêté ou renouvelé.

Il parait que les parties ni le juge ne connaissaient pas alors, 
que cette loi avait été amendée au Conseil Législatif et quelle 
avait été passée avec un proviso déclarant qu’elle ne s'applique
rait pas aux procédures et actes dont la légalité était contestée 
devant les tribunaux, pour le motif que le serment d'allégeance 
n’a pas été prêté.

Le 10 avril dernier, cette cour a rendu jugement sur cette ex
ception à la forme, la renvoyant avec dépens contre le deman
deur “ vu la validation de l’acte du dit commissaire par une loi 
postérieure A l'action. ” Ce jugement contient le considérant sui
vant : “ Considérant que le dit Prendergast n’a pas prêté le ser
ment d'allégeance, mais que par un statut récent sanctionné le 
28 mars 1001, sont déclarées valides les procédures et actes faits 
par les fonctionnaires ' “es, officiers et autres personnes tenues 
de prêter le serment d’alégeanee ou de le renouveler, qui ne l’ont 
pas prêté ou renouvelé, laquelle loi est devenue en force le jour 
de sa sanction et est subséquente au dit affidavit ”

Le S mai courant, la défenderesse a présenté une requête civi
le alléguant que VHonorablc juge qui a rendu ce jugement a été 
induit en erreur sur la nature de cette loi qu’il n’a pu consulter 
avant de rendre jugement.

Le demandeur soutient qu'il n’y a jais lieu A la requête civile, 
et que, dans tous les cas, la cour ne pourrait révoquer le jugement 
qui a été rendu parce que le même jugement devrait être rendu 
<le nouveau, vu que l'exception A la forme est mal fondée.

11 nous parait que les faits allégués sont suffisants j>our donner 
lieu A la requête civile, et que le jugement rendu par cette cour, 
le 10 avril dernier doit être révoqué.

La cour ne doit pas révoquer un jugement, s’il est évident que

5
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le même jugement doit être rendu de nouveau, units il n’est pus 
évident pour lu cour que le même jugement doive être rendu 
sous les dispositions de lu loi, telle qu'elle u été réellement sanc
tionnée.

Los parties n’ont soumis que le mérite de la requête civile, et 
nous croyons qu’il ne serait pas juste d’exprimer une opinion sur 
le mérite de l’exception ù lu forme, vu que cette Cour s’est déjA 
prononcé sur cette question, et que cette exception ù lu forme 
n’est pas maintenant soumise.

La requête de lu défenderesse pour révocation «lu jugement 
rendu ]mr cette Cour, le 10 avril dernier, renvoyant lu motion 
de lu défenderesse, est maintenue, et le dit jugement est révoqué 
avec détiens contre le demandeur.

(îouzalvc Dtxnulnter*, avocat du demandeur.
Jleanliiete & Lamorclie-, avocats île la défenderesse.

(KL). K. 8.)

COUR SUPÉRIEURE 
(En Révision)

No. 1)1. Montréal, 28 mai 1901

Coram Sin M. Tait, A.J.U., Paoni eio, & Archibald, .1.1.

DAME ANGÈLE RENAUD demanderez v. F. X. DENIS, 
défendeur & LE DEFENDEUR, demandeur en garantie v. 
HECTOR CHAMPAGNE, défendeur en garantie & LE 
DÉFENDEUR EN GARANTIE, demandeur en arrière, ga
rantie, v. A. PILON, défendeur en arrière garantir, & LE 
DÉFENDEUR EN ARRIÈRE GARANTIE, intervenant, 
& LA DEMANDERESSE, contentante.

Procédure civile.—Jugement définitif,—Art. ôi C. P.

JüilÉ :—1. Le jugement de la cour supérieure qui renvoie une interven
tion est un jugement définitif donnant lieu à un appel à la cour de 
révision.
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2. Le mot “ final ” de l’art. 52 C. P., emprunté à l’anglais, mal à 
propos, évidemment, ne fait que correspondre au mot “ définitif ” 
appli<|ué à l’appel des jugements dans la procéduiv civile française.

La Cour, après avoir entendu les parties par leurs avocats 
respectifs, sur la motion de lu demanderesse, demandant le rejet 
de l’inscription en Révision de l'intervenant ; après avoir exa
miné le dossier et délibéré :—

Attendu que k> jugement du dix-neuvième jour de mars 11101 
renvoie l’intervention et les moyens de défense à l’action produits 
par l’intervenant ; que l'intervenant est par là débouté de sa 
demande d’intervenir et mis hors du dossier ; qu’il n’a plus 
droit de transquestionner les témoins de la demanderesse, ni 
d’ètrc entendu sur le fond de la demande principale, quoiqu’il 
ait un intérêt, comme garant du défendeur, à faire renvoyer la 
dite demande ; qu’en conséquence, le dit jugement est final et 
définitif quant à lui, et qu’il lui était loisible d’appeler du dit 
jugement à la Cour de Révision, comme il l’a fait :—

Renvoie la dite motion avec dépens.

Beaubien fl* Lamarelie, avocats de la demanderesse et contes
tante.

A. Pilon, avocat de l’intervenant.
Honoré Gervais, C■ II-, conseil.

(ED- F. 8.)

SUPERIOR COURT

No. 187. Montreal, May 30, 1001.

Coram Doherty, J.

THÉRIEN v. SÉNÉGAL

Contestation of election.—Affidavit.—Bond.—Particulars. 
Held:—1. If a petition contesting an election is served within 15 days
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from such election, and another service is onlereil, the- delay given 
for the presentation of the petition being (insufficient, the petition 
shall not lie dismissed on the ground that the second service of the 
petition was made more than Ô days after the election.

2. Much petition need not be accompanied by affidavit.
3. The absence of justification showing a surety to be ipialified as 

required by law is not a ground of nullity of the bind justifying a 
demand for dismissal of a petition in contestation of election, hut 
the respondent is entitled to have the said surety justify that he 
complied with the requirements of the law.

4. The fact that some allegations of the petition are not suffi
ciently detailed does not constitute ground for the rejection of the 
petition.

Per Curiam.—The Court having heard the parties by their 
res|iective counsel upon the motion (exception à Informe) made and 
presented by respondent on tbe 21st. February 1901, examined 
the proceedings and deliberated :—

Whereas by said motion respondent asks the dismissal of the 
jictition of petitioner:—

lo. Because at the time of the service of the notice stating the 
day on which said petition would be presented more than fifteen 
days hail elapsed since the election the annulment whereof is 
asked by said petition ;

2o. Because the jictition is not accompanied by an affidavit ;
Ho. Because the surety bond is insufficient, the surety not es

tablishing that he is owner of pro)>erty of the class and value re
quired by law ;

4o. Because certain of the allegations of the petitionin' not 
sufficiently detailed ;

As regards the first reason invoked by said exception :—
Considering, that though the notice in virtue whereof the pe

tition herein was re-presented on the 19th. February last, was 
only served on respondent more than 15 days after the date of 
the election sought to be annulled, that said notice Was served 
merely for the purpose of extending and rendering sufficient the 
delay for appearance granted by a notice previously served u|x>n 
respondent with the petition herein and within 15 days after
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said election ;
Considering that the fact that the delay for apjicurance granted 

by said firstly mentioned notice was insufficient, hod not the ef
fect of rendering null for defect of form, the service upon respon- 
ilant of said petition and notice, but constituted merely an irre
gularity which might entail nullity if not remedied ;

Considering that though the service of the notice of re-presen
tation of the petition herein made in virtue of tlie permission 
granted bv the judgment of the Court of 11 February last, has 
the form and ap|>eaninoc of a beginning anew of the contestation 
of respondent’s election, which could only lie done within 15 days 
after said election, it nevertheless in substance amounts to noth
ing more than an extension of the delay for appearance granted 
respondent by the notice firstly served upon him, and effects, as 
it clearly appeal's by the terms of the said judgment, it was ins- 
tented to effect, a remedy of the irregularity of said firstly served 
notice resulting from the insufficiency of the delay thereby 
granted ;

Considering that the said irregularity of said firstly given no
tice, lieing so remedied said notice stands valid and effective, as 
though it had been given for the 19 February 19(11 ;

As regards the second reason invoked by said exception :—
( onsidering that the law does not require an affidavit in sup

port of the petition herein ;
As regards the third reason :—
Considering, that said reason attacks the sufficiency not of the 

surety, or of the surety bond itself, but of the justification of said 
surety and does not allege that said surety is not as a matter of 
fact, owner of property of the kind and value required by law. 
but merely that the surety has not established that he is owner 
of projiertv of said class and value ;

Considering that while the law requires that the surety be 
owner of real estate to the value of $200.00 over and above any 
incumbrances there may tie on such pro[>erty, nothing in said 
law requires on pain of nullity of the surety bond, that such
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surety should at the time of executing said liond and without 
lieing called ujion so to do, swear to the fact of his being such 
owner ;

Considering therefore, that the absence of a justification show
ing tlie surety to lie qualified as required bv< the law is not a 
ground of nullity of the bond justifying a demand for dismissal 
of )>etitinner’s petition,—hut that on the other hand, said bond 
having lieen given under a law requiring no prior notice to res
pondent and affording him no op|>ortunity for demanding a pro- 
jier justification at the time of the giving of said lxind, the objec
tion by him taken by his present motion to said justification 
should be treated as a requirement by him that said surety should 
justify his sufficiency in the terms of the law ;

Considering that the justification appended to the surety bond 
herein does not establish that the surety has the qualification re
quired bv law, and that in consequence respondent has a right 
to object to the same and require a justification establishing such 
qualification ; and that respondent by his present exception 
making said objection petitioner should lie ordered to produce 
such justification ;

As regards the fourth reason :—
Considering that the fact that some of the allegations attacked 

are not sufficiently detailed does not constitute ground for dismiss
ing the petition of petitioner, and that respondent neither asks 
the rejection of said allegation, nor that jiarticulars thereof be 
furnished :—

Doth reject defendant's motion, exception to the form, in so 
far as it lests upon grounds other than the alleged insufficiency 
for want of proper justification of the surety bond herein, doth 
order petitioner, within five days from the rendering of the present 
judgment, to produce a justification upon oath by the surety 
herein, that he was at the time of giving said bond, and is owner 
of real estate to the value of two hundred dollars over and above 
any incumbrances there may lie on such property, and doth re
serve further to pronounce upon resjxmdent’s present motion, ex-
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ception to the form, as regards the objection to the suretyship 
herein and ns to costs until said justification shall have l>ech pro
duced or such delay gone bv without its production.

Wilbrod Pagnnelo, attorney for etiti.mer’.
Adolphe Bozin, attorney for respondent.
S. Brandin, K. C., counsel for respondent.

(ED. K. S.)

COUR SUPÉRIEURE

No 128. Montréal, 4 mai 1901,

Coram Mathieu, J.

L’ASSOCIATION DES BARBIERS DE LA PROVINCE 
DE QUÉBEC v. LIZOTTE

Evocation.—Motion pour renvoi du (limier h la Cour (le Circuit.— 
Art* 49, 1130 C. P.

Juok La Cour Supérieure ne peut renvoyer une cause à la Cour île 
Circuit pour la seule raison que la partie qui a demandé l'évocation 
n’a pas inscrit sur son évocation : il faut que l'évocation soit mal 
fondée.

Per Curiam :—La demanderesse a poursuivi le défendeur 
devant la Cour de Circuit du district de Montréal, lui réclamant 
la somme de (10.00 comme amende que le défendeur aurait 
encourue, parce qu’il aurait exercé le métier de barbier sans 
avoir, au préalable, obtenu une licence de la demanderesse sous 
les disjwsitions du statut de Québec de 1899, 02 Victoria, cha
pitre 90, et en contravention il la section 12 de ce statut.

Le 26 novembre dernier, le défendeur, soutenant que ses droits 
futurs seront affectés par le jugement (art. 49, C. P. ) a évoqué 
la cause à cette Cour, sous les disjmsitions de l’article 1130 C. P. 
Le même jour, le dossier fut transmis à cette Cour.
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La demanderesse fait motion qu'il soit ordonne* au protono
taire du cette Cour du renvoyer le dossier devant la Cour de Cir
cuit, afin qu’il soit procédé suivant que de droit, vu que depuis 
la dite évocation faite le 2fi novembre dernier, comme sus-dit, 
aucune procédure n’a été faite pour faire valider cette évocation 
et la faire déclarer bien fondée, par cette Cour.

L’article 1130 C, I’., dit que la déelaration d'évocation est 
entrée au dossier qui est sur le champ transmis au greffe du Pro
tonotaire, et que la Cour Supérieure décide sommairement de la 
validité de l’évocation ; et que si l’évocation est bien fondée, la 
Cour Supérieure procède A instruire et à juger la cause, et que 
dans le cas contraire la cause est renvoyée à la Cour de Circuit.

L’article 40 dit que la Cour Supérieure connaît en première 
instance, par voie d'évocation, de toute action ou pan-suite ]iortée 
devant la Cour de Circuit et se rapportant aux matières énumé
rées dans le dit article.

Il me parait que cette Cour, sous les dispositions de l’article 
1130, ne peut renvoyer la cause à la Cour de Circuit que si elle 
considère que l’évocation est mal fondée ; ce que la demande
resse n’allègue point dans sa motion.

La motion de la demanderesse est renvoyée, sans frais.

Cross Sf Bernard, avocats de la demanderesse.
Gouin, Lemieux jÿ- Brassanl, avocats du défendeur.

(Ki>. F. s.)

COUR SUPÉRIEURE

No 3Û3. Montréal, 4 décembre 1000.

Connu Mathieu, J.
De CLAUDE et vir v. HEMOND, & HEMOND, et ai. T.-&

Saisie-arrêt après jugement entre les mais d'une société.—Art.
698 C. P.

Jugé :—Si une société tierce-saisie déclare que le défendeur est l’un des
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membres <le la dite société, et en retire un salaire lielMloniadaire, la 
société ne sera pas tenue de déposer une somme <|ueleoni|UR en cour, 
à son préjudice, mais la saisie-arrêt sera déclarée tenante.

Pek Curiam :—Le 17 septembre dernier, In demanderesse n 
fait émaner de cette cour un bref de saisie-arrêt après jugement 
ordonnant aux tiers-saisis, Jos. Cléophas Héinond et Michael 
Lowrev, tous deux faisant commerce an société sous la raison so
ciale de J. C. Héinond & Cie, de comparaître au greffe de cette 
Cour, le 27 septembre dernier, à dix heures du matin, pour dé
clarer sous serment quels biens meubles ils avaient appartenant 
au défendeur, et quelle somme de deniers ou autres choses ils 
lui devaient ou auraient à lui payer par la suite. Ce bref de sai
sie-arrêt a été signifié aux tiers-saisis, le même jour, 17 septem
bre dernier, et le 27 du même mois, le défendeur, en sa qualité 
d’associé de la société tierce-saisie, J. C. Hemond & Cie, a fait sa 
déclaration par laquelle il a déclaré pour et au nom de la dite 
société tier.-e-saisie, qu’au temps de la signification du dit bref de 
saisie arrêt, fuite à la dite société, cette dernière n’avait pas et 
qu’elle n’avait pas, lors de la déclaration, et qu'il n’était pas à 
sa connaissance qu’elle aurait par la suite, entre ses mains, garde 
ou jHissession, aucune somme d’argent, biens meubles ou effets 
appartenant au défendeur en cette cause. Sur transquestion par 
l’un des procureurs de la demanderesse, le défendeur, en sa qua
lité de tiers-saisi comme sus-dit, a déclaré être en société avec 
l’autre tiers-saisi Michael Lowrey, depuis le mois d’octobre 18951 
aux termes d’un acte de société passé devant Leclerc, notaire. 
Il appert en outre, par (a dite déclaration du défendeur tiers- 
saisi, que le nommé Michael Lowrey retira $9.00 par semaine et 
que le défendeur retire de vingt à vingt-deux piastres par se
maine.

La demanderesse fait motion que la saisie soit déclarée tenante 
et qu’il soit ordonné aux tiers-saisis de déposer en Cour, le montant 
que le défendeur retire chaque semaine, depuis la signification 
de la dite saisie arrêt et il ce qu’il soit aussi ordonné de renouve
ler cette déclaration chaque mois. Il ne nous paraît pas qu’il
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y ait lieu d’ordonner à lu dite société tierce-saisie de déposer au
cune somme en Cour, au préjudice de la société qui est encore 
subsistante, mais lu saisie doit être déclarée tenante. La dite 
saisie est déclarée tenante aux termes de l’article C. P. ; 
les dépens suivant le sort du procès.

Demers Sf de Lorinier, avocats de la demanderesse.
Taillm, Bonin jj* Murin, avocats du défendeur et des tiers- 

saisis.

(ED. K. S.)

COUR SUPÉRIEURE

No 1373. Montréal, 24 juin 1901.

Cornai Mathieu, J,

BURELLE v. PALARDY.

Interrogatoire» tur fait* et article».—l'ortie nhxeufe, m défaut de ré
soudre.—Art. C. /'.

Juoé Une partie en défaut de répondre à des interrogatoires sur faits 
et articles peut, par motion, et en payant les frais encourus par son 
défaut, demander à être examinée sur commission rogatoire à son 
nouveau domicile, situé tiors de la province.

Per Curiam :—Le défendeur est désigné dans le bref de som
mation comme étant de la cité de Montréal, et le bref et la dé
claration lui ont été signifiés en personne, à sa place d’affaires, il 
Montréal. Il paraît que depuis l’assignation le défendeur a lais
sé la province, et le 13 juin courant, le demandeur a fait signi
fier à l’avocat du défendeur des interrogatoires sur faits et arti
cles auxquels il devait répondre le 15 juin courant.

Ce jour là, le défendeur fit défaut. Par motion présentée le 
21 juin courant, le demandeur demande que les faits contenus 
aux interrogatoires signifiés, soient tenus pour avérés, et le même
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jour li» défendeur, ]iar motion, demande à être relevé du défaut 
de répondre, et il ce que le demandeur le fasse interroger sur 
commission rogatoire, disant qu’il réside au numéro 17 Ford 
Street, Fall River, Mass.

Le demandeur s’oppose à la motion du défendeur, disant que 
le tribunal peut bien, sous l’article 304 C. P. permettre il la par
tie défaillante de répondre ensuite aux faits et articles avant la 
clôture de l’enquête de la personne qui l'a assigné, mais que cet 
article ne donne pas au tribunal le droit de relever un défen
deur du défaut, pour obliger ensuite le demandeur à l’interroger 
sur commission rogatoire.

Il nous parait que l’article 304 n’a fait qu’indiquer le cas le 
plus ordinaire où la partie demanderait à être relevée de son dé
faut, mais que la Cour peut aussi relever du défaut, même si la 
partie défaillante n’est pas présente pour répondre. Prenant en 
considération la nature de la demande, et les circonstances ci- 
dessus mentionnées, le défendeur est relevé du défaut de répon- 
aux dits interrogatoires sur faits et articles, et le demandeur 
pourra l’interroger sur commission rogatoire, sous les disposi
tion de l’article 301, C. P.

La motion du demandeur est renvoyée ; mais le défendeur est 
condamné à paver au procureur du demandeur, les frais des dites 
deux motions.

A. S. Archambault, avocat du demandeur.
Benj. Benoit, avocat du défendeur.

(ED. F. S.)
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SUPERIOR COURT.

No 3. Montreal, May 21, 1$)01.

( 'arum Doherty, J.

JOSEPH B. LAMARCHE, plaintiff v. LE CLUB DE CHASSE 
A COURRE CANADIEN, défendant.

Club.—Resolution <ajx7ling number.— Two third*' vote.— 
Mandamu*.

Held :■—l-.A resolution of a dub ordering the expulsion of one of its mem
ber», for acts deemed derogatory to the honor and dignity of the 
club, is not ultra vire*, nor unreasonable, and will not give rise to a 
writ of mundamu*.

2. - If, however, the constitution of the club provides that such 
resolution shall be adopted by a two thirds’ vote, that means the 
two thirds of the members present at the meeting, and not of 
the members who actually voted at the said meeting when the 
vote was taken (1).

The Court having heard the testimony adduced and the par
ties by their respective counsel upon the merits of this cause, ex- 
exnmincd the proceedings and deliberated :—

Whereas plaintiff, describing himself as an active life-member 
of the Club defendant, by his action seeks to have declared null 
and annulled a certain resolution adopted at a special general 
meeting of said club held on the 2lst December 1000, expelling

(1) AUTORITÉS DU DEMANDRUR : —

The Court is to be the sole judge whether a bjf-lmr is reasonable or 
not. — Hibernia Fire Engine Co. v. Com. 93 Pa. St., 263.

Am. Eng. Ency of Law V. 5. p. 686.
“ 2. p. 173 —Note 4—
•« (N. Ed.) 9. p. 496 (b) (8)

Dalloz D. P. 95. 2. 408—Douai. 22 Janvier 1895.—
“ Les frères Curnier ne peuvent évidemment prétendre rester seuls 

juges de la gravité des faits qu’ils invoquent pour retirer sa carte à un 
abonné ; pour rompre le contrat synallagmatique qui s’est formé, il faut 
en effet autre chose que leur décision, puisque l'abonné a tmijotir* le droit
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him from said Club and to have article 0 of the Constitution of 
said Club under which said resolution was passed declared null, 
illegal and ultra rire* and to have defendant ordered to reins
cribe his name on its list of active members, and to erase from its 
minutes the proch-rerbal of said meeting of 21st December 
ltlOO, and that he be declared to be an active life member of said 
Club in accordance with its rules and constitution, and in sujf- 
port of his demand alleges that the article of the constitution of 
said Club in virtue whereof the said meeting was called is ille
gal and vitra rire* in as much as there exists no rule of said 
Club defining in what consists “ an act derogatory to the honor 
and interests of the Club ” mentioned in said article, and that 
in any case, the proceeding adopted to expel him is irregular, 
illegal and null because by the rules of said Club a mem
ber can lie ex]xdled only by a two-thirds vote of a meeting duly 
and regulury called, and because at the meeting at which the 
resolution above referred to was proposed and at the time of the 
taking of the vote thereon there were present thirty-five members 
of the Club defendant, of whom but twenty one voted for said 
resolution, the others refraining from voting ;

Whereas defendant pleads that it is a purely social club or-

de porter sa réclamation en justice. ”
“ Par suite, le directeur du casino ou Cercle peut, sur avis conforme du 

Comité, retirer à un abonné, contrevenant aux règlements, le bénéfice de 
son abonnement, alors surtout qu’il en restitue le prix toutefois l’abon
né conserve le. droit de contester le bien fondé de cette mesure devant les tri 
bunaivr qui jtenvent la maintenir si elle, leur parait justifiée par les faits.”

A by-law which alters the very constitution of the Corporation is void. 
—Queen v. Governors of Darlinyton Grammar—14. I* J. (Q. B.) 67,— 
Am. Eng. Envy. v. 5. p. 686.

A by-law imposing dues greatly in excess of the object for which de
manded and not in proportion to the requirements of the Society is inva
lid. Ful/ord v. Detroit F. D.—31 Mich., 458—Am. Eng. Ency. V. 2. p. 
173. note 3.—

Beaudry v. Club St-Antoive, C. S. Montréal, 1901, Doherty, J.
IL FAUT DES RÉOLEMF.NTS, CLAIRS, PRÉCIS, DÉFINIS :—

Green’s Brice—As to 5 By-laws—Corporations aggregate, being as
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gimizcd for purposes of amusement, that Plaintiff never was re
gularly admitted as a mendier, his pretended admission Wing 
irregular and in violation of its constitution, that the resolution 
in question was regularly and legally adopted by the requisite 
majority : 21 members having voted for it and 0 against ; and 
that the action of the Club in expelling Plaintiff was justified by 
his actions mid conduct in writing letters to its president and 
secretary, circulating among its members an offensive circular 
and divulging by publication in certain newspapers and other
wise its private affairs— as set forth in detail in its plea ; that 
its procedure was regular and legal, and the article of its cons
titution attacked is legal and within its powers to enact, 
and that plaintiff was legally and justly found under its 
terms to have been guilty of conduct derogatory the the honor 
and interests of the Club, and that the Committee of the Club 
and the general meeting exercised their powers in good faith

it were semi-political, though inferior communities, require the establish- 
ment of fixed and known ruler, in accordance with which their internal go
vernment shall be carried on.

Individuals who form themselves together into a voluntary association 
for a common object may agree to he governed by nirh ruler as they think 
proper to adopt, if there is nothing in them in conflict with the law of 
the land.

Am. Eng. Envy. V. 5 p. 68G.
White v. Brownell, 2. Daly (N. Y.) 329 4 5 others.

In Eranr v. Philadelphia dnh, 50 Penn. St. 107, the Court said : •* 3. 
The power to make by-law» is incidental to corporations, and generally 
expressly conferred by statute ; but by-lawr which vert in a majority the 
power of e.rpulrion for minor nffencer are in ro far void, and Courir of 
jnrtice will not rurtain expulsions made under them. "

** Am. Eng. Enc., V. 9 N. E. p. 489 (Note 6)
Where a Corporation, by its charter, is authorized to make such ruler, 

regulation» and by-law» as it may think necessary for its government and 
also to admit or expel such persons as they may see fit, in a manner to be 
prercribed by the, ruler, regulation» by-law» ; and where, by the standing 
ruler of the corporation its government was vested in the board of direc
tors and certain officers and the board of directors were given power to 
expel a member for certain offences.... directors have power to expel.
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without caprice or malice and the Court in consequence should 
not intervene ;

Considering that Plaintif!' has sufficiently established that 
he was at the time of the adoption of the resolution attacked 
by the proceeding, a member of the Club defendant, and that the 
latter by the very * ' of said resolution expelling him,
upon the ground that he bad been guilty, as a member, of con
duct derogatory to the interest and honor of the Club recognized 
that he was and bad been such member,—and that it cannot 
now be beard in an attempt to justify such expulsion by pretend
ing that plaintiff never was a member,— a pretension which if 
well founded would render manifestly null and wrongful its 
action in assuming jurisdiction over and excelling him ;

Considering that Plaintiff has failed te make good bis preten
sion that article G of flic Rules of the Club defendant, under 
which the resolution aforesaid was adopted, is illegal or ultra 
vires or should be annulled—the Club defendant being specially 
authorized by article 5491) R. S. Q. to “ adopt the statutes, rules 
“ and regulations which it deems necessary respecting the admis
sion and expulsion of its members ", and there being nothing

Pitcher x. H. o f Trade (111) 13 N. E. Rep. 187, and 3 
others. (Am. Éng. Envy. V. 5. p. 688)

The right of membership is valuable and not to be taken away without 
an authority /airly derived either from the charter or the nature of the 
corporate bodies.Every man who becomes a mendier looks to the charter ; 
in that he puts his faith and not in the incertain will of a majority. 
Com. v. St-Patrick.

Am. Eng. Ency. V. 2. 173. Note 3. ; also Vol 6. p. 684 
note 3 and 6 others.

Where the charter or ruling* of a ene.ie.ty provide for an offence, direct 
the mode of proceedings and authorize the society on conviction of a 
member to expel him, this expulsion, if the proceedings are not irregular, 
is conclusive.

Am. Eng. Ency. V. 5. p. 689 cites 16 cases.
58 Penn. St. p. 116—“ On the charter of the Butchers’ Beneficial As

sociation being presented to our Supreme Court, it was rejected on the 
ground, among others, that it allowed the association to expel members

0489



LAMARCIIE v. LE CLUB DE CHASSE 70

illegal in the sai<l article of said Rules so adopted by it in the 
exercise of the power so conferred upon it, nor in view of the 
nature and purposes of the Club,—so unreasonable as to justify 
the annulment of said rule ;

Considering that under the terms of said rule a member of the 
Club defendant could and can only be expelled by a general 
meeting of the active members of the Club regularly called, by 
a two-thirds’ vote ;

Considering that at the meeting at which the resolution expell
ing Plaintiff and attacked by him by the present proceeding 
was proposed and at the time the vote was taken, there were 
present at least thirty-four active members of the Club Defen
dant, of whom but twenty-one voted for the expulsion of plain
tiff ;

Considering therefore that the said meeting did not, by a two 
thirds’ vote, adopt said resolution nor pronounce any judgment 
of expulsion against plaintiff :—

■who should be “ guilty of action» which might injure the association.” 
This, said the Chief .lattice, we cannot approve, for it gives the associa
tion an entirely indefinite jmwer over it» member». For any action which 
may injure them, they may expel, and therefore they may expel a mem
ber for becoming insolvent. It is totally incompatible with mich indefi
nite power over it» member», for it is equivalent to »ocia/i»m and is a re
jection of all individual rights within the association. It is common in 
such charters to found the right of expulsion on the fact that the member 
had been found guilty of some crime on the trial in court, and this is 
quite proper. ”

The Beneficial Aeeociathm of B. v. Unity, 38 Penn. St. p. 298.
The Court said : By these articles of association, a member may be 

expelled for "any criminal act or any other offence againet the law." If the 
members really mean this, they show a very commendable regard for 
public order. But we rather regard it as the loose expression of their 
scrivener. Do they really mean that if a member should happen to swear 
a little or enjoy some fourth of July too freely, or leave a horse and a 
waggon in the street without an attendant, or not clean off his pavement 
as the law requires, he shall be liable to expulsion ? We are sure they
do not mean this..........But they have taken this way of defining offence»
that may lead to expulsion, and the definition is so very general that it
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Doth declare that the said resolution, to wit, the resolution 
adopted by the Club defendant on the ‘21st December 1000 ex
pelling plaintiff from membership therein is null and of no 
effect ns not having been adopted by the requisite vote nor by a 
proportion of said meeting competent to pronounce said expul
sion and doth in consequence declare that plaintiff is an active 
life member of the said Club defendant as fully to all intents 
and purposes as if said resolution lmd never been proposed nor 
voted upon and order defendant to reinseribc plaintiff’s name 
upon the lists of its members in the the same manner as it was 
upon said lists, prior to the proposal of and voting upon said 
resolution, and doth condemn defendant to pay the costs of the 
present action, of which costs distraction is granted to ti. Beaudin, 
Esq, Attorney for Plaintiff.

S. Beaudin, K. C., for plaintiff.
Angers, de Lorimicr Sf Gudin, for defendant.

(ED. F. 8.)

puls the rights of «11, not under the protection of a constitution, hut 
under the mere unit of a majority. If they had provided that only those 
oho are without sin among them should be allowed to vote for the ex
pulsion of a member, this might have been an important limitation of the 
expulsive power. The constitution that puts all power over rights into the 
heads of the. majority is really no const itution at all. ”

Foster v. Harrison, 1881 Ch. D. W. N. 171.
The Committee of a working men’s club who by the rules, are to enforce 

them with power to expel members for infringing them, subject to 
appeal from the decision of the committee to a special general meeting of 
the Club have, no inherent jurisdiction to expel a member who has not ac
tually infringed any of the rules, though guilty of conduct displeasing 
to the committee <$• prejudicial to the Club in endeavouring to obtain a 
conviction against the Club for a breach of the excise laws.

Anoell & Ames on Corp. 325.... And where charter enables company 
to make by-laws in certain cases and for certain, purposes its power of le
gislation is limited to the cates it objects specified, all others being exclu
ded by implication.

FORFEITURE.—OFFENCES DEROGATORY TO HONOR.—CLEMENCY

Am. Eng. Ency. 3 N. Ed. p. 1086 (Note 4) Forfeiture of Membership.—
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( OVU SITKRJEURE

No lijliT. Monthkai., Hi juillet ItiOI.

Comm Koiimoux, .1.

DVMONT v. LE COLLÈGE DES MÉDECINS .V ('llIlil'li- 
<SIENS DE LA PROVINCE DE (jl’ÉBEC.

hdnvnyntoirr* mtr fuit* vt arlirlr».— Corjmrnlioii.— Oflirirr non on- 
forint.—lirjti do lo drrlnrntoon.—Art. J(1J ( /’.

Juin: lies rcptonsesdu secrétaire d'une corporation, àdes interrogatoires
sur faits vt articles, seront rejetécx du dossier si ce secrétaire n était 
(mis autorise par la corporation à ré|>omlre ; un délai pourra être 
accordé pour permettre au secrétaire de renouveler ses réponses 
après s’être procuré l’autorisation voulue.

Attendu nue, le 20juin, 1001, ledit collège des médecins et
chirurgiens, corps incorporé, n été dûment assigné à répondre, le
22 du dit mois de juin, à des interrogatoires sur faits et articles ;

Attendu (pie le dit 22 juin, le Dr E. 1’. Lachapelle, président

It is an elementary principle that forfeitures are not favored in the 
law............(in mutual associations)

Note 6.— / ac/s must be satisfactorily pnmd and no forfeiture can lie 
established except for a violation of the prorim mnditiomi I lit/ down.— 
Klimt v. Urno(1 LihIijo^‘1 Kail. App. p. Id ) and f> others.

1 sIt■") 1‘ooplr. v. A'pun Lndjo—Misr. Hep. (N. Y. Sup. Crt.) p. ($85.
The forfritnre would be til the nature of the rnnlin•ntlnn and wndd 

re(/uirn or/ir.vo authority by statute. A try-law would not warrant it, 
for all by-laws must be reasonable.

Angel I & Ames, Corps g 347 Am. Eng. Ency. V. 2. p. 173 (Note 4).
8 Hun. Sup. Crt. Kpt. N. Y. 210 —Klimt v. .V. Cotton Krrhninf

........... Il’/icrr by-law» provided for '.rjinlninn for impra/wr road a •), hut did
not utah'. what nhould In-, ronniderod os smc/i : —

Held : Fnrfritur»* depond upon clear and o.rplwit Innjnaije and are even 
then looked upon with disfavor, and the presumption should Is- against 
the power to expel, wspt for cauno recoynixed in the ndjndyed cosss.

JURISPItUDKNCK Fiiancairb :—
Dalloz. —Table, 1887 à 1897—Jur. Gén :—Cercle—Casino.—
L’abonné d’un Casino ou d’un Cercle ipui a reçu, en même temps ipie 

sa carte d’abonnement, un exemplaire du réglement, est de plein droit 
Vol. iv, No. 4.
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du dit collège des médecins et cliiiurgieiis de la province de Gué- 
Lie a répondu aux dits interrogatoires sur faits et articles ;

Attendu que le demandeur, par sa motion en date du 12 juil
let courant, a demandé que les dits interrogatoires sur faits et ar
ticles fussent rejetés du dossier, pour les raisons, entre autres, que 
le dit docteur Lachapelle n’était ni généralement, ni spéciale
ment autorisé par le dit collège des médecins et chirurgiens de 
la province de Québec, à répondre aux dits interrogatoires sur 
faits et articles ;

Considérant qu’aux termes de l’article 303 du code de Procé
dure, le président d’une corporation ne peut répondre aux inter
rogatoires sur faits et articles signifiés à la corporation, dont il 
est le président, que s’il est porteur d'une autorisation générale 
ou spéciale à cet effet ;

Considérant que le dit article 3113 du code de Procédure, en 
édictant que les réponses à des interrogatoires sur faits et articles, 
signifiés à une corporation, pourront être données parle président, 
le gérant, le secrétaire et le trésorier, ou tout autre officier ou 
employé, porteur d'une autorisation générale ou spéciale à cet

censé avoir acquiescé aux dispositions tlrci' rir/lement et spécialement à 
telle qui autorité le comité Je snrceiHance à prononcer /’exclusion det 
membre* dont certains rot prévôt.

Douai, 22 janvier 1896, I). P. 95—2—408.— “Attendu que les frères 
Curnier ont le droit d’expulser toute personne, abonné ou ou non, qui par 
ses propot, ses i/estes, etc, manquerait aux convenancet, et qui troublerait 
le bon ordre ; s’étant réservé cette faculté dans art. 23 SI & 82. ;

Art fi. des Rèijlemcntt (p. 12.) du Club de Chasse à Courre Canadien ne 
mentionne qu’un seul acte défini, jugé dérogatoire à l’honneur du Club.

fi. “ Les membres devront, avant de quitter le Club, payer toutes les 
dépenses qu’ils y auront faites, et, sur refus de ce faire, leur conduite sera 
jugée, par le comité exécutif, dérogatoire à l’honneur du club, et ils seront 
suspendus. ”

Tandis que Art. VI de la Constitution p. 9. du dit Club dit: 1. Tout 
membre ayant commis des actes jugés dérogatoires à l'honneur et aux in
térêts du Club, par le comité, sera sommé de comparaître devant lui et 
d'expliquer sa conduite.

.................. telle assemblée régulièrement convoquée pourra, par un
vote des deux tiers, suspendre ou expulser tel membre du club. ”
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effet,»'» ]xis restreint aux seuls “ otti der ou employé ” l’o- 
hligution de sv munir de la dite autorisation, pour pouvoir léga
lement répondre à des interrogatoires sur faits et articles ; mais 
()u’il l'a aussi étendue au président, au gérant, au secrétaire et au 
trésorier de cette corporation ;

Considérant que si le président, le gérant, le secrétaire et le 
trésorier d’une corporation étaient, en vertu des dispositions du 
dit article 3<i.3, revêtus du pouvoir de répondre à des interroga
toires sur faits et articles, sans être munis de l’autorisation sus
dite, chacun d'eux aurait une autorité égale de le faire, et pour
rait, à la même heure, se présenter avec un égal droit pour ré
pondre aux dits interrogatoires sur faits et articles ;

Considérant (pic les réponses d’une corporation, à des interro
gatoires sur faits et articles, engagent la responsabilité de cette 
corporation, et que les corporations ne peuvent agir et se lier que 
par les décisions de leur conseil d’administration ;

Considérant que le dit Dr Lachapelle n'était pas autorisé par

Nothk Juiusprudksck

O'Farrll llr,i*s:ird — Oflfjnee» derogatory to honor of Bar —Infrac
tions of discipline —

Dorian, Monk, Ramsay, Tessier iÿ Cross, —
I Ijegal News I s7s, p. 25 (j- 32, 
tf. Ii. I). Stephens Vol. 2. p. I04.

Held :—l. That the charge.» in the ahucnae iff any hyhnr dt l not ditch)** 
any offence.

Cross, J. :—Punishments are not to be awarded for ind‘finite offence* 
and eejiecially at the pirateur» iff tin tnnjnrily of a fluctuating and almost 
irresponsible tribunal.

The councils of the Bar must not wait nntil *om thing ho* hern done 
and then call it an offence. They must define beforehand whot *linll he 
deemed offence. A majority of a eouneil might be found in particular cir
cumstances voting in a very whimsical manner, and it is wise to place 
some restraint upm their action by complying them to define the act* 
which they intend topnnieh a* crime*.

15 American Law Review “ Clubs—Expulsion. ’’
“ Surely sucli conditions are not too much to require wtien a man is to 

be deprived of the society of his friends, of his home for many years, it 
may even be of his prosperity in life and, even if one or two undeserving
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If ilit collège îles médecins cl chirurgiens ilu I» province île (jtlé- 
hec, A donner les dites réponses mix dits interrogatoires sur faits 
et articles, et (pie partant, les dites réponses ont été illégalement 
données et se trouvent illégalement au dossier de cette cause ;

Considérant la lionne foi du défendeur :—
Rejette les dites réponses aux interrogatoires sur faits et arti

cles, mais vu la lionne foi sus-dite, adjuge que les faits mention
nés aux dits interrogatoires ne seront pas maintenant tenus pour 
avérés, et qu’ils ne seront ainsi tenus pour avérés ipi’après le 1er 
octobre, si le dit collège des médecins et chirurgiens de la pro
vince de Quéliec n’a pas d’ici IA, adopté les moyens de se faire re
lever de son défaut de répondre aux dits interrogatoires et n’y a 
pas répondu légalement, dé|iens réservés.

Maman ^ Archambault, avocats du demandeur.
Ilaiin'illi, Archamhanlt, GVmi/x AL" liaiavillc, avocats du défen

deur.
(KD. F. S.)

members lu- restored, the result will yet be beneficial, if it induces Clubs 
mid their Committees to use with the utmost tenderness the expulsory 
powers which they possess. ”—

Question : — - 1 Membres presents à l’Assemblée : —
Constitution du Club, p. 9. Art. VI.......... “et telle assemblée réju/ière-

rnent roncoynée pourra par. 1/1 # vote iles djd. ..." traduit de la Constitu
tion du Moutreu/ limit. Club Art. VIII, qui dit : “ two thirds of the 
member* présent thereat. ’’

Lu bone here v. II harnc/ifi, VI Ch. Ifiv. .‘Uîl et Am. Eng. Knvy V. 9. 
N. E. [i. 190 (Note 8)—Hole of •* Reefsteak Club" 20 contained : 
“ Competent for the rote* of 2/d of those privent to expel a member ’’— 
117 persons present, only 116 voted—

“ 77 for expulsion— 111 against —2 who did not vote :—•
Held : Insufficient majmity expulsion irregularly carried.
The Court said : When a resolution is put to a meeting, the perxons 

present uiav take one of the three courses : they may vote for or against 
it, or not wishing to express» positive opinion on the question, refrain from 
voting at all. This lieing so, those oho ilu tint rote may. by not doing to, 
tarn the eca/e in furor of the accused.

Loubut v. Le Hoy—Hun. Sup. Crt. Kept. N. Y. 47th, p. 546.— The
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COUR SUPÉRIEURE

No. 1-4(58. Moxtkkaî., 1 juin HMH.

Coram Matiiikv, J.

ROMÉO PRÉVOST v. C. A. O. PRÉVOST & ni, & JOS. 
DAOUST ni., adjudicataire*, A ROMEO PRÉVOST myiiA 
rant & ESPRIT AXACLET OÉXEREUX, hujuaL, interve
nant.

Immeuble tubMitué.—Dette de la enbtitntimi.—Demande en 
nullité de décret.

Jugé:—Le créancier d’une somme que le défendeur s’était engagé à 
payer lors d’un partage anticipé, entre les grevés, de biens substitués, 
a le droit d’être \Styé à même les biens substitués et dans ce cas, 
le décret purgera les immeubles de toute substitution.

La Cour, ayant entendu les parties par leurs avocats sur la 
requête pour vente à la folle enchère produite par le demandeur

Governing Committee consisted, by the constitution of the Union Club 
of the City of New York, of lit members, and a “ two-third»' rate of the 
Governing Committee ” was thereby declared to be necessary for the ex
pulsion or suspension of a member.

Held : That a resolution of expulsion or suspension required the utfir 
«native vote of sixteen members of the committee

(Appeal) —Joseph Choate for appellant.—
Daniels, J. -5.r>3. “ The governing committee of the Club to which its 

government and management was confided, was to consist of 24 members, 
and by subdivision 3 of section 4 of the constitution, a two-third» vote <>/ 
the governing committee was declared to be necessary for the expulsion 
or suspension of a member.

At the time when tljese proceedings Were taken, the Committee bad 
lieen reduced in number to 20 members, and but 18 were present on the 
occasion when the report of the committee of 5 was considered, and the 
vote for the expulsion of the plaintiff was taken. 14 only of the members 
who were present voted in favor of the adoption of the resolution, the 
other 4 Iwing opposed to it. The resolution, therefore, failed to secure 
the vote of two-thirds of the iuciiiIhts of the committee. To constitute 
auch a vote, that of 1G of the members was by this provision of the eons-
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le 22 mars dernier, examiné la procédure et- déliliéré :
Keivl le jugement suivant :—
Par scs testament et codicilles faits respectivement à Montréal, 

les 24 et 2t> décembre 1S44, et 22 janvier 1860, devant maître 
Belle et son confrère, notaires, A niable Cyprien Prévost légua 
tous ses biens à ses enfants, au nombre desquels sont le deman
deur et le défendeur en cette cause, avec substitution en faveur 
de ses petits enfants.

Amable Cyprien Prévost décéda le 9 février 1872. Par aete 
passé à Montréal, le 2:1 octobre 1882, devant maître (1. M. Pré
vost, notaire, Marie Rosalie Victoire Bernard, veuve «lu dit Ama
ble Cyprien Prévost, (it à ses enfants issus de son mariage avec 
ce dernier une donation entre vifs de tous les biens meubles et 
immeubles lui venant «le sa communauté avec le «lit Amable 
Cyprien Prévost, avec substitution en faveur «le ses petits enfants. 
Cette donation fut faite à la condition qu’il serait procédé immé
diatement entre les donataires au partage des biens à eux légués 
par le dit Amable Cyprien Prévost et de ceux il eux donnés par

titution required.... ”
This provision was inserted, in the Constitution, anil that declared a 

two thirds’ vote of the governing committee to be necessary for this pur
pose. It was an extreme measure which might be attended with very 
disastrous consequences to the person expelled ; and there was great 
reason, therefore, for specially guarding this power, so that it should be 
exercised only upon occasions and charges fully justifying its use, and by 
so large a body of members as would tie free from the imputation of pre
judice, bias, or other improper motives ....

In this respect, the provision is highly conservative, wisely providing 
for the protection of the rights of the members.... The action of the 
Club is coram non judice.

Daxis, P., J. and Brady, P., J. concurred. •
Le mot vote ici ne veut pas dire “ Votant ’’ mais vote du comité.
Notre constitution dit : et telle a-*embiie pourra par un vote de* deux 

tier*....
Vilify:—Euan* v. Philadelphia Club, 50 Penn. St. p. 117.—The 

Court said :
. . . .By-laws which vest in a majority the power of expulsion for mi-
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la dite Marie Rosalie Victoire Bernard.
Il fut aussi convenu au dit acte de donation que le défendeur 

Charles Arthur Gustave Prévost ferait rap|K»rt do la somme <1 • 
8101)00.00 qu’il avait reçue en avancement d’hoirie de la succes
sion du dit Ainablo Gyprien Prévost.

Par acte passé à Montréal, devant Mtre G. M. Prévost, notaire, 
le 27 avril 1883, les dits enfants du dit A niable Gyprien Prévost 
et ses légataires et de la dite Marie Rosalie Victoire Bernard et 
ses donataires procédèrent nu partage des dits biens meubles et 
immeubles à eux légués et. donnés comme susdit par les dits 
Amable Gyprien Prévost et Marie Rosalie Victoire Bernard. Par 
cet acte le défendeur, Charles Arthur Gustave Prévost, reconnut 
devoir et fit rapport de la somme de $10000.00 qu’il avait reçue 
comme sus-dit, et il promit payer une partie de cette somme, 
savoir : $2542.00, au demandeur, son frère.

Par le chapitre 95 des Statuts de Quéliec de 1897, 60 Victoria, 
le dit acte de partage fut déclaré définitif ; sauf cependant que 
dans les 2 mois qui suivront la passation de cette loi, il serait 
loisible à chacune des parties intéressées de soumettre à la Gour

nor offences are in su far void, and Courts of justice will not sustain ex 
pulsion made under them. ”

Am. Eng. Ency of L., v. 2 p. 172. No. 3.—Constitution and By laws - -
It is customary in all societies to adopt a constitution ami by-laws which 

set forth the object of the society.... By-laws should contain only regu
lations as are necessary for the good government and support of the Asm 
elation and in accord with its charter or Constitution and the purposes of 
its formation ” If they go beyond this they are invalid. (Note 3) p. 173. 
(Note 3) An incorporated association hail a by-law which made it an 
offence subject to expuleion for one member to “ vilify ” another. - 
The Court reinstated a mendier who had been exjiclled for violating this 
by-law upon the ground that such a by law was not necessary for the 
good government and support of the Corporation, saying : The right of 
membership is valuable. . . . The offence of vilifying a member or a private 
guarrel is totally unconnected with the affairs of the Society, and taking 
cognizance of such offences will have the pernicious effect of introducing 
private feuds into the bosom of the society and interrupting the transac
tion of business. Com. v. St Patricks Ben. Soeiety, 2 Binney (Pa) 448.—

Am. Eng. Ency. V. 5. p. G87—l*id not warrant expulsion:—
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du Banc de la Rein.1, siégeant en appel, les autres héritiers et 
légataires dûment appelés, la question de savoir si lu dit partage 
est final et définitif.

Par une inscription faite conformément au dit statut, la ques
tion de savoir si le dit partage est final et définitif fut soumise à 
la Cour du Banc de la Reine siégeant en appel, et par jugement 
du 23 décembre 1897, cette cour a jugé que le dit partage est 
final et définitif.

Le 13 mars 1900, le demandeur Roméo Prévost a poursuivi 
le défendeur Charles Arthur Gustave Prévost, grevé de substitu
tion, comme susdit, et Eprit Anaclet Généreux, en sa qualité de 
curateur à la substition créée par le testament du dit Amable 
Cyprien Prévost, en faveur des enfants du dit. Charles Arthur 
Gustave Prévost, réclamant la somme de $3060.10, étant le 
montant total en capital et intérêt dû par le dit Charles Arthur 
Gustave Prévost au dit demandeur, en vertu du dit acte de par
tage ; et par jugement de cette cour, en date du 5 mai dernier, 
le dit défendeur Charles Arthur Gustave Prévost a été condamné 
à payer au demandeur, la dite somme de $3006.10, comme sus-

The striking a member by another in bar-room of club.
The vilifying of u fellow member.
In social Clubs, publication of liliellous pamphlet.
(l.iih'nichtr* v. \VHfurhff, et line foule d'autres autorités.)

Am. Kng. Envy of law V. *J. N. E. p. 400.
Did not warrant expulsion, •* ads contrary to law ’ as involving as

sault and battery. .State v. Wit/iam* 75 N. Car. 134.
—«See causes for expulsion and non expulsion.
Acts derogatory to.... not mentioned.

1895. People v. Alpha bnhje, Mise, lîept. (N, Y. Sup. Crt.) p. 677.
Held :—A member cannot lie expelled from a business corporation or 

ganized in part as mutual insurance Co. on the ground of attacks upon bis 
fellow members or, for the disclosure of charges preferred against him.—

Court : p. 685.—It lias been held that an accusation.... That a mem
ber was guilty of “ Slander against the Society ” “ Vilifying a mendier ”, 
“ Unprofessional conduct ? ' Dierespecful and contemptuous language 
to associates ”, “ Offence against the Law ”—“ Ungentlemanly conduct 
etc., etc.,.... would not warrant his expulsion — Peuple v. Mechanic* 
Aid Sac., 22 Mich. 86 Co. v. Patrick, 4 Am. Dee. 453— Mnlcoy v.
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dit.
En vertu «le ce jugement, le «lit «lcinnniletir u fait saisir cer- 

taius biens immeubles au défendeur Charles Arthur
(1 ustave Prévost, grevé de substitution comme susdit, l'n de 
ces immeuhles, étant partie du numéro 4 des plan et livre de ren
voi officiels «lu quartier est de la cité «le Montréal, a été vendu 
par le shérif «le ce district, le H février dernier, et adjugé à Joseph 
Daoust, Célcstiu Lalondeet Louis Elgin! Gauthier, tous trois 
marchands de la cité de Montréal, et y faisant affaires comme 
tels, en société, sous les noms et raison sociale de Daoust , I/ilondc 

Cie, pour le prix de $7475.
Les dits adjudicataires n’ayant pas payé le dit prix d’adjudica

tion, le demandeur a, le 22 mars dernier, présenté une requête, 
demandant la revente du dit immeuble à la folle enchère des dits 
adjudicataires.

Knight* <>/'Honor, 28 Mo. App. 463—/*fo/>/« v. Mu!.. Sur, .12 N. Y 187— 
Fttlh-r v. l'ianfield Anulemy G Comm 5.12—K ni v Hnvnrinn Ass 31 
M. W. Hep., 555, p. 085 The forfeiture would be in the nature of a confis
cation and would require e.rprss authority hy statute. A by-law would 
not warrant it for all by-laws must lie reasonable.

In 58 Penn. St. “Butchers’ Assn ■intioit, p. 118 the Court saiil : — “ The 
law affords no precedent for 4 uu offence between fellow members
by disfranchisement 1 am unwilling to make so bad a precedent of 
this case ’’

MEMBERSHIP CARD—PRIŸILEI1ES-—LIFE MEMBERS
Tie demandeur a eu sa Carte de Afemhrc <1 vie le 19 janvier 1899. • Secre

taire pendant 3 ans.
Constitution du Club, art. Ill § 2 dit “ les officiers du Club seront : 

Maître d’Equipage, Secrétaire, etc. "
Do—Art. IV S 1 dit : alors l’élection par ballofcage des oîfi ders pour 

l’anms* sera faite....
Do—Art. V. § 11 dit : “ souscription payable «l’avance avant le 3 jan

vier de eha<|ue anm-e. ”
Art, V. § 10 dit : “ tout membre, .ne pourra, .jouir «l’aucun privilège, 

voter, etc. à moins d’être en règle avec le Club. ’’
Art VI. § 1 «lit : “ tout membre peut être suspendu ou expulsé.
(Or pour expulser une personne, il faut quelle soit membre.) 

d’ailleurs

Am. Eng. Ene. V. 9. p. 482— Fau>;rt v. Charles, 13 Wend (N. Y.)

^14047

9250
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Les iv "mtnires ont répondu A cette requête jiour folle en- 
cliève, par une cleinimde en nullité du dit décret, alléguant que 
l'immeuble û eux adjugé est affecté par la substitution créée par 
les testament et codicilles <V Amable ( ‘yprien Prévost, et parla 
donation consentie comme sus-dit par Marie Rosalie Victoire 
Bernard.

Ia> demandeur répond à cette i" *j pour folle enchère que 
les substitutions sus-dites se trouvent purgées parce (pie l’immeu
ble a été vendu pour prélever une dette de la substitution, et que 
le décret a eu l'ett'et de la purger.

La créance du demandeur, est une dette de la substitution ; 
c’est une somme que le défendeur s'est obligé de payer lors du 
partage, c’est une somme que le grevé, le défendeur, avait reçue 
dans les biens substitués. S’il ne se fût pas obligé de rembour-

477 —ami Rrx v l.ynir Régi* 1 Doug. HO -to the effect that : the power 
of disfranchisement or amotion cannot lie exercised "for a defect of ori- 
yiiwl yualifration. ”

It. 8. Q : —Defendant Club incorporated—
Al t 5488—A Body politic and Corporate—
“ 5489—May acquire property not exceeding in annual revenue

81000.
“ 5192 —Tlie association governed, in so far as applicable, by the

provisions of the law governing Joint Stock Companies.
“ 566.1 The directors—from time to time—make by-laws, not con

trary to law, to regulate, etc.
Com. v. .St. Patrick (déjà citée) The right of membership is valuable 

and not to be taken aw.iy without an authority fairly derived, etc.
anokl & AMEs on cone. îj 410.—With regard to what are called Joint 

Stork Inrurjiorated Com/mnir* are indeed any corporation aiming pro 
prrtjf and it rannot In1 pretended that a member can hr expelled and thus 
deprived of his interest in a stock or general fund in any case Ay a ma
jority of the Cor/mrator*, unless such power has been expre**ly conferred 
by the charter, (a)

(a) In Krtuu v. I'hiladelph'ui Chili, 50 Penn. St. 107, this doctrine was 
applied to the case of a uncial clnh by Woodward C. J., and bis decision 
was affirmed on appeal.

Hut cher*' Ren. A*». 58 Penn. St. p. III. The Judge said : “But what is 
conclusive of this case is that the corporation possesses property real anil 
personal, and is at liberty to accumulate more until an annual revenue of 
8.1000 comes to lie enjoyed ; and thr relator ha* pnrcha*rd and paid for

51

7092
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sor cette somme il aurait reçu d’autant moins des autres biens. Le 
décret a conséquemment eu l’effet de purger l'imm tilde vendu 
des dites substitutions.

Vu l’article tlô.'t pitrag. '1, ('. (’. et l’article "Si parag. (’. P. 
la réponse des adjudicataires à la requête du demandeur pour 
folle enchère est renvoyée, et la dite requête pour folle enchère 
est maintenue, et il est ordonné que l'immeuble saisi en cette 
cause.... {désignation)
soit vendu à la folle enchère des dits adjudicataires ; chaque 
partie payant ses frais.

McGiblmn, L'angrain, Ryan Mitchell, avocats du demandeur- 
requérant.

GVflwé <V Desrarrim, avocats des adjudicataires.
Mackay 4* Généreux, avocats de l’intervenant.

(eu. f. s.)

this right of participating in the franchise. It is not a Joint Stock (*o 
at present. ... hut it may become so, and whether it does or not the r* 
tutor him o rested inter**t in its estate, and cannot be deprived of it by 
proceedings that we hail against him. On this point the authorities are 
clear and without conflict

** Let a peremptory mandamus issue, ”
2 Kent’s com. § 297........ And in joint stock or monied corporations,

Ho stock holder can be disfranchised and be deprived of bis interest in 
the general fund by any act of the corporators without at least an ex 
press authority for that purpose.

Grant on Cour. p. 2G3,—Disfranchisement is defined to lut the taking 
of a franchise from a man for some reasonable cause ; and no cause is rea
sonable unless it be just and legal. Therefore no corporator mho ho* a 
freehold in hi* franchi**, that i* irhn i* elected for life nr upon *o h term* 
a*are construed to amount to a life interest can he di*franehi*ed at the 
outre trill and pleasure of the corporation ; for it is inconsistent with 
and repugnant to the legal nature of a freehold interest that it should be 
determinable at will ; and, moreover, to entrust corporations with an 
arbitrary power of this kind would tend greatly to disturb the peace of 
corporations which the Court of Queen’s Bench has always been sollici
tons to preserve and to defeat many of the objects of the institution of 
corporations ; for it would furnish the ready means to an unscru
pulous majority of compassing many private and personal objects of 
their own by means of the corporate character.
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COUR SUPÉRIEURE

(En Révision)

No (120. Montréal, 22 juin 1901.

Connu Sir M. Tait, Taschereau & Paunuklo, JJ.

DECELLES et al., v. BAZIN et al.

llespmisabilitê de l'avocat eurent l'huissier.—Mandat.—Arts 1716, 
172.1 C. C.—Société d'huissier.

Jugé (Confirmant Archibald, J., Taschereau, J. dissident) :—En l’ab
sence de conventions contraires, l’avocat qui emploie un huissier 
est personnellement responsable envers lui pour ses frais de significa
tions.

(Par Archibald, J.)— Bien que des huissiers ne puissent entrer en 
société pour l’exercice de leur profession elle-même, rien ne les empêche 
de former une société pour la division de leurs honoraires ; cette société 
n’étant pas mentionnée à l’art. 1835 G C , ils pourront en prouver la 
date indépendamment de tout enregistrement.

Inscription eu Révision d’un jugement rendu par la Cour Su-

Partnkrsiiip :—Dominer v. Cor/i Chippenham 11 Ves. 245 and Missel 
v. Danol 10 Hare, 403

Held : That a /lower, which was given to two thirds of the holders of 
shares in partnership to ex pi-1 any member, could not be exercised with 
out any cause, beiny assigned.

Proceedings must be regular.
Service of defendant—Written charges —Copy must be sent to defen

dant.

Constitution du Club Art VI § 1
Tout membre ayant commis des actes jugés dérogatoires à l'honneur et 

à l’intérêt du Club jsir le Comité sera sommé de comparaître devant lui 
et d’expliquer sa conduite.

. ... et telle assemblée régulièrement convoquée. .. .
Constitution du Club—Voir Ira règlements. Art. 8 — •* Toute plainte, 

pour quelque cause que ce soit, devra être mise par écrit, signée par le 
plaignant, adressée au secrétaire qui la mettra devant le Comité Exécu
tif, à sa prochaine séance, pour être prise en considération ” — (ceci copié 
des Règlements du Montreal Hunt Club, art. 9).
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périeure (Archibald, J., lc 31 décembre 1900, maintenant l’ac
tion des demandeurs.

JUGEMENT FIE LA COUR SUPÉRIEURE :—

The Court having heard the parties, to wit, the plaintiff and 
the defendant Adolphe Bazin, the defendant Fiché not having 
pleaded and being duly foreclosed from so doing, upon merits of 
the issue joined between them ; having heard the witnesses in 
open court, having examined the pleadings and documents of 
record and deliberated :—

Seeing the plaint ills sue as a partnership of bailiffs, for the sum 
of $014.94 for services rendered to defendants as a partnership of 
advocates at Montreal between the 1 May 1896 and 1 March 
1898 ;

Seeing the defendant A. Bazin pleads that he never contracted 
with the plaintiffs, as partners, and further that plaintiffs were not

Er<l v. Bavarian National Aid Am. 22 Mich. p. 236.
The Court said : A person, who is member of a corporation, unless lie 

has waived or forfeited the right, always is entitled to a copy of the char- 
yen preferred against him, and to be present at the taking of the testimo
ny against him or an opportunity afforded him so to do, and to produce 
testimony in his own behalf. ”

Am. Eng. Eucy, 9 N. E. p. 494 (5).
A mendier is entitiled to a copy of the charger preferred against him,

unless he has waived or forfeited the right..........
And hr, dont not waive it by attending the meetiny and entering opt-it 

hie defence.
id p. 494 (Note 5) Copy of charges—7 cases cited.
Am. Eng. Ency 9. N. E. p. 492 (Note 8)— Downing v. St Colombo's 

S. 10 Daly N. Y. 262.
The Court said : It does not mend the matter that Mr Downing 

was present at the meeting. It has been decided that though a member 
attende and enterr upon hie defeme., he. doer not waive hie right to a notice 
of the charger. Fair dealing requires that notice shall be given, and 
that the charger shall be clearly dated —(Cite plusieurs autorités).— 

Loubat it Le Boy, Hun. 40. Sup. Crt Hep. N. Y. 47th p. 646. Written 
accusations it Loubat made a written statement.

(1895) People v. Alpha Lodge, Mise. Hep. (N. Y. Sup. Crt. 685)—
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partners until after all the services sued'for iif this cause lmd 
l wen rendered, that plaintiffs as partners lmd not made any of tile 
services charged for, and that even ,if plaintiffs had made such 
services, defendant Bazin acting only as mandataire of his clients 
to plaintiff’s knowledge is not responsible therefor ;

Considering that the notice of registration of plaintiffs’ part
nership bearing date the 18th April 181)8, produced by defen
dant Bazin is not conclusive against plaintiffs as to the date of 
the formation of partnership between them for the exercise of the 
profession of bailiffs, because said en registration refers to the 
business of auctioners then undertaken by plaintiffs which above 
rendered en registration necessary ;

Considering that even supposing persons practising together as 
bailiffs should enregister their partnership according to the for
malities of arts. 1834 and 18d5 C. C., such enregistration would 
produce no effect, lwcause the practice of the profession of bailiff 
does not fall within the scope of any business which the law

Charges in writing were preferred against him at meeting.
Pieher Sc Keane., 11 Ch. I)iv. 353.
Held : Club cannot convict a member without giving him due nipt ice of 

charge».
Ixcbonchere v, H’harnclifir, 13 Ch. Div. 352.
Held ; Xo notice of any defin ite charge.

Injunction granted.
Irregularities were not waived.
(Am. Eng. Eue. 9. N. E. p. 491 (Note 2)

Avan* v. Philadelphia Club, 50 Penn. 8t. 107, Quarrel and tight.
In this ease : No notice of meeting.

No notice of charges.
No proper examination made or proof given at the said 

meeting of any offences.
No conviction had or found or any offence committed or 

act done. —
Judgment for Evans.—

M KM BURS MUST NOT UK I’ltli It'DICKfl

Constitution du Cluh Art. VI. dit :_. ... et telle assemblée régulière-
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requires or authorizes to lie registered when carried on in part- 
nersliip and that consequently, art. 183J> C. C. would not pretdude 
plaintiffs from proving their existence of an earlier partnership 
lietween them ;

Considering that defendants have proved that tliev practised 
as bailiffs in |iartnership since the 1st. May 18911 and that they 
performed the services mentioned in their account produced in 
this cause jwrtly at the request of one and partly at the request 
of the other of the defendants ;

Considering that although bailiffs cannot act as partners in 
the exercise of their profession itself, yet nothing prevents them 
from forming a partnership concerning the financial results of 
their individual labours and from contracting as a partnership 
for the performance of work, which shall be subsequently execu
ted by each individually ;

Considering that although the advocate is a mandatary, yct

ment convoquée pourra. .
Mnckay :—Lettre appelant les membres à prendre en consideration la 

conduite de Mr Lamarche—jugée dérogatoire par le Comité.
Painchaud :—Requête signée contre Lamarche par ceux qui l’ont jugé.
Griefs des uns et des autres.
l'm/tle v Alpha Lodge, Mise. Hep. (N. Y. Sup Crt) 677, p. 687.
No judge can sit if related to any party he could not have sat as juror 

in Court of Law.
Judge said : He could not regard such trial as fair.

A Fortiori, par ennemis, adversaires préjugés.
Am. Eng. Enc. of Law, vol. 5., p. 690.
When the rights of other* are to be determined, the statute requires 

that those by whom they are to be decider! should be disinterested and 
indifferent. (dones v. Larrabee, 47 Me. 477).
Leach'» Chib Cam», p. 47 (Am. Eng. Enc, vol. 22, p. 821)

QUASI.— JUDICIAL TRIBUNAL
----------- Ko malice — Ko caprice.------------Ko one who has any bins
or /lersonal internet in the matter in question should eit a» a member of the 
tribunal on the inquiry.

The body in whom the power of disfranchisement is vested should not 
be prejudiced. Smith v. Kelson, 18 Vt. 511.
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lie contracts personally with the bailiffs for the various significa
tions required in the various causes entrusted his management;

Considering defendant Bazin’s plea unfounded and plaintiffs' 
action well founded :—

Doth condemn the defendants to pay and satisfy to the plain
tiffs the sum of $014.94 with interests from time of service of 
process, 19 December 1899, and doth condemn the defendant 
Camille Fiché to pay the costs of an action by default and doth 
condemn the to pay the costs of the
case as conducted against him.

La cause fut portée en Révision, parle défendeur Bazin, et le 
jugement fut confirmé le 22 juin 1901.

autorités du défendeur : —

Art. 5, sec. 4 et 6 et art. 8 de la constitution.
Associations ont pouvoir d’expulser :—

(A) Associations à un but social.
H A. & E. Ency. 2e ed. p. 479, texte.
K vit v k v. Philadelphia Club, 7)0 Pu. Ht, 107.
People v. Hoard of Trade, 45, 111, 112.
Inné* v. Wiley I. C. A K. 257.
3 A. A E. Ency. 2e ed., 1059, texte.
S K. Q. 5495.

Pouvoir exercé par qui 1
(A) Par le corps entier ou, *
(B) Par officiers désignés.

9 A. A E. Ency. 2e «1. 489 et 490, texte 
3 do 1071-1072, texte.
Eyck v. Industrial, 106 Cal. 216.
LkUoukH v. Polieh R. C. 29 Mi. App. 337.
Com. v. Union Letujue, 135 Pa. St. 301.

Motifs d'expulsion :—
(A) Doivent être définis dans les associations pour dru fine pJ-nuvïi-

res.
3 A. A E. Ency. 1072, texte.

«'■' (B) Peuvent ne pas être définis dans les associations charitables ou
purement sociales.

Idem.
Com. v. Union Leayne, 135 Pa. St. 301.
1 Bl. Corn. 475.
Chaney v. Ketcham, 5 Ohio N. P. 139.
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Taschereau, J., (dimident).—I l’après les principes généraux 
<lu mandat, la mandataire n’est pas personnellement responsa
ble des actes faits en exécution de son mandat. 11 n’y a jas de 
raison, en loi, |K>ur appliquer des principes différents au mandat 
de l'avocat. Il n’y a pas de raison pour que l'avocat soit plus 
responsable envers l'huissier qu’il emploie qu’envers les sténo
graphes, le gouvernement ]x>ur les timbres, ou les témoins ex
erts qu’ils chargent de préparer les causes.

Je serais d'avis de renverser le jugement et de renvoyer l’ac
tion.

Paonvklo, J. :—Le jugement a été rendu contre les déten-

Peyre v. Mutual Heliçf, 90 Cal. p. 240.
Il su lût que le motif soit raisonnable :—

9 A. A K. Eney. 2e ed. 486 et 488 texte.
Com. v. Union Hoayne, 125 Pa. 8t. 301.
Dawkin» v. Antrobu».
3 A. A E. Envy. 2e ed. 1072.

Formalités à suivre :—
Pas d’une importance capitale :—

Hurton v. Ht-Qoorge, 28 Midi. 261.
Caiman v. Hunnyeide, 21 Ont. App. 49.

Pas d'intervention de la cour en lu matière :—
Lord ltomilly L. K. 5 Eq. 68.
DauJcin» v. Antrobu*.
Jfo/Jrins v. Hrter, L. K. 5 Eq. 63.
Gardner v. t'reemaiUle, 19 W. H. 256.
Hurton v. Ht Georye, 28 Midi., 261.
Greyg v. Mm». Med., Il Mass., 185.
9 A. A E. Eney. 2e éd. 482 texte.

do 496.
People v. Women C. O. 162, 111, 78.
People v. Hoard of T. 80, 111 et 104.
LyttleUm v. Hlacibum, 45 L. J. Ch. p. 219 A 223 ; aussi 33 L. T. 

641.
Pas lieu à réintégration mais plutôt à action en dommages 

Haird v. Well», 24 Ch. 44.
Hiyby v. Cannol, 14 Ch. div. 661.

Votes des deux tiers :—
Art. 6 de la constitution du Club mis en regard de l’art. 8 et mis en 

regard du même article du Montrent Hunt Club.
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dears ci , muis sons solidarité : chacun n’est donc
tenu <|iie de la moitié, l’iclié n'a pas contesté. Bazin prétend 
([lie plusieurs items sont [>our affaires de M. Piché, commencées 
avant la société et continuées |K>ur son compte personnel. Ceci 
n’est pas contredit. M. Bazin en avait aussi du même genre ; 
dans quelle proportion, on l’ignore. Ces causes se balancent- 
elles? il n’y a rien qui le contredise. Les autres causes sont 
pour Piché et Bazin ; les significations étaient remises par l’un 
ou l’autre avocat il l’un ou l’autre huissier.

La preuve des significations, saisies et ventes, dont un grand 
nombre ont été collectées par les défendeurs, n’a pas été objectée.

L’art. 6 dit :—
“ Si ce membre refuse de comparaître ou ne donne pas d’explications 

Kultisantes, le comité pourra le suspendre pour un terme n’excédant pas 
deux mois ou appeler une assemblée générale des membres actifs du club 
à laquelle il référera le cas et telle assemblée régulièrement convoquée 
pourra par un vote des ij suspendre ou expulser tel membre du Club ”,

L’art. 8 correspondant du Mmitnal Haut Club porte que l’expulsion 
pourra être par un vote des deux tiers des membres présents : “ Members 
present thereat ”, On voit de suite la différence des deux textes. Dans 
la constitution du Club de Chusse à Courre Canadien, il n’est exigé que 
les | du vote et non les ij des membres présents.

La différence est facile à saisir et a été motivée par le fait qu’un certain 
nombre de membres présents, soit pour raison d’amitié ou d’intérêt ne 
sont pus libres et ne désirent pas enregistrer leur vote, préférant s’abste
nir.

Le texte comportant l’expulsion doit avoir lieu par un vote des ij ex
ige donc que le vote affirmatif et négatif soit demandé.

Il ne serait pas raisonnable en face du texte cité de dire que la volonté 
exprimée par "21 votes contre 6 est anéantie par l’abstention de ceux qui 
n’ont pas jugé à propos ou n’étaient |kls libres d’exprimer une opinion.

Dans la constitution quand on a voulu que le vote fut 2/3 des mem
bres actifs présents à une assemblée générale, on a pris le soin de le dire, 
comme dans le cas de l’art. 8 pour amender, suspendre ou abroger la cons
titution.

Dans ce cas, il faut que les 2/3 des membres actifs présents, parce que 
là il n’y a pas l'obstacle suscité par des rapports d’amitié ou d'intérêt.

Vote toujours pris dans les deux sens
Ih.urinot, Parliamentary Procedure, 384 & suiv.
Accusé ou intéressé pas droit de vote.—
Cashing L. A P. No. 1846 p. 717.
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Îa>s défendeurs n’ont pas de grief sérieux opposable au compte. 
En équité, il me semble que chaque défendeur payant la moitié 
du compte ].niera à peu près son compte personnel. Quant à 
soutenir que la société entre les demandeur i était inconnue de 
M. Bazin, quoique les parties fûssent toutes dans la même bâtisse 
et que l'inscription “ Décolles & Durocher" fût sur la porte, je 
n’y attache pas d'importance. la? montant est dû à l’un ou à 
l’autre des demandeurs, et peu importe aux débiteurs qu’ils 
paient une partie de lu dette à chaque demandeur ou aux de
mandeurs collectivement.

La seule question sérieuse soulevée est la question déjà ancien
ne, si l’huissier a un recours personnel contre l’avocat qui l'em
ploie, ou s’il n’a de recours que contre le client dont l’avocat est le 
mandataire. Quand je parle de l’avocat, j’entends le procureur 
«(/ litem, les deux professions étant confondues ensemble dans ce 
pays. Il est bien certain qu’en principe général le mandataire 
ne s’engage |>as |icrsoiinel I emei 11, lorsqu’il agit dans les limites 
de son mandat, et que les avocats, procureurs et notaires sont su
jets aux règles générales contenues au titre du mandat (art. 1715 
et 1782 C. Mais le mandataire qui agit en son propre nom 
est res{K>nsable envers les tiers avec qui il contracte, sans préju
dice aux droits de ces derniers contre le mandant (art. 1710), et 
la question est de savoir si l’avocat (pii emploie un huissier pour 
la procédure qu’il conduit pour son client, n’agit pas en son nom 
personnel. On a un compte énorme d’huissier où au delà de 
cent clii nts sont intéressés pour des significations et saisies variant 
de 80 contins à $8 et $10. <"est l’avocat qui collecte les frais
d’huissier, soit du client, soit de la partie adverse, car ils entrent 
en taxe dans le mémoire des frais de l’avocat comme les hono
raires payés an greffier, au sténographe et les taxes de témoins.

L’avocat est tenu de voir lui-même au paiement de tous ces 
frais de justice, cl chacun de ces officiers peut exiger le paiement 
immédiat de sus honoraires ; les taxes des témoins sont en dehors 
de ces déboursés, la loi accordant une exécution directe au té
moin contre la partie qui l'a produit. Mais pour les officiers
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de justice, comme l’huissier, le greffier et le sténographe, c’est 
l’affaire <ht procureur <l'y voir ; il est le domiinis Mix : le client ne 
|>eut intervenir dans ses procédures ; il a le droit d’en exiger le 
remboursement immédiat du client, tandis qu’il ne peut récla
mer ses honoraires qu’après la fin du procès. 11 serait contraire 
à l’ordre public que le client fût soumis chaque semaine à une 
demande d’honoraires de 30 à ûO contins de la part d’un huissier 
qu’il ne connaît pas, pour une procédure qu’il ignore ; il serait 
également contraire à l’intérêt du client que l’huissier n’eût de 
recours que contre eux, et ne fût censé contracter qu’avec le 
client, car dans la plupart des cas l’huissier ne connaît pas les 
clients, et refuserait ses services à l’avocat, à moins d’un paie
ment immédiat ou d’une promesse personnelle de payer.

Cet engagement i>ersomiel du procureur envers l’huissier, le 
greffier, le sténographe et l’imprimeur, il existe tacitement par 
la force des choses. Jamais l’huissier à qui le procureur donne 
une procédure à faire ne fait une enquête sur le client, mais il se 
fie au procureur pour être payé. Assez souvent il y a une en
tente que l’huissier ne réclamera son paiement qu’après la fin du 
procès, et que l’avocat ne paiera qu’après avoir lui-même collec
té les frais ; mais les défendeurs n’invoquent pas une telle con
vention. Mon expérience pendant plus de trente ans de barreau 
est que l’avocat contracte en son nom personnel avec l’huissier, 
le greffier et les autres officiers de justice, à moins de conventions 
contraires, et je considère qu’il est de l’intérêt de tout le monde 
qu’il en soit ainsi.

Le-mandant, dit l’art. 1722C.C., doit rembourser au manda
taire les avances et fiais que celui-ci a faits pourexécuter le man
dat, et lui payer le salaire auquel il peut avoir droit. Ce sont 
là de ces avances et frais que le mandataire est tenu de faire per
sonnellement pour exécuter son mandat, et qu’il a droit de se 
faire rembourser par le client,

Quant à la jurisprudence, on trouve des arrêts divers plus 
ou moins applicables, mais on n’en a pas cité un seul qui con
tredise ces principes. On en trouve qui ont donné l’action cou-
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tre le client,.à l’huissier pour ses services, A l’imprimeur pour 
l’impression d’un factum : l'art. 1710 C. C. conserve ce recours 
contre le mandant, même lorsque le mandataire a contracté ou 
agi en son propre non. Un juge a condamné un client A payer 
à l’huissier les honoraires qu’il avait riéjA payés A un avocat ; 
la Cour de de Circuit a je crois, plus juridiquement, refusé l’action 
contre le client dans un cas semblable, sur le principe que le 
client avait payé déjà au créancier-apparent, porteur de la créance.

La Cour de Révision de Québec a, en 1879, donné un arrêt 
qui semble favorable au défendeur, mais cet arrêt est basé sur 
das faits spéciaux qui lui enlèvent toute autorité doctrinale. Le 
demandeur était convenu avec le défendeur de ne pas exiger le 
paiement do ses honoraires avant la fin du procès, il avait fait les 
significations, mais 1a Cour n’a pas trouvé la preuve «pie ce fût 
à la réquisition de l’avocat ; peut-être, disait le juge Meredith, était- 
ee à la demande du client, car quelquefois l’avocat transmet les 
mbpana» au client pour les faire signifier par un huissier ; dans 
tous les cas, il n’y avait pas de preuve de la valeur des signifi
cations fuites sur la demande directe de l’avocat ; enfin l’avocat 
avait fait des paiements partiels, et jurait que ces paiements cou
vraient la valeur des services qu’il avait requis personnelle
ment de l’huissier : voilA tout ce qu’a jugé cet arrêt qui n’est pas 
destiné à faire jurisprudence.

L’Hon juge McCord, qui siégeait dans cette cause de Théroiur 
v. Paeaud, rendit l’année suivante (1880), un jugement où il con
damnait l’avocat comme responsable personnellement envers 
l'huissier, parce qu’il avait fait une convention avec lui de ne 
payer, A cause de circonstances spéciales et de doubles significa
tions, que la moitié du tarif, sans faire de réserve contraire A sa 
responsabilité personnelle. Ce jugement suppose que le procu
reur agit en son nom personnel lorsqu’il emploie les officiers de 
justice pour les procès qu’il conduit, et confirme ce que j’ai dit 
de l'arrêt cité de la Cour de Révison de 1879, que ce n’est qu’un 
arrêt de circonstances, bon pour celui qui l’obtient.

Pour ces motifs, je suis donc d’avis de confirmer le jugement
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qui me pu mît conforme à lu loi et à l't _ "
Précédent* cité* :
1 Q. L. R. 203, Plante r. üazeau et al.
18 R. L. 198, ('. Révision Montréal : Globcmky v. Marchand. 
7 R. O. Q. vs. 230 Damist v. Grondin.
18 do 124 Iteuller v Paquette.
6 Q. L. R. 14. Théroux v. Pqcaud. (Rév. Quéliec).
7 do 250. Panneton v. Guillet.

Calixte LebeuJ, C. II., avocat des demandeurs,
Adolphe Bazin, avocat du défendeur,

(kd. f. u.)

COUR SUPÉRIEURE

No. 740. Bkavharnois, 8 août 1901.

Coram Bélanger, J.

ST ARNAUD v. BARRETTE

Quo warranto.—Rc{on de lire ou d'écrire —Art* 331,990 et 997 C. P.

Jüok :—Le candidat élu à une charge publique, et poursuivi par voie de 
quo ivnrranlo, ne peut être forcé de lire ou d'écrire.—

Le défendeur est poursuivi par voie de Quo Warranto par le 
nommé St Arnaud qui demande il ce que Barrette soit dépossé
dé et exclu de sa charge, attendu qu'il ne sait ni lire ni écrire 
au désir de la charte.

Apjtelé comme témoin, le défendeur Barrette a refusé de ré
pondre à certaines questions qui lui ont été posées relativement 
au fait de savoir s’il sait lire et écrire, donnant pour motifs de 
son refus ; lo Qu’il ne peut être tenu en loi de lire et d’écrire.
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2o Qu’il ne veut pas s’exposer à s’incriminer.
L’Hon. Juge Bélanger a maintenu l'objection de Barrette par 

le jugement suivant :—
Attendu que le témoin refuse de répondre il diverses questions 

à lui posées ci-dessus pur le procureur du requérant et de lire le 
document tl lui présenté et que ce dernier a demandé que le té- 
moin soit forcé de répondre et lire le dit document et à son 
défaut déclaré en mépris de cour.

Considérant que les dites questions ainsi faites au dit 
témoin tendent à prouver que le dit témoin (l’intimé) ne suit 
ni lire ni écrire ;

Considérant que par la requête libellée en cette cause le requé
rant demande qu’il soit déclaré que l’intimé (le dit témoin) ne 
sait ni lire ni écrire suivant que requis par la charte de la ville 
de Salaberry de Valleyfield pour pouvoir occuper la charge de 
membre du conseil de la dite ville, que le dit intimé occupe la 
dite charge illégalement et sans droit et qu’en conséquence il en 
soit expulsé ;

Considérant qu’il est pourvu par la dite charte, comme suit : 
article 57 (1216 S. R. Q.) “ Nul ne ne peut être élu maire ou 
conseiller ni occuper l’une de ces charges à moins qu’il sache 
lire et écrire ”. Art. G de la dite charte (4181 S. R. Q.) “ Ne sa
voir que lire l'imprimé ou signer son nom, ou être seulement 
capable des deux, ne constitue par la qualité requise par une 
disposition du présent acte, exigeant que pour être habile à 
l’exercice d’une charge municipale, il faut savoir lire et écrire ”. 
Art. 654 (57 V. Ch 63 Sec. 353) “ Tout recorder, juge de paix, 
membre ou officier du conseil ou toute autre personne qui con
trevient en quelque manière il une des dispositions de cette loi 
est passible, pour chaque offense, soit, qu’une amende avec ou 
sans frais, soit d’un emprisonnement avec ou sans travaux forcés, 
et si c’est une amende avec ou sans les frais qui est imposée, 
l’emprisonnement peut être ordonné à défaut du paiement immé
diat de la dite amende et des frais. Ces punitions sont imposées à 
la discrétion du tribunal, mais l’amende ne doit pas être de
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moin d’une piastre ni de pins du cent piastres avec ou sans les 
frais cl l’emprisonnement ne doit pas être de moins d’un jour ni de 
plus de trois mois avec ou sans travaux forcés

“ Art. (iô(i (">7 Y. Cli. 03, Sec. 355) “ Si l’infraction il cette 
loi ou il un règlement du conseil se continue, cela constitue jour 
par jour une offense séparée et la pénalité édictée pour cette in
fraction peut être infligée pour chaque jour que dure l'infraction".

Considérant en outre que par l’art. 907 du C. P., il est pourvu 
comme suit : “ Toute personne intéressée peut porter plainte 
lorsqu'un individu usurpe, prend sans permission, tient ou exerce 
illégalement : lo Une charge publique, une franchise ou une 
prérogative dans la Province. 2o Une charge dans une corpo
ration, un corps ou un bureau public ". Art 990, même code. 
“ Si la requête est fondée, le jugement ordonne que lo défendeur 
soit dépossédé et exclu de la charge, franchise ou prérogative, 
le jugement en outre lo condamne à une amende n'excédant pas 
la somme de quatre cents piastres payables à la couronne

Considérant que par l'art. 331 du dit code, il est pourvu que, 
“ le témoin n'est pas tenu de répondre aux questions qui lui 
sont faites, si ses réponses peuvent l’exposer à une poursuite crimi
nelle; ”

Considérant que d'après la jurisprudence cette dernière dispo
sition du dit code est applicable également au cas où les réponses 
du témoin pourraient l’exposer il une poursuite pénale entraînant 
condamnation à l’emprisonnement ;

Considérant que dans l’espèce en cette cause le dit témoin 
(l’intimé) ne peut légalement être contraint ni de répondre aux 
question, ni de lire le document en question, attendu que ses ré
ponses et la manière insuffisante de lire le dit document (leur
raient Vex|io8er à des poursuite» pénales jiour les causes ci-dessus 
énumérées :

Je soussigné, un des Honorables Juges de la Cour Supérieure 
jxiur le Bas Canada, siégeant dans et |>our le district de Beau- 
harnois, maintiens l’objection du dit témoin et le dispense de
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répondre aux dites questions et de donner lecture du dit docu
ment.

McAvoji, avocat du demandeur.
L. J. Papineau, avocat du défendeur.
./. G. Laurendeau, conseil du défendeur.

(J. <i. L.)

SUPERIOR COURT

No 1209. Montke.vl, June 3, 1001

Coram Davidson*, J.

(1ARIÉPY v. POULIN et al.

Attachment fur rent.—Desist meut from damage* claimed.—Mutina 
tu reject name.

H BLD :—Nothing prevent* the plaintiff, in an attachment for rent, from 
abandoning his claim foi damages, and such désistaient will not be 
rejected on motion

The court having heard the parties herein by their counsel 
upon motion filed on the 30 day of may last (1001) by one of 
the defendants J. W. Smith asking that the désistaient made in 
this cause lie rejected, and having examined the proeedings and 
deliberated :—

Considering that the desist ment only applies to seizure in so 
far ns it is made to cover the claim for damages, that the class 
of action is not changed and that no costs are involved thereby:— 

Doth dismiss said motion with costs.

llérard Brodeur, attorneys for plaintiff.
Oomellier <$* Hubert, attorneys for defendant Smith.

(ED. F. 8.)
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COUR SUPÉRIEURE

No. 747. Montreal, 14 mai 1900.

Comm MATiriF.iT, J.

DAVIES v. VALIQVETTTE rt nl.

Créancier hypothécaire.—Promeme d'amurer h* comlnicliotm high* 
hui• l'immeuble.—Droit mi montant dr in police.

Juob :—Un créancier " " e, envers lequel son débiteur s’est en
gagé il faire assurer les viinstructions érigées sur l'innneiihle hypo
théqué, ne sera pas autorisé à retirer le montant de la police d'assu
rance devenu dû à la suite d’un incendie, de préférence à celui à 
l’ordre duquel la police a été faite, et qui a, contre le même débiteur, 
une créance de vendeur garantie par première hypothèque, et une 
créance chirographaire dont le montant, ajouté a celui de l’hypothè
que, est supérieur à celui de la police d’assurance.

Per Cfiuam :—Pttr acte passé à St-Jovitv, devant Mire Bar
rette, notaire, et un témoin, J os. Valiquette a vendu à Odilon 
Demers, un emplacement faisant partie du lot de terre ayant le nu
méro 45 du rang est de la rivière Rouge, dans le canton de Clyde, 
contenant cent pieds de large sur la ligne du chemin de fer Mon
treal .t Occidental, qui le borne fi l’ouest, sur cent pieds de profon
deur, borné au nord par une route, et à l’est et au sud par le 
vendeur, sans bâtisse. Cette vente fut faite pour le prix de $100 
payable dans le cours de cinq ans à compter de la date du dit 
acte, avec intérêt payable annuellement.

Il fut convenu au dit acte, que l’acquéreur serait tenu, dans 
un an de la date de cct acte, de construire une maison convena
ble sur le dit emplacement, ct ” "avrait la faire assurer et la 
tenir constamment assurée pour un montant d’au moins $1000 
et d’en transporter la police au vendeur pour ce montant.

Odilon Demers construisit de fait une maison sur cet immeu
ble.

Par acte passé à Montréal, le 3 février 1898, devant Coutlée, 
notaire, et à St Jovitc, le 10 du même mois, devant Barrette,

383377
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notaire, enregistré nu bureau d'enregistrement du comté de La- 
belle, le 19 février 1898, Odilon Deniers s'est obligé de couper et 
elmrroyer, pour ('lmrles James William Davies, sur un terrain 
i à ce dernier, mille cordes de bois, pour le prix de
#•2.00 la corde. Pour garantir l’exécution de son obligation 
Deniers a hypothéqué jusqu’il concurrence de la somme de §1(100, 
un autre immeuble, le dit emplacement et la dite maison, et 
par cet acte, Deniers a transporté et s’est obligé de maintenir en 
vigueur, en faveur de Davies, une assurance contre le feu sur les 
bâtisses érigées sur le dit emplacement, pour un montant d’an 
moins §400 à être appliqué en déduction du montant qui pour
rait être dû à Davies comme indemnité pour exécution du contrat; 
Demers a aussi e dit acte, que le dit emplacement
n’t " ‘ _ " "que que pour la somme de §100.00 pour le prix 
de vente.

Ijc six février 1899, il lit assurer sa maison pour une somme 
de §400.00 pour un an, à la compagnie d’assurance dite “ The 
Liverpool, London and tllobc. ”

Il fut stipulé, dans la police, que la perte, s’il y en avait, serait 
payable à Joseph Valiquette.

La maison assurée comme susdit, a été consumée par le feu, 
et la compagnie d’assurance a, le 23 novembre 1899, déposé 
entre les mains du trésorier de la province, la somme de §400, 
montant pour lequel elle était assurée.

Le 27 novembre dernier, Davies a présenté une requête à cette 
cour alléguant qu’après l’incendie de la dite maison, et avant 
que le dépôt de la dite somme de §400 ne fût fait par la dite 
compagnie d’assurance, entre les mains du trésorier de la pro
vince, il a fait émaner une saisie conservatoire contre Odilon 
Demers, entre les mains de la dite compagnie d’assurance pour 
se faire payer le montant de la dite assurance, par suite des dom
mages que lui doit Deniers, en raison de la non-exécution du dit 
contrat, et aussi par le fait que Demers a refusé de lui transporter 
la dite assurance, que Deniers a consenti à ce que jugement in-

150042
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tervînt en faveur du requérant à qui il est réellement dû la som
me de $4(10. garantie par hypothèque sur la propriété assurée 
comme sus-dit ; que Joseph Valiquette, le détenteur de la police 
d’assurance en question, à qui elle est payable, n’a dans la police 
qu’un intérêt de $112.00, c’cst-à-dire $100.00 pour le prix de 
Vente du dit terrain, et $12.00 pour deux années d’intérêt ; que 
le requérant a droit à la balance du dit montant, et il demande 
qu’il soit ordonné au trésorier de la province de lui payer la 
somme de $288.00 à même la somme de $400.00 déposée comme 
susdit. Valiquette s'oppose à cette demande, et dit que l’assu
rance était faite payable à lui ; que Demers lui doit $434.00, sa
voir $112.00 pour le prix de vente en capital et intérêt de l’im
meuble sus-mentionné ; $210.00 pour le montant de deux billets 
promissoires, dont l’un de $175.00, daté du 23 août 1808, et 
l’autre de $35.00 daté du même jour, et $112.00 pour prix en 
capital et 2 ans d’intérêt d’un emplacement vendu pur Vali- 
quette à Deniers.

Considérant que le montant de l’assurance est, par la dite 
police, payable à Valiquette, et que Valiquette a prouvé qu’il 
est créancier de Demers, pour un montant excédant le montant 
de la dite assurance :—

A renvoyé et renvoie la dite requête, avec dépens, distraits à 
Mtre W. B. Nantel, avocat de Valiquette.

St-Jean Décary, avocats du demandeur-requérant.
W. B. Nantel, C. II., avocat de l’intimé Valiquette.

(KD. F. S.)
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COURT OF KING’S BENCH.

(APPEAL side)

No. 147. Quebec, June 22, 1901.

THE LAURENTIDE PULP COMPANY, LIMITED (plaintif 
in the court below), appelant & WARREN CURTIS 
(defendant in the court below), respondent.

Compensation.—Allegation of acknowledgment to owe and promise 
to pay.—Answer in law.— Tender.

Hkli> :—1. (Confirming Robidtruz, J.) A plea of compensation, setting 
forth a contra account, followed by an allegation of acknowledgment 
and promise to pay by the plaintiff, will not be dismissed on an 
answer in law.

2. —The judge presiding at the trial, has, however, power to order 
that the settlement of account and acknowledgment by the plaint ill', 
alleged by the defendant, lie proved by him before lie is allowed to 
prove his counter-ciaim.

3. —The validity of a tender, especially in commercial matters, 
may lie a question of fact, and allegations relating to a tender will 
not be rejected on answer in law, although the tender may appear 
not to have been made in the manner prescribed by law for legal 
tenders.

Appeal from a judgment of the Superior Court, (Rolii- 
doux, J.,) at Three-Rivers, January 19, 1901, dismissing the ap
pellant's answer or inscription in law to the respondent’s plea of 
compensation.

JUDGMENT OF THE SUPERIOR COURT :—

The Court having heard the parties by their counsel resjiect- 
ivcly, upon the merits of the inscription in law, on behalf of 
the plaintiff, examined the record and proceedings and having 
deliberated :

Whereas by his plea, the defendant alleges as follows :
1. Defendant denies the claim set forth in paragraph 1 of 

plaintiff’s declaration.
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2. Paragraph 2 is admitted ns to the fact of interest being 
charged by both parties.

Paragraphs :> and 4 arc denied.
4. Paragraph 5 is a question of law.
5. That during a portion of the time covered by the plaintiffs 

account, said defendant not only carried on business at Three- 
Rivers, as is in the plaintiff's writ alleged, hut also acted as 
treasurer of the company plaintiff and did so act up to and until 
about February, 1897.

0. It is untrue as alleged in paragraph 4 of the declaration, 
that defendant and his agents admitted the correctness of the 
plaintiffs account ; that on the contrary, it was disputed, and in 
consequence, on or about the 21st September last past, said 
plaintiff appointed one David Tees, of Montreal, to meet de
fendant’s agent, F. F. Farmer, of Three-Rivers, to adjust and 
settle said account and the contra-account of the defendant, in 
connection with the business at Three-Rivers aforesaid, as ap
pears from defendant’s exhibit No. 1 herewith filed.

7. That thereafter, the said Messrs. Tees and Farmer did meet 
and fully settle the same at the sum of $14,000.00 as appears 
from the statement or memorandum herewith filed as defendant’s 
exhibit No. 2, and said plaintiff is bound by said settlement.

8. That the said claim of the plaintiff so finally settled and 
adjusted, and any claim it has against defendant, is compensated 
to the extent of $10,071.17 by the contra-claim of defendant, for 
services rendered, moneys paid, laid out and expended in its 
behalf and at its request as shown in the accounts herewith filed, 
and as more fully hereinafter declared.

9. That during all the period covered by the account of the 
plaintiff in this cause, defendant had with plaintiff, a running 
account as such treasurer aforesaid ; that from time to time and 
for the most part annually, statement thereof in detail was 
rendered by defendant to said plaintiff, and especially was so 
rendered on or about the 1st of July, 1895, for the fiscal year 
ending 30th June, 1895, copy of which is herewith produced as
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defendant’s exhibit No. 2, by which there appeared a balance 
due naid «lefendant from the said company, of $32,825.88.

10. That said account or statement having been duly audited, 
was submitted to ami approved by the directors of the said com
pany, at a meeting in (irand’Mère, in the month of Octolier or 
the early part of November in the year 1805, ns will apjs-ar 
from the minute book of the said directors, but copy of which 
minute defendant is unable to produce, not having the said book 
in his possession at the present time.

11. That again, at the end of the fiscal year 1800, said de
fendant rendered in like manner his statement of account show
ing a balance due him, after allowing for divers payments on 
account during the interval from July 1st, of $8,108.10, which 
said balance was further increased by divers expenses incurred 
and payments made by the said defendant in behalf and at the 
request of the said company, up to the first of March, 100(1 (includ
ing interest on the said sum of $8,193.16 from July 1st to March 
1st. to a sum of $10,077.17, the whole as will appear from state
ment and account herewith filed as defendant’s exhibit No. 4 
and in which said sum said plaintiff was on the said 1st day of 
March well and truly indebted to defendant ami often acknow
ledged to owe and promised to pay.

12. That after the adjustment and settlement of the account 
between plaintiff and defendant in connection with the business 
at Three-Rivers aforesaid, said defendant rendered an account 
to the said plaintiff under date October 1st. 1000, herewith pro
duced as defendant’s exhibit No. 5, showing a balance due him 
with interest to said date, of $10,379.40, and did therewith en
close his cheque for $4,120.51 to complete and make up the en
tire amount so finally settled and adjusted of $14.500.00.

13. That said plaintiff, though not objecting to the said cheque 
as a tender or offer nevertheless wrongfully refused to accept it 
otherwise than on account and in part payment, which 
defendant refused, and said offer of the cheque constituted was 
and is under the circumstances a valid tender of the said svm «
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$4,120..%], to wit, tliv full balance due plaintiff.
14. Tlint defendant had a right to act off and compensate the 

said amount of $14,500X0 so adjusted and settled a# aforesaid, 
by the said sum of $10,379.40, and that by law, said claim of 
plaintiff was and is compensated and set off pro tavto, and 
defendant is not indebted to said plaintiff in any greater sum 
than that of $4,120.01 above mentioned and of which said sum 
defendant hereby renews his tender and offer to the said plaintiff 
ami deposits the same in the office of this honorable Court.

15. That plaintiff is Ixmnd by the said reference, adjustment 
and settlement and accepted the same and ratified the action of 
its agent to this behalf, and cannot now legally go beyond the 
same or reopen the said accounts.

16. That any claim that said plaintiff had at the time of the 
institution of this suit or has now against the said defendant, 
either in connection with the business carried on by him at 
Three-Rivers, or otherwise, was and is compensated and set off 
by the contra-account of the said defendant in connection with 
said business, and as its treasurer, save and except as to the sum 
of $4,120.51 and which said sum defendant has duly offered and 
tendered to the said plaintiff, before the institution of the present 
suit and of which he renews his offer and tender herewith.

Whereas by its said inscription in law, the plaintiff alleges as 
follows :

" The plaintiff under reserve of its dilatory exception in this 
cause tiled, and in case the facts of the case are not stated clearly 
enough by the said defendant, in his defence, to justify the 
granting of the said dilatory exception, inscribes in law on al
legations 8, 9, 10, 11, 12,'13, 14 and 10 of the said defence, and 
the conclusions of the said defence before the Superior Court, 
on the seventeenth day of December, 1900, and gives notice of 
its said inscription to Messrs. Davidson & Ritchie, attorneys for 
defendant.

1. Because the said defendant by his plea, admits the plaintiff’s 
claim to the extent of $14,500.00 and does not contest the same.
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2. Because the said defendant’s claim for $14,000.00 is clear,
' latcd and exigible.

3. Because the claim with which defendant seeks to com
pensate plaintiff's said claim, is for services rendered, and moneys 
laid ont and expended for the plaintiff during a period covering 
from January, 1887, to March, 1900, and is not a clear and li
quidated claim.

4. Because the said claim includes one of $1,884.01 (the diffe
rence between $10,077.17 and $8,193.10 mentioned in paragraph 
8) for interest, for the exigibilité of which no convention or 
usage is alleged.

5. Because compensation does not take place by mere opera
tion of law between two claims not equally clear and liquidated.

6. Because several of the items composing plaintiff’s claim 
appear on their face to be prescribed and the law denies any 
action for the same.

7. Because the tender mentioned in paragraphs 12 and 13 of 
the defence does not appear to be a valid one.

8. Because the said defendant has no right to set forth as he 
does by the said allegations, that plaintiff did not object to the 
cheque l>eing offered as a valid tender.

9. Because the defendant’s alleged counter-claim cannot be 
easily liquidated and the discussion thereof would, on its face, 
necessitate a long enquête and thereby unjustly retard the action 
of the plaintiff.

10. Because the said claim cannot be enforced by means of a 
plea of compensation.

11. Because the conclusions of the plea do not pray that com
pensation be declared between the two debts.

12. Because the conclusions of the said allegations do not flow 
from the premises thereof. ”

"Considering that by paragraph lltli of his pleas, defendant 
alleges that plaintiff often acknowledged to owe defendant the 
said sum of $10,077.17 ; and that said sum may therefore by 
legally offered in compensation as a clear and liquidated claim ;

1
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doth hereby dismiss and set aside said inscription in law filed by 
said plaintiff, with costs distraits.

The plaintiff moved for leave to appeal from the above judgment. 
The petition was referred by Hon. Mr Justice Bossé to the full 
court, and finally granted by judgment of the Oth February 1801 
(Sir Alex. Lacoste, ('. ,L, Bossé, Hall, Wurtele and Ouimet, JJ.)

On the merits of the appeal, Casgrain, K. C., (Surveger with 
him), for the appellant, argued as follows :—

Art. 1188 C V., part of which comes from Art. 105 of the 
Custom of Paris, requires that, in order that compensation may 
take place, two conditions must exist simultaneously :—

1. —The debt claimed by the actor must be clear and liquida
ted.

2. —The counter-claim of the nos mdpiats must be equally 
clear and liquidated.

In the absence of either condition, the counter-claim cannot 
be enforced by a plea of compensation :—

Dalloz, Jar. Ob>. Vo. Ohlit/., nos. 2(181) and 278(1.
Jordcson v. McAdams, Taschereau, .1., 18 L. V. It. 229
Roy v. McShane, Mathieu, J., 17 Ii. L., 0(17.
The question whether the debt is clear and liquidated or not, 

is one of fact, appreciable by the court according to the circums
tances of the ease :—

Naud v. Marcotte (C. (). B.): 2 Q. P. 1?., 145, and authorities 
cited by Mr Justice Blanche! : especially :—

3 La rombière, on art, 1291, no 19, p. (139.
28 Demolombe, no 520.
5 Col met de Saute ire, no 242 bis.
18 Laurent, nos 398 and 401.
The defendant’s account for $10,379.49, is incomplete, con

tains no details whatever, and it seems impossible that such an 
account, in the shii|>c in which it is, could at any time lie ac
cepted by responsible directors of any serious organization.

If the defendant had sued the plaintiff on such account, he 
could not have obtained judgment even by default : C. l\, 105,



LAVRENTI DE ITLP Cox. v. CTHTIS ' 11.*

.",32 ; R. P. 5«, S. C.
Held that In- who files a defective ami incomplete account can

not complain if the same is refused as compensation :—
Cass. June 25, 1802 : S. (12—1—955.
It extends to a period of 13 years, and some of its items may 

well he prescribed. See coneidrrant of formal judgment of the 
court of Appeals in the case of Xu ml A Marcotte, 2 Q. P. R., pp. 
150-1.

There cannot Ik- compensation leetween running accounts 
until the same are settled :—

Dalloz, Ré/)., Vo Compte Courant, nos. 50, 51, 52, 140. Id. Suj>- 
plément, no. 40.

Rej. 6 frim. an 13 : Bordeaux, March 7, 1826, cited by Dalloz, 
lor. cit. no. 52, in fine.

Fnzirr-Herman, Vo. Compenmtion, nos. 235, 236, 298 ; 185, 
186, 189, 190, 191, 203, 217.

Lepitre & Kin;/ ■ 3 Q P- R-, ‘216, at pp. 221-227 : (C. Q. B.)
jVaud & Marcotte, (C. Q. B.) : 3 < j. P. R.,326.
The defendant’s counter-claim being per »e unliquidated, could 

it, as sustained by the learned judge of the court below, Ik- ren
dered claire et liquide by the general allegations of acknowledg
ment thereof and promise to pay by the plaintiff ?

Until recently, the allegation “ which sum he has often 
acknowledged to owe and promised to pay, ” was purely formal, 
and was inserted as such in all the pleadings. A few years ago, 
however, lawyers began to move for particulars of that acknow
ledgment and promise. Then the allegation disappeared from 
most of the pleadings, or was accompanied by dates and particu
lars giving it a certain appearance of credibility.

The law has but few provisions concerning acknowledgments 
of debt. Art. 1235 C. C. says that they must he in writing in or
der to take a debt out of the of the operation of the statute of li
mitations. The same condition should be required in the 
present case : it would agree both with art. 1235 and with the 
doctrine which says : that he who alleges a claim to be liquida-



110 LAVHENTIDE PULI’ Coy. v. CURTIS

tv<l must furnish the immediate uilil unquestionable proof thereof. 
». r., a writing.

Again, art. llf>0, ('. V. par. 2 allows to sue summarily on 
acknowledgments of debt. It has Ih-cii held that this referred to 
commercial pa]>er only, and not to a letter containing a declara
tion of indebtedness.

Inglit v. Drechael, M. L. It., 7 S. C., 205.
The comidi rant of the judgment n quo would therefore appear 

to Ik- against the spirit, if not the letter, of our codes.
ltut there is a more simple and more general argument against 

it. If the fact of alleging an acnowledgment, even verbal, and 
where its date, circumstances, etc., are not mentioned, has the 
virtue of making a long though incomplete account like that of 
the respondent, a clear and liquidated claim, it cannot but have 
the same effect on a claim for damages, which would be set up 
in compensation, and consequently, there is no claim, even if it 
has none of the requirements of art. 1188 C. G\, which does not 
become clear and liquidated and therefore susceptible of being 
opposed in compensation, if the amount thereof is followed by 
those magic words : “ which sum the Plaintiff has often acknow
ledged to owe and promised to pay ”, " This would be tant 
amount to a revolution, not only in our jurisprudence, but in 
our law itself.

Tender:—It was illegal.
Paragraphs 12, 13. 14 and If» refer to a tender of £4,120.51 

which would have been made by defendant to plaintiff, by 
means of a cheque enclosed in a letter, dated Oetolier 1st, 1900. 
The cheque was refused by the plaintiff as insufficient.

Now arts. 1102 and 1163 C. C. declare what is a valid tender, 
and the Revised Statutes of Canada, eh. 30 sec. 4, declare what 
coins or notes constitute a legal tender. In no case is a cheque, 
and particularly an unaccepted one, sent from one place to ano
ther, and the proceeds whereof are liable to be diminished by ex
change, considered to be a valid tender.

Again, the law declares (C. P. 583 et seq.) how a legal tender



LAVRENTI DE PULP Coy. v. CURTIS 117

must be made. It was not so made in this ease.
Now, the fact that the plaintiff did not object in so many words 

to the form of the tender, does not make it a valid one. A ten
der is either legal or illegal. What the defendant had to do to 
put plaintiff en demeure was to have the tender renewed by a 
notary or otherwise (584 C. 1'.), and made in legal cunrency.

The respondent not having done so, the tender as renewed 
with his plea was incomplete and insufficient. Even if the de
fendant’s claim is legally admissible in compensation, and the 
defendant proves it completely, the plaintiff should still have 
judgment for the costs, and, in view of the admitted stipulations 
of the parties, for the interest on $4,120.51 from October 1st. 
1000, to the day of the filing of the plea.

JJaiidson, K. C. (Stuart, K. C., with him), for the respon
dent :—

Compensation takes place between debts equally liquidated 
and demandable (C. C. 1188), except in the cases mentioned in 
art, 1190 C. C., which cannot be extended :—

Ikejardine, De la eonqiensation, no. CXXIV, p. 420.
28 lknmlom.be, no. 582.
Marcadé, on art. 1298, no. 821, p. 027.
The debt claimed by the plaintiff is disputed by the plea : 

then it is not clear and liquidated.
The defendant alleges a counter-claim which is easily clearer 

and more liquidated than that of the plaintiff ; he alleges that it 
has been submitted, from year to year, to the board of directors 
of the company plaintiff, as will be shown by its minute book, 
and that the plaintiff has acknowledged to owe and promised to 
pay the said account.

It can be pleaded by defence : C. P. 190-217.
Lepitrc & King ami Kami & Marcotte, distinguished.
Demolombe, Contrats, Vol. 5, nas. 511, 520 and 573.
Hall, J :—This is an appeal from an interlocutory judgment 

of the Superior Court, Three Rivers, which dismissed the de
murrer to a portion of the plea and although it is a point of law
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which lias to lie decided it is necessary to state the facts of the 
case in order that they may lie a[>|iveciated.

The a|i|iellunts are a hurdler company or were a lumber 
company carrying on business on a large scale in the vicinity of 
Three Rivers. The respondent ap|iears to have acted in a dou
ble capacity. He was, in the first place, the business agent of 
the appellants at Three Rivers, conducted much of their lumber 
business and supplies, and also acted as a trader with the com
pany. At the same time he appears to have been a large stock
holder in the company and for many years acted as treasurer, and 
in that capacity large transactions passed through his hands. Some 
difficulties evidently arose between the partses : in the end the 
appellants took an action—'the present action—-against the res- 
[londent, setting forth their transactions at Three- Rivers and 
stating that their account against him amounted to ninety-five 
thousand dollars and giving him credit for similar transactions 
and payments to the amount of about seventy-six thousand dol
lars, leaving a balance of nineteen thousand dollars, which, with 
interest, made a claim of twenty-four thousand dollars for which 
judgment was asked against the defendant.

The defendant pleaded to the action, in the first place, a gene
ral issue, in the next place alleging that the plaintiffs had not 
the right, under any circumstances, to demand of him the sum 
of twenty-four thousand dollars ; that all their transactions in 
connection with the Three Rivers business were left to arbitration : 
that the arbitrators had brought in an award finding him in
debted to the company for the sum of fourteen thousand dollars, 
which both parties recognized as terminating the Three Rivers 
business. In reference to the other business he goes on to allege 
that in his office as treasurer of the Company he had a balance 
against the Company to the extent of ten thousand dollars ; 
that there was, therefore, really due a sum of four thousand one 
hundred and twenty dollars ; that he had sent his cheque to the 
plaintiffs for this sum of four thousand one hundred and twenty 
dollars and that they did not object to the tender in that form,
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but that they objected to recognizing his adverse claim, his con
tra claim, and therefore, refused it. He, therefore, pleaded in 
compensation of their account this balance of his own, in connect
ion with his functions of treasurer and renewed his tender of 
four thousand dollars, which he gave and which has been accep
ted by the plaintiff, without prejudice of their right to sue him 
for the present balance.

The plaintiffs thereupon, while contesting the merits and va
lidity of defendant's claim, also raised an objection to the plead
ings in the shape of a demurrer, alleging that the defendant's 
claim for services rendered was not claire et liquide ami that 
therefore, the claim could not be filed in compensation as the 
defendant set up, and consequently also that the tender which 
defendant alleged he had made in the form of a cheque showed 
upon the face of it that it was illegal and that the Court ought 
to denounce at once the feature of the plea and dismiss it.

The defendant’s pleading was quite precise : besides setting 
forth his contra claim beset forth his account as treasurer and 
states that his account as treasurer was rendered every year at 
the end of every financial year, that it was rendered to the ap
pellants, of which he was at that time a member ; that it came 
before the board of directors, that it was approved and accepted, 
and the balance which he claims under it was admitted as cor
rect. He claims that in the year previous—eighteen hundred 
and ninety-five—the balance against the company was admitted 
to be the sum of thirty-five thousand dollars and that that ac
count was audited and submitted to and approved by the direc
tors either in the month of October or early in November of 
that year, as will appear from the minute book of the company, 
but copy of which minute book defendant is unable to produce, 
not having the said book in his jiossession at the present time. 
Then, lie goes on to another paragraph in which he alleges that 
the balance was discussed the next year and was reduced In
payments to the sum of eight thousand dollars, and that this ba
lance was equally recognised by the appellants as due and that
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they promised to pity it to liim.
When tlie matter came up for decision before the Court, the 

learned judge in the Superior Court took the position, when de
termining the ease—which gives the Bar and the Courts so much 
difficulty as to whether this contra account can be or should be 
applied in the form of compensation or in the form of cross-de
mand—that the allegation of the defendant that the plaintiffs 
had recognized this balance and that they were aware of the pre
cise amount that they owed, as they had entered in their minute- 
book the precise sum which was due him year hv year and that 
they had actually promised to pay that sum, that that settled 
the question as to whether it was “ claire et liquide,” that it was 
an actual promise on their part to pay this specific sum and the 
learned judge held that the demurrer must be dismissed.

Of course, the position is a very trying one for the plaintiff 
under such circumstances, or for the defendant under other cir
cumstances to attempt by a demurrer to raise and secure a deci
sion on a point of this kind. Of course, we cannot do otherwise, 
under the demurrer, than to assume that all the facts that arc 
alleged are true, and not only that, they are true in the form in 
which they are alleged, but also precisely as though the defen
dant in this case had submitted interrogatories to the plaintiff 
and said : “ Is it not true that on such a date such sum of thirty- 
two thousand dollars was due, that you owed it, that you entered 
it into your book as due him and that you promised to pay it ?” 
and that if they had answered “Yes” to that interrogatory 
would not that have made that claim as 11 claire et liquide" as 
it is jiossible for a claim to be made? That, of course, is the po
sition which the plaintiff has forced the Court in, under the plea 
of demurrer, and under the circumstances of the case, we do not 
see any reason why we should interfere with the judgment which 
has been rendered in the Superior Court. In that respect the 
pleadings are, of course, peculiar ami the decision cannot be in
voked from one case to another. Of course, the decision in this 
case does not settle the question as to other claims that may arise
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as to whether they should lx; pleaded in the form of compensa
tion or of cross-demand. We merely proceed u|x>n this case as 
the pleadings are before us.

Thom is a second point which the appellants raised in their 
pleadings, which was not touched upon by the judgment of the 
Superior Court ; that is, as to the question of tender. The plain
tiffs allege that the tender made in the form of cheque was an 
invalid and illegal tender and that it should have been so de
clared. Of course, there is the same difficulty in reference to 
this question of demurrer here, and in treating that we have to 
see what the allegation of the plea is in reference to the point. 
That allegation is : “that said offer of said cheque constituted 
and was and is, under the circumstances, a valid tender of the, 
said sum of four thousand one hundred and twenty dollars and 
fifty-one cents, to wit: the full balance due plaintiffs.” Now, in 
face of that allegation, is it possible to say that the tender would 
have been invalid ? We can imagine that the tender hy cheque 
may be valid, but it would depend on the circumstances and the 
nature of the business between the parties and the practise of 
receiving payment in the form of cheque ; but at all events the 
specific allegation is made in the plea that under the circumstan
ces of this case a valid tender had lieon made and in the face of 
that allegation we do not see our way to maintain the demurrer 
in reference to it. The consequence is that the appeal is dis
missed.

Lacoste, J. en Chef.—La dette que le défendeur Curtis op]sise 
en compensation n'est pas de sa nature claire et liquide ; mais 
le défendeur allègue qu’elle a été liquidée et qu’il y a eu un rè
glement d’effectué. Nous devons tenir compte de cette affirma
tion. le juge pourra apprécier la sincérité du dire du défendeur 
et appliquer la loi si le règlement n'est pas prouvé.

Appeal dismissed.
McGibbon, Caxgraiii, llyan Mitchell, attorneys for appellant.
Davidson Sc Ritchie, attorneys for respondent.
(ED. F. S.)
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COUR SUPÉRIEURE

No 470. Montréal, 20 juin 1001.

Coram Mathieu, J,

LETOURNEAU v. COLLIN & HON. ARTHUR TURCOTTE 
Is-qnal., T-S.

Sténographe officiel.—Quotité sairissable du salaire.—C. P.
599-697.

JUOÉ Les montants dus aux sténographes officiels pour dépositions
prises en cour, sont considérés comme un salaire et saisissables pour 
un cinquième.

Lu Cour, ayant entendu la demanderesse par son avocat sur 
son inscription pour jugement suivant la déclaration du T.-S., 
après avoir examiné la procédure et délibéré, le défendeur ayant 
fait défaut de comparaître ;

Attendu que T.-S. en sa qualité de protonotaire de la Cour Su
périeure, à Montréal, déclare que le défendeur est un des sténo
graphes de la Cour Supérieure du district de Montréal et qu’il a 
entre ses mains pour le défendeur $48.50 pour ouvrages faits 
comme sténographe dans les causes suivantes : (mit la liste des 
causes) ;

Attendu que le montant revenant au défendeur en la présente 
cause doit être considéré comme un salaire tombant sous les dis
positions du paragraphe 11 de l’article 599 du code de procédure 
civile :—

Déclare l’arrêt pratiqué en cette cause entre les mains du T.-S. 
bon, valable et tenant, ordonne au dit T.-S. de retenir en ses 
mains le cinquième de la dite somme de $48.50, de renouveler 
sa déclaration en cette cause tous les mois et de retenir lors de 
chaque déclaration le cinquième du montant revenant au dit dé
fendeur, tant que le défendeur conservera son dit emploi, ou jus
qu’à parfait paiement de la somme de $254.00, montant du 
jugement rendu contre le défendeur le 14 mars 1901, avec inté-
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rôt du 7 du même mois, de celle de $33.00, frais taxés sur lu dit 
jugement en faveur de Mtre (i. A. Morrison, avocat de la deman
deresse avec intérêt du 14 mars 1001, et des frais subséquents 
y compris ceux des présentes auxquels la Cour condamne le dit 
défendeur, et enjoint au protonotaire de cetle cour de payer con
formément aux dispositions de l’article 007 du Code de Procédu
re Civile les sommes qu’il retiendra entre ses mains comme 
susdit.

G, A. Mm-rimu, avocat de la demanderesse.
(El). F. S.)

COUR SUPÉRIEURE

No. 67. Arthabaskaville, 17 septembre 1901.

Coram Choquette, .1.

DAME A. COTÉ 6? vir. v. LA CORPORATION D’IRLANDE
Sf al.

Congé défaut.—Défaut de mpjuyrlcr la copie d'action.—
Art. 154 C. P.

Jugé :—Que lorsqu’un bref n’est pas rapporté, le défendeur, pour en obte
nir congé-défaut., doit non seulement donner au demandeur un avis 
dans les trois jours de l’expiration du délai accordé pour comparaî
tre, mais aussi déposer au greffe sa copie d’action dans ce même délai 
de trois jours : C. P., art. 154.

Faits :—La corporation défenderesse avait fait motion pour 
congé-défaut et avec sa motion elle avait produit l'avis requis 
dûment signifié dans les trois jours, mais la copie d’action n’a
vait été produite au greffe qu’après les trois jours ; par consé
quent la motion pour congé-défaut fut déboutée.

J. E. Méthot, C. R., procureur des demandeurs.
Crépeau 4* Crépeaa, procureur des défendeurs.

(j. E. P.)
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COUR DE CIRCUIT

No. 2711. Montréal, (i i e 1901.

Coram Ciiampauxe, J.

DAME MARIE-DELPHINE POIRIER, demanderesse, v. 
DAME SOPHRONIE GIRARD & vih, défenderente, & LA 
DEFENDERESSE, apposa nie, & LA DEMANDERESSE, 
contentante.

J roÉ :—1. Dans les causes ex parte (je la Cour de Circuit, il n’est pas 
nécessaire de faire taxer contradictoirement le mémoire de frais 
avant de faire émettre un bref d'exécution.

2. Une opposition basée sur le seul défaut d'avis de taxation du 
mémoire de frais, sans allégation de surcharge, sera renvoyée avec 
dépens. (1)

Jugement fut rendu ex parie contre la défenderesse et la de
manderesse fit taxer ses frais sans avis et émettre contre la défen
deresse une saisie-exécution.

A l’encontre de cette saisie, la défenderesse fit une opposition 
afin d’annuler fondée sur le seul grief qu’avis de taxation du 
mémoire de frais ne lui avait pas été donné au désir de l’art. 554 
du Code de Procédure.

La demanderesse contesta, soutenant que l’art. 554 ne s’appli
quait qu’à la Cour Supérieure et n’avait trait qu’aux causes con
testées de cette cour ; et lors de l’argumentation, elle cita comme 
s’appliquant exclusivement à la Cour de Circuit, l’art, 1138 du 
même code qui dispense de tout avis au défendeur forclos de 
plaider pour obtenir contre lui jugement. Elle déduisait de là 
que si jugement pouvait être rendu sans avis d’inscription dans 
les causes ex parte, à plus forte raison la saisie qui n’était que la 
conséquence nécessaire de la condamnation au paiement pouvait

(1). Jugement dans le même sens, en Cour de Circuit, Montréal, le 24 
septembre 1901, dans la cause de McDonald v. Mcdhjnn k McG/ynn. 
opposant, Champagne, J.

(Note de l’arrêtistc).

0895
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être émise sans avis préalable du mémoire de frais.
Au soutien de cette prétention elle cita les décisions suivantes : 
1 M. L. R. (C. S.) 505, Samuel v. Houliston jj- Houlixtim, op

posante, et 12 L. N. 251, Martineau v. Il ran II <$■ limait, opposant.
La Cour donna raison à la contestante et renvoya l’op|Misitioii 

avec dépens.
Benjamin Benoit, procureur de l’opposaute.
Jean D'Amour, procureur de la contestante.

(J- »•) ________________

COI’R DU BANC DU ROI.
(en appel.)

No. 174. Montréal, 25 juin 1901.
Coram Sir Alexandre Lacoste, J. en ('., Bossé, Blanch et. 

Hall, Wurtele et Ouimet, JJ.
McNALLY A- PRÉFONTAINE & PICK EN <1 al., intervenant*.

Intervention en ajt]>vl.—Art ion révoeatoire.—Déeret.
Jucb :—1. Un décret, comme un contint, peut être attaqué pour fraude 

par un intéressé.
2. L’action en annulation de décret est soumise aux mêmes règles 

que l’action paulienne, et, comme elle, profite à tous les créanciers 
intéressés.

3. Les frais de contestation d’une intervention en appel seront 
taxés conformément au tarif de la Cour Supérieure qui s’applique
rait à cette contestation d’intervention si elle avait été faite à la 
Cour Supérieure.

Sir Alex. Lacoste, J. en C.—Il s’agit, en somme, du droit 
de Picken et al., d’intervenir dans la cause pour continuer l’appel 
(pie McNally a déserté.

McNally a pris une action en nullité de la vente par autorité 
de justice du chemin defer Great Eastern, à laquelle Préfontaine 
s’est jtorté adjudicataire pour une somme de $500, et aussi en 
nullité de la revente de ce chemin par Préfontaine à la Vie du 
chemin de fer de la Rive Sud. L’action est dirigée contre Pré
fontaine, mais la Cie du Great Eastern, celle du chemin de fev
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île In Rive Sud et diverses autres parties intéressées ou qui au
raient participé à la fraude dont se plaint McNally ont été mises 
en cause.

Ive demandeur, qui est créancier du Great Eastern, se plaint 
qu’il y a eu une colis] iration, A la connaissance et du consente
ment de la Gie Great Eastern, a tin de faire vendre le chemin par 
autorité de justice pour une somme nominale et se débarrasser 
ainsi des créanciers delà Cie. Il demande en conséquence la 
nullité des deux ventes. La Cour Supérieure a renvoyé l’action 
sur une exception à la forme ; l’apjiel a été pris et le demandeur 
et le défendeur en sont venus à un arrangement, V ‘ se 
désistant de son appel sur paiement de moitié de sa créance. Le 
désistement a été produit au greffe de cette cour, il [xirte la si
gnature de l’appelant et le consentement de l’intimé. L’appe
lant a demandé acte de ce désistement. Cette Cour le lui a re
fusé parce qu’avis n’avait pas été donné aux mis en cause, qui 
sont intimés, ayant été notifiés de l'appel, l’ickcn et ni. ont de
mandé la permission d’intervenir, leur requête en intervention a 
été reçue et un délai a été accordé à Préfontaine pour la contes
ter. Après contestation liée, les parties ont fait une enquête. 
Nous avons à décider si nous devons admettre les intervenants 
comme parties à l'appel et leur permettre de continuer les pro
cédures soit avec McNally ou sans lui s’il se désiste de l’appel.

Préfontaine nous dit qu’il ne saurait y avoir d’intervention 
parce qu’il n’y a plus d’instance, la production du désistement 
ayant eu pour effet de mettre fin à l’appel (C. P. 277). Cette 
Cour ayant décidé que le désistement ne valait pas parce qu’il 
n’avait jmis été signifié aux intimés mis en cause, il nous faut dire 
que l’appel est encore pendant. Cette Cour est allée plus loin 
dans Choij'uutte & Pelletier : elle a jiermis à un créancier d’inter
venir même après un désistement produit.

D’ailleurs ce point est décidé par le jugement qui a reçu l’in
tervention. (1)

(1). Ce jugement est rapporté 3 Q. P. R., p. 401. (Note de l'arrètiste).

3842
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Devons-nous autoriser les intervenants à continuer l’appel ? 
L’article 223 C. I*. assimile l’intervention en appel à celle en 
Cour Supérieure. L’article 220 C. P. «lit que celui qui a intérêt 
dans un procès entre d’autres parties peut y intervenir en tout 
temps avant jugement : “ Toutes les fois qu’une personne |>eut 
être lésée par le résultat d’un procès pendant entre d’autres per
sonnes. elle peut se présenter dans l’instance pour y faire valoir 
ses droits. ” (Rousseau 4* Laisney, Vo. Intervention, No. 5). La 
jurisprudence interpiète ce droit dans le sens le plus large. 
(2 Garsonnet, 04 et suiv.)

Ainsi, il a été décidé qu’un créancier pourrait intervenir pour 
empêcher qu’un jugement fût rendu par collusion contre son dé
biteur (10 L. C. J. 0Ô) ; qu’une partie intéressée dans un 
pourrait intervenir pour soutenir le jugement attaqué, alors même 
que l’intimé s’était désisté du jugement porté en appel (Clioepiittr 
& Pelletier 4, R. O. B. R. 303) ; qu’une partie appelée à payer 
le coût d’une amélioration publique pouvait intervenir dans inu
nction prise pour annuler le rôle de répartition lorsque le deman
deur voulait abandonner sa poursuite (Hubert & Lu cité île Mont
réal, 1 M. L. R. Q. B. 237). En France, on a également décidé 
qu’un créancier est recevable à intervenir dans une instance pen
dante entre son débiteur et des tiers, s'il y a lieu de croire que 
l’arrêt porte préjudice à ses droits (Pandectes Françaises, Vo. 
Appel Civil, No. 2700) ; que des porteurs d’obligations d’une 
compagnie industrielle peuvent intervenir pour s’opposer à la 
demande d'un obligataire, de nature tl affecter la condition de la 
Vie et le sort particulier des porteurs d’obligations (No. 2712).

La preuve démontre que l’action de McNally a été prise hors 
sa connaissance après entente d’Armstrong avec certains créan
ciers du Great Eastern (Beemer, Campbell & Bail) pour sauve
garder les droits et intérêts des créanciers ; que même les inter
venants ont été induits et ont consenti à ne pas faire de procédu
res, parce que cette action les protégeait. Quand McNally a 
connu l’action, il ne l’a pus désavouée. Ses avocats ont porté la 
cause en appel, le cautionnement n'a pus été donné par McNally

47
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mais par d’autres intimés. McNally ch a etc informé et a laisse 
continuer l'appel, comprenant que l’action était pour le liénétice 
îles créanciers. Il a, plus tard, réglé : c’était une injustice de le 
faire sans en avertir les autres créanciers.

Armstrong, qui prenait l’intérêt des créanciers, a déposé clic/. 
M. Greenshields, qui était l’avocat habituel de McNally, une 
somme de $750 pour désintéresser McNally, tireenshields n’a 
pas porté ce fait à la connaissance de son client. McNally a 
réglé avec Préfontaine pour 50 pour cent. C’est un cas sembla
ble à celui (pii se présentait dans Hubert & Lu cité de Montréal, 
et la Cour a décidé qu’il y avait eu lieu à intervention et que 
l’action pouvait être continuée par l’intervenant.

On dit que le droit de l’intervenant était périmé ; celui de 
Hubert l'était également. Le droit d’intervention procède de 
l'intérêt et n’est pas sujet, comme le droit d’action, à la pres
cription. L’action profitait à tous les créanciers, de là l’intérêt. 
La question s’est présentée souvent dans les actions pauliennes 
et la présente action est de même nature. Il n'y a que les créan
ciers antérieurs qui peuvent intenter l’action paulienne, cepen
dant, les créanciers postérieurs, d’après l’opinion la plus accrédi
tée, profitent de l’action.

Dans l’espèce, tous les créanciers du Great Eastern devaient 
bénéficier de la nullité du décret, ils ont donc un intérêt suffisant 
jK>ur intervenir.

Je suis d’opinion d’accorder les conclusions de la requête en 
intervention avec les frais de la contestation contre Préfontaine.

Per Curiam.—La cour, après avoir entendu les parties 
par leurs avocats, sur la demande pour intervention des 
dits intervenants, examiné la procédure, les documents produits, 
et la preuve faite sur telle demande devant cette cour, et sur le 
tout mûrement délibéré : —

Considérant que l’appel était pendant, lorsque la demande 
d’intervention a été faite ;

Considérant que les intervenants ont démontré qu’ils ont inté-
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rôt à intervenir duns le présent ;
Considérant que lu présente action révocatoire est de lu nature 

d’une action |>aulienne que si l’action puulienne doit être inten
tée dans l’année il compter du jour que le créancier a eu connais
sance de la fraude, ce|>cndant cette action profite à tous les cré
anciers, et dès lors, donne à chacun d'eux, un intérêt né et actuel 
dans la présente |K>ursuite ;

Considérant que l’action de McNally a été prise dans les dé
lais voulus pour attaquer le décret, et intenter une action 
pauliennne, que c’est celui qui a poursuivi le décret qui s’est 
porté adjudicataire, et que, dans ces circonstances, il y a lieu en 
principe, à attaquer le décret pour fraude, tout comme dans le 
cas d’un autre contrat fait par le débiteur en fraude de ses cré
anciers : —

Admet l’intervention des intervenants dans le présent appel, 
]>our y adopter, soit conjointement avec l’appelant, soit en son ab
sence, telles procédures que de droit en conformité des conclu
sions de l'action, et condamne l’intimé Préfontaine aux frais de 
la contestation de l'intervention, à être taxés conformément au 
tarif de la Cour Supérieure, qui s'appliquerait à la contestation 
de la dite intervention si elle eût été faite à la dite Cour Supé
rieure.

Ricottr <fc Barnard, avocats des intervenants.
T. Ch nue Casgraiu, C. R., conseil des intervenants.
Archer ÿf Perron, avocats du contestant.
Thomas Fortin, C. R., conseil du contestant.

( n. f. s.)

4
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COUR SUPÉRIEURE

No. 534. Qi krec, 1er juin 1901.

Co ram Anubews, .1.

DEMERS v. DUFRESNE ft vir.

Femme mariée non autorisée à se défendre.—Nullité des procé
dures.— Frais.—Arts 176, 17S 18.1 C. C.

Juin: :—1. lies procédures faites pan une femme sous puissance «le mari, 
avant d'être autorisée soit fuir son mari, soit par la Cour, sont abso 
lument milles et cette nullita: doit être prononcée même si elle est 
demandée seulement après empiète, à l'argument.

2. Cependant la demande d'autorisation de la défenderesse faite 
par le demandeur aussi à l’argument doit être accordée.

.1. Il ne peut être ailjngt1 sur les frais des procédures fait<*s entre 
les parties avant telle autorisation.

Jvoemext :—The Court, having seen and examined the pro
ceedings tmd evidence of record and heard the parties liy counsel 
upon the merits of the plaintiff's motion to authorize defendant 
to ester en justice, the present cause having been inscrilied at en. 
i/o été and merits at the same time :—

Whereas the plaintiff's action is one in damages for an alleged 
tort of the saiil Dame Marie Philomvne Dufresne whose husband 
the plaintiff made a co-defendant for the purpose of authorizing 
and assisting her ; hut the writ and declaration were not served 
on him, the bailiff returning that said husband was then and for 
many years had been absent from this province in parts unknown:

Whereas thereon an order to call the said husband by adver
tisement was obtained by the said plaintiff, but the said defen
dant Dame Marie Philomètic Dufresne, before the expiry of the 
delay within which her saiil husband had a right to appear, 
pleaded to the merits of this action without being authorized so 
to do, and on the said plea the said plaintiff joined issue and 
proceeded to trial without having obtained or in any manner, 
asked for the authorization of the said Marie Philomènc Dufresne
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who at the argument of the ease on the merits objected her want 
of authorization, wherefore the plaintiff moved the Court to au
thorize her ;

Considering C. C. Arts. 17fi, 178 & 183 and that all the pro
ceedings in connection with the said plea including the same 
and the enquête had thereon, and the inscription and trial of the 
cause, are radically null, it is hereby so adjudged and declared ;

But considering that the plaintiff's proceedings anterior thereto 
are regular, and that there does not appear to be any reason to 
refuse said motion of said plaintiff:—

The same is granted and the said Dame Marie l’hilomène Du
fresne is hereby authorized to appear and defend herself on the 
present judicial proceedings and suit (à ester en justice therein) : 
costs of said motion to follow the event of the suit.

Iielleau jj- Iklleau, procureurs du demandeur.
Fitzpatrick, Furent, Taschereau, Roy Cannon, procureurs de 

la défenderesse.
(F. R.)

COUR SUPÉRIEURE

No. 980. Qukiikc, 23 mai 1901.
Coram Andrews, J.

QUEBEC BANK v. W. A. TOZER & DAME S. A. TOZER. 
opposante.

Saisie-gagerie d'effets appartenant a un tiers.—Opposition par te 
propriétaire.—Art. 1622 C. C.

•Iuoé Le privilège du locateur pour son loyer sur les effets mobiliers 
qui sont sur les lieux loués s’étend à ceux qui appartiennent à un 
tiers, et une opposition faite à une saisie-gagerie par ce tiers qui in
voque seulement son droit de propriété et qui n’en a pas donné avis 
au locateur avant la saisie, sera renvoyée comme frivole et non fon
dée.

La demanderesse a fait saisir chez le défendeur, par saisie-ga-
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COUR SUPÉRIEURE

No. 3(51. Montréal, 30 septembre 1001.

Coram Mathieu, J.

(REVIER v. EVANS.

Retrait litigieux.—Art. 1582 C. C.—Motion pour (aire opter entre 
ce plaidoyer et d'autres défenses.

Jugé Qu'un défendeur poursuit i pur le cessionnaire de droits litigieux 
peut, dans sa défense, contester la demande, et en même temps invo
quer le bénéfice de l’article 1582 C. C. et déposer le montant qu’il 
allègue être le prix de vente de ces droits ainsi faite au demandeur, 
vu que par ce dépôt, il offre de prendre le marché du demandeur, et 
que par là il cesse en effet de contester.

Per Curiam :—Par acte sous seing privé, en date du quatorze 
avril 1000, le défendeur et Abel Prévost ont fait un contrat par 
lequel ce dernier s’est obligé de construire certains ouvrages 
d’une étable que le défendeur voulait ériger sur un terrain lui 
appartenant, situé dans la cité de Montréal, les dits ouvrages dé
taillés dans des plans et devis préparés par un architecte. Le 
prix convenu était de $.">‘>00.00 qui devait être payé comme suit: 
75 p. c. durant l’exécution des travaux, au fur et à mesure de 
leurs progrès, suivant le certifient de l’architecte, et la balance 30 
jours après lu eomplétion finale de la bâtisse. Abel Prévost a 
fait cession de ses biens pour le bénéfice de ses créanciers, et 
Alexandre Desmarteau a été nommé curateur.

Le 20 mars dernier, par acte passé devant Desautels, notaire, 
Desmarteau, ès-qunlité, a vendu à Henri Sénécal la créance de 
Prévost contre le défendeur, due en vertu du dit contrat, et se 
montant â la somme de $(>50.00 et par acte du 9 avril dernier, 
passé devant ('répeau, notaire, Sénécal a vendu cette créance au 
demandeur. Le contrat constate que le prix de vente a été de 
$400, qui aurait été payé comtant.

Par son action intentée le 29 mai dernier, le demandeur ré
clame du défendeur la somme de $1185.57 étant la balance

«
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geric, pour du loyer, les effets qui se trouvaient sur les lieux 
loués et a obtenu jugement. L’opposante fait opposition il fin de 
«listraire, de cette saisie, certains effets qui lui appartiennent pour 
les avoir achetés antérieurement à 1a saisie du curateur à la fail
lite du défendeur.

La demanderesse demande le renvoi de cette opposition par 
motion, pour les raisons suivantes :

1. Inasmuch as the goods and effects seized herein and which 
were advertised for sale on the 17th. May instant were so seized 
under and in virtue of a writ of mime-gagerk in this cause issued 
and to secure the rent in which the defendant was indebted to 
the plaintiffs ;

“ ‘2. Inasmuch as the opposant herein has opposed the sale of 
the said goods and effects seized herein merely on the ground 
that she is proprietor of the same, which the plaiîitiffs do not 
admit ;

“3. Inasmuch as the privileged claim of the landlord to se
cure his rent includes moveable effects belonging to third parties 
and being on the premises by their consent express or implied ;

“ 4. Inasmuch as the opposant herein has never notified the 
plaintiffs nor in any way pretended to be the owner of the said 
said effects ;

“ 5. Inasmuch as the said opposition is frivolous, vexatious 
and made with the intent of unjustly retarding the sale herein.”

La Cour a accordé cette motion i*nir les raisons y mentionnées 
et a renvoyé l’opposition avec déiiens.

Caron, Pentlandt, Stuart <$• Brodie, procureurs de la demande
resse.

Drouin &• Pelletier, procureurs du défendeur.
W. H. Davuhon, procureur de l’opposant.

(F. R.)
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qu’il «lit lui être «lue, en vertu «lu «lit contrat, ainsi que «l’une 
somme «le $401 pour «les travaux que l'révost aurait faits pour 
le défendeur, en sus «lu «lit contrat.

l’ar les allégations 1 à 13 inclusivement «le sa défense, produi
te le 21 juin «lender, le défendeur conteste la demande; il sou
tient entre autres choses que l'révost n’a pas terminé les travaux 
qu’il avait entrepris, comme il était tenu «le le faire par son con
trat, avant «le pouvoir être payé «le la balance qu’il aurait pu ré
clamer alors ; qu’il a été payé d’un montant plus élevé «ju’il ne 
lui était «lil par le «lit contrat ; et qu’il ne doit rien au «leman- 
«leur pour les causes mentionnées dans sa déclaration.

l’ar les alligations 14 à 1S inclusivement «le la dite défense, le 
défendeur plaide que la créance qui fait la base de l’action «lu 
demandeur était contestée par lui avant l’institution de la «lite 
poursuite, et que le demandeur connaissait ce fait ; que cette cré
ance était et est légitime, et «pi’il a le droit d’en être déchargé 
en remboursant au demandeur le prix «le vente, savoir $SG.15, 
«pi’il dé|»ose et consigne avec sa défense, à la condition toutefois 
«pie le demandeur lui donne une quittance filiale.

Le demandeur, par motion signifiée le 22 mai dernier, et pré
sentée le 2ô du même mois, soutient que ces deux plaidoyers sont 
contradictoires, et qu’ils ne j «cuvent être iimxpiés tous «leux 
par le défendeur, que celui «pii veut user du droit «le retrait de 
limits litigieux ne peut se défendre autrement à l’action, et il de
mande qu’il soit ordonné nu défendeur d’opter entre les alliga
tions 1 à 13 inclusivement, et les allégations 14 il 18 inelusive- 
nient, et «pie les procétlés en l’instance soient suspendus jus«|u’à 
ce «|ue le défendeur ait fait telle option.

l’ar l’article 1Ü82 (’. ('., lorsqu’une vente «le droits litigieux a 
lieu, celui de «pii ils sont réclamés en est entièrement déchargé 
en remboursant à l'acheteur le prix de vente, avec les frais et 
loyaux coûts, et tes intérêts sur te prix à compter «lu jour «pie le 
paiement en a été fait.

11 résulte de ces dispositions que la faculté de retrait ne peut 
être exercée qu’autant «pie les droits cités sont encore litigieux.
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Ainsi, le tribunal ne |><mrrait, après avoir prononcé sur la vali
dité de droits litigieux, accueillir des conclusions subsidiaires 
par lesquelles on aurait demandé à être admis à 1 exercice du re
trait, pour le cas où les conclusions principales seraient rejetées. 
Ix- défendeur peut exercer la faculté de retrait en tout état de 
cause, pourvu qu’il le fasse par des conclusions principales et 
non sutaidiaires Mais d’après notre ('ode de Procédure, la fii- 
eùlté de retrait nous parait être un moyen de défense au fond, 
puisque par cet exercice, le défendeur éteint complètement la 
demande du demandeur et se trouve déchargé, comme le dit l’ar
ticle 1Ô82, des droits ' sont réclamés.

Puisque la faculté de retrait constitue un moyen de défense 
au fond, il nous paraît que ce moyen jieut être invoqué avec 
d’autres qui seraient aussi suffisants pour faire renvoyer la de
mande. D’après l’article 190 ( P, tous les moyens qu’un dé
fendeur peut faire valoir au fond contre la demande, doivent 
être contenus dans sa défense. L'article 202 dit bien que la 
dénégation générale exclut toutes autres défenses ; mais le ('ode 
ne dit nulle part, qu’un défendeur ne pourrait pas plaider en 
même temps, différents moyens d’exceptions, comme par exem
ple, la prescription, la novation, et la compensation.

Il est évident que par le fait que le défendeur veut prendre le 
marché du demandeur, et se substituer à sa place en lui rem
boursant ce qu’il a payé, il s’ensuit qu’il cesse, par là même, de 
contester la demande par d’autres moyens, puisqu’il veut se 
substituer à lui ; mais il nous paraît que rien n’empêche le dé
fendeur d’offrir au demandeur de se substituer à lui, et jxair le 
cas où il ne réussirait pas à faire constater que ces droits qu’on 
lui réclame sont litigieux, et qu’il a le droit de désintéresser le 
demandeur en lui remboursant ce qu’il a payé, de contester sa 
demande par d’autres moyens mentionnés ou compris dans 
l’article 196 C. P. Ix; plaidoyer de droits litigieux ne peut pas 
être un plaidoyer subsidiaire, parce que le demandeur ne peut 
pas demander à se faire substituer à l’acheteur de droits litigieux 
jorsqu’il aurait fait déterminer lui-même son droit, et décider

6
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qu’ils lie sont plus litigieux.
Mais il me semble que rien n’empêche un défendeur d'exercer 

la faculté de retrait d’abord et do contester par des moyens subsi
diaires la demande du demandeur jiour le vas ou sa faculté de 
retrait ne serait pas admise.

Supposons qu'un défendeur soit poursuivi sur une demande 
basée sur une cession de droits qu’il prétend litigieux, il n’v a 
rien dans le code, (pii puisse l’empêcher de faire un plaidoyer de 
retrait et subsidiairement d'offrir la compensation pour le cas où 
les droits du demandeur lie seraient pas reconnus litigieux.

Ia‘s autorités françaises et la jurisprudence en France, sous 
l’article 1699 C. N., nous paraissent justifier notre solution ; car 
on voit (pie, lorsqu'ils disent (pie le défendeur ne peut plaider au 
fond, et en même temps exercer la faculté de retrait, c’est que, 
comme le dit Troplong (Vol. 2., Vente, no. 987) le défendeur 
exerce cette faculté de retrait subsidiairement. Ce qu’oti décide 
en France, c’est que les juges ne peuvent, après avoir prononcé 
sur la validité de droits litigieux, accueillir des conclusions subsi
diaires par lesquelles on demanderait à être admis à l’exercice 
du retrait, i>our le cas où les conclusions principales seraient re
jetées. Voyez ce sens S. 31, 1, 24.1 ; S. 32, 1, 445 ; S. 38, 1. 
160 ; S. 72, 1, 38 ; S. 73, 1, 207 ; 207 ; 2 Gnillouard, Vente, 
No 898 ; 2 Duvergier, Xo 375 ; 4 Aubry et Rau. p. 458 ; 24 
Laurent, No 602.

Dans la cause de Chartrand v. La Cité de Sorel, 7 R. .1. Q., 
C. 8., p. 337, la défenderesse n’avait plaidé droits litigieux 
qu’en quatrième lieu ; son premier plaidoyer était une défense 
en droit ; son deuxième plaidoyer, un plaidoyer de prescription ; 
et son t roisième, un plaidoyer de justificat ion. Ce n’est que par 
un quatrième plaidoyer qu’elle paraît avoir exercé la faculté de 
retrait. Dans la cause de Ituimeau v. William» et al., (4 Revue 
de Jurisprudence, page 544,) la cour supérieure à Ste-Kcholas- 
tique, Taschereau, juge, a " " } les défendeurs à opter entre 
la faculté de retrait, produite dans un premier plaidoyer, et 
d’autres moyens de défense, faits dans un deuxième plaidoyer. Je

00
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regrette de ne pouvoir concourir dans cette dernière décision. ( 1 ).
Duns la cause qui nous occulte, il est vrai que le défendeur, 

dans les allégations 1 à 13 inclusivement de sa défense, conteste 
le mérite môme de la demande, mais par les allégations 14 à 
18, et les conclusions, on voit qu’il cesse de se défendre puisqu’il 
dépose $86.15 qu’il dit être le prix de vente des droits du deman
deur, et que ce dernier peut accepter en règlement final de sa 
demande.

Si ces offres du défendeur ne sont pas acceptées par le deman
deur, ou si elles ne sont pas déclarées suffisantes par le tribunal, 
pourquoi le défendeur ne pourrait-il pas dire comme il l’a fait 
dans sa défense, et prouver que le demandeur est plus que payé 
des travaux qu’il a faits ? l'our moi, la chose ne fait aucun 
doute.

J’aurais préféré, et je crois que ç’eut été plus régulier, que le 
défendeur eût exercé sa faculté de retrait par les premières allé
gations de sa défense, mais comme dans les allégations où il ex
erce cette faculté de retrait, il renonce A défendre, en offrant en 
règlement de la poursuite, $86.15, je trouve qu’il est conforme 
aux règles du droit, et que la motion du demandeur ne peut être 
maintenue. On pourrait peut-être aussi dire que les allégations 
1 à 13 sont pour expliquer comment il si; fait que la créance ré
clamée par le demandeur doit être considérée comme litigieuse.

Le tribunal, au mérite, i>ourra contrôler la procédure; mais je 
trouve que le défendeur, tout en alléguant des moyens de fond 
contre la demande du demandeur, offre de cesser toute contesta
tion, en lui remlwursant ce qu’il a payé.

La motion du demandeur est renvoyée avec dépens.

Ernard Sf Taschereau, avocats du demandeur.
Smith, Markey Sf Mongomery, avocats du défendeur.

(ed. f. s.)

(1) Cette cause est aussi rapportée 1 Q. P. R., 84.—Voir les autorités 
citées en note par l’arrêtiate.—Note de la rédaction.
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COUR SUPÉRIEURE 
(En revision)

No. 2<><>2. Montréal, 22 juin 1001.

Corum Sir M. Tait, Mathieu & Doherty, JJ.

BEAUCHEMIN v. FOURNIER ès-cpial. & de CAZES, 7 X

Salaire <!'nn instituteur.—Saisissabilité après sou décès.—Saisir cidre 
les mains du gouvtrmmint provincial.—Art. 599 C.

JuoÉ :—1. (Par Paonuklo, J.) :—Que l’insaisissabilité du salaire d’un 
instituteur subsiste en faveur de ses héritiers, pour les arrérages 
échus lors de son décès.

ii. (Par la Cour de Révision) : Qu’on ne peut saisir entre les 
mains du gouvernement de la Province du Québec (pie le salaire des 
officiers publics.

Les demandeurs inscrivent en Révision d’un jugement de lu 
Cour Supérieure en date du 7 mars 1001, renvoyant la saisie- 
arrêt après jugement avec dépens.

Jugement de i.a Corn Supérieure.

La Cour ayant entendu les demandeurs par leurs avocats sur 
leur inscription pour jugement sur les déclarations des tiers-saisis, 
après avoir examiné la procédure et délibéré, le défendeur 
ayant fait défaut de comparaître :—

Attendu que les tiers-saisis Paul de Cazes, secrétaire du dépar
tement de l’Instruction Publique, et Bouclier de la Bruire, surin
tendant du Département de l’Instruction Publique, ès-qual., décla
rent que feu M. A. Fournier, instituteur, a obtenu pour l’année sco
laire dernière une subvention de $131.AO, payable sur le fonds voté 
par la législature comme allocation aux institutions et écoles 
supérieures, qui n’a pas encore été payée, et que cette somme due 
par le gouvernement n’est pas saisissablc ;

Attendu que le montant saisi est dû comme salaire d’institu
teur, et est insaisissable en vertu du paragraphe huit de l’article
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509 du code de procédure civile ;
Attendu <|Ue cette insaisissabilité subsiste eu faveur des en

fants de l’instituteur pour les arrérages échus lors de son décès :— 
Renvoie la saisie-arrêt après jugement avec déjiens.
En Révision, les demandeurs citent les autorités suivantes :— 
L’insaisissabilité est l'exception : elle ne peut être invoquée 

par les héritière de celui (pii en bénéficiait :—('. V. 1980 ; 3 Gar- 
sonnet, pp. 509, 534, 554, 557 ; Rousseau <fc Laisncy, Vo Saisie- 
arrêt, nos. 249, 258, 201 ; Carré & Chauveau, no. 1984, iu fine ; 
H eut, vol. 3, no. 184; Roger: Saisie-arrêt, nos. 297 biti,
305, par. lti et 17, 347 ; 301 ; Dalloz, Rép. Vo Saisie-arrêt, nos. 
170 et 177 ; Journal des Avoués, 1850, 2e série, pp. 190-199; 
l’andecles Belges. Vo Insaisissabilité, no. 211 ; Dalloz, 57-2-194 ; 
Lubori, Rép. Vo. Saisie-arrêt, nos. 94 et 118; Sirev, 00-1-418; 
09-2-208 ; 78-2-183 ; 87-2-1 ; Pandectes Françaises, 94-2-305.

IA% défendeur cite, sur l'impossibilité de saisir entre les mains 
•lu gouvernement provincial i—

Perrault v. McCarthy, 3 R. de L., 300 ; Leclerc v. Caruti, 8 L. 
C. R., 287 ; Pits v. Pilon, 12 L. C. 7, 289 ; Lépine v. Gauthier, 
5 Q. L. R., 217 ; Loeejoy v. Campbell, M. L. R., 1 S. ('., 77 ; 
Robinson v. Quinn, R. J. O. 9 C. S., 240 ; Lelihrex. Bttillaryeon, 
3 L. C. R., 420 ; Shaw v. Bourget, 4 Q. L. R., 181.

Jugement de La Cour de Revision.
La Cour, après avoir entendu les parties par leurs avocats res- 

l>ectifs sur la demande des demandeurs pour faire réviser le ju
gement rendu par la Cour Supérieure siégeant dans le district de 
Montréal le septième jour de mars mil neuf cent un ; après avoir 
examiné le dossier et la procédure en cette cause et avoir sur le 
tout mûrement délibéré ;

Considérant qu’il appnraît par la déclaration des tiers-saisis 
sur laquelle les demandeurs demandent jugement en cette cause, 
que les argents saisis sont des argents dûs par et sont entre les 
mains du Gouvernement de cette Province, et que les dits argents 
ne sont pas dûs comme salaire d’un officier public, et régis par

9894



140 PAPIN v. LONG

les dispositions spéciales de la loi applicables à la saisie île tels 
salaires ;

Considérant que pour cette raison les dits argents ne sont 
pas saisissables ; étant sans juridiction pour contraindre ledit 
gouvernement à comparaître devant elle sur un bref de saisie-arrêt, 
ou ]Hiur prononcer aucune condamnation contre tel gouverne
ment sur le bref sauf dans le t as exceptionnel de la saisie du sa
laire d’un officier public ;

Considérant que pour ees motifs il n’y a pas d’erreur dans le 
dispositif du dit jugement du 7 mars dernier, sans se prononcer 
sur les motifs du dit jugement, confirme le dit jugement quant à 
son dispositif avec dépens contre les dits demandeurs.

Meunier jj- Meunier, avocats des demandeurs.
S. Beaudin, C. 11., conseil.
C. A. Gucrtin, avocat du défendeur.

(El). F. s.)

SUPERIOR COURT.

No. 1)4. Montreal, Scptemlier 21, 1901.

Coram Archibald J.

PAUL PAPIN v. DAME IVA MAUD LONG & tir, & THE 
NORTHERN RIVER LUMBER & PULP Co., mis-en- 
cause.

Conservatory attachment.—ilefusal of vendor to deliver yoods sold 
and partly paid for.—Petition to quash.

Held:—1. The purchaser who has not yet received the goods sold to 
him, and on account of which he paid certain sums, cannot seize, by 
way of conservatory attachment, goods of the same nature and qua
lity, owned by the defendant, and which plaintiff alleges to be de
fendant’s only asset.
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2. Conservatory attachment con only issue in virtue of an express 
provision of law.

Archibald J:—This is a petition to set aside a conservatory 
seizure. The plaintiff alleges that on the 10th November, 1900, 
he bought from the defendant 100 ears of slabs under the 
following written contract, to wit : —

“ We hereby agree to sell 100 cars slabs to P. Papin at the 
price of 813 per car. f. o. b. Valmorin. Standard cars, C. P. 
R., to be paid for as follows : 8100 cash and note for 8225 at 
two months. After 25 cars have been delivered, 25 cars more 
will be paid for in advance until 100 cars have been delivered 
at the same price."

(Sd.) J. H. Bell & Co.
P. S. —Cars to he taken by June 1. 1901.

(Sd.) J. H. B. & Co.
That the slabs were to be loaded on cars at Valmorin before 

June 1, 1901
That plaintiff paid for 25 cars as stipulated.
That plaintiff has only received 11 cars and has been unable to 

obtain from defendant the delivery of the remainder of the 25 
cars paid for, although such delivery has been frequently de
manded.

That the wood bought was part of a larger amount bought by 
the defendant from the mix-eit-<-awte, and had never been re
moved from the property of the mi»-en-causr.

That the defendant while refusing to deliver said slabs to 
the plaintiff was selling them in detail to divers i>ersons and 
there remained no more than enough to complete the contract 
with plaintiff.

That plaintiff has suffered $70 damages by defendant’s default 
and refusal to deliver, which, added to $182, price of the four
teen cars not delivered, balance of the 25 cars paid for, made 
the sum of $252.
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seizure IxTore judgment.
The only text eoneerning conservatory attachment, is that 

contained in article 955, (’, 1*., as follows: “If there is no 
other remedy equally convenient, Ixmcticial and effectual, the 
plaintiff may obtain a conservatory attachment, upon produ
cing an affidavit, showing:

“1st. That he his entitled to reclaim the possession of mo
veable property, sold by him with a term for the payment of its 
price.

“ 2nd. That he is entitled to rank by preference upon the 
price of moveable property, and that it is being dealt with in a 
manner to defeat his remedy.

“ 3rd. That he is entitled by reason of some provision of law, 
to have moveable property placed under judicial custody, in order 
to assure the exercise of his rights over it.”

The plaintiff alleges that he purchased a quantity of slabs. If 
the sale was complete it would make him proprietor of the slabs.

In that case he would have his seizure in revendication and 
would lie barred from the remedy, which lie now exercises by 
the introductory words of article 955 above cited.

Defendant contends that the sale was not complete because it 
had for its object merchandise to lie selected from a larger quan
tity, and no appropriation, counting or measuring was even made. 
Defendant refers to article 1474 C. V., which declares the sale 
imperfect in such cases until the counting, weighing or measur
ing has been done : that is until the merchandise sold has been 
made determinate by being appropriated, in fulfilment of the 
contract. The latter part of the article just above cited gives 
the purchaser the right in case of such an incomplete sale, to 
demand delivery or damages according to circumstances. That 
evidently implies that in some cases delivery could he demanded, 
and in other cases the purchaser, would have to content himself 
with damages. Thus where the object sold was itself determina
ted ( as for examples a certain pile of wood at a fixed price per 
cord, the sale would not be complete until the measurement, but
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Tlmt by reason of defendant's default plaintiff had the right 
to seek the résiliation of the contract.

That defendant hail no other slabs than those above referred 
to, which were on the property of the min-en-eaune and had no 
other property, so far as plaintiff knew.

That under the circumstances, plaintiff had the "right to exer
cise a conservatory seizure to secure the payment of the said sum 
of 8202.

And plaintiff demanded the issue and maintenance of such 
conservatory seizure, the résiliation of the sale and the condem
nation of defendant to pay 8252 .

This conservatory seizure was effected and the bailiff' returns 
that he placed under seizure 593 cords of slabs.

The defendant now petitions to set aside that seizure on the 
ground that even upon the allegations of the declaration such a 
seizure does not lie.

A seizure before judgment of any di scription, is always ex
ceptional, and only lies in cases where it is expressly authorized.

The defendant’s procedure by petition is authorized under Ar 
tides 956, 919 to 924 C. P.

Every proprietor has the right to deal freely with his property 
and he cannot be restrained from the exercise of that right with
out some positive text of law. Thus, when a creditor makes 
affidavits that his debtor is fraudulently concealing his property, 
or that he lias absconded or his about to abscond with the inten
tion of defrauding, a seizure before judgment maybe issued. 
Also when an affidavit is made that any person retains illegally 
possession of property which the plaintiff claims to belong to 
him, such property may be seized before judgment. Likewise a 
seizure may be made to conserve projierty upon which the plain
tiff claims a privilege.

Thus the unpaid vendor may, under articles 1998-99 C. C. seize 
before judgment, but that is because the law gives him a privi
lege on the price. Again the law allows the landlord, who has 
also a privilege on the effets garnishing his house, to exercise a
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issued in this dise, having examined the prom-dings and docu
ments of record ami deliberated ;

Seeing plaintiff alleges a sale by defendant to him of 100 ears of 
slabs upon which had paid in advance the price of 25
cars, viz : $1120, but defendant has neglected and refused to de
liver more than II cars of a value of $148, leaving $182, of mo
ney paid by plaintif!' to defendant without consideration received 
and plaintiff demands in view of defendant’s default that the con
tract of sale he cancelled and defendant condemned to restore to 
plaintiff the said sum of $182.00 and $70.00 additional for dama
ges caused plaintiff by defendant’s breach of contract and plain
tiff further alleges that defendant had bought a large quantity 
of slabs from mis en cnuse to fill said contract, which slabs still re
main on the property of mis en cause and the plaintiff has secured 
the issue of the conservatory attachment before judgment to secure 
payment of said two sums ;

Seeing that defendant now petitions to quash said writ of at
tachment on the ground that plaintiff’s proceedings do not show 
any right of property in, or privilege upon property seized residing
in . ;

Considering that in fact that nothing shows a right of proper
ty in plaintiff, in property seized nor a privilege affecting said 
property or price thereof;

Considering that remedy by seizure before judgment is excejs 
tional and can only be exercised in virtue of express provisions 
of law ;

Considering that plaintiff is not entitled to the remedy which he 
lias exercised under art. 955 C. P., which is the only text au
thorizing the issue of a conservatory attachment before judgment;

Considering that plaintiff’s action is in effect an action of dam
ages for breach of contract by defendant, that there is no provision 
of law which gives plaintiff a right of privilege or preference 
upon the property seized in this cause or upon its price ;

Considering the issue of said conservatory attachment illegal :
Doth grant defendant’s said petition and doth quash and set

D-A

C2C
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the purchaser could demand delivery of the thing, lint where 
the sale is of a particular quantity of goods of a specified descri|>- 
tion, which the vendor may procure from any source and deli
ver, the purchaser would not have the right to appropriate any 
goods of the same description, which might be found in the 
possession of the vendor, in fulfilment of the contract, but upon 
the vendor’s failure to deliver would be restricted to his action 
in damages.

That is the case which presents itself here, as well in the con
tract of sale as in the allegations and conclusions of the declara
tion.

Plaintiff’s action is purely and simply an action of damages. 
He says in effect to the defendant : “ You made a sale to me of 
a large quantity of goods, and I paid you on account in advance, 
on the faith of your performance of the contract a certain sum of 
money. You failed to jierform and 1 have suffered damage 
by the loss of my money delivered to you without consideration, 
and plaintiff asks not that he should be declared to be or to have 
been at any time owner of any of the goods, but solely that 
he should recover back the money paid by him to defendant, 
and other damages.

Thus it is clear that plaintiff never had any right of property 
in the wood under semi re. Nor do I know of any provision of 
law which gives him a lien or privilege on the wood seized to 
secure the reimbursement of the money paid by him to the de
fendant in excess of the value of the wood actually delivered, 
or to secure the payment of the damages which the plaintiff suf
fers by reason of the defendant’s breach of contract.

There is therefore, no ground for the exercise of any seizure 
before judgment.

Defendant’s petition to quash the conservatory attachment is 
accordingly granted with costs.

Per Curiam :—The Court having heard plaintiff and defen
dant’s on the latter petition to quash conservatory attachment
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aside tlic suiiI conservatory iittuclmieiit and doth rondeinti plain 
till' tu pay defendant's costs in said |ivtitimi. (1)

lloliilloril fa Lu mini, attorneys for plaintitl.
.1 iii/iihIi I,i miiiir, attorney for defendant.

(Kl>. K. S.)

(I). Authorities cited by plaintiff :
Vialitier*’ report, 5th. part. in /irinr.
Kill,/ i. Merrill», I lt. L„ ill.
Authorities vited by defendant :
I When tilings movealile are sold by measure, and not in the lump, 

the sale is not [lerfis-t until they have been measured : V. V., 1174 : (‘
X., là*:..

Villi'm'uri' v. Ki-hi, It. J, iy. î ty It., 12tl.
I ’mi rril/r v. I.il/ili', .'tO I,. C. J., .‘tl<i.
Temple v. Clonin', 4 L. N. 02. 
li Muivadé ('. C. pp. 157, 15S No. it.
I Troplong C. ('. No. So and follow ing.
14 Fenet, pp. 4-21-152 182.
24 I sin rent, p. 140, No. 1.18-1511.
4 Aubry et Han, pp. 240 .111.
I! Taulier, p. 12.
Siret, (II, I, 778
Zarlmriie, paragraph 240. Text and note 10.
2. A mtinie ronnrmtloirr will not lie except where a lienor right in 

the property in <|iiextion is establishisl by the seizing party.
I‘rilin' v. .lunm, 21 IC. .1. KI8.
Il'i'urr v. Miir/iln/, 0 (J. I,. It. 227.
Poirier v. Ormlein, I!) (). O. H (S. C.,) p. 182, 2 Q P. It., 487.
2. The “cMinee ” only is declared privilégiai by the texts of law, not 

the damages.
C. C. 1082-108 4 and 1994 to 2007 inclusively.
Poirier v. Orimh'iii, (see »u/mi.)
20 Laurent, Nos. 475 and 22(1.
Pandectes Françaises. Verbo “ privilèges et hyTo'hcques No. 500 
Persil, “ Regime hy|s>thécaire ” t. I. p. 242, Art. 2012, par. 4, No. I 
Sourdat. lteaponsabilité " 1er volume. No. 187, p. 182.
(Irenier. “Hypothèque” tome 2, p. 4lfi.
Troplong.—“Hypothèque” tome I, No. 05 1er.
Cassation 7 mai 181(1.
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rout sm::iiii:ruK
No. 'JiiTll. Month ha l, !» février 1V01.

Cumin Mathiku, .1.

MKI.ANmX v. IIKDAHD 

Si jin ml inn ilr rnrjm.—I'nrlinilnrilfx.—. I i l. ISfi C. I

•1 viiK :—lilt folium1 i|ui |Kiur*uit oil separation <lo oiirps nom touuo ilo do 
clatvr <|uhikI et comment sun man l'aurait injuriée gravement, lui 
ainait mu lu lexiiitence en commun im|iu*ail>lo et insupportable : 
<riiulii|uer ilans quelle circonstance, ou à i|iiolle |ier<oiine il aurait tenu 
les |iio|his injurieux il lui reprochés, et dans ipielles cirronstanees il 
refusait de lui répondre i]iiaiid elle lui adressait la parole.

l’KIt Cf tu am :—l’nr l’article ISti C. C, la séparation île corps 
tic peut être ilemamléo que pour cause déterminée.

Il est ordonné à la ilctituinlcrcssc, d'indiquer, sous 1 jours de 
cette date, quand et comment le défendeur l'a injuriée grave
ment et lui a rendu l'existence en commun, impossible et insttp- 
| salable, tel qu’indiqué dans le paragraphe 3 de sa déclaration ; 
d’indiquer, sous le même délai, dans quelle circonstance, ou à 
quelle personne, le défendeur a tenu les propos qui sont men
tionnés dans l’allégation cinquième de la dite déclaration ; d'in
diquer, dans le dit délai, autant que possible, le temps et les cir
constances particulières ou les personnes devant lesquelles le dé
fendeurs aurait dit les paroles qui lui sont reprochées, dans les 
allégations l> et 7 de sa déclaration ; d’indiquer, dans le dit 
délai, le temps et les circonstances en les personnes devant les
quelles le dit défendeur aurait dit les paroles qui lui sont repro
chées dans les allégations 8, i), 13 et 14, et elle devra aussi indi
quer, dans le dit délai, dans quelle circonstance le défendeur a 
refusé de lui répondre, lorsqu’elle lui adressait la parole, tel 
qu’allégué dans l’allégation 11 de la dite déclaration.

Et faute par la dite demanderesse de donner ces détails dans 
le dit délai, elle ne pourra faire aucune preuve des dites alléga
tions 3, û. II, 7, 8, 9, 11, 13 et 14 de la dite déclaration qui se-
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rout rejettes et « I «VI a ms irn'gulièns, sans qu’il soit ltesoiit d’un 
n< ni venu jugement.

Ft In ilemunilcrosso est condamné à payer les dépens de lu ditv 
motion, distraits à Mtie X. A. Millette, avocat «lu défendeur.

L. C. l’illrtirr, ('. II., avocat «le la demanderesse.
.Y. .4. Millrttr, avocat du défendeur.

(KD. K. S.)

COVIl SlTFRIKlRH

(lUSTIIl T DK ItlVHKLIEl )

Xo. 4.140 Son Kl., 1 "I oetolire 1001.

Connu Fontaine. .1.

FORMAX v. THF l’XITFI) KLFCTRIC Co„ limite,I.

Coutnil jmr rorrcxjiouilavrr.—Inrzfcutinn.—him*.—Hzc/itiiw df- 
rliimtoirc.—Art* 94 rl 170 C. /’.

•Ili a; :—1. Le demandeur qui se plaint qu’un objet à lui livré par le défen
deur, à la suite d’un contrat par eorres|Kindanie, et expédié à un 
client, n’était |«as conforme à la commande, ne peut intenter son uc 
lion dans le district «lu domicile du client qui refuse «l’accepter l’objet.

'J. Dans le cas où un objet vendu est rvfusii par l’acheteur, qui le 
met ii In ilisposition du vendeur et reclame de lui «les dommages, cet 
objet ne constitue pas un bien [Hiuwint donner juiidiclion à la cour 
«lu district où il se trouve. (1)

•1. SrmUr «pie, quelle que puisse être la juridiction des tribunaux 
en matière «le contrats par coirespondance, si, le <l«:fen<leur deman 
de le renvoi «lu dossier du district où se trouve l’objet litigieux à ce 
lui d’où est partie la commande, ce renvoi sera accordé.

Le «lemainleur, marchant! de Montréal, poursuivait la défen
deresse, compagnie ayant son siège social à Toronto, pour 
dommages causés par l’inexécution d’un contrat. Il a com-

(1) ('milru : Ifixln/i v. ftmtafz, C. S., Montréal. I!I01, Mathieu, J., 3 (J. 
I’. It., 451. Mais voyez lu note à la page suivante.
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minuit' A In défenderesse unr machine dynamo-électrique, t|iii 
devait t‘tre éprouvée uvimt d’ftre cx|H-diée A Muiitrvnl. I.n ma
chine nrriva A Montreal après la date fixée. ft fut immédiate- 
liifiit envoyée A Surf), mi fliciit tin tlfiimmlfur pour IcipU'l elle 
avait été cominundiV.

LA, njoutf la déclaration, il fut constaté, après If jmsnge tie la 
mavliiiif, tpi'fllf îif pouvait fonctionner ; le client la refusa, cl 
la niaeliine est encore A Sort 1.

Ia- tlemantleur reclame île la tléfentleresse îles tlommages qui 
lui ont été causés par rinexéeution tlu contrat, autre niaeliine 
A fournir, rtc.

La tléfentleresse piaille par exception iltVlinatoire que le con
trat qui fait la base tie l'action a été complété A Montréal, tl'où 
le tlemantleur envoya la lettre et le télé-gramme contenant l'ordre 
tie la machine, et que, l’action ayant été signifiée A la défende
resse A Toronto, la Cour Supérieure dit district tie Richelieu n’a 
pas juridiction. File conclut au renvoi du dossier A Montréal.

.mttKMKXT :—La Cour, parties ouïes par leurs avocats, sur la 
motion île la tléfentleresse produite le 'ïï septembre dernier, 
étant A l’effet d'une exception déclinatoire en cette cause, exa
miné la procédure et le dossier, vu les admissions produites A 
l’audition sur la dite motion :—

Attendu qu’il ap|iert que l'assignation île la défenderesse en 
cette cause, a eu lieu en la cité tie Toronto, dans la province 
d’Ontario ;

Attendu qu’il apj ert que la cause d’action n'a pas pris nais
sance dans le district tic Richelieu, où l’action est maintenant 
portée ;

Attendu qu'il n’appert pas que la défenderesse ait des biens 
dans ce district (1); et qu’il n’iipjiert pus non plus que Je con

tl ) Voyez dans l'oiru-r \ l.itmtu : 21 L. C. .1., 4S, le dictum de Sir A. 
A. Horion à la jiage 4K.

Dans la cause tie Ifinluj) v. Hcrnntz, permission d’appeler à la cour du 
liane tlu Roi tlu jugement renvoyant l’exception, a été accordée le 27 
mars 1901 |uir l’hon. juge Ouimet. Lt cause fut subséquemment réglée. 
(Note de l’arrêtiste.)
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1 rat <li' vrille <In dynamo m «juestion nil vu livii dans it district :
( 'onsidérant vu v(msv(|Uviice i|iiv vvltv vour n'n pus dc juridic- 

liihi vn vvltv matière :— ipiv In défenderesse elle-même par sn 
motion demande ipiv In cnusv suit référée à In ('our Supérieure 
duns lv district dv Montrvul : (1 )

Acconlant In ditv motion, maintient In ditv exception déclina
toire, avec dépens distraits à Messieurs Cross et Bernard, avocats 
dv lu défenderesse ;

Et ordonne <|Ue cette cause soit transmise devant la Cour Su
périeure, dans le district dv Montréal, pour l'instruction d’icelle.

Ihiriilmni \ llllrliii, avocats ' indeur.
C. •/. C. \\ nrli li, conseil.
Cross jj* Itinioril, avocats dv la défenderesse.

(Kl). K. s.)

ml'R Sl’l’ÉltlEl'llE.

No 'J 13:1. Montuk.ii., lu juin 1001.

Coram Lanuki.iku, .1.

REM) >i al. v. MERIZZI.

l’ifniiptinii ih la ilnwindi ni iinrmiilioii.—l’riii'iitiii'i iililc.—N'i/x- 
Iii hkÎiiii iIih procô/ior*.—.I iin i7if, ,W> il .'•V./ C. /’.

•I i i.k : — 1. la (leamiide de péremption d'instance constitue elle-même une 
instance susceptible de péremption.

Cette demande arrête forcément les procédures et empêche la 
péremption de courir jusipiïi la division sur cette demande.

(I) Sur la ipiestion de contrat par corres|M>ndunce, voyez Milinmi «V 
Ainjtr, :ll Can. S. C. II., ISO, renversant VikUi iiihhI «V Muynirr, II. -I 
<)., H B. II., Lé!7 ; voyez aussi Vi/miid v. Ilrintmoitil, II. J. O., .1 C. S., fétéi.

A1D
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:t l"no. innlinn |*mr faivi1 déclarer |M:vimi'-v In demande on |><:rf>in|i 
l inn constitue uno pm Inutilo <|<ii min ro In |*-reinptinn.

Sur In motion îles ilvnmnileurs |«our péremption «U* lu ivi|iiète 
•lu iléfvnileuv pour péremption d’instunre :—

Peu ituiam :—Attellilll que les ilemamleurs ilemumlent que 
In ileluumle du détendeur en péremption d’instnnee soil elle-mê
me déclarée périmée ;

Considérant que lors de la production delà motion des de
mandeurs, il y avait plus île deux ans que le défendeur n’avait 
fait sa dernière procédure sur sa dite demande en péremption ;

Considérant qu’une demande en péremption d’instanec eonsti- 
tue elle-même une installée, aux termes de l’article 27!* C. I\ 
lion v. Cmiliii 2. 1{. tv». C. S., :>4H); (Carré et Cliauveau, »» 
1127 bin) ( I ): —

Déclare la dite instance sur la demande du défendeur en pé
remption d’instance périmée, et renvoie la motion du défendeur 
pour péremption d’instance, avec dépens.

Sur la motion du défendeur pour péremption d’instance :—
I’eii ituiam :—Considérant que la motion du défendeur a 

été présentée le 2!> avril dernier :
Considérant que le 22 du même mois, les demandeurs avaient 

présenté une motion pour péremption de l’instance sur une mo
tion antérieure du défendeur pour péremption de l’instance des 
demandeurs ;

Considérant que les demandeurs ne pouvaient plus procéder 
sur leur demande originaire, tant qu’il n’avait pas été disposé de 
la dite première demande du défendeur pour péremption de leur 
demande ;

Considérant que la motion du demandeur pour péremption de 
la demande en péremption du défendeur constituait une procé-

(I) I la lis le même sens : -Hinche, Vu /Vm»/Vèi», nu 14 . DhIIuz, /iV/. , 
Vu l‘rrrmj>t ion, nus 121 et 122 ; Supp., nu .‘is. ('outra \ Pigeau, p. (127 : 
Rousseau * Luistiey, nu .là : ltodière, nu ttl'i. Voir Tissier A- lia nas, (' 
P., art. 397, nus 27 et 2!*.

Isi Cour d’Apiiel réunie a permis au défendeur d'appeler de ce juge 
nient (Note de l'arrêtiste.)
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dure utilv qui il été signilhV au déf ndviv avimt la production 
île sa îiouvvllv demande en péremption do l'instance principale.

Renvoie la dite nouvelle motion dit défendeur pour pércmp- 
tion de l’instance, avvu dé|>ens.

Civ.» if I hunt rrit*, avocats des demandeurs.
Il*ni if llmi, avocats du défcndcur.

(KD. V. s.)

mil: SIPÉRIKIKK

No. 2714. Monthkai., 1S avril 1001.

Curant I.AHoKUKit, .1.

WUKIIIT v. Till-: CANADIAN PACIFIC llv. COMPANY.

1‘i'n iii/itioH il' initia lier.—Proriiliirc utile.—Art. J83 ('.

•Ivia; : 1/ " d'un jugement déclarant une installée |n;ninée, et le ju
gement maintenant cet appel, sont des |imct-ilures utiles empêchant 
lu péremption.

.IvuKMKNT:—Considérant que le 17 avril 1000, la défenderesse 
a fait une motion ]>our péremption d’instance et que, par juge
ment du ISO juin 1 IM 10, la dite instance a été déclarée périmée ;

Considérant que le II juillet lût Kl, le demandeur a inscrit pour 
révision du dit jugement, et que le 211 octobre 1000, le dit juge
ment a été renversé par la Cour de Révision ; (1)

Considérant que la dite inscription pour révision et le juge
ment qui l'a suivie sont des procédures utiles dans la cause, et

(I) Ces jugements sont rapportés .T <J. P. It., pp. llil et .tIG. Mais 
voyez infra, p. 151, Ih id v. Mtrizzi.

4
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qu'il n’y a |ms deux mis quo los ilitvs procedures out ou lion :— 
Renvoie lu motion avec dcjicns.
Ihvidmn <(• llitehie, nvoouts <lu domtiinlcur.
./. It. Abbott, C. X Campbell, F tnt. K. Mm dit h, II. J. Ilaijue, 

avocats de lu défenderesse.
(KD. K. S.)

SUPERIOR COI RT.

No. 513. Month km., June 20, 1894.

Coram Dohkkty,

BAXTER v. DAVIS.

Datnaye» for a*muU.—Medical examination of plaintiff.

HkMi: lu an action in damages for bodily injuries caused in an assault, 
the Court will order the medical examination of the |iluintiir

The Court having heard the parties by their counsel upon de
fendant’s motion to have plaintiff examined by medical exjierts 
to rejsirt the condition of health of plaintiff, examined the record 
and deliberated :—

Doth grant said motion and doth order that plaintiff do at 
suitable time and place to lie fixed by himself, within the next 
ten days, receive and allow himself to lie examined by a compe
tent physician, or physicians to be named by defendant and ap
proved by this Court, to the end of verifying to what extent his 
health has liven affected as alleged in his declaration herein, 
costs reserved.

Giromrd, Foxier. Martin Sf'Gironard, attorneys for plaintiff.
./. N. Grcetwhields, K. C., counsel.
Curran <$■ Grenier, attorneys for defendant.

(kd. f. 8.)
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COUR SUPÉRIEURE

No. 2507. Montréal, 12 octobre 1001.

Coram, Paunvklo, J.

LEDUC v. RA BEAU lç al., bt-t/ual.

Obligation aUiTiiatiiw in facilitate solutionis.—Art. 11}X C. C.
Itffrvue m droit.

Jcof: Hi, dans un contrat de vente, l'acheteur avait la faculté de se li
livrer du paiement du prix en remettant à won vendeur leu objets 
vendus, l’action en recouvrement du prix de vente est liicn fondée, 
et l’acheteur ne |ieul plaider, par défense en droit, <|ue le créancier 
detail le mettre en demeure de lui remettre les objets vendus, et ne 
lui réclamer le prix qu’à défaut par lui de faire telle remise.

Per curiam.—Attendu quül résulte des allégations du para
graphe 3 de la déclaration, que la dette dite était la somme de 
$00.00, mais que le débiteur avait la faculté de se libérer en 
retournant les animaux achetés par lui du demandeur ; que l’o
bligation n’était pas alternative, mais le mode de libération seul 
est facultatif pour le débiteur ; en conséquence que la demande 
du prix de vente est bien fondée :—

Renvoie l’inscription en droit des défendeurs avec dépens.
Pothier, Ohlin. Nos. 243, 4.

F. J. Curran, avocat du demandeur.
Alph. Dfrary, avocat des défendeurs.

(El). F. 8.)
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COUR SUPÉRIEURE

No. 1873. Moxtukal, 23 septembre 1901.

Cornili 1‘AUNVKI.O, J.

«HATTON v. MfiCREADY & MAHLER, T. S.

lievcnuA in»aini*Halilra.—Saiair pour dette alimentaire.—Art. J Hit C. 
I\—A ri» au défendeur.

Juuk Qui* la partie <|ui veut faire winir-afréter îles revenus insaisissa 
foies, en prouvant que la créance est alimentaire, ne [suit prouver la 
nature de sa créance sans avis à son délateur t mt de la preuve qu’elle 
entend faire que de l’inscription |">ur jugement.

Juhkmkxt :—Attendu que le tiers-saisi déclare devoir el tuque 
année, comme exécuteur testamentaire, au défendeur, des revenus 
d'environ $400.00 qui sont déclarés par le testament insaisissa
bles comme aliments ;

Attendu «pie le demandeur a donné une déjtosition é-tablissant 
que sa dette est due |stur provisions et épiceries et demande en 
conséquence un jugement déclarant les dits revenus suisissables 
jsMtr sa dette ;

Considérant que cette demande constitue une instance nou
velle dont il devait donner avis au défendeur; que la dite dé]>o- 
sition prise sans avis au défendeur est irrégulière de même que 
l’inscription :—

Raye la cause «lu délibéré*.

Heaudin, Cardinal, Loranger Sf St-Umnain, avocats du deman
deur.

(kd. k. s.)
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VOI R SL’. KRIEURE

No 28:$2 Montréal, 11 octobre 1!MM.

C»r<im Paon velu, .1.

I >k HELENE Tl’KO 1*30 N, ilemainlerixx< y. p. <’. SHANNON 
ix-i/ualih' rt al., iléfrinlnir* it I>e MA K Y T. SHANNON. 
np/limante it He HÉLÈNE Tl’KOEON, crtntcxtnntc.

Ilixtrllaitlon.— Tarer ojiiionition.— fiinrrijition en lirait.

Jugé U tierce opposition ne peut emptVher In distribution des île 
niers, et le recours île In |mrtic ■ (11i se |«irti tiertv-i>|ipnsanti* 
s’exerce pur voie île contestation du projet de distribution, s’il y n 
lieu.

Peu Cvriam :—Jugement maintenant l'inscription en 
droit, la tierce opposition ne jiouvant empêelier une distribution 
des deniers, et les droits et privilèges des parties seront détermi
nés par le projet de distribution, d'après leurs droits ap|iarents, 
sauf contestation s'il y a lieu.

Tallinn, lion in & Morin, avocats de la demanderesse contes
tante.

,/. M. Fcnjnmn. avocat de l'opposante.

(El). K. K)
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(Ol li .SlTKUIKl'UK

No. 4051. Montreal, 17 octobre 1001.

Connu I’.vixi'KI.o, J.

THE VXIOX BANK OF CANADA v. A.T. O’OILVIK ti a I 
ilffiinli'iim A De M. WATSOX rt ni., bt-i/nnl., T. S.

TiKtniiiriil inhijnrti fun- In li'ifinlnhirc.—SnixIxMiiliilitr ilm rrrcmm.—
Art. SOU C. /’.

.1 VdK : I. I'n statut interprétant uumi mmlitmiit un testament doit .être 
interprété nmnnr un cndieille ù re testament.

2. Si ve statut détache d une smnnie considérable, à être divisée 
plus tard entre les héritiers, une certaine sninnie ù prendre sur les 
revenus, sans déclarer i|Ue cette dernière somme sera à titre d’ali 
ment s, cette sninnie ainsi détachée ne sera pas insaisissable, quand 
même le capital le serait.

Peu Cvivam (’onsidérant que la loi déclare insaisissables les 
sommes et |tensions données à titre d'aliments, encore que le do
nateur ou le testateur ne les ait pas expressément déclarés in
saisissables (Art. Ô00 C. P.) ;

Considérant que le statut 52 Viet. chap. 07 accorde aux en- 
fat its majeurs de feu Joint O’Oilvie la somme de $1;tOO |tar année, 
à prendre sur les revenus de la succession qui lie doit être parta
gée (pie plus tard, sans déclarer que c'est à titre "" ” Ls ; que 
ce statut doit être interprété comme un nul ici lie ou une explica
tion du testament, do feu John O’Oilvie: qu'une fortune considé
rable doit être divisée entre les héritiers du dit testateur il l’épo- 
que qu'il a déterminée ; que cette somme de $l.r>00 payée annuel
lement n’est qu’une partie, de la part afférente A chaque en
fant, et qu’elle n’est pas déclarée être accordée à titre d’aliments ; 
qu’en conséquence cette somme n’est |ws insaisissable :—

Accorde la dite motion et ordonne aux T. S. ès-qual. de payer 
aux demandeurs sur et à même les $1500 qui deviendront dûs

78
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le 1 novembre prochain, le montant <lu jugem n capital, in
térêts et frais qu’ils ont obtenus contre le dél'vn I

Ilall, Crom, Brown Sf Sharp, avocats de la deu; mdvrcsse. 
Grcenshields, Grecnshields ÿf llmeker, avocats <!•-- T.-S.

(kd. f. 8.)

COUR SUPÉRIEURE

No 2613. Montréal 11 mars 1901.

Coram Paonuelo, J.

GARAND et al. v. BOILEAU & GUERRIER, T.-S.

Employé civil.—Saisie de salaire.—Saisie niante.—Art. 599 et 
697 C. P.

Juok :—1. La saisie du salaire d’un employé civil est régie par le § 9 de 
l’art. *>99 C. P., et l’art. 697 ne s’y applique pas.

2. Une motion pour faire déclarer tenante la saisie d’un salaire 
sera renvoyée comme inutile.

La Cour ayant entendu les demandeurs par leurs avocats sur la 
motion des demandeurs pour faire déclarer tenante la saisie-arrêt 
pratiquée os-mains du tiers-saisi, greffier de la Cour de Circuit de 
ce district, lequel a déclaré que le défendeur était à son emploi, 
avec un salaire de $1100. par année, dont un quart est saisis- 
sable, et que cette partie saisissable avait déjà été saisie-arrètée 
entre les mains du dit tiers-saisi, ès-qualité, dans différentes causes 
y énumérées ;

Attendu que le dit défendeur a fait défaut de comparaître ; 
Considérant que le dit défendeur est un employé civil, (pie la 

saisie de son salaire est régie non par les paragraphes nos 10 et 
11 mais par le paragraphe no. 9 de l’article 599 du code de pro
cédure civile, et que l’article 697 ne s’applique pas à lui ;

Considérant qu’il n’y a aucune utilité à faire déclarer la saisie
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tenmiii, 
599, pi

Rt'iivui

-■ des paragraphe 10 et 11 de l’article 
ii'elnrc lu saisie tenante dans ces cas. 

. - ms frais.

Ch nr/ '

(Et), i. >

ivocats iln demandeur.

- tn R SUPÉRIEURE

No 1. Montréal, 23 avril 1901.

Coram Langbuer, J.

P. E. STE MARIE. pétitionnaire, v. MAURICE PER
RAULT, défendeur.

Pétition d'élertinn.—Art. 576 a S. II. Q. (amendé par 1 Edouard 
VII., ch. 7.)

JuoÉ : La loi (la 28 mars 1901, a, rétroactivement, l’effet de périmer 
toutes les contestations d’élections dont l’instruction n’a pas été com
mencée dans les trois mois qui suivent la publication dans lu Gazette 
Officielle de Québec, de l’élection d’un député.

La Cour ayant entendu les parties par leurs avocats respectifs 
sur la motion du défendeur à l’effet qu’il soit déclaré que la pé
tition d’élection en cette cause est éteinte, périmée, nulle et de 
nul effet, et qu’elle soit en conséquence renvoyée avec dépens ; 
ayant de plus examiné la procédure et les pièces du dossier, et 
notamment le certifient du Protonotaire de cette Cour ; consta
tant que la dite Pétition d’élection n’a pas encore été inscrite 
pour l’instruction au mérite, et ayant sur le tout délibéré ;

Considérant, que la législature de la Province de Québec, par 
une loi passée à la dernière session de cette législature, et sanc
tionnée le 28 mars dernier, (1901), a décrété comme suit : 
“ l’instruction au mérite de toute pétition d’élection maintenant 
“ pendante, ou qui le sera i\ l’avenir, devra avoir été commencée 
“ dans les 3 mois qui ont suivi la publication, en vertu de l’nr-
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“ tide 213 de lu loi électorale de Qik'Ikv de 1895, dims In (In* 
“ zctte Officielle de Québec, de l’avis d’élection du député, pur le 
“ Greffier de In couronne en cliuncellerie ; sinon In pétition sera 
“ absolument éteinte, périmée, nulle et de nul effet; ”

Considérant que pur une autre disjmsitioii de la même loi, il 
est décrété (ju’icellc loi doit prendre effet et vigueur le jour de 
sa sanction ;

Considérant que l’avis de l’élection du défendeur, donné par 
le Greffier de la couronne en chancellerie, a été publié dans la 
Gazette Officielle de Québec, le 13 décembre dernier, lttftll ; que 
la petition d’élection en cette cause a été produite le 1-1 janvier, 
(19(11), et que l’instruction tiu mérite d’icelle n’a pas pas été 
commencée dans les 3 mois du délai fixé [Mtr ladite loi, laquelle 
rétroagit cil termes exprès et à la présente pétition
d’élection ;

Considérant que les tribunaux de cette Province, et la présent 
te Cour en particulier, sont maintenant ùesaissis. à toutes fins 
quelconques, de la dite pétition d’élection, laquelle est éteinte, 
périmée, nulle et de nul effet, par le seul effet de la loi :—

Donnu.acte aux .parties en conséquence sans frais.

St Julien Je Boucherville, [snir le pétitionnaire.
C. Lehcuf, C. II., jiour l’intimé.

(ED. F. H.)

COVR SVPÉR1EVRE

No. 323. Montréal, 9 octobre 19ft!.1

Corum, Paonvelo, J„

BEAUDOIN v. OAUDttY jj* EOREST cf etL, -mis en cause.

Résolution de vente faute de paiement —Enreyislmneut <(e. la clause
résolutoire.—Art. J100 C. Ç. i ••

Juoé :—Le vendeur ne peut demander que la venté d'un immeuble, ctiii 

5416
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sentie par lui, soit déclarée nulle, et iju’il soit remis en possession de 
eet immeuble, sans alléguer et prouver que la stipulation de résolu
tion de la vente faute île paiement a été enregistrée.

Sur inscription pour jugement par défaut dans une action de
mandant la dissolution du vente et la mise en possession d’un 
immeuble.

Délibéré rayé, le demandeur n'alléguant pas et ne prouvant 
pus que la stipulation «le résolution faute de paiement du prix 
ait été enregistrée : art. 2100 C. ('.

Sieotte if Barnard, avocats du demandeur.

(eu. F. s.)

SUPERIOR COURT

No. 2870. Montreal, October 11, 1901.

Coram Paonuelo, J.
LAMBE hHjml., v. THE THOMPSON STEAMSHIP LINE

et al.
Amendment.—Change in the defendant*' designation.—Art. 122 if

516 C. r.

Hkld :—When a plaintiff has sued defendants as a corporation, he 
cannot after the filing of an exception to the form, move to amend 
his writ by substituting to his designation of the defendants, the 
name of the members of the so-called corporation, which is in reality 
a partnership. (1)

Per Curiam :—Whereas the plaintiff has sued the Thompson 
Steamship Line Co. a body corporate having its head office in 
Montreal, Canada, and he now moves to amend the same of the 
defendant by substituting for said designation the names of four 
persons residing in Scotland and doing business there under a

(1) Contra: Fitzpatrickv. The Thompson Line of Steamships, 1 Q. P. 
R., 486.

Vol. IV, nos. 6 et 7.
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firm name, and running a line of business in this country under 
the name of the Thompson line ;

Whereas such motion in fact tends to ' substitute to the de
fendant. four other individuals residing abroad, that it is no 
amending of defendants’ designation but it would authorize 
plaintiff to continue the suit against other defendants :—

Doth reject the same with costs.

F. W. Ilibftard, attorney for plaintiff h-qual.
Atwater Sf Dite lax, attorneys for defendants.

(ED. V. s.)

COUR SUPÉRIEURE

No. 174. Montréal, 30 septembre 1001.

Coran Mathieu, J.

LANG EVIN et vir. h-qval., v. THE GRAND-TRUNK Ry.Co. 
OF CANADA.

Bref décerné depnie plue de G mole.—Exception à la forme.— 
Art. m C. V.

Jva£ :—L’assignation fuite au moyen d’un bref décerné depuis plus de 
six mois, et qui n’a pas été remis en rigueur, est nulle, et l’action 
sera renvoyée sur exception à la forme.

Jugement :—lx> bref de sommation eu cette cause a été émis 
le ‘20 juillet 1900, et les timbres np[>osés sur icelui, paraissent 
avoir été effacés le 2f> du même mois.

L'assignation n’a cependant été faite que le 31 mai dernier.
La défenderesse a fait une exception à la forme, disant que 

cette assignation est nulle, parce que sous l’article 120 C. P., le 
bref d’assignation ne reste en vigueur que six mois à compter de 
sa date, s’il n’a pas été signifié, et que ce bref était nul vu qu’il 
avait été signifié plus de six mois à compter de sa date.
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Par l’article 120 ('. P., le lircf d'assignation rente en vigueur 
durant six mois à compter de sa date s’il n’a pus été signifié, 
mais le juge ou le protonotaire, peut avant l'expiration de ex- dé
lai, sur preuve jiar procès-verbal d’huissier ou [air affidavit «pu
la signification en a été inqiossiblc, le remettre en vigueur jour 
une autre jH-riode «le six mois, et ainsi «le suite jusqu’à ce «pi’il 
soit signifié.

Le bref ne ]»ralt pas avoir été remis en vigueur, tel que pres
crit |«r eet article L’exception à la forme est bien fondée et 
elle est maintenue, et l’assignation de la défenderesse est déclarée 
illégale, avec dépens contre la demanderesse, distraits à Mire A. 
E. Beckett, avocat «le la défenderesse.

./. II. Mignrrm, avocat «le la demanderesse.
A. F. Beckett, avocat de la défenderesse.

(KU. F. S.)

VUVR DU BANC DU ROI 
(En Appel)

No 2û0. Monterai,., 1 murs 1901.

Coram .Sir Aï.kX. LaCostb, J. en chef, BuAsk, Be.mjcBkT, 
IIali. a Oi iiiet, JJ.

EDWARD H. COPLAND (demandeur en Cour inférieure) ap
pelant & THE CANADIAN PACIFIC RAILWAY COM- 
PAUNY dffendereiue en Cour inférieure) intimée.

Proer* par jury.— Canne mitre pour le prori1».—Derhéance du lirait 
de procéder.—Art. ffj C. P.

Jüot: -La partie qui a demandé un procès par jury est déchue «ta «Irait 
de procéder par l’expiration du «tétai de trente jours à compter de la 
< on tentation liée, si la demande a été faite par la plaidoirie, ou du



I(i4 COPLAND v. CANADIAN PACIFIC Rv. Co.

jugement a word» lit In denmncle s[*:ciale de procès per jury s’il y h 
ru telle demande. (I )

Appel d'un jugement interlocutoire rvmli a Montréal, le 4 dé
cembre 1900 (Langelicr, J.) renvoyant la motion du demandeur 
|iour soumettre les faits au jury.

JuiIEMENT II K LA COUR SUPÉRIEURE :
La Cour, parties ouies sur le motion du demandeur |K»ur sou

mettre les faits au jury, rend le jugement suivant :
Considérant que la contestation a été liée entre les parties le 28 

septembre dernier et que le demandeur devait dans les 80 jours 
suivants procéder sur sa demande d'un procès parjure ;

Considérant que. faute par le demandeur de ce faire, il s’est 
trouvé, dès le 29 octobre dernier, déchu de son droit de procéder 
sur la dite demande :—

Rejette la motion du demandeur pour déterminer les questions 
à soumettre au jury, avec déjiens.

L’hon. juge Hall, par une décision en date du 14 décembre 
1900, permit au demandeur d’en ap|>eler du jugement de la 
Cour Supérieure. (2)

En appel, FM C. Jl., et Coot, pour le demandeur-appelant, 
firent valoir les raisons suivantes :—

(1) Comparez :—Goulet v. Lawlnj : C. K., Québec, 28 février 1809, K. 
J. O., 15 C. 8., 669 ; Foley v. Fvley, C. S., Montréal, 22 mars 1000, Ma
thieu, J., 3 <j. P. U., 28 ; iMutiler» v. La cité de Montréal, 4 déc. 1000, 
lamgelier, J. 11 est parlé de ce dernier jugement dans une décision ren
due sur un autre incident de lu même cause, et rapportée 3 Q. P. U., 382.

(2) Voici les notes de l’hon. juge Hall, quand il accorda cette permis
sion :

Hall, J.—The question involved in this appeal has been submitted to 
me three times im chandlers and 1 granted permission to appeal in order 
that the point might be definitely settled. The following additional ar
gument and authorities against the view taken in the judgments have 
been mentioned in some of the other cases and I submit them, in advan
ce, for the attention of the members of the Court.

If the 30 days’ limit is to have the strict interpretation given by the 
judgment, the party opposed to the jury trial might avoid it and nullify 
adversaries’ procedure by applying for leave to appeal from the decision
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The term “ issue joined ” basa distinct mid separate mea
ning from the term “ ready for trial. ” The former means that, 
the pleadings between the parties are completed ; the latter, 
that the case is in such form that in eanlie presented to the judge 
or jury, that under the ordinary procedure the case stands ready 
for inscription, or in the case of jury trials for that which repla
ces inscription, namely, the striking of the panel on the order of 
the judge and the fixing of tin; trial.

Even in ordinary cases when issue is joined it cannot lie said 
that the case is then ready for trial, as hy Art. 205 it connot Ik- 
brought before the court hy inscription until copies of the plea
dings for the judge have been filed. The same distinction exis
ted under the former Code : upon issne lieing joined the case 
could not be inscribed until articulations of fact had been filed : 
C. P. 207 et net/., and C. I*. 220.
The judge may lie recused (237 et net/) or the attorney disavowed 
(252-250) at any time before trial, and in neither case is the trial 
ready until these incidents are decided. The inscription can not In- 
filed until judgment is rendered on the law issues (195-1158); 
yet the issue may lie joined at that time. If the expression 
“ ready for trial" is compared wit h “ ready for judgment ” in art. 
207, the conclusion would lie that, a case is only ready for trial 
when the plaintiff is in a position to commence his enquête. Mar
rix v. Mythe Lindxay, opp., Mathieu, .1-, 1 Q. P. ft., 298 ; R. J. 
Q., 14 S. C., 150.

The distinction between “ ready for trial” and “ issue joined" 
is found everywhere in the code. So a case may only be ins
cribed three days after issue joined (293) : a commission rogatoire

fixing the facts or by asking fur issue of a commission rogatoire to a fo
reign country, or hy a motion to amend one <,f his pleadings and thus 
secure a delay extending over the 30 days.

Goulet v. Landry, R. J. Q., 15 8. C. 569.
Brown v. Imperial Inn. Co., 20 L. C. J. 179.
Se.n/e.al v. Mail Printing Co. referred to in Stephens’ Digest, Vol. 3., p.

419.
McLeixh <t Douyall, M. L. R. 3. Q. B, 313.



must he asked for within 4 days after “ issue joined " ami the 
case is not “ ready for trial ” until it is returned, except in the 
case of art. 390. Again, the option for trial by jury, if not made 
in the pleadings, must l>c made within three days uftcr issue 
joined (art. 423).

In cases to lie tried hy jury this distinction is made more n|>- 
parcnt hv the terms of Art. 424 ('. 1*,, which expressly states 
that the action is not in a position to hu fixed for trial until the 
facts are assigned. It is difficult to see how the present case 
could come under the terms of Art. 442, as being ready for trial 
when the provisions of Art. 424 have not yet been complied 
with. The case has clearly never been irmly for trial, or in the 
terms of Art. 442 “ for a new trial. ”

Art 442 is not contained in the preliminary provisions, and 
should Is- restricted to the section regulating the provisions in 
which it is found :—

Merlin, Réj>. Vo. Loi, sections 11, 4 ; sec. 2, nos 42, 43, 44.
Rolland do Villargucs :—Dictionnaire de droit civil, 4eéd., 288, 

Interpretation den lorn, sect. 2, nos 42, 43, 44, 45.
Anything taking aiv iv tin right to trial by jury must he 

strictly construed -.—Looker v. Holcomb, 4 Bing., 183 : dictum of 
Best, ('. J., at p. 188.

On the interpretation to he given to the different articles of 
the code :—

Hardcastle, pp. 130 in fine, and 137.
Maxwell, pp. 277, 399, 401407, 449.
l'otter-Dwarris, (ed. 1871), pp. 124, 120, 128, 245, (note 35), 

247.
Kndlich, par. 331-2.
Hank of England v. Yayliano, 1891 A. c., p. 144.
Robinson Sf C. P. Ry. Co., 1892 A. C., p. 467.
Allan, jiour l’intimée :—
In the present case the question at issue resolves itself practi

cally into an interpretation of the words, „ the case stands ready 
for trial ”,
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The Respondents' interpretation of these words is, that the 
«•use stands ready for trial when the issues have liée» joined and 
the demand of trial by jury has I wen made, either in the decla
ration or in the defence, or hy a special motion within three days 
after issue joined.

When the ease is not to he tried by a jury the case is ready 
for trial when issue has been joined and three days have elapsed 
thereafter and the ease has been insccribed.

The demand for trial l>v jury is equivalent, under the pre
sent Code, to an inscription. No other inscription is necessary. 
The old Code was different in this respect.

In either case, that is to say, whether the case is to lie tried by 
a jury or by a judge alone, there are certain other proceedings 
which have to be taken lie fore the case is actually brought to 
trial. These are merely matters of instruction.

It is respectfully submitted that the words “ without 
proceeding to bring on the trial ” refer to the various in
cidental proceedings above mentioned, such ns fixing 
the facts, summoning the jury, etc. Any other interpretation 
would be unreasonable because if the case is not ready for trial 
until the questions for the jury have been settled, it is clearly 
reasonable and logical to say that it is not ready for trial till the 
jury have been summoned and the factum for the judge has 
Iwen fyled.

To show the unreasonableness of the Appellant’s position, it 
is only necessary to consider what would happen if his conten
tion were carried out to its logical conclusion, lie states that 
the thirty days do not begin to run till the facts for the jury 
have been fixed. The Respondents are unwilling that this ease 
should go before a jury. It was therefore only necessary for the 
Apjwllant after his motion for a jury trial had been granted to 
sit still for two years, less one day, before* making his motion to 
fix the facts. In other words he could to all intents and pur
poses say to the Respondents : “ I will not bring the case to 
trial for two years and unless you consent to go before a jury,
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you shall not bring it to trial lor two years. ” The Respon
dent's wit in sees, railway employees, constantly changed, subject 
to serious risks, might, all lie dead or scattered before the two 
years had elapsed and yet they would lie precluded from termi
nating this litigation in the only way in which they think 
they could obtain justice.

Sut Alexandria Lacoste, J. kn 0.—La contestation a été 
liée le 28 septembre. La motion pour procès par jury a été ac
cordée le 1er octobre.

lx; 27 novembre l'intimé a reçu copie d’une motion |anir défi
nition des faits, présentable le 4 décembre.

Bien que fixée pour le 4 décembre, il y a eu adjudication sur 
cette demande le 3 décembre. Elle a été renvoyée parce que, dit 
,1e jugement, le demandeur apjiclaiit aurait dû procéder à son 
procès par jury dans les 30 jours de la contestation liée.

Cette règle me parait erronée ; cependant je crois tout de même 
que l'apiK.4 devrait être renvoyé parce que le demandeur est trop 
tard. Dans l'espèce, le délai a couru du jour du jugement ac
cordant un procès par jury le 1er octobre.

lx; délai ne pouvait courir avant cette date. I>c 3 décembre, 
les 30 jours étaient écoulés.

Mon interprétation, de l’article 442. est la suivante : les mots 
“cause mûre pour le procès" doivent s’entendre quand la cause est 
prête pour que l’on procède au procès par jury. Ce qui com
prend les mesures requises |xmr en arriver A soumettre la cause 
au jury c’est-à-dire, la définition des faits, la formation du tableau 
du jury, la fixation du procès, l’assignation du jury et sa comjio- 
sition. Toutes ces procédures sont sous la rubrique “ Procès par 
jury : (ch. 21 C. P.) et c'est dans ce sens qu’on doit prendre les 
mots de l’art. 442.

I-a version anglaise conqiorte le même sens “ stands ready for 
trial ’’—Tria' by jury à la rubrique en anglais du ch. 21 C. P.

Art. 442 dit encore “ à défaut de procéder sur cette demande. ” 
Or celui qui a demandé la définition des faits a procédé sur cette 
demande. Il n’est donc plus sujet à la forclusion : art. 442.
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I,ii version anglaise «lit : “ without, proceeding to Wring on tin- 
trial. ” Or celui qui «lenianile an juge île définir les faits <r y.ro- 
cédé “ to Wring on tin- trial ”

Cette interprétation est plus logique que celle donnée par l’ap
pelant qui veut appliquer la forclusion an délai pour assigner le 
jury.

I.’assignation n’est pas plus le procès que la définition des faits.
Ix-s deux sont des procédures préliminaires qui forment partir 

«lu procès dans le sens large «lu mot.
Maintenant de quand court le délai '?
Si la demande a été faite parla plaidoirie, c'est de la contesta

tion liée.
Si l’option a été faite par une demande spéciale présentée dans 

les trois jours «pii suivent la contestation liée, alors le délai court 
«lu jugement accordant cette «lemandc.

Dans l’un et l'autre cas, la cause n’est pas mûre pour le procès 
«vaut que l’on ait décidé toute inscription en droit. (’. IV 1 $)ô.

Ap|ici renvoyé.

Flirt, Falconer <$• Cook, avocats de l’appelant.
Camp/*//, Meredith, Allan jj• lingue, avocats de l'intimée.

(KD. F. 8.)

«'OCR SUPÉRIEURE

Yo t)G:î. Montréal. 7 octobre 15)01.

fVyrmn 1‘ac.ntjkt.o, .1.

LYDON V. MOORE d ni.

AMignalion liant une province étraughr.—Affidavit de nignifirntinn 
reçu jiav un notaire.—Art. 137 C- F.

•h)f!K -,—Un jugement ne peut, être obtenu par défaut contre un défen
deur assigné dans une province étrangère, si le serment de la jiersiai
ne qui a signé le procès-verbal de signification a été reconnu devant
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mi in it ni iv, mi livu ilv Vôtre dcumt une den personnes désignées à 
lint. 137 C. P. (1)

Action vu reddition de compte.—Inscription pour jugement 
pur ilvfnut contre le defendeur Ilmdey.

JroEMKXT :—Attendu que le statut de (jnclicc (12, X’ict. cli 
l;i ne concerne<|tic les notnircs de eette province ; que le certificat 
•le signiticution dans une province étrangère doit être reçu <le- 
vant l’otlicier indiqué dan* l’article 137. C. I* :—

Déliliéré rayé.
.itiratir. lhirlax Jj* Chininii, avocats du demandeur, 

liai. v. s.)

t’Ol'U HtTÉRIEVRK

Ko ttd'Jf Montréal, 9 octobre 1901.

Guam I'Adxi'KU), J,

FIRMIN' LA CONTAIN K FILS v. FIRMIN' LAFONTAINE. 
PÈRE, h-ijual.

Hniliaiinn île fhjjjiolhèf/ne d'une renie ring ire.—Frai» d'action.— 

Art. liai C. C.

JCfié :—Une action en radiation de l'hypothèque résultant d’une rente 
viagère sera maintenue, amis sans frais, la loi offrant un moyen d oh 
tenir cette radiation sans action.

(at Cour avant entendu le demandeur par son avocat snr son 
inscription pour jugement en la présente cause ; après a voir exa
miné la procédure et déliliéré :—

Attendu que le demandeur poursuit le défendeur en sa qualité1 
rie curateur à la succession vacante de feu Mark Seanlan pour le 
forcer à radier un hypothèque affectant un lot de terre situé sur 
le rang du “ Bord de l’eau ”, connu et désigné sous no. 74 des

( 1 ) ( .’onipnriv. [Ji/lon \. KtunHUm, 2 Q. P. H, ,*i35.
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plan i‘t livre tie renvoi olliriels tie la paroisse tie Ste Dorothée, en 
garantie tl'une l'ente uiimielle et viagère de SI ft.00 par année en 
faveur tie Mark Nctmlan, qui est maintenant décédé, le deman
deur alléguant spécialement qu’il a vendu le dit immeuble dont 
il était propriétaire et qu’il s’est engagé par le dit acte île vente 
à faire radier l’hv]>otlièque résultant de la ilite rente viagère :

Attendu que le défendeur a fait défaut de comparaître ;
Attenilu tpie la demande est justifiée par la procédure et les 

pièces pmduitcs :—
Décline la dite rente viagère éteinte et ordonne au régistrateur 

île ratlier la dite hypothèque sur paiement tie ses honoraires, le 
le tout sans frais, attendu que le demandeur pouvait obtenir la 
ilite radiation sans action, en produisant l’extrait mortuaire du 
dit Mark Soudan, accompagné d'une déposition sous serinent con
cernant l’identité du crédit rentier, (art 21Ô1. C. <

G. .1. Fniitrux, avocat du demandeur.
(KD. K. 8.)

SUPERIOR COURT

No. 1Û37. Montrkai,, October 2, 19o)

Vfiroru Davidson, J.

CARDINAL v. BRODEUR

Vote» united for tiw purpote* of j>roof.—Peremption of suit.

H BLD :—That a motion for peremption cannot be granted in a case « Inch 
has been united with another for the purposes of proof, when the lat 
ter is still pentling.

Per Curiam Considering that by judgment dated 1 April 
1899 this cause was united for purposes of proof with No. 1122 
in which the present defendant is plaintiff and the present 
plaintiff is defendant ;

< dnsidcring that said last uentinned case was inscribed on the
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vole for the 5tli of Jane 18(19 and is still pending ;
Considering Unit jieremption hutli not inured in the present 

tiitise :—
Doth dismiss said motion with costs.

A’mih Joxrjih, attorney for plaintiff.
Ih mutin, Cunliunt, Lmangir 4" St-GrrinMin, attorneys fir de

fendant.
(Kti. r. s.Jf

81TKRIOR ('Ol'BT

No. 2D14. MoNTtiKAt., OetoU-r 4, ltlOl.

Comm Davidson, J.

WILKINS v. MAJOR

(AM in plaufiny.—Delay In institute net km.—Intciijilitm in to n,

Hi.i.ri - A party who complains of a liliH contained in a pleading is not 
hound to postpone his action in damages for such libel, until 
the case in which the pleading was filed is decided, and such no 
lion, if taken, w ill not be dismissed its premature.

(’hr <’Uriah.'—Considering that a party suing for dim rages 
for an alleged defamatory statement in a pleading rs not bound 
to postjaine his action for damages in consequence thereof until 
the action in which said alleged libel appears is finally deter
mined ;

Considering that were la- to so delay prescription might run 
against him : (See Cr. ('. see. 534) :—

Doth dismiss defendant's inscription in law with costs.

Hull, Crum, litntvu & Sharj), attorneys for plaintiff 
Mnrccau iV Arc ha ut Inin It, attorneys for defendant.

f El). V. *.)
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SUPERIOR COURT

Xu. 120V. Montreal, Oetoher 2V, 1001.

Carom Davidson, J.

DAME HELENA FAULKNER, jtetitioiicr v. ARTHUR 
FA I'LKX ER, rm/ioiiiltnf.

LirniKC Law of (f tehee.—(i! ]’ict., c. I A, xections l.}.7 Sf lj!>.—.In 
thorization of marrieil woman.—.Xoticr.

Held l.Tlmt a married woman'duex not nee<‘ " ' autlmrixatioii to
enter en jimttre under the provisions of sec. I 111 of the License Law 
of Quebec, 64 Viet., c. 12,

2. That a notice, not strictly according to the provisions 
of section 147 of the same Act, is null am I of no effect.

Petition of the female petitioner lu be authorized to enter ni 
justice in fvma jianperitt against the resjiondent, a hotel keeper, 
by reason of the latter having sold liquor to the petitioner’s hus
band, after being notified not to sell hint any.

I’ER Curiam :—Considering that by the License Law of Que
bec, (id Viet., e. 12, sue. 14!I, a married woman does not need ju
dicial authority to institute an action of the kind set forth in 
her petition ;

Considering that plaintiff's petition does not disclose that a 
written notice forbiding the sale of liquor to her husband has 
been given by plaintiff to defendant, as provided by sect. 147 of 
the said License Act ;

Considering that the affidavit in support of the said petition 
is general and insufficient :— .

Doth reject said jietition, without costs.

Taillefer 4* Hébert, attorneys fol petitioner.
• lieiejue, Lafontaine, Targeou ^ Hobertson, attorneys for res

pondent.

fu. H. s.)

25
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COUR DE CIRCUIT

Xo 180. Arthabaskaville, 18 octobre 1001.

Coram Choquette J.,

PERRON v. MARQUIS DAME DUBOIS, opjmmitc.

Motion pour renvoi d'opposition.—Propriété.—

.1 uck : —Qu’une opposition alléguant «pie l’opposante est propriétaire «les 
animaux saisis pour l«ls avoir elle-même achetés et payés «le ses pro
pres deniers, appuyée d’un affidavit suivant les termes de l'article 647 
C. V., est suffisamment libellée et ne sera pas rejetée sur motion.

Faits : L'action «lu demandeur ayant été déboutée avec dépens, 
le défendeur fit émaner u n fieri far inn île boni* pour les frais dû
ment taxés et fit saisir trois vaches comme appartenant au de
mandeur,

Son épouse fit opposition, produisant son contrat «le mariage 
aRéguant qu’elle était séparée de biens, propriétaire des animaux 
saisis pour les avoir achetés et payés de ses propres deniers, que 
le défendeur le savait, attendu qu'elle lui avait fait défense de 
les saisir, appuyant son opposition de son affidavit suivant les 
termes de l’article 047 C. I’.

Le demandeur fit motion pour faire rejeter cette opposition pré
tendant «pi’il n’y était pas dit quand et comment, ni à quel titre 
«die était devenue propriétaire des dits animaux ; et «pi’il n’était 
pas suffisant de de dire qu’ils étaient sa propriété sans alléguer 
« pi'cl le en fût en possession ; que l’opposition n’était faite que 
pour retarder la vente, etc.

Le demandeur cita à l’appui «1«‘ ses prétentions les autorités 
suivantes :

Il R. 1*., page 2:10 et les jugements y rapportés.
21 L. C. J, page :lt)8 —12 Rapports Judiciaires C. S. .*>10.
Le procureur de l’opposante de son côté cita : 7 L. N., 338—12 

Q. L. R. p. 1, R. P., pages 1- 82-132-133-243.
Après audition le jugement suivant fut rendu :



nomiKit v. MoNTorti i::.

“Considérant que l’o|i|i(isantv allègue qu’elle est séparée de 
biens du dvmamlvur suivant contrat de mariage produit et que 
lors de la saisie elle était propriétaire des dits animaux pour les 
avoir achetés et payés de ses propres deniers et qu’elle en avait 
alors informé l’Imissier lui défendant de les saisir ;

Considérant que l’opposition est appuyée de son affidavit con
formément à l’article 047 (’. I* ;

Considérant que l’article (î4(i n’exige |>as plus de l’opposante 
que l’allégation de son droit de _ dans les animaux sai
sis, appuyée de son affidavit suivant les termes de l’article (147 
C. I’., ce qui n’est d’ailleurs qu’exigé pour l’obtention d’un bref 
de saisie revendication d’après l’article 940 C. 1* ;

Considérant que d’après l’article 83 C. C. la femme non sépa
rée de corps n’a pas d’autre domicile que celui de son mari et 
qu’en alléguant qu’elle est propriétaire des animaux, cela im
plique qu’elle en était en possession à son domicile ;

Considérant que le défendeur aurait pu demander des particu
larités mais qu'au lieu de cela il a insisté pour le renvoi pur et 
■simple de la dite opposition, ce qui ne peut être accordé :—

La Cour rejette la dite motion avec dépens.

.4. Grave!, procureur du défendeur saisissant 
./. Mît hot, conseil.
Crfpcau. <jj- Crfpcau, procureurs de l’opposante.

(I- P. r.)

COUR SUPÉRIEURE

No. 1940. Montrkal, 14 uovembre 1901,

Coram Laxormkk, -I.

BOUCHER v. MONTOUR

Arte des muvagen.~Null.itf den baux cmixridix par eux.—01 Vict. 
{Can), ch. d£.

•li'UK i—Les sauvages sont assimilés à de» mineur* qui auraient pour tu-
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leur le surintendant, et la nullité de leurs acte* ne peut être invo- 
11upp <|ue par eux seuls, i-t turn par mix <|ui ont traité avec eux.

I'Eli Crul.VM : Considérant que les paragraphes du plaidoyer 
du défendeur que le demandeur veut faire mettre de côté allè
guent un hail par le défendeur de terrains compris dans la ré
serve des sauvages de Cauglmawaga ;

Considérant que, sans doute le hail ainsi invoqué est frappé 
de nullité par la loi (111 Viet. ch. 34. sect. 2) ; mais que la loi as
similant les sauvages à des mineurs dont le surintendant des 
sauvages est comme le tuteur, la dite nullité n’est pas absolue, 
et ne peut être invoquée que par les sauvages en faveur des
quels elle est établie, et ne peut l’être par ceux qui, comme le de
mandeur, ont traité avec eux ;

Considérant que maintenir la prétention du demandeur, ce 
serait tourner contre les sauvages et contre le défendeur en par
ticulier, une loi qui a été faite dans le but de les protéger :

Renvoie la motion du demandeur, avec dépens.
Lii/htliall <$* Iftiru'ood, avocats du demandeur.
IhUchiitnon et- Onyhtir.il, avocats du défendeur.
(F.I). K. s.)

COUR SUPÉRIEURE

, No. 2731. Montréal, 11 novembre 1(101.

Connu Lanuklîkr, .1,
W. 11ILL et ni. v. .1. 1$. HOWLEY & X. H. NORKETT et ni. 

opjmmnh.

Op/amtimi à Jin <h' il inti-ill rr.— Cumul.—AH. <V7 P—lùriptinu
il la forme.

.1 uoK 1. Deux personnes ne peuvent, par une même opposition à fin de 
distraire, réclamer deux objets différents, et une telle opposition 
sera renvoyée sur exception à la forme.

’2. lies tribunaux doivent protéger le revenu de la province.



HILL v. HOW LEY it:

Considérant qu’une opposition à fin de distraire équivaut à 
uni' action en revendication des choses qu’elle demande à faire 
distraire de la saisie, et qu’on peut lui opjwser tous les moyens 
de forme qui pourraient être opposés à une telle action ;

Considérant que l’article 174 C. I\ permet r par ex
ception à la forme les irrégularités dans le bref ou la déclaration;

Considérant qu’aucune disposition de la loi ne défend à deux 
personnes qui ont des actions distinctes de se joindre pour les 
intenter ; mais qu’elle défend à un demandeur de cumuler plu
sieurs actions si elles ne tendent jias ù des condamnations de 
même nature et ne peuvent pas être instruites par le même mo
lle d'enquête :—C. P. 87 ;

Considérant que cette disposition de la loi est ci fortiori ap
plicable à deux personnes qui se joignent pour exercer des 
actions distinctes ;

Considérant qu’il appert par l’opposition que le même mode 
d’enquête ne pourra s’appliquer aux deux opposants et que le 
même jugement ne pourra s’appliquer aux deux non plus;

Considérant de plus que le mode de procédure adopté par les 
opposants aurait pour effet de diminuer le revenu de la Provin
ce et que les tribunaux doivent protéger le revenu : —

Maintient l’exception à la forme avec dépens, sauf aux oppo
sants ù se pourvoir par d’autres oppositions sous 8 jours.

Topp 4* Duggan, avocats des opposants.
S.^Carmichael, avocat des demandeurs contestants.

(kd. f. s.)
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17s CONNOLLY V. Il A IK OKS < II ALKHiS [tv. ('<».

SUPERIOR COURT

No. S2<>. Monthkal, Xovcmlter 14, lfltll.

Coriini, Davidson, 4.

CONNOLLY v. RAIL DKS CIIALKVRS RAILWAY CO. ,( 
at. it ASIIWORTII et al., opponent*.

t tppoxitian— ( ontextation.— liencral allegation of illegality. — Inn
er ipt Urn in law.—

llRI.n. That |>iirtieuliirN will lie m-dered to In* given of 11 parngropli in 
a contestation, «Urging generally tlir illegality nf an issue of ilelien 
lures, without averring in what the illegality in i|iiestion consists.

The Plaintiff, having canned the railway belonging to tile- 
defendant Company to be seized, the opposants, as trustees for 
certain bondholders, filed an opposition alleging inter alia that 
in virtue of a certain deed of trust, the road was mortgaged in
favour of the bondholders and that the debtor having made de
fault, the trustees, in virtue of the deed, had entered into posses
sion of the road and were the owners and pledgees thereof at the 
time of and before the seizure.

The plaintiff contested the opposition and, amongst other al
legations, made the following : “ Les debentures ipti ont pu 
“ avoir été émises pour la compagnie Atlantic it Lake Superior 
“ Railway, sont illégales et milles et n’uffecterit nullement la dé- 
“ fenderesse, la Raie des Chaleurs Railway Company. ”

The opposants moved that the Plaintiff-Contesting be ordered 
to file a statement containing reasons why the said debentures 
are illegal, null and void, citing a judgment of Mr. Justice Ma
thieu in re Superior Court, No. 21 LS, Dillon et al v. Atlantic & 
Lake Superior llailnag Co it idem opposants, of the 14th of 
March IftOl ; also article C. P. 1112, which enacts that when a 
law issue is raised, the inscripton must contained all the grounds 
relied upon, and that no ground which is to not therein alleged 
van be urged at the hearing.



MIC,NK HON v. YON 1 TV*

Tliv plaintiff contesting should not lie allowed to evade the 
law and take his adversary liy surprise.

X otion granted, particulars ordered to he filed within six days, 
cots reserved.

MitjHilain, < e.v/ivmi, tlyiiii ,y Milclitll. for opposant.
Archer & Perron, for plaintilF-cimtesting.

I - «•)

COLÏU SUI’KHIKI’UK
(Ex Uevisiox)

No. 25ii5. Montreal, 1 octobre liMtl.

I'lirnw T scheueav, liOitAXunu ,y AltCIIJll.U.I>, .1.1.

MIGNERON v. YON & LE DÉFENDEVIL opptmnl.

iJppoxHion à jugement.—Exception h lit forint.—.Ittt/iiiicnl inhrlorio 
toire <t Jinal. — Fntix.

•Ivok :—Un jugement renvoyant une exception à la forme n’est mi’un 
jugement intcrlifcutoire non susceptible d’appel à la Cour de Itévi 
sien. (I)

2. Si l’.ntimé, en lté vision, ne s’est pas plaint par motion de ce uue le 
jugeaient n i/iu> n’est i|u’interloeuloire, mais n’a soulevé ee point uue 
dans son factum et sa plaidoirie, l'inscription en K'vision sera ren 
'oj'ée avec dépens d’une motion pour renvoi d’inscription. (2)

(1) Voir dans ce sens : Mirma <k Maman, K. J. O., 4 C. H. H.. 58 
et aussi Honni of Tc.inpuraiitLm v. Minirtrr nui Trarteer of St A admet 
Church, Il 1,. N., .179.

La ipiestion est venue plusieurs fois devant la Cour Suprême, <jui a 
jugé dans le sens du jugement actuel, dans les causes suivantes :

Lamjcvin & lm Commismirm rtc ■oh pour la municipalité de Saint 
Mure, 17 Can. S. C. 1$., 599 ; //an k U an 28 S. C. II., 17 et Griffith 
& Harwood, 30 Can. S. C. II. 31 ô.

Les décisions contraires de la même Cour sont citées dans le rapport 
de la cause de Griffith ,$• Harwood (rupro p. .316), et dans le jugement du 
Régistraire de la Cour Suprême, sur la demande de permission de four 
nir cautionnement, dans la même cause, 2 Cj I*. II., p. 505.

(2) Dans le même sens : Griffith Je Harwood, 30 Can. S. C. II. 315. '



ISO RIOPELLK & KENT

La Cour, parties oui es, par leur avocats respectifs, sur l'inscrip
tion en Révision «lu demandeur à Veneontr• «lu jugement rendu 
par la Coin Supérieure siégeant dans le District de Montréal le 
treizième jour de juin HMI1, ayant de plus examiné la procédure 
et les pièces du dossier et délibéré :

Considi'Tunt ue le dit jugement, n'étant qu’un jugement in
terlocutoire renvoyant une exception à la forme n’est pas suscep
tible «le révision «levant la présente Cour ;

Renvoie la dite inscription en Révision proiluite par le de
mandeur, avec dépens à être taxés comme sur motion pour ren
voi «l'inscription, distraits à Mtrcs L " & Trudel, avocats
•lu défendeur opposant ;

Et ordonne le renvoi «lu dossier au tribunal de première ins
tance.

Adolphe Mathieu, avocat du demandeur (appelant)
Lamothe j- Trudel, avocats «lu défendeur-opposant (intimé)
(Kl). F. S.)

COUR SUPÉRIEURE
(Faillites)

Montréal, 13 novembre 1001.
Comm Lanof.liek, J.

hX RE RIOPELLE, failli & A. I,. KENT <i cl, curateur*
Examen du failli.—Avocat —Art. 882-883 C. P.

Juofc : Qu'eu vertu «les articles RK2 et KK3 du Code de Procédun C'ivi 
le, le créancier du failli ou le «uraleur, avec l’autorisation «les inspec
teurs, peut assigner le débiteur à comparaître devant le juge ou le 
protonotaire et l’interroger sous serment relateement à son liilun et 
à l’état de ses aflnircs ; <|ue le failli n'a pas le droit d’être représenté 
ni assisté par un avocat à cet examen et surtout que l’avocat du failli 
n’a pas le droit de transcjueKtiiiiiner « e dernier ; I examen autorisé 
par ces articles n’étant <|ue préliminaire et à l’effet de fournir des 
renseignements aux créanciers ou nu curateur.

Hanticn, liergermi Couxineau, avocats d . cura leur.
Charle» Laurendeau, avocat «lu failli.
(ed. F. s.)

4



BROUILLARD v. SHAWL 1S1

COUR DE CIRCUIT
Xo. 0870. Monthkai,, 14 juin 1001.

Coram Uhamvaoke, J.

BROUILLARD v. SHAWL & L'HOX. J. R. THIBAUDEAU
rx-t/ual., T.-S.

Indemnité d’tni petit juré.— Saixieealiilité.—Art. 599 C. /*.
.1UOÉ : L’argent dû à un |>etit juré pour son ideninité comme tel, est in 

snisiasable. (1)

La Cour, parties ouïes et témoins, et après avoir délibéré :— 
Considérant que l’argent que le shérif a déclaré avoir en mains

(I) Autorités du défendeur :
INSAISISSABILITÉ D’ALLOCATION ACCORDÉE AUX PETITS JURÉS

L’allocution octroyée pur lu loi ù un petit juré est insaisissable pour les 
motifs suivants : —

lu. Parce qu’un petit juré forme partie du l’organisation judiciaire, lu 
quelle est une fonction publique et que partant il est fonctionnaire publie 
aux termes de l’article 699 du Cisle de Procédure Civile.

A jury is “ a body of men who are sworn to declare the facts of a case 
“ as they |ire proven from the evidence placed before them. " Am. & 
Kngl. Encyclopedia of law, 9ml edition, au mot “Jury” Vol. 17, page 109.

Petit jury : A Isuly of twelve men sworn to try and determine by a 
“ unanimous verdict the facts of u case in dispute as they are proven 
“ from evidence presented. ”

Am. >fc Kngl. Encyc hqiedia of law, 1st edition. I Who “ Jury, ” pages 
319 320. Vol. 12.

The province of the jury is lo determine the truth of the facts in dis 
pute in civil cases, and the yuilt or innocence, of the person accused in cri 
minai cases.

Bouvier : Law dictionary. I'erlio “Jury, ” page 07 éd. 1897.
The juries have for a loi.g period been jvdgee of the law awl of the fact. 
Bouvier : Law dictionary. Verbo “Jury, ” page 07 éd. 1897.
2o. Parce que la dite allocation est accordée aux petits jurés jwir le sta

tut à titres d’aliments et de frais de voyage. Ceci appu-rt pi inripulemenl 
par le préambule et lu Section du Statut suivant :
ACTE POUR POURVOIR TEMPORAIREMENT AU PAIEMENT DES PETITS JURÉS 

DANS LE BAS-CANADA, ET PAIRE DE MEILLEURES DISPOSITIONS 
POUR LE PAIEMENT I)E CERTAINS OFFICIERS JUDICIAIRES DANS 
CETTE PARTIE DE LA PROVINCE :—

Attendu qu’il devra nécessairement s’écou r un temps considérabl •
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au ilvl'vndvuv Slmwl est pour le paiement <le son in- 
(leinuité volume petit juré ;

Considérant que vel urgent est insaisissable :—
Mainti< lit la contestation par le défendeur de la dite saisie-ar

rêt ; en conséquence, déclare la saisie-arrêt irrégulière, illégale et 
nulle à lotîtes lins que de droit et en donne main-levée au défen
deur avec " s contre la demanderesse.

7*. ,1/. linn,ml, avocat de la demanderesse. 
iSI-I’icrrc, Pclitmùr A* \\i terni, avocats du défendeur.

(El». K. S.)

avant qu’il soit possible <1 établir et mettre en opération dans le Bas-Ca
nada un système île judicature basé sur un principe de décentralisation 
plus étendue qui ferait é' iter une t/rande partie de*frai» et des inconvé
nients inhérents au système actuellement existant ; cl attendu qu’il est en 
conséquence e> pédient île taire dieparaVre. un denplue tjrmute ricee du 
eyetème. actuel en e'tahliesavt dre die/weitione letnjmrtlirre pour le paiement 
dee pereanvee ap/ie/eee pour aeeieter comme petite jarre aux Cintre de juri
diction criminelle, <fradroite rloiijnce de cea.c on eièycnt ne Coure ; allen 
du qu’il ne serait pas juste de charger la municipalité de Comté des dé
penses qu’entraîne la poursuite de délits dont le plus grand nombre est 
commis dans ou près des grandes villes, etc.

lo. Une somme n’excédant pas cinq (shellings) chelins, sera payée à 
toute personne qui servira comme petit juré à une juridiction criminelle 
quelconque, pour chaque jour qu elle sera nécessairement absente de sa 
résidence ordinaire, à raison de ce qu elle sera petit juré ; mais aucune ré
munération semblable ne sera accordée aux petits jurés dont la résidence 
ordinaire sera située dans les limites de la cité, ville ou village où la Cour 
se tiendra

1K Viet. chap. 98, sect. I.
L’allocation qui sera payée à chaque personne, servant comme petit juré 

devant une C >ur de juridiction criminelle dans aucun des nouveaux dis 
tricta, sera fixée de temps à autre par le juge tenant telle Cour, mais ne 
sera pas moins de 2 chelins et 6 d miers, ni plus de 5 chelins pour chaque 
jour que tel juré sera nécessairement absent du lieu ordinaire de sa rési 
dence ; maie U n’a ara pue droit à d autre allocation pour fraie de voyage ; 
une semblable allocation ne sera payée non plus à aucun petit juré rési
liant dans les limites de la cité. et:.

20 Viet. chap. 41, sec. 99.
Dispositions perm mentes pour le paiement des petits jurés.
L’allocation qui sera payée etc .... ne sera pas moins de 50cts ni plus

380042
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BEAUBIEN V. LYNVH is:î

COUR SUPERIEURE

No 1041 Montuk.il, 11 avril 1001.

Coram Paoxoklo, J.

BEAUBIEN v. DAME E. LYNCH jj- ROUIlON min a, rame.

Moyens (h droit et déformé. Moyen de les invoquer.

'1 Utile i — 1. Si l’on ru» peut mêler des questions de fait dans une inserip 
tion en droit, les parties peuvent cependant invoquer des moyens de 
droit dans une except ion ou réponse IMisée sur des faits imoqués.

d une piastre pour t Inique jour que tel juré est nécessairement absent du 
lieu ordinaire de sa résidence ; mois d n auru j es droit à d'antre alloca
tion pour fraie de royaye. ; et- telle allocution à aucun petit juré dont le 
lieu ordinaire de résidence est dans les limites de la cité ou ville. . . ne 
devra pas excéder la moitié de Tabulation qui sera payée aux petits jurés 
résidant au dehors de telles limites.

Statuts Refondus du lias-Canada. (ISOI) chap. S4, sec. 35.
3o. Pan e que ret argent est payé au petit jure dans l'intérêt public et 

pour les services rendus pour le bien public
C. S. Le ‘l> r : x Caron &, Lenwynr. ( 'ir.xnoT. .1. Ji’fJK : —Qu'une somme 

d argent payable par ( inspecteur du revenu pour services rendus comme 
dénonciateur, est msaidsuble.

La raison donné par le savant juge c>t : * La Cour est d opinion que 
“ hi saisie arrêt i e peut êtie maintenue parce que l'argent qui est dfi au 
'* défendeur par le tiers saisi, lui est payable dans l'intérêt public et pour 
'* des services rendus pour le bien public. ’

** L. C. Reports, 287.
Si |<- dénonciateur est protégé jusqu'à ce point-, à plus forte raison le 

petit juré qui remplit une fonction lienu oup plus noble et plus utile, doit 
• I jouir de la protection de la loi.

JlobintoH \. Quinn q* Casyrain^ T. S : Les honoraires du substitut 
du procureur général ne sont pas saisissables.

O. U. U. .1. O , C. 8. 210.
Ütenrirt Emrd: An assessor of the cit of Montreal is a public otli 

ccr and his salary is exempt from garnishment under 5VV C I*.
1 R. Pratique 217. (Confirmé en appel).
4o. Parce que le jwtit juré est un fonctionnaire public, relevant du gou 

vernuiiM3i.it fédéral.
En effet, il forme partie intégrante de l’administration de la justice cri

minelle qui relève exclusivement du pouvoir fédéral.



l.s-l lilCAl'HIKN v. LYNCH

2. lJutiM une action pour loyer et dommages, le demandeur n’est pas 
tvnu (l’alléguer dans la déclaration (pie le défendeur a enlevé la plus 
grande partie des effets, et (pie les effets saisis étaient de fait saisis 
sables : ce moyen, (pii pourrait être contesté en droit, découle d'un 
plaidoyer par lequel on réclame l’exemption de saisie.

La ( o"R :—Attemlu que la défenderesse, poursuivie pour 
loyer et dommages résultant de dégâts et de défaut de réparations 
et dont les biens meubles ont été saisis-gagés, plaide qu'elle n'est 
pas tenue aux dommages réclamés pour réparations à faire parce 
qu’elle n’a pas été mise en demeure de faire les dites réparations ; 
à quoi le " ’ répond qu’il n"était pas tenu, dans les cir
constances, de mettre la défenderesse en demeure ; et que celle-ci 
demande le rejet de cette réponse comme constituant un moyen 
de droit qui ne pouvait être invoqué que dans une réponse en 
fait ;

Considérant que si l’on ne peut mêler des questions de fait 
dans une inscription en droit, les parties peuvent cependant in
voquer des moyens de droit dans une exception ou réponse basée 
sur des faits invoqués :

Rejette la motion sur ce point ;
Attendu que le demandeur a répondu (par. 3) à une demande 

d’exemption de saisie quant à plusieurs effets, (par. 4. du plai
doyer,) que l’exemption de saisie réclamée n’existe pas, et que la 
défenderesse a vendu et enlevé, avant la saisie, la plus grande 
partie des meubles meublants garantissant le loyer, et que le par. 4 
est mal fondé en droit, et que la défenderesse demande le rejet 
de ce par. 4, parce qu’il constitue un fait nouveau qui ne découle 
pasylu plaidoyer et qu'aurait dû être invoqué dans la déclara
tion ;

Considérant que le moyen de droit ne devait pas être invoqué 
dans’la déclaration, qu’il découle du plaidoyer, mais pourrait être 
contesté en droit ;

Considérant que la dite réponse n’est pas irrégulière dans sa 
forme :—

4415



MKiXKROX v. YON is:,

Rejette la dite motion avec déjiens.

lira»bien jj* Lamarche. avocats du demandeur.
.Y. A. Milldie, avocat du la défenderesse.

(ED. F. S.)

SUPERIOR COURT.

No 2505. Monterai-, June is, 1001.

Coram Davidson, .).,

MIC,XEROX v. YON & DEFENDANT, oppnmit.

Opponilion to judgment.—Servi* of judgment.—Exeeption to the form.—
Art. im C.

Held :—The service of judgment required bv art. 1160 C. P. as a means 
of interrupting the defendant’s right to tile an opposition thereto, 
must Is* that of a duly .stam|s*d anil certified copy of said judgment.

Judgment Evidence adduced, and parties heard by their 
counsel on the merits of the exception à la forme of plaintiff to 
the oppostiou to judgment fvled by defendant opposant :

The Court, seeing plaintiff alleges by his exception à lafornu 
that defendant was aware of the action and of the exhibits fyled 
therewith, by regular service thereof ; that defendant was also 
aware of the judgment and of the registration thereof ; that the 
judgment was moreover served upon him on the 5th January, 
18011 ; that the defendant is not within the delays to fyle an 
opposition :—

Seeing opjiosant's motion, which was granted, to be permitted 
to contest the proefa verbal of judgment ;

Seeing that the judgment was rendered on December 12th, 
1800 ; that the alleged service thereof was on January 2nd 1800 ; 
that the opposition was fyled on November 27th, 1800, and that 
if said alleged service is valid the opposition came too late, inas
much as the opjwsition must be made within fifteen days after



CONNOLLY v. STAN BIT I DOFLs<;

service of the judgment : C. I*. 11 (ill ;
Considering that the service of judgment required by ('. I*,

11 (ili, us ii menus of interrupting the rigid of defendant to fyle 
mi o|i|iosition must he rigorously complied with ;

Considering that there has lieen no service njion defendant ot 
n duly stamjied and certified copy of said judgment, without 
which the said requirement of said article is not complied with : 

[loth reject and dismiss said exception <i la forme with costs.

Adolphe 31 n I him, for plaintiff.
Lu mill In 4- Tnuiel, for defendant opposant.

(tKl). IV s.)

COUR DU BANC DE LA REINE
(En Appel)

Montréal, 27 octobre 1900.

<0111111 Sir A lux. Lacoste J. en C., Bossé, Blanchkt, Hai,i„ 
JJ., et White, J. (ad hoc)

JAMES CONNOLLY, drmmilmr v. FRANK H. STANBR1 D- 
CiE défendeur & LE DIT DÉFENDEUR, requérant 

pirmimim d’appeler.

J in/mirnt intérim-utnire et final.— Ordre au ehérifi de cendre en blur le»: 
immeuble» «lists.- Dé In i pour appeler. — Requête préeentie ail- 

leur» i/u’nn chef-lieu du diet rie t.

Juinî I. I» délai pour appeler d’un jugement interlocutoire court à 
purlir du jour du prononcé <iu jugement, et non de lit transmission 
du jugement au protonotaire.

j. Un jugement ordonnant au shérif de vendre en bloc les immeubles 
saisis est un jugement final, dont il y a appel de plana.

3. (Par Hl Alton nr, J. sans adjudication par la Cour) : Un avis donné 
à lu partie adverse de la présentation d’une requête au juge, ailleurs 
HU’au chef-lieu du district, et l’ordre donné sur telle requête, sont 
illégaux et nuis.
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Itcquvte du défendi-ur pour permission «l’en ap(»eler à lu Cour 
<lu Banc «le la Reine «l’un jugement rendu par l’Iion. juge 
Lynch, à Knowltun, district de Bedford. acconlant la rc<|Ucte du 
demandeur demandant qu'onliv unit «Ionné au shérif «lu «listrift 
«le Bedford du vendre en bloc les immeubles saisis sur le défcn- 
«leur.

Avis avait été donné au défendeur que la requête serait pré- 
sentée à l'hon. juge Lvncli, en chambre, à Kmnvlton, le 27 juin 
1900, à ô heures «lu soir. Le «léfendeur ne compaïut pas sur la 
requête, laquelle fut immédiatement accordtV. La requête ne 
fut produite au greflê «le la Cour Supérieure, à Swectsburg, que 
le 7 juillet suivant, et le 10, le jugement accordant la requê-te fut 
transmis par le juge au protonotaire, et enregistré.

Le 28 juillet, le défendeur lit signifier au «Icmaudeur ni re
quête pour permission d’appeler de ce jugement, Cette requête 
fut présentée le 1er août 1900, et référée par l’hon. Sir Alex. 
Lacoste, juge en chef, à la Cour.

Bi.àNcHet, -I.—Ia; chef-lieu «lu district «le Bedford est fixé à 
Sweetsburg, (art.70 S. R. Q.,) c’est là qui1 se trouvent le pi lais 
de justice et la «•liambre du juge assigné A ce district. C’est là 
aussi que les termes et les séance «le la Cour Supérieure et «les 
juges «le ce tribunal doivent être tenus, et toutes les actions 
poursuites et procédure* «pii |>euvent être instituées «lans un dis- 
triet («cuvent y être commencé'es :—Art. 2931 S. R. (j.

Ceci ne présente aucune difficulté pour les «listriets où la Rési
dence du juge est fixée au chef lieu, comme Montréal, Québec. 
Sherbrooke, Trois-Rivières, Aylmer ; mais dans «|uelques-uns 
comme Terrebonne, Beuttre et Montmagny. le juge est autorisé à 
résider en dehors du district, et «lans un grand nombre d’autres 
cas, il suffit que la résidence du juge soit non au chef lieu, mais 
dans le district, à Pcinlroit qui lui est assigné par la loi Art. 
2319 S. R. Q.

La loi a pourvu aux inconvénients oui («cuvent résulter de 
l'absence du juge au chef-lieu de ces différents districts, en dé
clarant, à l'art. 33 C. P. que lorsqu’il n’y a pas de juge coin-
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latent A connaître d’une matière au chef-lieu* <l"n ■ ! i-r : •, mi 
lorsque Iv juge est incapable, jwiir mu: raison quel u pie. d'v 
remplir ses devoirs, re qui couvre les deux vas de r I , ,t do 
non résilience au chef-lieu, le protonotaire en rempli 1. ~ func
tions.

Cette disposition est tirée de l'art 405 de l’ancien voir, mais 
il y a une différence notable entre les deux articles.

D’après l’art. 465, tout • partie qui se prétendait lésée par le 
jugement ou l’ordre du protonotaire pouvait non seulement le 
faire réviser par le juge, en produisant une exception motivée 
dans le délai de trois jours, mais elle obtenait en outre et par là 
même la suspension de l’exécution île cet ordre jusqu’à la déci
sion du tribunal ou du juge, tandis que d’après l’art. 38 du nou
veau code, la décision du tribunal ou du juge annulant la déci
sion du protonotaire remet simplement les choses dans le même 
état qu’elles auraient été si l’ordonnance ou jugement n'avait 
pas été rendu.

Pour démontrer quelle était la véritable intention de la légis
lature, l'art. 2332 S. R. Q. décrète que tant qu’un juge au moins 
de la Cour Supérieure a son domicile au chef-lieu d’un district, 
le protonotaire de ce district ne peut exercer aucune des fonctions 
judiciaires énumérées à l’art. 465 C. P. C., à moins de maladie 
ou d'absence du juge résident.

De ces dispositions il résulte que dans les districts où la rési
dence du juge n’est pas fixée nu chef lieu et où le juge n'est pas 
présent à cet endroit, le protonotaire peut en remplir les fonc
tions, mais seulement, ainsi que le dit l’article, dans les cas de 
nécessité évidente, et lorsque, par suite de délai, un droit pour
rait se perdre ou devenir en danger.

L’avis donné à l’intimé que l’appelant présenterait sa requête 
au juge du district de Bedford, en chambre, à Knowlton, et l’or
dre donné sur cette requête par le juge à Knowlton, comman
dant au shérif du district de vendre en bloc les immeubles saisis 
sur l’appelant, sont en conséquence irréguliers et illégaux et 
doivent être annulés et mis de côté.
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Per Cvkiam :—I-a Cour ay mit entendu les parties par leurs 
avocats sur la requête du défendeur à elle référée, pour appel 
d’un jugement rendu par l’IIonorable M. le juge Lynch, à Knowl- 
ton, dans le district de Bedford, le 27 juin 1 DI III, ayant exa
miné les pièces produites et mûrement délibéré :—

Considérant que le jugement dont le défendeur demande la 
permission d'appeler est un jugement final ; et que d’ailleurs, 
la demande d’apjiel n’a pas été faite dans les trente jours qui ont 
suivi immédiatement la prononciation du dit jugement :

Rejette lu dite requête avec dépens.

Hou. Geo. B. Baker, C. Ii., avocat du demandeur.
Hon. J. C. McCorkill, C. B., avocat du défendeur requérant,

(ED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE

No. 2394. Montréal, 24 avril 1901

Coram Lanoklikr, J.

LEMAY dit DELORME v. LA BELLE.

Motion pour production (Teshilnt.—Art. loi C. P.

Jugé :—Uu défendeur ne peut demander par motion, la production de- 
pièces invoquées par le demandeur au soutien de sa demande, le de 
niandeur ne pouvant procéder sur son action avant que ces pièce- 
aient été produites.

Jüokment :—Considérant que, d’après l’article 157. C. P. la 
demanderesse lie jieut procéder sur son action avant de produire 
le billet dont la motion demande d’ordonner la production, et 
que, partant, la motion est inutile et su rérogatoire ;

Renvoie la dite motion, avec dépens.
Léonard <fr Laporte, avocats de lu demanderesse.
./. A. Ouimet, avocat du défendeur.
(kd. f. s.)



TOO GO DUOCT v. McI’EAfC

COCK DE Cl RCC IT

No. 4027. (juKUHc, 28 novembre 1001.

Coram Larue, .1.

GODBOIT et at., hnjualUt v. McPEAK,

Affidavit nijiiix pour la dénégation tic la aigu at it re iI’uh écrit souk 
xeiug privé. — Art. 3<>8. V. /’.

•Iuuk : L'atKdavit requin pour lu dénégation de la signature d'un écrit 
sous seing privé peut être donné et assermenté par une personne 
inliuliile à être témoin pour la (mrlie ipii nie telle signature, (dans 
l’es|)èee, pur la femme du défendeur)

L'action est pour une balance de loyer et allègue une recon
naissance, par O1 rit sous suing privé, de la ] art du défendeur. Le 
défendeur plaide, entre autres moyens, qu(il n’a jamais signé le 
document produit, et que cet écrit a été signé hors sa connais 
ce et sans son consentement par une personne qui n’avait pas 
pouvoir de le faire. L’affidavit produit à l’appui de cette décla
ration est fait et assermenté par la femme du défendeur qui y 
déclare avoir signé elle-même le document en question, hors lu 
connaissance de son mari et sans son autorisation.

Motion des demandeurs que cet affidavit soit rejeté du dossier 
et partant la dénégation y contenue pour les raison suivantes :

Attendu (pie le dit affidavit niant la signature d’un écrit de 
ce genre équivaut à preuve, s’il n’est pas contesté ;

Attendu que le dit affidavit est donné ct assermenté (Kir une 
personne inhabile à rendre témoignage en faveur du défendeur; 

Attendu que le dit affidavit est illégal et irrégulier.
La Cour, tout en reconnaissant que la production de l’affida

vit peut avoir pour conséquence do rejeter sur les demandeurs le 
fardeau de la preuve de la signature, a décidé que la femme du 
défendeur pouvait cependant le faire, vu que l’article 208 C. P. 
exige un affidavit.
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Motion rejetée avec dépens.

Cnsyrain, Lurrry, llirnril <!j* Cltaureini, procureurs des dciuan- 
«leurs.

Citron, I'cntlamlt, Stuart <V liraitir, _ rs «lu défendeur.

<K. K.)

SUPERIOR COURT.

No. 1913. Montreal, June 12, 1901.

Voram Davidson, .1.

MSAILLON v. LES CURÉ ET MARC.V1LL1ERS DE 1/<EU- 
VRE ET FABRIQUA DE ST. VALENTIN A BOU
CHARD, intervenant.

TntirmUion.—^Prclimimiri) y round*.—1 tria y. — Dq>n*it.—Art*. 
Mi, 165, 220 V.

Held An intervenant hath not the right, at any stage of the case anil 
without deposit, to reopen it on questions pleadable only by prelimi 
nary exceptions.

Per Curiam.—Seeing, plaintiff alleges by inscription in law 
that pa rag. 4, 5, K, 11, 12 of the intervention should he struck 
out;

Seeing paragraph 4 alleges that the defendants have not liven 
properly served with the writ ; paragraph 5 that the cause ot 
action belongs to the district of Iberville ; paragraph N that it 
does not appear that the defendants were regularly authorized to 
defend the action and have in fact not pit " ‘ ; paragraph 
11 that the bailiff who served the writ had no authority on that 
behalf ; paragraph 12 that the action is irregular, illegal, null 
and unfounded in fact and in law ;

Considering following dates of proceedings :
20 September 1899, writ and declaration returned.

0

5363
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20 September 1899, appearance of defendants.
28 October 1800, intervention tiled.
13 Novendter 1800, certificate of no contestation of interven

tion.
31 March 1000, declaration by plaintiffs and defendants tlmt 

case settled out of Court.
20 Mardi 1901, inscription ex park by intervenant on princi

pal action and intervention.
23 May 1001, motion to be permitted to contest intervention 

and contestation.
Considering that paragraphs 4, 5, 8 and 11 set out grounds 

only pleadable by preliminary exception by the defendants ; that 
the delays therefor had passed ; that intervention may be filed 
at any time before judgment, C. I’. 220 ;

That an intervenant bath not the right at any stage of the 
case and without deposit to reopen it on questions only pleadable 
by preliminary exceptions (1)

Doth reject said paragraphs 4, 5, Sand 11 with costs of the 
inscription in law.

fiixaillon Jf Broward, attorneys for plaintiff.
W’ilbrod Pagnntlo, attorney for intervenant.

(ed. f. s.) •

(1) (îarsonnet E. Traité de. Procédure, Vol. 2, page 672, par. 3 :—
L’intervention ne pourra retarder le jugement de la demande principale 

i|uand elle sera en état.
L’intervenant doit faire marcher sa demande du même pas, “ venir 

prêt” comme on disait autrefois, c’est-à-dire prêt à conclure et à plaider. 
// prend l’affaire, au point, ait elle eut, tan* pouvoir ofipoeer le* exception* 
déjà couverte* (37).

Autorités citées sous ce paragraphe et notamment Dalloz. Vo. Acquies
cement no. 274. Voir Note No. 4.



LEROUX v. CHOLETTE in:;

COl’K SUPÉRIEURE

No. 3:»fi Montreal, 19 octobrv 1901.

Comm Paonveui, J.

MOÏSE LEROUX demandeur v. TÉLESPHORE CHOLETTE 
défendeur, & LA COMPAGNIE D’ASSURANCE MUTU
ELLE CONTRE LE FEU DU CANADA, et al., T-

Saine ronnervatoire.—Indemnité en ran d'incendie.—C. /'., 9J.7.

Ju«É :—Que l'indemnité due pur une compagnie d'assurance, en cas de 
sinistre, est une simple creance résultant d’un contrat aléatoire, et, 
sauf le cas de cession anticipée de l'indemnité, le créancier " ' f-
caire n’a aucun droit de préférence à exercer sur cette indemnité, et 
jwr conséquent il n'y a pus lieu à l’exercice de la saisie conservatoire 
entre les mains de la compagnie d’assurance.

Per Curiam :—Lu Cour ayant, entendu les parties sur la re
quête du défendeur pour casser la saisie conservatoire émanée en 
cette cause, examiné la procédure et délibéré : —

Attendu que le demandeur allègue dans son affidavit qu’il est 
créancier hypothécaire du défendeur ; que les bâtisses sur l’im
meuble hvjiotliéqué étaient assurées chez les tiers-saisis ; que le 
débiteur originaire avait stipulé en faveur de son vendeur que 
les constructions érigées sur l’immeuble hypothéqué seraient as
surées contre le feu jusqu’à ce (pie le prix de vente fut entière
ment payé, et l’indemnité en cas de sinistre serait jmyable au dit 
vendeur ou représentant ; que le défendeur en achetant assuma 
la même obligation ; que les dites assurances avaient été prises 
par le défendeur et étaient payables à lui-même ; qu’il a refusé 
de garantir au demandeur que le montant de l’assurance serait 
employé à reconstruire et de lui remettre le montant de l’indem
nité, avec lequel il rebâtirait lui-même ; pour ces motifs il croit 
que sans un bref de saisie conservatoire entre les mains des dites 
compagnies d’assurance il souffrira des dommages, perdra son re
cours et ne pourra exercer son privilège de bailleur de fonds ;

C6A
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Considérant <jne le demandeur n'allègue aucune fraude contre 
le défendeur et «|iie la saisie conservatoire émanée en cette cause 
est Iaisée uniquement sur ce que l'indemnité représenterait la 
chose incendiée, et que l’hypothèque passerait de la chose sur le 
prix ;

Considérant que l'indemnité due pur une compagnie d’assu
rance en cas de sinistre, ne constitue pas un prix représentatif de 
l’immeuhle incendié, mais une simple créance résultant du con
trat d’assurance et formant la contre valeur aléatoire de la prime 
payée par l’assuré, et que, sauf le cas de cession anticipée 
de............... ", le créancier hypothécaire n'a aucun droit de pré
férence à exercer sur cette indemnité, qui se " comme
valeur ...... re ( 1 ) ;

Considérant qu’il n’v avait pas lieu à l’exercice de la saisie 
conservatoire en cette cause (Art. 955, C. P.) :—

Déclare la saisie conservatoire émané en cette cause illégale et 
en donne main-levée au défendeur avec dépens.

Saint-Pierre, Pélixnier Se llï&ow avocats du demandeur.
Charbonneau A’ Pelletier avocats du défendeur.

(h. h. s.)

(1). Autorités ou okmanokuh :—
Dalloz llep., 2ème partie, p, 123. Aubry et Itau, finie Edition, Vol. ,'!. 

p. SI3. Sirev et Villeneuve, Recueil Général, 1830, 2me partie, p. 163.
Autorités nu défendeur. . c** " *-1
Arts. 019 à 024, 945, 955, 056, C. P. C. /’airier v. Ornxtein, 3 R. P.. 

187. Perreault v. Tite, R, J. O., 9 C. S., (Révision), 260. Vtm-elle* \ 
Laurier, R. ,1 ()., 8 C. K., 404, (et les autorités y citées). Morin v. </ lier 
tin, R. .1. 0,9 C. S., fifi. Aubry et Rau, 4e éd., Vol, 3, p. 490 et p. 489. 
note 14. Marcadé et Pont, Pririlèyen, Vol. Il, p. 142. no. 698. Iélurent, 
29, no. 415, p. 449. Seybold v. (/are,eau, 31 L. C. J., 161. fjiurent. 61. 
no. 409, p, 389. Dalloz, JurUprudence (/en. Vol. 37, Vo. Priri/èym, no 
22, 77. Duranton, Vol. 20, p 552, no. 328. Troplong, /’ririlèyen. Vol 
4, no. 890. Alauz.et, inenraueee Vol. I, p. 259, no. 145.

5551
3731
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WIST A K v. Dl’NHAM inn

SUPERIOR COURT 

(In Insolvency)

No. 153. Montreal, Novemlier 13, 1901.

Connu Davidson, .1.

WISTAR v. DUNHAM

Motion for security for rout*.—Notice of certificate of dcpoxit.—Art*.
1GÔ-177 C. /'.

Held :—1. A motion for security for m-ts is a dilatory exception, and 
cannot Is1 "ranted unless notice of the prothonotary’s certificate at 
testing that the deposit rei|uired by law has been duly made, has 
been given to the opposite party.

2. The court cannot remedy such omission by permitting the part v 
moving for security to give notice of the deposit and certificate.

Per Curiam :—Seeing defendant prays for .the allowance of 
liis motion for security alone ;

Considering that a motion for security for costs is in the nature 
of a dilatory exception (C. P. 177, Ed. VII, cli. 34), and “cannot 
“ be presented unless it is accompanied with a certificate front 
“ the prothonotary, of which notice must be given to the oppo- 
“ site party at the same time as the motion, establishing the 
“ dejiosit in the office of the Court of the sum fixed by the rules 
“ of practice ” (C. P. 165) ;

Considering that the requirements of said article are peremp
tory and must be strictly complied with ;

Considering that defendant did not before presentation of said 
motion give notice to plaintiff at the same time as the motion of 
any certificate establishing the required deposit in the office of 
the Court, and that the Court cannot cover said omission by 
permitting defendant to serve a new copy of the motion with 
said notice of certificate attached. :—

(See No 3046, S. C. M. Beauchamp v. Gourre : Lungclier, J.)— 
Doth dismiss said motion with costs because notice of depo-
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sit was not given.

Greetuhield», Grecn*liielt1* Sf lleueker, avocats du débiteur. 
Marmotter, Maclenuan & llieiwm, avocats du créancier.

( Kl). V. S.)

COm SUPÉRIEURE

No. 409. Montréal, fi novembre 1901.

Coram Lanoklikk, J.

PATTERSON v. LEVY

Signification au bureau d'affaire*.—Préjudice—Art 12S C. P.—
Frai*.

Jugé 1. Le bureau d'affaires d'une so-iété commerciale dont le défendeur 
fait partie n’est pas celui du défendeur, au sens de l’art. 121*0. P. (1).

2. Néanmoins, la signification, dans ce cas, ne causant pas de préju 
dice, l'exception à la forme sera renvoyée sans frais.

Le défendeur, par son exception à la forme, dit qu’il est domi
cilié à Berlin, Allemagne, tel qu’allégué dans le bref; qu’il y fait 
affaires avec un nommé I ledit sou» le nom de “ L. H edit & Co.”; 
que jusqu’au 1er octobre cette société avait un comptoir à Mont
réal, faisant affaires sous le nom de “ H edit, I/ieb <t Co.” ; <|uc 
lors de la signification le nommé Ivoeb avait cessé d'être le gérant 
de “ L. Iledit & Co.” et (pie le comptoir de Montréal était fermé. 
Un nommé Ring est à liquider les affaires avec l’aide de Loeb, à 
l'ancien local, loué par la maison que ce dernier représente* ac
tuellement.

Per Curiam ;—Considérant qu'il est admis par l’exception il 
la forme et établi par l'affidavit de Max Ring que jusqu’au 1er 
octobre dernier le défendeur formait partie d’une société commer-

(1) Lyon-Caen <t Renault, Dr. Canton No. 105.



CAM VEAU v. OTTAWA EIRE INS. Co. lie

vittle <|iii avait un bureau d’affaires à Montréal, <|iiv la «life socié
té a été dissoute quant A la succursale de Montréal, et que Max 
Ring u été chargé d’en administrer les affaires, et qu’il occupe 
|Kiur cela le bureau d’affaires de la dite société A Montréal ;

Considérant que bien que le bureau d’affaires de la dite socié
té ne soit |>as celui du défendeur personnellement, il n’y a aucun 
doute que le défendeur ne souffrira nas plus de préjudice «le la 
dite signification que si elle eût été faite A son propre bureau 
«l’affaires A Montréal :—

Renvoie la dite exec_ ' A la forme sans frais.

(Juiuii & Mnrrimm, avocats du demandeur.
McGibbon, Cttsgrain, llyan Mitchell, avocats du détendeur.

(ED. F. s.)

SUPERIOR COURT
\

No. 1190. Montreal, May 7, lifiil.

Coram Davidson, J.

DAME G’ÉLINA CAMPEAU v. THE OTTAWA EIRE IN- 
SURANCE COMPANY.

Taxation of witues».—Delay and mode of revision.—Acqaicxcencc.—• 
C. 1\, 551, 335, 336, 370, 33.

Held :—1. The taxation of the expenses of a witness stands in a different 
class from the revision of a bill of costs, and cannot be revised by 
simple motion.

-• The party who does not object to the taxation of a witness 
whilst the same is being effected, is supposed to have acquiesced 
thereto, and cannot ask afterwards that the same be revised.

Judgment :—Considering that the taxation of the expenses of
a witness stands in a different class from the taxation of a hill of
costs, for the revision whereof special provision is made bv C. P.
554;

84
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< 'omiidermg tlmt the taxation of u witness, who is heard in 
open Court, takes place in the presence of the Court and const!-- 
lutes a judgment which may Ik- executed in the manner and 
ufter the delay prescribed by the Code :—C. 1’. 835, 3311,370 ;

Considering that even it said taxation were considered a judg
ment by tlte prothonotary, and not by the Court, relief could not 
he granted under said motion : C. I*. 33 ;

Considering that the time for objection was whilst tlu-taxation 
was being affected on its is too late now to revise said taxa
tion :— Tlir Grnnd-Trunt A'//. Co. v. Webutcr : 1. L. C. .1., 2Ô1 :—-

Doth dismiss defendant's motion with costs,

Horace St-Loni*, attorney for plaintiff.
Luflrur. Mactlouyall &• Mackwj, attorneys for defendant.

(ki>. K. s.)

COVIl SUPÉRIEURE

So i>79, Montréal, 11 octobre 1901.

. Coran Pagnuelo, J.

K. OANSEREAU v. GEO. BRADSHAW, & C. C. DREW 
H al, T. S. & C. R. ARCHIBALD m,omnt LE DIT’ 
D EM A NI) E U R cm textaut.

H»i*ir-arrfts—IfuolVabilité du débiteur.—Oppoxitimi à fin de cuiwerver.
Cmmaùmanrx de Vinxnlvahilite'.—Art. 1080 C. P.—Art 098 C. P.

.ferai :—Pour qu’il y ait lieu à l’opposition à fin de conserver, basée sur 
l’insolvabilité du débiteur, après que jugement a été rendu sur une 
saisie-arrêt, il faut que le créancier saisissant ait connu l’insol vabili 
té de saisi.

Per Curi am r Considérant que le jugement rendu sur la dé
claration de dette d’un tiers saisi équivaut ù une cession judi
ciaire en faveur du saisissant du titre de créance du saisi et.
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opère novation Arts <>92. ('. I*. ; que le demandeur avait obtenu 
un tel jugement lors de l'opposition d’Areliilmld ; <|ue l'insolva
bilité du débiteur saisi actuelle telle qu'allégué dans l’opjiosj- 
tion, ou au terni» de la saisie-arrêt et du jugement sur icelle, telle 
que suggérée par l'amendement offert, ne peut annuler ce trans- 
|M>rt à moins que le créancier ne connût alors cette insolvabili
té. fait non allégué (Art. 1036 C, C.) :—

Maintient l’inscription en droit, refuse l’amendement et me 
voie l’opposition, le tout avec dépens.

Beauregard 8f Rainville, avocats du demandeur,
Hutchinson ft Ouglitrcd, avocats de l’opposant

(BD. K. s.)

COUR SUPÉRIEURE

No. 1436. Montréal, 18 octobre 1901.

Coram Paonuklo, J.

1>. HARRIET EVANS et ai, v. O. Cl IA PUT, * L A. (IIA- 
PUT, ojgsjsant.

Exécution.—Paiement dea deniers sa ns ordre de distribution.—
c. p.,

•luné; '.—Qu'une motion demandant le paiement des deniers prélevés sur 
exécution suivant un bordereau de créanciers indiqué dans la mu 
lion et qui éviterait les honoraires du protonotaire, sera rejetée.

Motion de l’opposant Chaput :—
Attendu que le ou vers le 3 octobre courant, le bref d'exévu' 

lion de bonis émis en cette cause, a été rapporté au greffe de 
cette Cour avec un montant de $75.41, étant le surplus des de
niers prélevés à la vente faite en vertu du dit bref, les frais des 
avocats des demandeurs et le montant entier du jugement avant 
été payés ;
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Attendu que trois oppositions ou réclamations seulement ont 
été produite en cette cause, savoir : lo Une réclamation par la 
cité de Montréal pour taxes, jxmr une somme de $12.30 ;

2o. Une opposition afin de conserver pour $24.80 par Mr AIkjI 
(iodin, gardien des effets saisis en vertu du dit bref d'exécution :

do. Une opposition afin de conserver par l’opposant en cette 
cause le dit L. A. Vliaput, tel qu’il appert au certificat ici pro
duit.

Attendu que la somme déposée, savoir: $7ô.41 est très modi
que, et que les frais d’un jugement de distribution sont très ékv 
très.

Attendu que 1’ _ mut L. A. Cliaput sera certainement privé 
du paiement entier de sa réclamation dans le cas où il y aurait 
un jugement de distribution.

Pur Cvriam :—Considérant que le défendeur est intéressé à hr 
distribution des deniers prélevés; qu'il peut contester les opposi
tions et réclamations produites ; que les frais de l’opposition de 
Godin pour ses frais de garde sont contestables ; qu’en outre la 
Cour devait indiquer au protonotaire à qui distribuer les deniers 
rapportés, et que l’ordre ' " " dans la motion n’est pas autre
cle -e qu'un bordereau de distrilmtion sans payer au protonotaire 
s. - honoraires ;

Vu l’art. 71)3 ('. I’., renvoie la dite motion sans frais.

fhronin <$• Lamarche, avocats de l’opposant. 

(«. u. s.)

4
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SITERIOR C'Ol’RT

No. 3040. Month kai., May 22, 1001.

Coramy Davidson, .1.

REAVCIIAM1‘ v. (iOVRRE

Amendment. -Sendee thereof.—Foreeimnire.

Held : If the plaintiff obtains leave to have liis rwit regularly signed 
by the protonotary, anil such signature is not affixed in open Court, 
be cannot foreclose the defendant from pleading without having first 
served such amendement him.

PkR Curi am .—Seeing tlmt. defendant by exception à la forme. 
tinted 11 April, proved for the dismissal of the action on the 
ground that neither the writ nor the copy thereof had been 
signed or certified by the prothonotary ;

Seeing that on the 15tli of April, concurrently with the argu
ment on said exception, plaintiff moved that the prothonotarv 
be ordered to sign the original writ ;

Seeing that on the ltith of April said exception was dismissed 
on the ground that no notice had been given to the plaintiff of the 
necessary deposit and the certificate thereof ;

Seeing that on the same date said motion was granted with 
costs against the plaintiff :

Seeing that on the 15th of May 1901 plaintiff obtained a cer
tificate of default to plead against defendant and on the same 
day filed an inscription for proof and hearing on the merits for 
the 20th of May ;

Seeing defendant now moves for the dismissal of the present 
cause and alternately for the rejection of the inscription and 
for leave to plead ;

Considering that the original writ bears now the signature of 
the prothonotary ; that it does not appear at what date said sig
nature was added, but it was not affixed in open Court during 
trial :—C. I*. 523 ;

4
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Considering that said amendment was not served on defendant 
and the entry of default to plead was premature :

Doth strike said, inscription, cancel the default to plead entered 
against defendant with costs of motion against plaintiff.

./. K. Bureau, attorney for plaintiff.
Charlemagne Rodicr, attortey for defendant.

(EU. F. 8.)

COI R SUPÉRIEURE.

No. 906. Montréal, 20 mars 1901.

Coram Paonvelo, J.

ItKNJAMÎN DECARIE alia* DÉCARY, demandeur v. JOSEPH 
PRO dit POMINVILLE, défendeur & OCTAVE CHICOl- 
NE et al., apportante ri créanciers ndlotjués, & T. HAMELIN 
dit LAG A NI ÈRE. contestant.

O/i/msitimi afin de conserver.—0]>/iosition eu sous ordre.—Allégation île 
déconfiture.- Affidavit.—Contestation.—Inscription en droit. — C. /’.

art. 672, 678, 671 790, 824 et 191.

■Iuiië :—En matière de distribution de deniers, lorsqu’il y a allégation de 
déconfiture du débiteur, il n’est pas nécessaire de supporter cette al
légation d'un affidavit, mais les créanciers doivent être appelés à 
produire leur réclamations avant qu’un de distribution ne soit pré 
paré.

La Cour.—Attendu que Octave Chicoinc et ses avocats ont 
été colloqués par les items 36, 37 et 37a en sous ordre du défen
deur Joseph Bro dit Pominville, en vertu d’un jugement que le 
dit Chicoinc a obtenu pour la somme de $770.09 et frais $56.20 
contre ce dernier, et contre Joséphine Bro dit Pominville, mi 
autre défendeur, et que le dit Hanielin conteste cette collocation, 
alléguant qu’il est aussi créancier du défendeur Joseph Bro dit 
Pominville en vertu d’un jugement pour la somme de $100 et

*
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frais et intérêts ; qu’il a produit entre les mains du shérif
Un bref d’exécution de terri h contre le dit Joseph Bro, après la sai
sie faite en cette cause ; que ce dernier est insolvable, et que cette 
insolvabilité était alléguée dans l’opposition du dit colloqué Chi- 
coinc, mais le protonotaire a passé outre, parce (pie l’opposition 
n’était pas appuyée d’une déposition sous serment, et il a été 
obligé de colloquer le dit Cliieoinc pour le montant entier de son 
jugement, intérêt, et frais, sans rien accorder au contestant qui 
avait un égal droit d'être " ; vit l’insolvabilité du dit dé
fendeur Jus Uni dit Poininville, le contestant demande l’annu
lation de la collocation de Chieoine et de ses avocats, et une nou
velle distribution des montants à eux accordés et de la somme de 
$222.70, item .38, qui est la balance revenant au dit défendeur : 
que le dit Chieoine répond en droit que le contestant admet 
que le dit Joseph Bro est colloqué à l’item 38 jxtur une somme 
excédant sa propre réclamation contre lui, qu’il a contesté l’item 
38, et s’il n’a pas été " _ ' à la place de son débiteur, c’est 
qu’il n’a pas adopté la procédure requise ;

Considérant que lorsque les deniers sont rapportés et qu’il y a 
allégation de la déconfiture du débiteur, la distribution n’en 
peut avoir lieu avant que les créanciers généralement ne soient ap
pelés (art. (>73 C. P. ) afin de distribuer également entr’eux le 
montant rapporté (Art. (>72), qu’il n’est pas nécessaire que l’allé
gation de déconfiture soit faite sous serment, et que l’affidavit 
n’est requis au soutien d’une opposition au paiement des deniers 
ou réclamation que pour établir que la somme réclamée est jus
tement dûe (art. 074 C. P.) ;

Considérant que le colloqué Chieoine dans son opposition allè
gue l’insolvabilité du défendeur Joseph Bro et ne réclame qu’une 
collocation au marc la livre de sa réclamation avec les autres 
créanciers chirographaires des deux défendeurs ; que le protono
taires au lieu de colloquer le dit Chieoine pour toute sa réclama
tion devait, avant de procéder à distribuer les deniers revenant 
aux défendeurs, attendre que leurs créanciers fûssent appelés ; 
que s’il est vrai que le contestant admette que le protonotuirr

1416
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était justifiable de colhxpicr Chicoine coin me il l’a fait, parce que 
son opposition n’était pas accompagnée d'un affidavit, sans ' I 
l’allégation d’insolvabilité était non avenue, le colloqué ne peut 
se prévaloir de cette admission, parce qu’elle est basée sur une er
reur de droit, et s’il est vrai que le contestant n'aurait pus saisi les 
#222 revenant au défendeur Joseph Bro, (item US; ou fait oppo
sition en sous ordre, d’un autre cédé le colloqué admet, dans son 
opposition qu’il y a d’autres oppositions au dossier, il ne deman
dait lui-même qu’une collocation au marc la livre, et la loi exige 
l'appel de tous les créanciers dans l'espèce à cause de l’allégation 
de déconfiture des défendeurs par le colloqué :—

Renvoie l’inscription en droit sans frais.

Madare, Guerin Merrill, avocats des créanciers " _ ;s.
Douer* Sf 'le Lorimier, avocats du contestant.

(KD. F. S.)

SUPERIOR COURT

No. Rti9. Montreal, November IS, 1901.

Coram Davidson, J.

MACLEAN v. MELOCHE

Crnduetinn of exhibit* after the return. — Delai) to plead. ('. /'. 122, 
161, 166, 167, 197, 201, 206, 200.

HkLd :—An inscription for tiearing ex parte will Is1 struck with costs, 
when the plaintiff, who has tiled his exhibits after the return of his 
action, has not obtained leave of the judge to foreclose the defen 
dant.

Per curiam :—This is a motion hi reject an inscription for 
proof and hearing ex parte. After the return of the writ defendant 
moved for the production of two documents which plaintiff alleges 
in his declaration. On the presentation of the motion plaintiff de-

4
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dared that lie only intended to avail himself of one of the docu
ments which he then and there tendered and the Court bv judg
ment put it of record. It was initialed hy the attorney of de
fendant in recognition of his having had notice of its production. 
All this occurred on the 10th September. On the lôth plaintiff 
served an inscription for proof and hearing ex pnrtc to he had on the 
17th, and on the Kith obtained a certificate of defendant’s default 
to plead. '

Let it lie taken for granted as the fact was, that the production 
of the exhibit was covered both hy the order of the Court and 
the acquiesence of defendant.

From what date, if from any, did the delay to plead run ?
The writ of summons, with the cause of action stated in it or 

in a declaration annexed, must he filed on or before the last day 
of the delay allowed for appearance. C. 1’. 123, 151.

The writ must he accompanied, apart from a certificate of ser
vice, with the written proofs alleged in support of the demand 
(C. P. 155).

When these formalities are complied with the defence becomes 
tine within six days after the expiry of the delay allowed for ap
pearance ; the lapse of this delay, of itself creates foreclosure which 
can only he removed by consent or leave of the judge (C. P. lit”, 
205).

If the exhibits have not been tiled with the return, the plain
tiff cannot proceed with his demand, and notice of their subse
quent productions must he given to the opposite party. C. P. 157.

Art. 201, more important still, expressly declares that, their non 
production brings into play art. 200. which expressly declares 
that in such case, foreclosure does not “ take place without the 
order of a judge. ”

The inscription is struck with costs.

McGoun Sf England, attorneys for plaintiff.
Primcau 4* Coderre, attorneys for defendant

(kd. k. s.)
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COUR SUPERIEURE 

(Faillites)

No. 72. Montréal, 29 novembre 1901.

Coram Mathieu, J.

LA BANQUE VILLE-MARIE, faillie & A. L. KENT et at, 
liquidateur» & I). A. MILLAR, et al., requérant*.

Achat tfimmeaUe. Droit de foin1 radier le» hi/jinthèque*. C. C.
ioîiô, îotiâ, upj.

JuoÉ :—Celui qui it acheté un immeuble fiunc et quitte droit de forcer 
son vendeur à lui donner les titres à eet immeuble, et à radier les 
charges qui grèvent cet.immeuble.

2 I,es titres à un immeuble comprennent un certificat du régis 
truteur constatant que la propriété est libre de toute charge et hy
pothèque.

Mathieu, I.- Les requérants, David Allan Millar et Nor
man Millar, allèguent dans leur requête présentée à cette 
Cour, le 10 février 1901, que le 23 " re 1H99, par acte
passé à Saint-Laurent devant Arthur Théorêt, notaire, Am
broise L. Kent, Ubalde Garanti et .Joseph Odilon Dupuis, 
en leur qualité de liquidateurs <1 la faillite de la ban
que Ville-Marie, ont vendu attx requérants David Allan 
Millar et Norman Millar, franc et quitte, libre de toute 
dette, hypothèque, etc., un lot de terre situé dans la ville de 
Saint-Laurent, connu et désigné comme faisant partie du lot 
officiel numéro 433 du cadastre de la paroisse- de Saint-Laurent, 
dans le comté de Jacques-Cartier, borné au front par la rue pu
blique ; d’un côté vers le Sud-Est par une rue connue sous le 
nom de “ Avenue De celles ” ; en arrière partie du lot 433 ap
partenant à Benjamin (loyer, contenant le dit lot de terre vendu 
trente-quatre pieds de largeur sur le front sur le chemin public 
trente-quatre pieds et dix pouces en arrière par quatre-vingt- 
quinze " "b profondeur, mesure anglaise, et tel que le tout^$A
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était alors employé et occupé parla Ville-Marie, avec
les maisons et bâtisses y érigées, savoir: une maism en brique, 
alors appelée La Banque Ville-Marie, à St-Laurent, et toutes les 
autres bâtisses en Unis ; le tout sans garantie île mesures préci* 
ses ; que cette vente fut faite moyennant le prix de $2000.00, 
payé comptant ; que depuis la dite vente, les requérants ont dé
couvert que le dit immeuble est affecté des liy|iotlièques sui
vantes, savoir :

lo. Une hypothèque pour garantir le paiement d’une rente 
annuelle et viagère de $400.00, en faveur de l’hilomène l’oméla 
Gosselin, épouse il’Edouard (ioliier, et à elle donnée par le dit 
Edouard (initier, dar leur contrat de mariage à St-Laurent, de
vant Vian, notaire, le 30 mars 1883, enregistré le 5 mai 1802 
sous le No 42152, avec un avis donné au Wgistrateur par la dite 
l’hilomène l’oméla Gosselin, demandant que le dit immeuble 
soit déclaré hypothéqué au paiement de cette rente ; cet avis en- 
registre le même jour, 5 mai 1802, sous le No 42153 ;

2o, Obligation par Benjamin t loyer et Edouard ( ioliier, 
faisant affaires sousla raison sociale de “ Edouard (ioliier it Cie" 
à Alphonse Racine, faisant affaires sous le nom sociale de “ Al
phonse Racine & Cie ”, passée à St-Laurent, devant Tassé, notai
re, le 30 mai 1802, enregistrée le 7 juin 1802, sous le No 42550, 
pour la somme de $4000.00 ;

3o. Obligation par les dits Benjamin (loyer et Edouard (io
liier au Révérend I’ère Beaudet, passée à St-Laurent, devant 
Vian, notaire, le 17 janvier 1893, enregistrée le 10 du même 
mois, sous le No 45328, ]Hiur la somme de $1305.00 ;

4o. Obligation par les dits Benjamin (loyer et Edouard ( io
liier à Ursule Dcguire, veuve de François alia* Francis Léonard, 
passée â St Laurent, devant Lecours, notaire, le 14 mars 1893, 
sous le No 4(5034, pour la somme de $500.00 ;

Que le requérants craignent d’être troublés par les créanciers 
hypothécaires sus-mentionnés, et qu’à tout événement, ces hypo
thèques constituent une charge sur le dit immeuble, qui n’est pas 
franc et quitte, et ils demandent que les liquidateurs soient

99



208 BANQUE VILLE-MARIE & KENT

condamnés à faire libe'rer lu dit lot de terre des dites hy 
<|iies, et à le rendre franc et quitte sous un délai de quinze jours 
de la date du jugement à intervenir sur eette requête, et que 
faute [iar eux de ce faire, ils soient condamnés à payer aux re
quérants la somme <le $12460.66, montant des dites créances et 
trais intérêts accrus sur icelles et tous loyaux coûts, pour les re
quérants faire radier eux-mêmes les dites hypothèques.

Le 28 février 1001, les liquidate urs de la elite Banque, ont 
fait une inscription en elroit demandant le rejet de cette- requête 
}M)iir les raisons suivantes :—

lo. Parce qu’il n’apparaît pas par la dite requête que les liqui
dateurs aient venelu avec obligation de- faire- disparaître les dite s 
hypothèques.

2. Parce que le seul recours des re-e|uérants serait la résilia- 
liation de Pacte de vente et les conclusions aux frais et, loyaux 
eoûts.

L’article 1402 C. dit epic la délivrane-e est la translation de 
la chose- vendue en la puissance et possession de l’acheteur ; et 
l’article 1493, élit, que l’obligation de elélivrer est remplie de la 
part élu demandeur, lorsqu'il met l’acheteur en possession actu- 
e-lle ele la chose on consent qu’il en prenne possession, tous obs- 
taele-s en étant écartés.

Ces deux articles correspondent aux articles 1604 et 1605 du 
Code Napoléon, qui se lisent comme suit :—.

11 1604. La délivrance est le transport de la chose vendue en 
la puissance et possession de l’acheteur.

1605. L'obligation de délivrer les immeubles est remplie île 
la part du vendeur lorsqu’il a remis les clefs, s’il s’agit d’un bâ
timent, ou lorsqu’il a remis les titres île propriété. ”

Les codificateurs ont, élans leur rapport, soumis l’article 16, 
comme représentant les dispositions de l'ancien elroit, au sujet de 
l’obligation de délivrer un immeuble. Cet article se lisait comme 
suit :—

“ 16. L’obligation ele délivrer un immeuble est remplie de 
la part élu veneleur, lorsque l’acheteur est mis en possession cor-

^
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porelle «le* In chose, ou lorsque les clefs ou les titres lui en sont 
remis ; ou pur le consentement <lu vendeur que l’acheteur prenne 
|>ossession de la chose qu’il lui montre ; ou par la reconnaissance 
du vendeur qu’il détient lu chose au nom de l'acheteur, ou qu’il 
en retient l’usufruit. ”

Voici les remarques (pie font les codificateurs au sujet de cette 
disposition de l’ancien droit qu’ils ont suggérée d’amender, et 
qui a de fait été amendée par l’article 1403 de notre code.

“ L’article lti est le premier de ce chapitre qui demande quel
que explication. 11 expose la loi actuelle qui requiert quelque 
changement afin de faire concorder la règle avec les dispositions 
déjà adoptées quant à la nature et à l'effet delà vente. Suivant 
l’ancien droit, la tradition ou délivrance était une partie néces
saire du transport, et sans laquelle il était imparfait ou sans effet; 
les inconvénients résultant de cette règle et les raisons qui l'ont 
fait changer, ont été traités dans le rapport sur le titre “ Des 
Obligations, ” article 44 (art. 1025 C. ('.). Avec ce changement 
la délivrance a perdu de son importance ; sans elle la vente est 
complète, la propriété passe en vertu du contrat seul, et l’ache
teur a son droit d’action pour revendiquer la chose d’une maniè
re aussi absolue que le vendeur l’avait lui-même. Mais il peut 
arriver qu’un tiers, ou le vendeur lui-même, retienne la posses
sion après la vente, et c’est pour protéger l’acheteur contre cette 
éventualité que l’obligation imposée au vendeur de faire délivran
ce est déclarée dans l’article suggéré comme amendement à la 
loi en force. Cet article est d’accord avec la règle du C. N., arti
cle 1(505, mais elle en diffère dans l’expression et par l’absence 
des détails qui, dans ce dernier article, sont incomplets et en 
laissent la disposition imparfaite. ”

“ Notre article a été rédigé d’après les critiques et les judicieu
ses suggestions des auteurs cités, et il est conforme aux autres 
codes <pii ont suivi le Code Napoléon dans ses innovations rela
tivement au contrat de vente. Si cet article amendé est adopté, 
les articles numérotés 1(5 et 17, exprimant l’ancien droit, doivent 
être supprimés. ”
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L’article 44 du titre “ Des Obligations", dont parlent les co
dificateurs dans leur rapport sur la vente, se lisait connue suit :

“ 44. (4(1) l<c contrat seul ne transfère pas le droit de propri
été dans la chose ; il lie donne que le jm cil mu et non pas le 
jim in it; pour transférer la propriété il faut qu'il y ait tradition."

En amendement à cet article, les codificateurs ont suggéré 
l’article suivant :

“ Le contrat d'aliénation d'une chose ceit iine et déterminée 
rend l’acquéreur propriétaire de la chose par le seul consente
ment îles parties, quoique la tradition actuelle n'en ait |»as lieu.

“ La conservation et le risque de la chose avant sa livraison 
sont sujets aux règles générales contenues dans les chapit res de ce 
titre. Dr l'effet tien oblif/atinn* et De l'extinction île* obligation*.”

La législature a accepté cet amendement en y ajoutant un 
alinéa relatif aux vaisseaux. L'article adopté par la Législature 
par le chapitre 41 des Statuts du Canada de lS(i,r>. 211 Victoria, 
est l'article 1025 V. V.

Voici ce que disaient les codificateurs dans leur rapport con
cernant le changement à opérer par l'amendement qu’ils propo
sèrent à l’article 44 et qui fut ai" par la législature.

“ Les deux articles 41 (27) et 44 (40) déclarent quels sont les 
effets des contrats et soulèvent la question si nous devons nous 
attacher à la loi en force relative il la nécessité de la tradition 
|xmr transférer le droit de propriété, jim in ri*, ou adopter la règle 
du Code Français qui donne cet effet au contrat seul. Cette 
dernière règle est certainement la plus simple et la plus commo
de, car elle évite le circuit d’actions et diminue les procès. 
Elle écarte aussi toutes les questions subtiles et embarrassantes 
sur la tradition fictive ou symbolique au moyen desquelles la 
jurisprudence, dans tous les pays où l'ancienne règle prévaut, 
s’est constamment efforcée de se soustraire à son opération. ”

“ Elle a été adoptée non-seulement dans le Code Français, 
mais encore dans la Louisiane et dans ceux de différents Etats 
de l'Europe. 11 serait déplacé de s'arrêter sur les raisons qu'on 
peut faire valoir en faveur de l’une ou de l’autre règle. Le su-

^
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jet est disent/1 par les auteurs cités il lit marge et plus particuliè
rement par Toullier aux numéros 54 et suivants de son quatriè- 
mc tome. Il en fait remonter l’origine aux circonstances d’une 
société totalement différente de celle nos jours et en parle juste
ment comme ceci :

“ On tirait de ce prinei|»c erroné dos conséquences d’une in- 
“ justice " . Pour éluder ces conséquences on avait a-
“ vait imaginé des traditions feintes et symboliques qui ren- 
“ liaient rare l’application d’un principe dont ou connaissait 
l’injustice sans l’abandonner. " Iajs Commissaires ont recom
mandé l'introduction de la nouvelle règle, mais non dans le 
langage de l’article 113H du Code Français. Cet article a été 
l’objet de nombreuses critiques, tant à cause de sa rédaction va
gue, que parce qu’il est incomplet, en en définissant pas les 
choses (pii sont transférées par l’effet seul du contrat. L’article 
44 (4(1) maintenant soumis a été rédigé avec l’intention d’éviter 
ces défauts, et il est suivi d’un autre article 45 (41) qu’on ne 
trouve pas dans le Code Français, mais qui est évidemment né
cessaire pour restreindre la règle il l’égard de la classe de choses 
(pii y est spécifiée. ”

Ainsi sous les dispositions des articles 1025 et 1472 de notre 
code, la vente est un contrat par lequel le vendeur s’oblige non- 
seulement de donner la jouissance d’une chose, mais aussi la pro
priété. Pour exécuter son obligation de délivrer ce qu’il a pro
mis, il doit donc délivrer et la possession et la propriété. C’est 
ce que signifie l’article 1402 en disant que la délivrance est la 
translation de la chose vendue eu la puimtnee et possession de 
l’acheteur.

Si le vendeur n’était tenu, comme dans l’ancien droit, de ne 
délivrer que la jiossession, il n’aurait pas accompli son obligation 
si aucune partie de la propriété se Pouvait entre les mains d’un 
tiers, et s’il ne mettait l’acheteur en possession du tout. C’est ce 
que dit Pothier, au No. 42 de son Traité du contrat de. vente, où il 
s’exprime comme suit :—“ C’est une suite de l’obligation de livrer 
la chose vendue, que le vendeur doive faire il ses frais ce qui est

552
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nécessaire |»our satisfaire à cette obligation. ”
“ ("est pourquoi si la chose vendue se trouvait engagée à quel

que créancier du vendeur qui l’eût en sa possession, le vendeur 
serait obligé de la dégager à ses frais, pour la livrer. ("est ainsi 
que doit s'entendre la loi 5, Cod. de a rie. Ex hi* priai i in, (joie 
mcrcata rxl tihi tradita mint, ex evijito actione rinimpuriit, ut <a midi- 
tore lihemdur. " Il en est de même de la propriété. Il doit dé
livrer toute la propriété sans entrave, sans aucun lien de droit 
qui l’affecte en faveur des tiers, soit droit de propriété, de servi
tude ou d’hypothèques. I)e l’obligation de délivrance qui est 
imposée au vendeur, il résulte que si la chose se trouve engagée, 
c'est à lui à la dégager à ses frais, et il doit faire donner main-le
vée de toute inscription hypothécaire prise sur la propriété, />«/- 
los J tip. au mot “ Vente, ” no (121 ; Pothier, Vente, no 42 ; Trop- 
long, l'ente, no 288. Le vendeur n'accomplit pas non plus son 
obligation de délivrance s’il ne remet pas à l’acheteur les titres à 
la propriété. 11 est vrai que notre article 1498 ne fait pas men
tion des titres, comme le fait l’article 1805 du Code Napoléon, 
mais la chose n’a pas liesoin d'être mentionnée, le vendeur est 
obligé de fournir il l’acquéreur les titres de la chose comme un 
accessoire de cette chose même. 1 Durergier, Vente, no 255 ; 1 
Troplong, Vente, no 278. Et je crois que par les titres on doit 
comprendre un certificat du régistrateur constatant que la pro
priété est libre de toute charge et hypothèque.

Si le vendeur n’a pas accompli son obligation de délivrer la 
chose vendue, comme il y est tenu, l’acheteur peut obtenir cette 
délivrance, car l’obligation d'une partie dans un contrat synal
lagmatique est toujours co-relative il un droit de l’autre partie.

Par l’article 1005 C. ('. il est décrété que dans les cas qui le 
permettent, le créancier peut demander l’exécution de l’obliga
tion même, et l’autorisation de la faire exécuter aux dépens du 
débiteur.

Rien n’empêche, il nous semble, l'acheteur de forcer le ven
deur à payer un créancier qui a une hypothèque sur la propri-
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été qu’il lui h vendue, quand cette hypothèque empêche le 
vendeur d’exécuter son obligation de délivrance. Pourquoi l’a
cheteur ne pourrait-il pas poursuivre le vendeur et demander au 
de le condamner à payer ce créancier hypothécaire et à ce que 
faute par lui de faire ce paiement ses biens soient vendus pour 
que ce créancier soit payé sur le produit ?

On pourrait peut-être dire que l’acheteur pourrait demander 
la résolution du contrat en vertu du même article 1065 qui sous- 
entend la condition résolutoire dans tous les contrats synallag
matiques; mais cette faculté est accordée A l’acheteur qui ]>ent 
en user ou demander l’exécution de l’obligation même.

Je crois donc que l’inscription en droit est mal fondée.
Il est vrai que les requérants en leur requête demandent (pu

les liquidateurs soient condamnés à leur payer la somme de 
$1 •2466.66, pour que les requérants fassent eux-même radier les 
dites hypothèques; mais je crois que le tribunal peut, même 
avec les conclusions telles que prises, condamner las liquidateurs 
à payer directement les créanciers.

Je n’ai pas licsoin d’exrminer la question de savoir si le con
trat de mariage entre Edouard (Johicr et Philomène l’oméla 
<Josselin, et son enregistrement, ont l’effet de constituer une hy
pothèque sur ce terrain. Je n’ai qu'à décider de l’inscription en 
droit pour les raisons qui sont données.

L’inscription en droit des liquidateurs est renvoyée avec dé- 
|iens.

Cltarbonwau 4* Pelletier, avocats des liquidateurs.
Badie*, Bergeron 4* Couxi*eau, avocats des requérants.

(KI).aF. S.'
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(En Appel)

No. 104. Québec, 0 novembre 1901.

forant Sir Alexandre Lacoste, -I. rn <’., Bossé, Ham,, Wur- 
tele & Ouimet, J.L

BEAVBIEN, appela id A UIOUX et al,. intimé*

/•'mis. SnlitinrM.—Opposition. C. /’, ôô3, tilfô. C. C. Art. I10ô,
not;, not, nas, /ru, /un, tsni,, îmn, imu.

.1 cok :—En matière de frais, lu solidarité, pour exister, doit avoir été pro 
imncée par le jugement.

Faits.—Lavoir, en Cour Supérieure, était demandeur contre le 
Syndicat du Hic dans une action en reddition de comptes. Le 
Syndicat du Bie est une société composée de trois sociétés : “ N. 
Rioux A Cie ”, “ F. Kirouae & Fils ” et 11 Du lié A Fils., Les 
défendeurs ne plaidèrent point et furent condamnés i\ rendre 
compte, avec dépens. La solidarité n’était demandée ni pour la 
condamnation principale ni pour la condamnation aux dépens 
et le jugement n’en dit rien. Mire Beaubien, le procureur dis
trayant du demandeur, en exécution de ses frais, fit saisir les 
biens des intimés •* N. Rioux A Cie ” et ceux de “ F. Kirouae 
A Fils ” pour le plein montant du mémoire.

Opposition de la part de “N. Rioux A Cie” invoquant deux 
moyens :

lo. Le jugement qu’on exécute a été obtenu contre “ Le Syn
dicat du Bie ”, et non “ N. Rioux A Cie ” ;

2o. Le jugement ne condamne pas les défendeurs conjointe
ment et solidairement, et partant lo procureur saisissant n’a pas 
le droit d’exécuter sur les biens de “ N. Rioux A Cie ” pour le 
montant entier des frais, mais il aurait dû le diviser en trois par
ties, vu qu’il y a trois sociétés formant celle du “ Syndicat du 
Bic ”,
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Mtri* Beaubien, l’appelant, a contest.' ccttc opposition en «li
sant qu’il avait jugement contre les intimés “ N. Rioux & Cie " 
j.ar le fait seul qu’ils faisaient _ " 1 «le la société “ Le Syndi
cat «lu Hic”; que cette société était commerciale, et, par consé
quent, que chacun «le ses membres était tenu soli.lairent «le ses 
obligations. L‘ ajoutait qu’en matière commerciale, la
solidarité existant de plein droit, il 11’était pas nécessaire ]x>ur 
lui d’obtenir une condamnation conjointe et solidaire.

Le jugement de première instance a maintenu l’opposition en 
s" sur le second moyen qu’elle contient : déclarant que
les frais devaient être divisés également entre chacune des trois 
sociétés défenderesses, et «pie la saisie n’aurait dû être émise et 
pratiquée contre chacune d’elles «pie pour un tiers et maintenu 
l’opposition pour autant, avec tous les dépens contre "

("est «le ce jugement «pi’il y a appel.

ARGUMENT DK 1.’APPELANT t

A. La société des défendeurs, “ Le Syndicat «lu Rie” est 
une société commerciale en nom collectif. 11 s’agit en effet jxmr 
elle, d’après l’acte de société même, de “prendre et continuer 
“ l’exploitation «lu bois de construction que faisait antérieure- 
“ ment Joseph Lavoie, marchand et industriel, vu que les affaires 
“de Lavoie périclitaient. ” “Le syndicat «lu Rie” a donc pris 
les lieu et place d’un marchand pour la même exploitation qui 
était clairement commerciale.

Cela étant admis, les défendeurs étaient-ils solidairement !<■- 
nus des obligations de la société, de plein droit?

I/’ Code Civil répond oui : Art. 18tî.r> : “ Les sociétés en nom 
“ collectif sont celles qui sont formées sous un nom collectif «ai 
“ raison sociale consistant dans le nom «les associés ou de l’un «ai 
“ de plusieurs d’entre eux, et dans lesquelles tous les associés 
“ sont conjointement et solidairement tenu» de* oldii/otions île la 
“ société. ”

En matière civile, la règle est différente : il faut que la solida
rité soit prononcée pour qu’elle existe, parce qu’alors elle est

7
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rexce|»tion ; mais en matière commerciale c’est le contraire qui 
est vrai : la solidarité est l’état général et nécessaire de tous les 
actes de commerce.

C. <’. Art. 1105 : "La solidarité ne se présume pas : il faut 
qu'elle soit expressément stipulée. Cette règle cesse dans les cas 
où la solidarité a lieu de plein droit en vertu d’une disposition d< 
la lai. Elle ne s’applique pas non plus aux affaires decornmeree. 
dans lesquelles l'obligation est présumée solidaire, excepté dans 
les cas régis par des lois spéciales.”

H. L’obligation des intimés, même si elle n’était pas com
merciale, est solidaire parce qu’elle est indivisible.

C. ('. Art. 112fi : “ Chacun de ceux qui ont contracté conjoin- 
“ temeiit une dette indivisible en est tenu pour le total, encore 
“ que l’obligation n'ait pas été contractée solidairement. ”

Or l’obligation des défendeurs de rendre compte au deman
deur est née de leur gestion de ses affaires, et du caractère de 
cette gestion, telle qu’elle appert par leur acte de société : il ré
sulte clairement qu’elle était indivisibles suivant les règles |aisées 
par les articles 1123 et 1124 du code civil. En effet toutes les 
affaires ont été gérées par Kirouac, l’un d’eux, comme il l’admet 
dans son témoignage ; les défendeurs, sauf Kirouac, ne pouvaient 
pas rendre chacun un compte séparé, vu que lui seul a géré une 
seule exploitation. L’obligation de rendre compte ici est donc 
une obligation indivisible, et les défendeurs sont donc débiteurs 
conjoints et solidaires par le fait seul de la loi, de plein droit.

C. La théorie des intimés, adoptée par la Cour Supérieure, 
est que même si les défendeurs étaient débiteurs conjoints et so
lidaires de plein droit, même si leur obligation de rendre compte 
était indivisible, ils ne peuvent être conjoints et solidaires quant 
aux dépens.

Or les auteurs que l’on cite à l’appui de cefte prétention en
seignent la doctrine contraire lorsqu’ils traitent ce même sujet 
au point de vue des matières commerciales.

17 Laurent 825 : “ Dans l’opinion que nous avons enseignée.
il va sans dire qu’il ne [icut être question de solidarité sans
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qu'il y ait une loi qui Fétahlim\ ” Or l’art. 1865 C. ('. établit 
la solidarité.

2 Boncetme, p. 541, 543, 544, et 545.
I Carré et Chauveau, Quest. 553, réfute Demolomlie, Duran- 

tin et Boitard et conclut en disant : “ Nous pensons donc en dé- 
“ finitive que lorsque la condamnation est solidaire ]>our le prin- 
“ cipal, elle doit l’être aussi pour les dépens. ”

Ia>s citations faites par les intimés de Merlin, Demolombe, 
Sirey, Favard de Langlade, Fuzier-Herman, Dalloz et des l’an- 
doctes Françaises, s’appliquent en matière civile, mais admettent 
l’exception en matière de commerce.

lx; Code Pénal français, art. 55 décrète la solidarité en ma
tière délit et de quasi-delit, c’est-à-dire que dans ces derniers cas 
il y a, suivant l’expression des auteurs, une loi qui établit la so
lidarité, comme il y en a une, dans notre droit, qui l’établit en 
matière de commerce, (1865 C. C,), de sorte que l’ont peut muta- 
lis mutandis appliquer à notre cas ce que disent les auteurs sur 
l’article 55 du Code Pénal.

Vide Fuzier Herman, Vo Dépens, 2124, 2128, 212!), 2150.
Une autorité qui d’après nous l’emporte de beaucoup sur 

celles de nos adversaires, est celle du Code Civil.
Art. 1105, 1106, 1107, 1123, 1124, 1126, 1854, 1865 et 1890.
Nous y ajoutons :
Dalloz et Vergé, Code de Commerce annoté, art. 22, note 127.
Filiatreault v. Bélair, 12 R. J. O. C. S. p. 449 ; une décision 

de M. le Juge Loranger, où les défendeurs ont été trouvés so
lidairement obligés aux frais d’un jugement qui ne prononçait 
pas de solidarité.

Bédarride, Droit Commercial, Vol. 1 No. 165.
Rousseau, Des Sociétés Commerciales, Vol. 1, No. 825.
Deloyson, Sociétés, p. 81 No. 24.
D. Il y a contradiction dans l'opposition : les intimés ont 

prétendu que leur société n’avait pas été condamnée par le juge
ment rendu contre “ Le Syndicat du Bic ”, Cependant ils ont 
demandé la division, non pas en six parties, nombre des per-
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sonnes tonnant ce Syndicat, mais trois, nombre des sociétés com
merciales qu'il renferme.

Aroumknt i>ks intimés :

A. I." __ " , en vertu d'un jugement condamnant six dé
fendeurs à lui payer (141.89 de frais, en a choisi deux chez qui 
il a fait pratiquer une saisie pour le tout, sur leur refus de payer. 
Si le juge ne jieut accorder plus qu’on ne lui demande, la partie 
ne peut pas aller non plus au-delà des termes du jugement 
quand elle l’exécute. En faisant solidaire l’obligation de payer 
les frais, on la rend plus onéreuse, l'n jugement est l'expression 
de l'opinion du juge sur les prétentions resjiectives des parties. 
On n’a pas droit de suppléer à son silence. L'exécution doit 
être absolument calquée sur le jugement, quel qu’en soit la va
leur.

Il faudrait pour l'appelant établir chacun des éléments delà 
proposition suivante :

Dans une cause présumée commerciale, mais non pas déclarée 
telle, la solidarité de l’obligation principale reconnue par le ju
gement peut être prononcée sans qu’on la demande, elle |>eut 
même exister sans être prononcée, et elle s’étend à l’obligation 
de payer les dépens.

Nous ne croyons pas qu’il y ait un téxte de loi, ni un seul 
auteur, ni une seule décision qui appuie complètement cette pro- 
(Misition.

Ia-s autorités que nous citons établissent sa fausseté.
B. 11 n’y pas de jugement exécutoire contre les intimés. 

L’ap[>elant aurait dû au moins essayer d’une saisie contre le 
Syndicat du Bic, avant de s’adresser aux intimés. Il n’appert 
pas que les défendeurs n’aient pas de biens à saisir.

C. Ije Syndicat du Bic n’est pas une société commerciale, 
puisqu’il ne faisait qu’exploiter, comme propriétaire, son propre 
immeuble.

Fuzier Herman, Vo Acte de commerce, No. 452.
L’obligation de rendre compte n’est pas non plus une oblige-

8842
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lion en elle-même commerciale, ni solidaire, ni indivisible.
D. Mais, si l'affaire est commerciale, cela (Kiuvait autoriser 

l’appelant A demander la solidarité et le juge à la prononcer. 
8’il l’eût demandée ici, les intimés eussent pu contester celte par
tie de la demande. Ne l’ayant pas demandée il est présumé y 
avoir renoncé.

E. Même si l'obligation principale est solidaire, nous croyons 
que les dépens doivent être divisés. Les frais ne sont pas l'ac
cessoire de la condamnation principale, suivant la majorité des 
auteurs. La dette principale appartient au plaideur, les frais 
sont la propriété de son procureur. Ils sont la rémunération de 
services qui n’ont rien de commercial, tjudn It's considère 
comme ]>eine du plaideur téméraire ou comme une nouvelle 
dette née de cet état de fait, qu’on appelle un procès, ils «ait 
une peine personnelle et qui ne peut être étendue. Et cette nou
velle dette est indépendante de la principale. La solidarité ne 
se présume pas.

C. C. Art. 1105, C. P. 553.
17 Laurent No. 325.
26 Devwlombe No. 26V, 271.
Futur Herman, Vo Dépens, Nos. 2095, 2096, 2097, 2098, 

2102, 2103, 2125, 2126, 2139, 2149.
Larombibt, art. 1219, Note 2, 2152, 2156.
Favard de Langlade, Vo. Jugement. Sec. 1, K.-sec. 2. No. 11.
11 Durantm, No. 192.
2 Boneenne p. 541, 542.
Sirey 41-1-311.
Sirey 62-2-519.
Sirey 67-1-172.
Sirey 66-1-332.
Dalloz, 73-2-209.
Merlin, Vo. Dépens.
1 Boitard p. 522.
1 Pandectes Françaises, p. 301.
Nous admettons que le principe est différent quand il s’agit île
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droit pénal ou quand les dépens sont prononcés comme une par
tie des dommages, dans une poursuite basée sur un délit ou un 
quasi-délit.

("est le cas de la décision citée par l’appelant. (FUiatreaull v. 
BHair).

Voici les conclusions du jugement (Routbier, J.) obtenu contre 
les défendeurs et en vertu duquel la saisie a été pratiquée : 
“ Considérant que par déclaration produite devant cette Cour le 
'• f> février 1901, les défendeurs ont déclaré qu’ils étaient prêts il 
“ rendre compte, condamne les défendeurs il rendre en justice au 
“ demandeur dans les quinze jours delà signification du présent 
“ jugement un compte fidèle et exact de leur gestion des biens 
“ du demandeur décrits en son action, appuyée des pièces justifica- 
“ fives; sinon et le dit délai passé, les défendeurs seront condain- 
“ nés à payer au demandeur ladite somme de $22,000, si mieux 
*• il n'aiment lui rétrocéder les biens à eiuf donnés en paiement 
“ de $2100,00 et lui donner mainlevée de leur by|x>thèque au 
“ montant de $20,000.00, le tout avec dépens, y compris frais 
“ de pièces. ”

Jugement de M. le Juge Caron maintenant l’op[K)sition et 
dont ap]>el :

Lavoie demandeur vs N. Rioux et al., (Le Syndicat du Bic) 
défendeurs, & Beaubien, procureur distrayant & N. Riaux et al., 
(N. Rioux Sf Oie) opposants.

La Cour etc.,
Attendu que les opposants allèguent que la saisie de leurs 

biens et effets saisis en cette cause est illégale et nulle, vu que 
les frais que les défendeurs sont condamnés à payer par le juge
ment auraient dû, sur le bref d’exécution, être divisés également 
entre les défendeurs et non pas être exécutés contre chacun d’eux 
pour le tout, parce qu’il n’y a pas de condamnation conjointe et 
solidaire jiour les frais, que les effets appartiennent à la société 
formée par les deux opposants et non pas à chacun d'eux ; que 
le dit jugement n’est pas rendu contre leur dite société ;
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Attendu <|Uti le procureur-distrayant allègue, dans sa contes
tation de la dite opposition, que les parties sont des commerçants ; 
que le dit jugement est ipto facto conjoint et solidaire contre 
les défendeurs ; que les pièces (M et C-2 démontrent que quant 
à ht dite société : “ Le Syndicat du Bic. " la solidarité existe de 
plein droit entre ses membres ;

Considérant que la seule règle qui existe dans nos lois quant 
au paiement des dépens est contenue dans l’article Ô49 de notre 
Code de Procédure Civile qui décrète que la partie qui succombe 
doit supputer les dépens à moins que pour des causes spéciales, 
le tribunal ne les mitige, ne les compense ou n’en ordonne autre
ment ;

Considérant qu'il paraît au dossier que les dépens réclamés 
par le demandeur, par sa dite saisie, sont les dépens de l'action 
en reddition de compte en cette cause du demandeur et que les 
défendeurs ayant produit, après le rapport du bref, une déclara
tion écrite dans laquelle ils allèguent être prêts à rendre compte, 
jugement lut rendu le neuf février leur ordonnant île rendre 
compte, avec dépens ;

Considérant qu'il lie paraît pas par la déclaration du deman
deur ou par ses conclusions que les défendeurs étaient obligés de 
rendre compte conjointement par un seul compte et qu’il n’y a 
aucune disposition spéciale dans le dit jugement à cet égard ;

Considérant qu’il pwrait dans les conclusions de la dite décla
ration du demandeur que si les défendeurs ne rendaient pas 
compte dans un certain délai, ils seraient condamnés il payer au 
demandeur vingt-deux mille piastres sans demander la 
solidarité ;

Considérant que le demandeur n’a pas demandé non (dus 
par ses dites conclusions que les défendeurs fûssent condamnés â 
payer les dépens solidairement et que les défendeurs ont été con
damnés conformément à la demande du demandeur à (layer les 
dépent sans prononcer la solidarité entre eux ;

Consid érant qu’en admettant même que les défendeurs en 
s'obligeant de rendre compte de leur gestion par les actes invo-
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qués par le demandeur dans sa déclaration auraient fait un acte 
de commerce ou auraient contracté une obligation ou une dette 
indivisible et se seraient en conséquence obligé» solidairement, 
cela n’aurait pas été un motif suffisant |>our autoriser le tribunal 
à les condamner aux dépens solidairement ;

Considérant que la règle de division des dé|>ens entre les dé
fendeur» est fondée sur ce qu’ils sont la |wine personnelle du

" "yttr téméraire et que cette règle ne (sait pas être affectée 
par le fait que 1a dettte est solidaire ou ne l’est pas;

Considérant que si un des défendeurs eût produit une défense 
non fondée à l'action du demandeur, elle aurait évidemment été 
renvoyée avec dépens contre tous les défendeurs qui auraient été 
condamnés à rendre compte avec dépens, comme ils l’ont été 
dans la présente instance et les frais seraient évidemment divisés 
entre les défendeurs puisque le défendeur imprudent qui aurait 
ainsi contesté l’action du demandeur sans droit et causé par là 
des frais plus considérables, serait tenu de [>uyer ce surplus de 
frais dûs à sa faute vu qu’un codébiteur n’a pas le droit d’ag
graver par son fait l’obligation de ses eo-débileurs solidaires ;

Considérant que les dépens dont il s’agit ne sont pas en répa
rations de torts communs aux défendeurs ni résultant d'un délit 
civil ou d'un quasi-délit ;

Considérant que les dépens ne sont pas un accessoire d'une 
même obligation solidaire et qu’ils constituent au contraire dans 
l’instance actuelle une créance distincte de ce qui est réclamé 
par le demandeur qui a fait condamner les défendeurs à lui ren
dre compte et c’est tout ce qu’il demandait par son action ;

Considérant qu’en admettant même que le demandeur aurait 
eu le droit d’obtenir un jugement condamnant les défendeurs à 
lui payer solidairement les dépens, n'ayant pas obtenu une con
damnation solidaire quant aux dépens, il n’a pas droit de l’exé
cuter contre chacun des défendeurs |>our tout le montant ;

Considérant que les opposants “ N. Rioux <t Cie ” ne devaient 
pas au procureur-distrayant tout le montant des dépens pour 
lesquels il a saisi en cette cause leurs biens meubles et effets ;

04
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Considérant que It- Procureur-Distrayant it'avait le droit il'ex
écuter le dit jugement que [tour le tiers du montant qu'il récla
me, vu que la société " Syndicat du Die ” est cotn|>osée de la 
société “ N. Rioux <t Cie ”, “ F. Kirouac * Fils”, et “ Du hé A 
Fils” et que la dite saisie est nulle ]>our les deux autres tiers des 
dits défendeurs :—

Déclare que le montant de la dite saisie est réduit à un tiers 
d’icelui, la dite saisie est déclarée nulle quant aux dits deux 
autres tiers et l’opposition maintenue pour le dit montant, la 
dite contestation renvoyée et le dit procureur-distrayant est con
damné à payer les frais aux dits opposants.

Jugement de la Covr o’Appel

La Cour etc.
“ Considérant qu’en matière de frais, la solidarité des frais. 

“ doit être prononcée, et qu'elle ne l’a pas été dans l’espèce : —
“ Confirme lu jugement de la Cour Supérieure, avec dépens. "

Drouin Sç De liftier, procureurs de l’appelant.
Fitzpatrick, Parent, Tachereau, Roy Sr Cannon, procureurs des 

intimés.
<F. R.)

VOIJR SCPÉRIEITRE

No. 213. Quiïhhc, 21 octobre 1901.

Coram Sir L. N. Casault, Juge en Chef 

LACHANCE v. CASAULT.

Inscription pour preuve et audition.—Délai.—Art *t9.i P

-1 uok :—1. Une pièce de procédure n'a de valeur que du jour où elle e*i 
produite au greffe et fait partie du dossier.

2. Une inscription ponr preuve et audition, faite avant l’expiration 
des trois jours qui suivent la contestation liée, sera rayée du rôle, sur 
demande de la partie adverse.
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La contestation avait (-té liée par une réplique générale du dé
fendeur, produite le 2 octobre. I» 4 octobre, le demandeur a 
fait signifier et produit une inscription pour preuve et audition 
pour le 23 du même mois. Le 11), motion du défendeur pour 
faire rayer cette inscription, parce qu’elle a été' faite avant l’ex
piration du délai de trois jours après la contestation liée. I» de
mandeur, à l’argument, a demandé le rejet de la motion, en s’ap
puyant sur le fait que la réplique générale produite le 2 octobre, 
avait été signifiée le 30 septembre, et qu’il s’est écoulé plus de 
trois jours entre la signification de cette réplique et l inscription. 
La Cour, constatant que cette réplique avait été produite dans le 
délai de six jours après la réponse du demandeur, a maintenu la 
motion du défendeur, avec dépens.

E. J. Flynn, C. F., procureur du demandeur.
Fitzpatrick, Parent, Taschereau, Roy iç Cannon, procureurs du 

défendeur.

(F. R.)

COUR SUPÉRIEURE

No 635, Montréal, 28 avril 1901.

Coram, LanuEi.ier, J.

L. (iAUTHlER v. H. BARCELO et al.

Disûtement après jugement.— Mandat spécial à l'avocat.—Art. 51,8 
C. P.—Preuve de l'autorisation ou de ta ratification d'un 

désistement signé par l’avocat.

Juot :_1 Que le désistement d'un jugement doit être s gné par la partie
en faveur de qui le jugement a été rendu, ou par son procureur muni 
d un pouvoir spécial ; *.f!. % 1

2. Que si le jugement est pour une somme de plus de $50.00, il ne 
sera pas permis de prouver par témoins que l’avocat qui a signé le 
désistement était autorisé par la partie ou que la partie a ratifié le
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désistement, à mm ris <|u il n’y ait un commencement de preuve par 
écrit.

Le demandeur avait obtenu un jugement île #1500,00 contre 
les défendeurs. Quelques jours après ce jugement, les procureurs 
qui avaient agi pour le demandeur dans l'instance produisirent 
au dossier un désistement du jugement et de l’action, signé pur 
eux-mêmes. Le demandeur avant recours au ministère d'autres 
procureurs, fit motion pour faire rejeter le désistement. Cette 
motion fut contestée par les défendeurs qui alléguèrent autorisa
tion du désistement par le demandeur, et en outre ratification 
subséquente faite par lui. Après enquête faite, la motion fut 
maintenue par le jugement suivant :

Considérant que la partie qui a obtenu un jugement peut seule 
se désister et que son procureur «il litem n’a pus comme tel 
droit de le faire ;

Considérant que, sans doute, la partie peut se désister ptr un 
procureur muni du ] sut voir nécessaire, mais que, lorsque le juge
ment est pour une somme de plus de #5(1,Oit. le mandat du pro
cureur ne peut être prouvé par témoins sans un commencement 
de preuve par écrit ;

Considérant que le jugement dont il s'agit en cette cause était 
pour une somme de plus de #1500 ;

Considérant que les défendeurs n’ont produit aucun commen
cement de preuve par écrit justifiant l'admission de la preuve 
testimoniale qu’ils ont tenté de faire de l’autorisation qui aurait 
été donnée par le demandeur à ses procureurs ad Idem de se 
désister du dit jugement, à laquelle preuve le demandeur a ob
jecté ;

Considérant que la ratification par le demandeur du dit désis
tement fait sans pouvoir spécial ne pouvait se prouver que 
comme la dite autorisation, et qu’il n’en a été fait aucune preuve 
légale ;

Considérant que même en tenant comme légale la preuve tes- 
testimoniale do l’autorisation et de" la ratification du dit désiste-
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ment, In dite preuve est tout-à-fnit insuffisante :—
Li Cour accorde la motion et déclare nul et de nul effet le dé

sistement produit pur les procureurs du demandeur de jugement 
par lui obtenu, avec dépens. (1)

Ihrrais <$• Dorai* procureurs du demandeur.
Fortin A* Laurendeau, procureurs des défendeurs.

(D. A II.)

COUR SUPÉRIEURE

(District hk Richelieu)

No 4208. Sorkl, 4 décembre 1800.

Coram Ouimet, J.

K Al NE v. MATTHEWS.

Amendement.—Fuit jtottfrimr* f) l'institution <i< l’notion.

Jl'uÉ :—I. On ne peut, par amendement à la déclaration, alléguer de* 
faits postérieurs à la signification de l’action.

2. Dans l’espèce, on ne peut, à l’appui d'une action en dommages 
|s)ur émission sans cause probable, d’une saisie-revendication, allé
guer le renvoi de cette saisie-revendication par les tribunaux, si le 
jugement renvoyant la saisie-revendication n’est devenu final i|u’u 
près l’institution et la signification de l'action en dommages.

Le demandeur poursuit pour dommages causés par l’émanation 
illégale et sans cause probable d’une saisie-revendication.

(I) Autorités citées par le demandeur :
Brown v. Watmnre, R. J. O. 3 B. R. p. 18.
Latour v. Demiarteau, R. J. O., 12 C. S., p. 11.
Préfontaine v. Brouni, 1 Q. L. R., p. 60.
Warminton v. Town of Westmount, 2 R. P., p. 139.
Foity v. Ptamondon, 2 R. P., p 77.
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Ear sa motion il demande à ajouter au par. 2f> de sa déclara- 
lion, où il allègue eette illégalité, les mots suivants : *• tel qu'il 
le fut ainsi jugé par le jugement de cette cour dans la dite sai
sie.... le 1er avril 1808, lequel jugement le défendeur Matthews 
inscrivit en révision, mais s’en désista subséquemment :

la* défendeur s’oppose il cet amendement, disant que le juge
ment sur la saisie-revendication ne |>eut être invoqué comme 
chef de l’action en dommages, qu’A partir du moment où il est. 
devenu final, et qu’il n'eut devenu lilial que par le désistement 
de l’inscription en révision, laquelle n’a eu lieu que le 7 novein- 
1808, appert à la copie d’aete de désistement produite par h* de
mandeur, alors que l’action avait été signifiée le 12 octobre 1808 

Jugement :—La Cour, etc.
Attendu qu’il n’y a pas lieu au dit amendement dans les cir

constances, vu que les faits que l’on demande à ajouter A la dé
claration sont postérieurs A l’action :—

A renvoyé et renvoie la dite motion, avec dépens. ( I)

.4. A. Hrtuieau, avocat du demandeur.
MrGihhm, Casgraitt, tti/an 4* Mitchell, avocats du défendeur

(1). Après son enquête, le demandeur fit une nouvelle motion pour 
amender en invoquant le jugement de la Cour Supérieure seulement, pour 
faire coïncider la déclaration et les pièces de plaidoirie avec les documents 
pnxluits et les faits prouvés. Cette motion fut accordée le 14 octobre 
1901 par l’hon. juge Fontaine, moyennant paiement par le demandeur 
de #25. aux avocats du défendeur. (Note de l’arrètiste.)

(BD. F. S.)
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COUR SUPÉRIEURE

No 1452. Mortbkal, 28 octobre 1901.

Coram Davidson J.
* î.\ BAND il al., demandeur*, v. EUG. MAIXJ et al., défendeur*, X 

LE» HÉRITIERS DU DÉFENDEUR HALO A THE 
NORTH BRITISH * MERCANTILE INS. VO. T.-S. 
DAME ROSIN A HALO, ESQVAL1TE, MrHQn hhdf-
ciaire.

Krception dilatoire.—Délai pour plaider d'un héritier âpree h 
duré* d'un défendeur.—C. P. Art* 13,5, 173 et 60,5 ; C.

C. .lit* 66 £ et 666.

.1 Uiik: yu un lieiitier « trois mois et quarante jours pour faire inven 
t lire et delilierer sur l'acceptation d une succession et que toute exé 
cution sur les biens du défendeur, commencée après le décès de ce 
dernier, peut-être sus|iendue au moyen d une exception dilatoire.

!*• 11 juillet 1901, les demandeurs ont obtenu jugement contre 
les défendeurs {tour 8155.00 et les frais.

la' 8 septembre 1901 Eugèrte Malo, l’un des défendeurs, est 
décédé dans les limites du district de Montréal, laissant comme 
sa légataire universelle «lame Résilia Malo, épouse séparée de 
biens d’Adolphe Hissonnette, tous deux d'Ottawa.

Le 11 septembre les demandeurs ont fait signifier aux héritiers, 
représentants ou avant cause du dit Eugène Malo, une copie d'un 
jugement du 11 juillet précédent avec un avis qu’aux termes de 
l'article 605 (,'. P., |wiragraplie 2, ils entendaient rendre le dit 
jugement exécutoire contre les biens délaissés par le défendeur 
décédé.

lie 18 septembre 1901 la dite dame Rosina Malo a, en sa qua
lité de légataire universelle du dit Eugène Malo, son père, acce|>- 
té sons bénéfice d’inventaire la succession de ce dernier.

I>e 24 septembre 1901 les demandeurs ont fait émaner un bref 
de saisie-arrêt après jugement à l’effet de saisir entre les mains 
de l’assurance “ The North British X Mercantile Insurance



K AV AN At iH A NORWICH UNION INS. CO. •22'.'

■Co.. ", k' montant de l’assurance sur la vie <lu dit Eugène Mille.
• ■ii mettant en enlise comme défendeurs, les héritiers, neqiréseii- 
lants ou ayant cause du dit Eugène Malo.

Ia! 9 octobre 1901, deux jours après le rapport du Imef de sai
sie uprèr jugement, l’héritière bénéficiaire du défendeur Eugène 
Malo, a produit une exception dilatoire demandant à ce ipte les 
procédures sur la saisie-arrêt fûssent suspendues jusqu’il ce 
qu’elle oit fait inventaire et délibéré sur son acceptation ou su 
renonciation de la succession du son père.

Cette exception a été jugée bien fondée et a été maintenue, 
mais avec dépens a suivre le sort de la cause.

Charhmmtau ÿf PellAier, avocats des demandeurs
Démuni de Ijitrini.ii r, avocats de Rosi un Malo.

a. u. de L.)

COUR DU BANC DE LA REINE
(En Appel)

No 224. Montréal, 127 décembre 1900

C'tram Sir Alex. Lacoste, 3. en (’., Bossé, Blanch et. Wmv 
tele et Ouimet, JJ.

WALTER KAVANAOH, (défendenr en Cour inférieure) npfielavi 
A THE NORWICH UNION FIRE INSURANCE SO

CIETY, (demitntirreutte en Cour inférieure), intimée

l'rorvration fournie pur une eompagnie étrangère. Ce gu'elle doit font,
nir. Art. 177 C. P

-I rué (renversant Loranger 1. La procuration que doit donner un* 
compagnie étrangère à ses avocats ou à ses représentant doit être 
l’acte de eette compagnie elle-même, ou de ses directeurs siégea ni 
comme bureau de direction et agissant pour la compagnie, et non 
celui de la majorité des directeurs agissant individuellement.



■>:SH KAVANAGH A NORWICH IN ION INS. CO.

2. I-H procuration donnée par une compagnie d'aiaurunce à l’uri 
île ses employés, l’autorisant à inspecter les agences et à poursuivre, 
ne l’autorise pas à donner à ses avocats la procuration reipiise par
l ai t. 177 C. F.

jugement interlocutoire de la Cour Supérieure de 
Montréal (Loranger .1.) rendu le "20 septembre 1900, renvoyant 
la motion du défendeur pour faire rejeter les procurations pro
duites par la demanderesse.

JvUKMKNT l)K I.A CoUR StTKRIKUKK .—
La Cour, parties ouïes sur la motion du défendeur |amr faire 

rejeter la procuration et l’autorisation produites par le deman
deur, examiné la procédure et délibéré :—

Considérant qu’il ressort de l’acte du 2 avril 1900, l’exliibi! 
No. 1 île la demanderesse, que les directeurs y nommés, n’ont 
pas agi en leur nom personnel, mais en leur qualité de directeurs 
de la société demanderesse et constituant une majorité du bureau 
de direction ; qu’ils avaient le pouvoir de constituer au nom de 
la demanderesse le nommé Hare procureur de la dite société ;

Considérant qui1 le dit Hare a été régulièrement constitué le 
procureur de la demanderesse et qu’en cette qualité il avait le 
droit d’autoriser les avocats de la poursuite à intenter la présente 
poursuite ;

Considérant que le cautionnement voulu a été donné et que l< 
défendeur est sans intérêt à se plaindre que le dit Hare est lui- 
même un étranger :—

Renvoie la motion avec dépens.
Sir Alkxandrk Lacoste, J. en C.—l’ne saisie-revendication 

a été prise par l’intimée contre l’appelant.
Comme l’intimée est une compagnie étrangère, l’appelant a 

exigé que l’avocat produisît une procuration autorisant la pour 
suite.

Il a alors été produit une procuration donnée par 9 des direc
teurs de la compagnie à John Montgomery Hare de New York 
et une autre procuration de celui-ci aux avocats qui ont compa
ru et pris l’action pour l’intimée.

^475
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L'appelant a alors fait motion pour fain rejeter du dossier 
la procuration comme irrégulière, illégale et n’étant pas la pro
curation de la compagnie.

La Cour Supérieure s'est déclarée en faveur de l’intimée.
La procuration est sous seing privé et élit a été consentie par 

neuf di;s directeurs de la compagnie “ beiny a majority nf (lie *o- 
eicty assembled af a hua ni of lia sami soeieti/. ”

Doit-on comprendre par ces mots le bureau de direction de la 
société, et doit-on conclure que les neuf directeurs agissaient 
comme bureau, de direction ?

Je ne le crois pas, les neuf directeurs agissaient individuelle
ment ainsi qu’ils le déclarent : “ Do ami envi/ o f them doth 
“ tin trm• and lawful attorney of them the said nine director* anil of 
“ each and every of them in their name and on their behalf

to demand, receive and take possession of ...”
Or il est de principe que les directeurs ne peuvent individuelle

ment lier la compagnie. Am. & Kng. Faic. :—vo. Affaire of Privati 
Corporation*, p. 83, Thompson, par. J'tltô. 11 ne leur suffit pa> 
d’agir assembled at a board mais ax a board, c’est-à-dire par déli
bération, résolution. Au moins faut-il qu’il apparaisse que l’acte 
est l’expression de la volonté du corps délibérant, c’est-à-dire du 
bureau même.

11 est vrai qu’il appert de l’acte produit que les directeurs 
avaient résolu de donner une procuration à Hare, mais il n’est 
pas dit ipie les neuf directeurs qui ont signé la procuration 
étaient chargés d’exécuter la résolution en donnant et signant la 
procuration individuellement. De plus si la résolution ne con
férait à Haiti que le pouvoir d’inspecter les agences, elle ne l'auto
risait pas à poursuivre. Par conséquent l’acte des neuf direc
teurs était sur ce point ultra vire*.

On a dit qu'on ne doit pas se montrer aussi exigeant quand il 
s’agit purement et simplement d’établir le statu* d’une compa
gnie devant une cour de justice, d'autant plus que le cautionne
ment pour les frais avait été fourni Je ne sais comment dis-
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linguer. La procuration est valide ou elle ne l’est pas. Si elle 
ne l’est pas, je ne comprends |>us comment elle |K“itt satisfaire à 
l’article 177, par. 7, V. I*.

Ix? cautionnement est une autre exigence de la loi tout-ù-fait 
indépendante de l’obligation île fournir une procuration. Le 
eautioimeinent ne garantit que les frais, mais il y a beaucoup 
d’autres responsabilités qui peuvent découler de l'exercice im
prudent, intempestif, illégal d’une action, et le législateur a été 
très sage en exigeant la prouve que l’action est l’acte de la loi 
étrangère.

.le maintiendrais l’appel.

I’kk Curiam :—La Cour après avoir entendu les parties par 
leurs avocats sur le mérite, examiné le dossier de la procédure 
en Cour de première instance, et sur le tout mûrement délibéré :—

Attendu que le défendeur-apjielunt se plaint du jugement de 
la Cour Supérieure rendu à Montréal, le 20 septembre, 1000 le
quel renvoie sa motion pour faire rejeter du dossier, l’acte de 
procuration en date du 2 avril 1000, par Frank Astley Corliett 
et autres, à James Montgomery Hare et l’acte d’autorisation sous 
seing-privé, en date du 7 septembre 1000. consenti par le dit 
Hare, aux avocats de la demanderesse ;

Considérant que le dit acte du 2 avril 1000 ne constitue pas 
une procuration de la demanderesse, mais une procuration des 
dits Frank Astley Corbett et autres individuellement :

Considérant qu’il n'v a pas de preuve légale, que les dits Cor
bett et autres, soient les directeurs de la dite Compagnie intimée :

Considérant que la dite procuration n’a pas été donnée au nom 
de la dite Compagnie ;

Considérant que le dit James Montgomery Hare n’avait pas la
ualitv ni le pouvoir d’autoriser Messieurs Foster. Martin A Ar

chibald à poursuivre le défendeur-appelant, pour et au nom de 
la dite Comp ‘gnie demanderesse.

Considérant que les dits actes de procuration et d’autorisation
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ne remplissent pas le désir de la loi, tel qu’exprimé dans le pa
ragraphe 7 île l'artiele 177 du Code de Procédure;

Considérant que les dits documents doivent être rejetés du 
dossier;

Considérant partant qu'il y a erreur dans le jugement dont 
est appel, qui a renvoyé la motion de l’appelant :—

Maintenant l’appel avec dé|iens. casse et annule h dit juge
ment interlocutoire rendu par la Cour Supérieure à Montréal, le
*21) septembre 1900, et prononçant celui que la dite Cour aurait 
dû rendre, accordant la motion du défendeur appelant et rejette 
du dossier’les dits actes de procuration et d’autorisation produits 
par la demanderesse intimée, avec dé|iens de la dite motion.

L’opinion " e de l’Hon M. le juge Bossé, absent, est lue.

Judah, Branchaud df Kavanagh, avocats de l’apjadant.
Foster, Martin 4* * Archibald, avocats de l’intimée.
S. Braudin, C. II., conseil de l’intimée.

(KO. F. S.)

COUR DU BANC DU ROI 

(En appel)

No 166. Québec, 6 novembre 1901.

C»ram Sla Alexandre Lacoste, J. en ch., Bossé, Blanchet. 
Hall & Wvrtklk, JJ.

F. X. GOSSELIN, (demandeur en Cour Inférieure,) appelant ,(■ L. 
G. BELLEY, [défendeur en Cour Inférieure,) intimé.

Jugement interlocutoire.—-.Exception déclinatoire maintenue.—ytp- 
pel.—f6-9f C. P.

Juok 1. Il y a appel d’un jugement interlocutoire maintenant une ex

0805
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ceptHiii déclinatoire et renwiyant le dossier devant le tribunal d un 
mitre district.

'J. Une action fondée sur une libelle et réclamant des dommages 
soufferts dans un certain district, autre (|(le celui où le défendeur 
a son domicile et où le journal est imprimé, peut être intentée dans tel 
district.

Action en dommages pour lilielle, contre le propriétaire du 
“ .Intimai ", publié à Cliieoiitinii. La déclaration cite les écrits 
incviniinés et allègue ce (pii suit :

“ Les dits écrits et les numéros du “Journal” qui les contiennent. 
“ ont été distriliués et publiés à un grand nombre d’exemplaires 
“ dans la ville et le district de (Québec, dans la ville et le district

de Chicoutimi et dans toute la province ;
“ Le demandeur souffre en conséquence de la dite publication 

dans la ville et le district de Québec, des dommages au montant 
de 810(111.(111. "

Conclusions pour $1000.00 de dommages.
Exception déclinatoire, de la part du défendeur-intimé, invo

quant les moyens suivants : le défendeur a son domicile à Chi
coutimi : l’action lui a été signifiée à Chicoutimi ; toute la cause 
d’action n'a pas pris naissance dans le district de Québec; le 
journal contenant le libelle est publié dans le district de Chicou
timi seulement : les dommages réclamés ne sont pas seulement 
ceux causés dans le district de Québec, mais aussi ceux qui peu
vent avoir été causés dans le district de Chicoutimi et dans la 
province de Québec.

La courde première instance (Sir L. N. CasanIt, J. en C.) a 
maintenu l'exception déclinatoire par le jugement suivant :

La Cour ayant entendu les parties par leurs avocats sur le mé
rite de l’exception déclinatoire faite par voie de motion produite 
par le défendeur :—

Attendu que le demandeur allègue la publication des libelles 
dont il se plaint dans un journal imprimé à Chicoutimi et pu
blié là, et ailleurs dans lu Province de Québec et dans le district 
de Quéliec ;
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Attendu que le demandeur, après avoir allégué la publication 
des dits libelles à différents endroits dans la province, ne conclut 
par sa présente action qu’aux dommages qu’il allègue avoir subis 
par la publication des dits libelles dans le district de Québec ;

Attendu que l’action a été signifiée au défendeur à son domi
cile, à Chicoutimi ;

Considérant qu’il divise par là son recours et sa réclamation 
pour la publication qu’il allègue des dits libelles ce qui n’est 
pas |iermis :—

La motion proposant le déclinatoire est maintenue avec dé- 
jams, et il est ordonné que le dossier et la cause soient envoyés à 
la Cour Supérieure siégeant dans et pour le di a jet de Chicouti
mi.

C’est de ce jugement qu’il y a eu appel.
Argument de l'appelant :
Comme la Cour a pu le voir dans l’extrait que nous avons cité 

de la déclaration, l’appelant allègue la publication du libelle 
dans le district de Chicoutimi, le district de Québec et la Province 
'le Québec, mais il n’allègue pas avoir souffert aucuns dommages 
ailleurs que dans le district de Québec, et ces dommages souf
ferts dans le district de Québec sont les seuls qu'il réclame.

La jurisprudence de nos tribunaux a établi depuis longtemps 
que, dans une action intentée pour dommages résultant d’un li
belle, la publication du libelle dans un district suffisait |w)Ur 
donner juridiction à la Cour de ce district.

Les dommages étant l’élément essentiel, constituent l’intérêt, 
la cause d’action.

Il y a plusieurs décisions dans ce sens,

Ulum/iart v. Lame, 11 Q. L. R. p. 252.
Irvine v. Duvempy, 4 Q. L. R. p. 85.
Leduc v. Théoret, 11 R. J, Off. C. S. p. 395.
White v. Langelier, I. R. J. Off. C. B. p. 491.

Il a été décidé également que, si le demandeur réclame des
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dommages résultant de la phlicatiqn d'un libelle dans plusieurs 
districts, le défendeur ne peut être soustrait à la juridiction de 
son domicile pour être amené dans un île ces districts, où toute 
la cause d’action n’a pas pris naissance, en vertu du principe 
que |Kiur forcer un défendeur à venir répondre à une action dans 
autre district que celui de son domicile, il faut que tous les faits 
qui constituent le droit, et qui ont donne naissance à l’action, 
s'y soient passés.

Ho il lu- v. Huai Hard 17 (J. L. R. p. 2(i.

Cela nous parait conforme à la loi.
Mais si l’on admet que les dommages soufferts constituent l'in

térêt, le droit d’action, il nous parait évident que si je n'allègue 
et ne réclame, comme conséquence de la publication d’un libelle, 
dans plusieurs districts, que les dommages soufferts dans l’un de 
ces districts, le droit d’action tout entier aura pris naissance dans 
ce district. La publication peut avoir eu lieu dans plusieurs 
endroits sans que j’en aie souffert aucun dommage. Ce n'est 
alors que ilamiium olixi/or injuria, un fait indifférent, qui n’a 
donné naissance à aucune action, et qu’on ne peut invoquer con
tre moi pour dire que mon droit d’action n'a pas originé dans 
un seul district. Différente serait la position si, même sans les 
réclamer, j’alléguais que j’ai souffert des dommages dans d’autres 
disticts. On pourrait peut-être dire que je m’abstiens de récla
mer ces dommages dans le but de forcer mon adversaire à venir 
se défendre en dehors de chez lui ou dans le but de diviser mon 
action, quoique même dans ce cas, il serait fort douteux que l’in
timé pût invoquer ce moyen maintenant. Mais lorsque je n’al
lègue aucun dommage dans les districts autres que celui dans 
lequel je poursuis, peut-on, même si j'allègue que la publication 
y a eu lieu, présumer que j'en ai souffert des dommages pour 
me faire une exception déclinatoire?

Et même s’il était clair que j’ai souffert des dommages ailleurs, 
même si ma déclaration en contenait un allégué formel, est-ce
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quo jo no puis pas renoncer à cos dommages p air m’eu tenir à 
ceux qui m’ont été causés dans le district où je vous assigne à 
comparaître '? 11 faut prendre mon action telle qu’elle est, mon
droit tel que je l’allègue. Quand je réclame les seuls dommages 
soufferts dans le district de Québec, mon droit d’action est là, et 
il y est tout entier, et je ne puis concevoir que les dommages que 
j'ai soufferts ailleurs soient nécessaires pour le compléter.

Mais on dira, pourquoi alléguer la publication du libelle dans 
le district de Chicoutimi, si cet allégué est inutile à l’action '?

Nous pourrions répondre que l’allégué n’est pas nécessaire
ment mauvais, par cela seul qu’il est inutile. Mais nous n’ad
mettons pas son inutilité. La publication dans un autre district 
peut constituer un élément important dans la preuve de l’inten
tion malicieuse de l’intimé. Si, par exemple, nous prouvions 
quel’: " a fait, du numéro du journal contenant le libelle,
un tirage extra, qu’il a répandu à profusion ces numéros additi
onnels dans le district de Chicoutimi, cette circonstance, il nous 
semble, serait de nature à éclairer la Cour sur l’intention de l'au
teur du lilielle et à prouver la malice, qui est un élément essen
tiel pour constituer la faute. Or la malice ne pouvant se mani
fester que par des actes extérieurs, tous les faits qui sont de 
nature à l’établir peuvent être allégués et prouvés.

Pour conclure nous dirons que le jugement rendu par cette 
Cour dans la cause White & Lniif/tlirr nous paraît décisif sur la 
question soulevée. Et les remarques faites par le Président du 
tribunal en rendant le jugement de la majorité de la Cour, nous 
paraissent d’une application si frappante au cas actuel que nous 
ne pouvons résister au désir de les reproduire en entier.

“ L’intimé a poursuivi l'appelant en dommages au montant de 
§5000.00 [tour dommages résultant d’un libelle publié dans la 
(j'mette de Montréal dont il est l’éditeur. L'action a été insti
tuée à Québec et l’appelant est domicilié à Montréal où le jour
nal est imprimé, mais l’intimé allègue dans son action que ci- 
journal à une grande circulation dans le district de «,uébec, et

9842
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I* ; 
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iimil<> 1rs dommages iju'il h soufferts an seul ilistrict de Québec.
•• L'appelant a produit une exivption déelinatnire alléguant 

qu'il aurait dû être assigné dans le district de son domicile, 
l ettc exception a été renvoyée et Va|i|><'lant a fait motion |»our 
obtenir de ce tribunal la [fcrmission d'a|>|ieler de ce jugement

•• Niais ne croyons pas devoir changer sur ce point la juris- 
piudcncv i|ui a été établie par ce tribunal. L'intimé a restreint 
les dommages qu'il réclame au district de Québec, et le délit 
dont il se plaint a certainement pris naissance dans le district de 
Québec. Il en serait autrement s’il avait réclamé des domma
ges qu’il aurait pu souffrir ailleurs par la publication de ce li- 
Iwlle.

“ Supposons i|iie l’intimé prendrait une action à Montréal 
pour les dommages qu’il aurait pu souffrir dans ce district, il y 
aurait peut être un plaidoyer à produire, mais comme la question 
ne se présente point, nous»ne voulons jais exprimer d’opinion.

“ L’appelant a prétendu à l’argument que l’intimé aurait dû 
déclarer dans son action qu’il renoncerait aux dommages qu’il a 
pu souffrir en dehors du district de Québec où il a assigné l’up- 
pelant.

*• Nous ne voyous aucun texte de loi qui l’obligerait à faire 
une semblable déclaration.

Il n’y a pas un mot dans ces remarques du savant juge, qui 
lie puisse s’appliquer à la présente cause.

Argument <lr l'intimé.

The Respondent submits that the judgment appealed from i> 
not one of those interlocutory judgments from which an appeal 
to this Court lies. Article 4t> of the Code of Procedure enacts 
that an apjieal lies from interlocutory judgments, 1st : When 
they in part decide the issues ; '2nd : When they order tin- 
doing of anything which cannot be remedied by the final judg
ment : 3rd : When they unnecessarily delay the trial of the 
suit. We submit that the present judgment falls within none
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<>f the provisions of law almve refeiToil to. There is no «leeision 
upon any part of the issues. If at the trial the Judge considered 
that the east- should lie sent to Quebec, he would certainly 
have power to overrule the judgment upon the declinatory ex
ception and refer the case hack to the District of Queliee, and 
while we admit that such a course might he extremely inconve
nient and might even involve considerable costs, we submit, that, 
interpreting the words of the law in their ordinary sense, the 
final judgment could remedy any error, if such there he, in the 
interlocutory judgment now appealed from. Certainly the order 
in question cannot unnecessarily delay the trial of the suit, in 
fact the whole cause of action and the domicile of the two parties 
being in Chicoutimi, it manifestly is extremely unjust that the 
trial should be withdrawn from the district in which the cause 
of action really arose.

Assuming the judgment apjieuled from to be really appeala- ' 
hie to this Court, we submit that it should he confirmed.

The declaration set out a series of publications which, by the 
24th paragraph of the declaration, are qualified as libelous, the
refore, as being a breach both of tin; civil and criminal laws of 
the country and involving a recourse in damages by the tierson 
libeled. These libels the declaration alleges to have been con
tained in a newspaper published in the Town of Chicoutimi : 
and bv the 25th paragraph of the declaration the Plaintiff alle
ges that the newspaper containing the libelous matter were lar
gely distributed and published in the City and District of Que
bec, in the Town and District of Chicoutimi, and, in tho whole 
Province.

It is true that the 26th paragraph of the delaration alleges 
special damage to the amount of f1,000.00 for the publication 
in the District of Queliee, and the conclusion of the action is for 
the sum of $1,000.00.

We submit that the action is really one with double counts : 
one alleging the damage suffered by reason of the publication
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generally, and oui- alleging hjat-ial damage fur lia- |ad>lieali<iu 
in the City and Dislrict of (pieUc : liait il would l« <i|h-ii lo 
the l'Iainlitl", with his declaration in ils present form, to addiiee 
evidence <>f damugc suffered tlirougout the Province ot (Jucliec. 
exclusive of tlie City and Uislriet of tpiéliec, and to recover, if 
successful at all, u|s>n evideiuv of damage oilier than that in 
the District of Quebec. If this view of tli • declaration lie cor
rect, it is manifest that the whole cause of action sel on in the 
declaration did not arise in the district of (Jtiehec, ami llmt the 
trial of the action, as set out in lia- declaration, must Is- had in 
the district in which the defendant is domiciled, ('ode of Civil 
I’rocedure, Article !I4 ; Hurl In v. Ihmilliwl. 17 * j !.. It.. |». -*>

JVOKMKNT DE Al. COUR d’aIM'EI..

Considérant que d’aprés les allégations de la déclaration du 
demandeur, toute la cause d’action a pris naissance dans le dis
trict de Quéliec :—

Maintient l'appel avec dépens et rejette l’exception déclina
toire du défendeur, avec dépens.

Hellmn 4" Hellrau, procureurs de l’appelant.
Caron, l’enllnndl, Stuart A llrodie, procureur de l'intimé.

(r. a.)



(HEV AL SENEVAL

VOI R SUPERIEURE

No. 1120. Montréal, 22 octobre 1901 

Coram Paonurlo, J.

CHEVAL v. SÉNÉGAL

/h'fnixr m droit.—Amendement à la déclaration.—Art. MH C. /’

«luné : 11 ne m>ra pus permis au demain leur, dans une action ou ni ldi
ticin de compte, d’alléguer au long un procès antérieur mA entre le 
défendeur et lui, et ces alléguée seront renvoyés sur défense en droit. 
Cefiendant, comme il peut avoir intérêt à alléguer ces faits d’une 
manière générale, pour se justifier de n’avoir pas (siursuivi plus têt, 
la cour lui permettre, propria moto, d'amender sa déclaration eu al 
léguant la poursuite antérieure et le jugement sur icelle.

I’Kk Curiam :—Considérant que l’objet apparent du deman
deur en mentionnant les faits allégués aux jmmgraplies 11 A 2tl 
est d’expliquer jxmrquoi il n’a jws poursuivi plus bit le défen- 
«leur en reddition de compte et qu’il peut avoir intérêt A faire 
cette preuve d’une manière générale ; que cependant il ne peut 
lui être permis d'alléguer et de prouver une vente de ses intérêts 
nu défendeur, et qu’il lui suffit de prouver qu’il l’a poursuivi sur 
une prétendue promesse de vente non exécutée par le défendeur:

Maintient la défense en droit quant aux paragraphes sus-dits, 
et jiermet au demandeur d'amender sa déclaration pour alléguer 
<|ti’il a poursuivi le défendeur pour l’objet mentionné ci-dessus 
et que son action a été renvoyée par la Cour Supérieure et le ju
gement confirmé en appel : cet amendement est permis sous l’au
torité de l’art. 518 C. P., les frais «le l’inscription en droit contre 
le demandeur. ' ■

Roy & Roy, avocats du demandeur. 
D. R. Murphy, avocat du défendeur.
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COUR SUPÉRIEURE

No f)8. Ht-Hyavinthe, 18 septembre 1901.

Coram Tellikr, J. •

CONZAOUE ELPHÈOE HÉTU, requérant eemou dr bien* v. 
ALPHONSE POIRIER, défendeur,& le défendeur, con

tentant.

Ceiuitm de him*. — CetMilion de jmiemrnlt.—Dépens de lu contestât tm».

Jvult :—1. 1» vPKsatimi île |wiements e*t line condition essentielle à In 
demande de cession de biens

2. Cependant, si le défendeur, par son défaut, h donné lieu à la 
demande de cession, et ne s’est pas acquitté depuis de son obligation, 
mais a au contraire occasionné des frais considérables au requérant 
cession, lu demande de cession sera renvoyée sans fiais.

Lu Cour, après avoir entendu les témoins et les avocats des 
parties sur le mérite de la demande de cession de biens formée 
par le requérant contre le défendeur, et contestée par ce dernier, 
après avoir examiné la procédure et les pièces produites et mû
rement délibéré ;

Considérant, en droit, que le commerçant qui a cessé ses paie
ments peut faire cession de ses biens pour le bénéfice de ses cré
anciers, s’il en est requis par un créancier dont la créance n’est 
pas garantie, pour une somme de deux cents piastres ou plus ; et 
que lu demande de cession peut être contestée par voie de requête 
sommaire, produite dans les deux jours de la signification d’i
celle, et signifiée aussitôt après que faire se jwut i\ la jiersoiine 
qui a fait la demande ;

Considérant, que la cessation de paiements est une condition 
essentielle de lu demande de cession de biens ;

Considérant, dans l’espèce, que si le défendeur n’était pas jus
tifiable de refuser ou plutôt de retarder le paiement de la récla
mation commerciale, liquide et exigible du requérant cession de 
biens, il est constant qu’il n’avait [tas alors et n'a {tas depuis ces
sé scs paiements et ses opérations commerciales ; . >
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Considérant que, dans les circonstances étaldios en preuve, le 
défendeur est bien fondé à soutenir, qu'il n'était pas en état de 
cessation de paiements, lors de la demande de cession qui lui a 
été faite |>ar le requérant cession ; mais qu’il n’a pas établi les 
autres prétentions émises dans sa contestation ;

Considérant que le défendeur, parson défaut de payer son cré
ancier, a donné lieu A la dite demande de cession ; qu’il ne s’est 
pas depuis purgé de ce défaut, et qu’il a même occasionné par 
ses prétentions mal fondées des frais considérables A son adversai
re ; ]>ar ces motifs, déclare le requérant non recevable dans ni 

demande de cession de biens contre le défendeur et l’en délimite : 
mais adjuge et ordonne que chacune des parties sup|Kirte les frais 
qu’elle a fait, sans rien pouvoir répéter de son adversaire.

AUTORITÉS C1TÉEK8 PAU I.R DKPKXHEUR-VU.NTK.STAXT

Neville v. Budd, R. J. O. 14 C. S. 530.
Carter v. McCarthy, R. J. O. p.
Dalloz “ Supplément ”, Vo. Faillite, Nos. 2."ill et 258.
Boula y-Rat y (Faillite*,) p. 36.
Holland de Villaryae*, Vo. Faillite;
Alauzet, Vol. 6, Nos. 2401, 2404 A 2406 ; 2411.
Bédarrîde, (Faillite*,) No. 18 ; 13 (j. L. R. 293,
Dalloz, 74—5, 263, J. l’ai. 70-226 ; 68-1146.
Sirey, 68-217.

Autorités citées par la Cour.

13 Q. L R., 293 ; 1 R. de J. 89 ; M. L R., 6 S. (\, 208 ; 2 
1t. de F. 562, 853-857 C. F.. 17 C. C. par. 23.

A. 0. T. Beauehemin, C. R., procureur du requérant.
V. Kme*t Fontaine, procureur du défendeur-eontestanl.

(KD. F. 8.)
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COUR SUPÉRIEURE

No 241!) Québec, 30 novémbre 1001.

Caram Cimon, J.

LE CRÉDIT FONCIER FRANCO-CANADIEN v. DAME 
M. P. DUFRESNE et vir.

Femme noux gnixnanee de mnri.—Mari a fixent min ni eante pour ax- 
ninter et ouforwr et non annigné. Procfa-verhetl d’Intimer ne 

mentionnant pan qu'on ait tenté d'axxigner le mari.—lie- 
qutte an juge, pour autoriser la femme en l'ahxewe du 

mari.—P. C. 176 178 180.—C. P. 186.

.1 v<iK : (juimil un mûri, ulwent, est mis on cause |wmr assister et nuturi 
soi- su» femme défenderesse et qu’il n appert pas au procès-verbal 
d'huissier que l'on ait tenté de l’assigner en cette province, une re 
quéte au juge pour faire autoriser la femme par justice à ester en 
jugement sera renvoyée.

Cimon, .1.,—I/o demandeur poursuit, en déclaration d’hypotliè- 
que, “ Daine Marie Philomène Dufresne de la Cité de Quélav. 
épouse séparée de liions de François Joseph Bacon, mis en cause 
|Kiur autoriser sa dite épouse. ”

L’action a été signifiée à la femme défenderesse le IA novembre 
courant, à elle-même à Québec. Elle n’a pas été signifiée an 
mari et il ne parait pas y avoir eu aucune tentative |x»ur la lui 
signifier. Il n’y a aucun rnpjxirt d’huissier que le mari ne peut 
être trouvé dans lu Province. Cette action était rapportuble le 
Oème jour après la signification. Elle a été rapportée le 21 no
vembre courant. Ix; même jour, la femme défenderesse seule, 
sans l’assistance de son mari et sans aucune autorisation, a com
paru par Mtres Fitzpatrick, Parent, Taschereau, Roy et Cannon. 
Izc 23 novembre courant le demandeur a fait signifier aux pro
cureurs ci-dessus nommés de la femme défenderesse un avis 
d’une requête dans laquelle il allègue que le mari de la défen
deresse a laissé le |>ays depuis uu-deltl de 20 ans pour ne plus re-
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venir ; <|iie ce fuit est île notoriété |ut!>li<|iie : que In défende
resse a toujours vécu dejmis sé|>urée de son mari, à < juélicc, où 
elle a encore sa résidence et son 1 : qu’il est im|*»ssildr
|Hiur le demandeur d’assigner le dit mari de In défenderesse, de 
même qv’il est inqiossihle pour la dite défenderesse de se faire 
autoriser par son mari jsmr ester en justice comme telle ; et le 
demandeur dans cette requête, conclut à ce qu’il plaise a cette 
cour autoriser la dite défendererse ù ester en justice comme telle, 
dans la présente instance, avec dépens. Cette requête est nccom- 
pagnée de l’affidavit de M. I. N. Ilelleati, un des avocats du de
mandeur. I .a défenderesse, par ses procureurs ci-dessus nommés. 
s’op|sjsc ù cette requête.

Article 17ô C. C.—“ La femme ne pint ester en
.sans CamtorimUion tm l'ansittanre de son mari..........”

Art. 178. “ Si le mari refuse d’autoriser sa femme à ester en
“ jugement on à passe- un acte, le juge peut donner l'autori- 
“ sation.”

Art. 180. “ Si le mari est interdit ou aiment, le juge |>eut auto- 
“ riser la femme, soit pour enter ni jugement, soit pour contrac- 
“ ter."

L’Art. de la coutume de Paris i" :—
“ Femme mariée ne peut ester en jugement sans le eonnenleinetil

de son mari si idle n’est autorisée.. .. par justice...............
Pothier, l'uimmnre maritale, No. fin, dit que ce n’est que pur l'im- 

xiutnnee de son mari, que la femme a legitimnm ni ami i injiulirin
peisOHUIII. ”

Sous la coutume de Paris, et comme cela s’est aussi toujours 
pratiqué dans notre droit, lorsque quelqu’un intente une action 
contre une femme mariée, il donne la ' " contre le mari
et la femme ; et lorsque c'est la femme qui intente l’action, c’est 
tant à sa demande qu'à celle du mari que l’assignation est don
née au défendeur.

“ Il suffit, lorsque la femme a une demande à intenter, que 
l’exploit d’assignation soit, donné à la requête du mari et de la 

“ femme : pareillement, pour que la femme soit suffisamment

Z
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“ autorisée à une demande, il nu Hit que, sur l'assignation donnée 
•• à non mari et à elle, non mari et elle eonetituent conjointement 
•• procureur et que !e mari défende conjointement avec elle.... 
“ il ent nécennaire que le mari, dans l'instance, soit c " " de 
" mari conjointement avec sa femme. "

Pothier No. 75.
Si le mari refuse d'autoriser sa femme à intenter une action, 

alors évidemment l’exploit d’assignation ne |>eutétre à sa deman
de " mais la femme [smrni avoir l’autorisation du juge, autori
sation <|iii remplacera celle du mari, en l’absence du mari de 
l’exploit d'assignation. Pareillement, lorsque le mari, assigné 
a ver la femme |smr défendre à une demande intentée contre la 
femme, déclare qu’il ne veut pas y défendre, la partie peut de
mander que la femme soit autorisée-par le juge |xnir y défendre." 
Pothier numéros 58 et 50.

Mais dans ce dernier vas, la femme a été ap|ielée devant la 
justice, assistée de son mari (pii été assigné avec elle ; c’ext pour
quoi l’assignation est valide et l’autorisation de justice n’est re
quise que |smr défendre.

L’art. 183 F. ('. A la différence du <’ode Napoléon, et confor
mément à l’ancien droit, en fait une nullité absolue “ que rien 
ne |H-ut couvrir et dont si- peuvent prévaloir tous ceux qui y ont 
un intérêt né et actuel. “ Vide Peloqui» &. (Jardinai, R. J. (}., 3 R. 
R. 10 ; Tliihandrail & DrxilrU, R. .1. (j. 10 B. R. 183; 4 R. de I'., 
iMiiumlagnr * lAtminitai/ne M. L. R. 7. (’. 8. 152.

Mais le mari peut, par une autorisation préalable, autoriser ni 

femme A poursuivre ou A recevoir une assignation et y répondre : 
alors il n’est pas nécessaire dans le bref ou l'assignation de join
dre le mari A la femme. Il faudrait que cette autorisation soit 
bien précise-. Renussoii, ('. I*., 140, No. 15 dit que l’acte d’au
torisation en pareil cas “ précède les procédures. ”

M. le juge en chef Vasault dit qu’il faudra que le bref énonce 
que la femme est autorisée: Turcotte v. No let, R. J. Q. 4. C. S. 438. 
Il serait, dans tous les cas, nécessaire, si le bref ne mentionne pas 
la femme comme autorisée, que cela soit l'objet d’une allégation

8649
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de In déclaration annexée au bref et signifiée en même teiiijw 
que le bref, et il faudra que l’autorisation apparaisse au dossier. 
Thibaudtau & Dhilrt».—l'tloquin <t Cardinal, ci-dessus cités : 
Legaull v. Prriard R. J. O. I. ('. S. 30.

Dans notre présent cas, le mari est absent.
Le demandeur nous dit qu'il est iin|H>ssible de l’assigner de 

même qu’il est itrqxissible A la femme défenderesse d’avoir son 
autorisation. Mais, l’art. 130 du ('. <’. a prévu ce cas, ou. plutôt 
reproduit ce qui se faisait sous l’ancien droit.

En pareil cas, il décrète que si le mari est absent, le juge |h-u1 
autoriser la femme à ester en jugement. M. Cannon, l’un des 
procureurs de la défenderesse, dit que le mot absent, ici, signifie 
l’absence définie |Mir l’article KO du ('. (’. Mais je crois, au con
traire, que ce mot élisent de l’art. ISO C. C. n’a pas ce sens res
treint. L’art. KO C. C. ne définit l’absence que jiour les fins du 
titre 4ième, “des absents ”, du C. C. Je crois que ce mot “ Ab
sent” de l’art. ISO C.C., doit se prendre dans sa signification lit
térale ordinaire, dans son sens large. C’est ce que la Cour de 
Révision, ici, dans la cause de Turrolle v. Nolet (R.J.Q. 4 C. K. 
43H) a décidé, avec raison, d’après les opinions les plus autorisées 
de l'ancien droit et aussi du nouveau droit français, malgré le 
doute qu’il pourrait y avoir sur ce sujet dans le droit moderne 
de France, A cause de l’art. K03 du C. I*. C. français, l’othier, 
qui est la base de notre Code Civil, sur ce point, au No 12, 
dit expressément que si le mari était “ trop éloigné pour donner 
cette autorisation aussi promptement que le cas l’exige, " le 
juge pourrait autoriser la femme.

M. Cannon dit encore que lu demandeur, au lieu de demander 
à la Cour d'autoriser la femme défenderesse, devrait d’almrd pro
céder A assigner le mari, comme un a lisent, par la voie des jour
naux, ce qui a été fait dans la cause de hrmerx v. Ihifrrmr & vir 
rapportée au Vol. 4 (j. I*. K., p. 130.

Dans cette cause de Drmer» v. Ihifrewitr & vir, c’est la même 
défenderesse que dans la présente cause. I/t demandeur avait, 
dans le bref, joint A la femme défenderesse son mari pour l’auto
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riser et l'assister. L'huissier avait fait un rap|>ort qu’il n’avait 
[ai assigner le mari vu qu’il avait laissé la province. Alors le de- 
manileuv a obtenu du protouotaire un ordre [sair appeler le ma
ri, comme un défendeur ordinaire, [uir la voie des journaux, et 
|tendant qu'on était ainsi à procéder à appeler le mari par la 
voie des journaux, avant que le délai que le mûri avait [tour 
eomparaitre fût expiré, la femme qui avait comparu sans autori
sation a plaidé au mérite de l'action, la contestation a été liée 
entre elle et le demandeur, l’enquête a été faite, et tout cela sans 
que la femme fût autorisée en aucune façon et on était à l’argu
ment, lorsque la femme objecte qu’elle n’est |ias autorisée. A- 
lors le demandeur fait motion |iour que la cour autorise la fem
me. Cette motion est venue devant le juge Andrews, qui parait 
avoir considérée suffisante l'assignation du mari par la voie des 
journaux et a jugé comme suit :

“ Considering__ that all the proceedings in connection with
“the said plea, including the same and the cik/hSU held thereon, 
“ and the inscription and trial of the ease are radically null it is 
“ hereby so adjudged and declared, but considering that the 
" plaintiff's proceedings (c’est-à-dire l’assignation du mari pur la 
“ voie des journaux) are regular, that there does not appear any 
“ reason to refuse said motion of said plaintiff, the same is grunt- 
“ed and the said Dame Marie l’hilomène Demers is hereby au
thorized to appear and defend herself on the present judicial 
•• proceedings and suit. ”

M. le juge Andrews n’a donc pas validé ce qui avait été fuit, 
il a déclaré nulle toute la procédure faite à partir de la compa
rution, inclusivement, de la femme : tout était à recommencer de
puis l’assignation. .l’ai beaucoup de doute que l’appel du mari 
absent par la voie des journaux pour assister ou autoriser sa 
femme défenderesse soit suffisant. J’ai entendu une haute au
torité exprimer l'opinion que cela n’était [mis suffisant. Quoi 
qu’il en soit, je n’ai pas à exprimer une opinion sur ce point 
particulier, car, dans la présente cause, on n’a pas procédé encore 
à l’appel du mari par la voie des journaux, on n’a pas obtenu
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«l’ordre A cet effet. .le crois i|tiv l<-s faits alléguésilans la reipiêtc 
«lu dcmaiKlvur sont suffisant* |xuir provoquer le jug<- à autnri- 
scr la femme, en l’niiscnce de son mari, à ester en juliee ; et avec 
une telle autorisation, il n'y aurait «lotie |«as lieu à assigner le 
mari par la voie des journaux ; il ne serait pas même mentionné 
dans le lire F.

("est au demandeur poursuivant à s’assurer «le la capacité 
«l'ester en justice «le la |«crsonnc «pt'il |*iursuit ; et s'il |Hiursuit 
une femme, sous puieaiinw «le mari, c'est à lui «le faire tout «■«• 
«pii est ntVessairc pour la rendre capable «l’ester en justice ; «laits 
!«• présent cas, c’est à lui à demander l’autorisation «!«• la justice 
«lotit la femme a licsoin en l’ahsence «le son mari pour lui per
mettre «l'ester en jugement (Dalloz, Uéprrt., Vo Mnriiii/i No. IHIô : 
1 Detnolomlie, No. 2(i5r/ »«/.) et jus«|u'à présent la femme «léfcnile- 
resneen cette cause n'a jais eu cette autorisation. Il semble «loue rpn* 
l'assignation «pii lui a été faite, sans son mari, (car il n’y a pas 
«l’assignation donnée à lui), «pie le choix «pt’elle a fait «le ses 
procureurs, que la comparution «pi’elle a faite par leur cntrcini- 
se, que tout cela est nul «l'une nullité absolue: la femme n'est 
«lime pas encore censée devant Injustice ; ell«' n’est pas censée y 
avoir été appelée ; elle a paru en justice sans autorisation aucune.

L'autorisation subséquente ne validerait pas «•e«pti a été fait, 
varia nullité est absolue. Aux autorités déjà citées, j'ajouterai 
les suivantes : Lebrun, Coat. liv. 2 ch. sis1. ($3; Brillon \’o. .|m/«- 
limliim.

!>■ demandeur nous dit que c’est «le imlnriil) piihlii/nt «pie le 
mari de la présente défemleresse est absent depuis vingt ans 
Que n’a-t-il demandé cette autorisation |«iur la femme avant «le 
prendre son action? .le ne crois | as devoir autoriser la femme à 
«■ster en justice en la présente instance «pii ne vaut rien contre 
elle.

Je me suis demandé s’il n’y aurait pas lieu, sur la présente 
requête, d’acconler l’autorisation A la femme de recevoir une 
nouvelle signification du présent bref de sommation et «le la dé
claration et A ester en jugement en défendant A l’action ; mais
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j’y trouve de graves objections, car cette requête ont présentée
eoniine incident dans.....  instance nulle jusqu'à privent, nulle
d’une nullité alwolue que rien ne peut couvrir, et de plus il fuu- 
ilrnit amender le bref en faisant disparaî re que le mari assiste 
son éjKiuse et en ajoutant à l’action que la femme est autorisée A 
ester en justice, autorisation bien sulwéquente au bref/

On comprend la difficulté de la jxisition.
IA- Vieux Pigcau. p. lo.t, dit :—“ Ix- demandeur qui aurait 

“ commis.cette nullité en formant la demande contre l’imn " "c 
“ js‘lit lui-même l’ali r pour la fonner régulièrement
“contre le préposé ce qui revient à dire que le demandeur qui 
a pris une action contre une femme mariée, dans un cas où cl li
ne peut ester seule en jugement, sans la faire autoriser par le ju
ge, en l'absence de son mari, peut abandonner cette action, pour 
la former régulièrement contre la femme, après avoir obtenu 
l’autorisation préalable du juge pour elle d’ester en justice ; et il 
.doit dans l'action dire et montrer à lu femme cette autorisation.

Pour le moment je crois devoir rejeter la requête du deman
deur avec dépens.

Relleau d* Bellena, pmeueeurs du demandeur.
Fitzpatrick, Parent, TnxthereMU, lini/Sf Caniiun, procureurs de 

la défenderesse.

(L. A. C.)

\
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COIR DV BANC DE LA REINE
(En appel)

No 211. Montreal. *27 octobre lOtili.

Coram Sir Alex. Lacoste, .). en chef. Bossé, Bi.anchkt et 
Hall, J.I., et White, .1. (-</ !«*•)

WILLIAM (I. REID [défendeur <n m»r inférirun) <iy>y«/a/iZ, A’ 
PATRICK McCVRRY, [demaadinr ,,, roar

inférieure) intimé.

Arlion hade mir un jmjement rendu dune nn< nuire Jiriirtlire dn ('nun 
da,—De'neijatiou dee nllei/nttien i/- In i/ee/ornlinn. -

Art m r. r
Juok: (Renversant Mathieu, J.) :—Le défemleiir poursuivi aur un ju 

gement <|ui déclare un contrat exécutoire cl condamne à ties domina 
ges à raison de son inexécution, |s‘iil, malgré ii‘ jugement, en vertu 
îles articles III et 203 C. P. plaider a I allégation <le la deduction 
<|ui mentionne la dette, <|ue les dommages réclamés n’étaient pas dûs 
et en donner les raisons.

Appel d'un jugement interlocutoire remlu pur lu Cour Supé
rieure A Montréal le 2*2 juin 1900, rejetant le plaidoyer du dé
tendeur avec dépens dans les circonstance- -nivantes :—

lut déclaration allègue en substance : b>. < jfic le 4 septembre 
1 Ht 14 le défendeur était et est endetté envers le demandeur 
en la somme de $10000, [sair rupture d'un contrat par lequel il 
s’était engagé A transporter au demandeur Kl8000 endébenturen 
de la (le de chemin de fer de colonisation de Parry Sound ; *2o. 
que le défendeur a été (loursuivi pour ce montant devant la 
Haute Cour d'Ontario ; 3o. que l’action lui a été signifiée |ier- 
sounellement, et qu’il a comparu : 4o. que jugement a ét '• rendu 
contre lui pour $10000, et les frais, taxés A $074.dû ; no. que 
cette somme de $10974.68 est encore due en entier par le défen
deur au demandeur.

1-e défendeur plaide comme suit : lu. Il admet le contrat al-

i
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légué, mais nie être endetté, en vertu d’ieelui ; 2o. Il admet les 
paragraphes 2 et 4 ; 3o. Il nie les paragraphes3 et ô. Enfin dans 
les paragraphes 4 et suivants il récite le contrat intervenu entre 
le demandeur et lui, qu'il «lit être illégal on droit commun et en 
vertu de l’Acte consolidé «les chemins de fer de 1879.

Le demandeur demande par motion le rejet de ce plaidoyer. ( 1 )

Jugement de la Dour Supérieure.

La four ayant entendu les parties par leurs avocats sur la 
motion «lu demandeur (mur faire rejeter le plaidoyer du défen
deur, avoir examiné la procédure et délibéré, rend le jugement 
suivant :

La demande «lu demandeur nous paraît basée sur le jugement 
obtenu contre le défendeur à Barrie, dans le comté de Simcoe, 
«lans la Haute four de Justice jxmr la province d’Ontario le 24 
juin IHtiô. Il est constaté par l’exhibit no 2 du demandeur qui
te défendeur a plaidé à l’action intentée contre lui dans la «Hu
ilante four de justice pour la province d’Ontario.

l’ar l’article 211, C. P., la défense «pii aurait pu être faite 
à l’encontre de l’action originaire peut être opposée à la poursuite 
basée sur un jugement rendu dans une autre province «lu Cana
da, s’il n’y a pas eu d’assignation personnelle dans cette province 
<>u s'il n’y a pas eu «le eomparution «lu défendeur, ” et par l’ar
ticle 212 semblable défense ne peut être faite si le défendeur a 
été assigné personnellement dans cette province, ou s’il a com- 
paru lors «le l’action originaire, sauf dans les cas où il s’agit de 
«lécider d'un droit affectant un immeuble situé dans cette pro 
vince, ou «le la juridiction d’une cour étrangère concernant ci- 
droit. ’’

Il est constaté au dossier, comme susdit, que le défendeur a
comparu et plaidé à l’encontre de l’action priginaire intentée

' ______ z

(1) Les raisons invoqut:es au soutien de la motion, autres que 
« elle sur laquelle s’est appuyé l’hon. juge Mathieu, ne sont pas discutées 
«lans les jugements. Nous croyons donc inutile de les exposer ici. (N.
D. L. R. ).

«
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dans lu dite Haute Cour de Justice |>our la province d’Ontario, 
et pour cette raison le défendeur ne |s-ut plaider il la présente 
action comme il le fait.

La motion du demandeur (tour le rejet «lu plaidoyer est ac
cordée et le «lit plaidoyer est rejeté avec dé|iens.

Le défendeur en appelle de œ jugement, cite les articles 111 et 
‘202 G. 1*., ajoutant (pie s’il n’avait pas nié, comme il l’a fait, le 
paragraphe 1 de la déclaration, le dcmumlyur, en vertu de l’art. 
111, aurait pu obtenir jugement pour $10000., même sans prouver 
ses autres allégations. (1)

L’intimé fait valoir les raisons suivantes :
The respondent would refer to the authorities cited in Marti

neau & Delfausse’s Annotated Code of Civil I’roeedure, under ar
ticles 211 and 212, and specially tothecase of Dunbar v. Alwiwr 
M. L. R. .‘1 S. C. 142, where it was held by Jetté, .1., that a gene
ral denial pleaded to an action on a judgment is of no legal 
effect whatever. The same principles are held by the courts of 
the Province of Ontario. In Kngland also full effect is given to 
foreign judgment, and it is now a well-settled rule of the common 
law that foreign judgments cannot !*• impeached for any reason 
which bars u|k>ii the merits of the case. The res|s>nd«uit would 
resjiectfully refer to the following cases :

Kingsmill v. Warriner et al ., î$ (j. R. (Ont.), p. 28 in up|>eal.

(1) Les autres raisons exposres dans le factum et la plaidoirie de l’ap 
jielant étaient : lo. ipic le défendeur, bien i|u’ayant piaulé à l’action in ten 
tév dans Ontario, n’avait pas comparu au désir de notre loi ; 2o. «pie la 
loi qui gouvernait le contrat intervenu entre les parties était la loi «le la 
province de Quéliec, telle que récitée au plaidoyer ; que citte loi ayant 
été mal interprétée par le jugement d’Ontario, il y avait lieu de plaider 
le mal fondé de ce jugement. Il cite : -

Story : Conflict of latm, par. 607.
Meyer v. RaiUi, I L. U., C. P D., 358.
Sternum v. Fogs, ‘27 L J., Cli. D., d57.
Renner v. Druee, 26 L. J., CI». »>., 196.
Mumroe. v. f’ilkington, 31 L. J., Q. It., 81.
Nous ne résumons pas non plus les pretentions «le l’intimé qui nappa 

missent pas au jugement. (N. D. L. H.)

I
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Fowler v. Vail, 27 C. I*. (Out.) 417.
Woodruff v. Me Unman, 14 A. R. (Out.) pr 242.
Hollander v. FJotrlkt» 20 O. R. til.
Abouloff v. Oppenheimer, 10 Q. B. I). 295.
Vadalar v. Loire*, 25 Q. It. I). 310.
Lank of An*t\ala*ia v. A7V/*, 20 L. J. Q. B. 384.
Oodard v. (inn/, 40 L. .1. Q. B. 02.
Tmeforl in re Troffurd v. Wane, 57 L. -I. t'liy. 135.
iNrotf v. Pilkington, 31 L. .). Q. B.
Mamina v. Petrocliinii, L. R., 4 I*. ('. 144. e
/V Cow-Prumar v. Hath hone, 30 L. J. Ex., 238.
(’ov'lei) v. /«(«ru, 10 L. T. R., 529.
Oartrique v. /mr/e (H. L. ) 4. English A Irish Appeal Cases, 

p. 414.
The last ease mentioned -was decided by the House of Lords. 

The action was taken in England upon a French judgment, and 
it was held that an adjudication of a foreign court, acting within 
the juridiction conferred upon it is conclusive against all the 
world even though it proceeded ujion an erroneous presumption 
of the law of another country. In that case the law which was 
misinterterpreted was the law of England, and while the House 
of Lords held unanimously that there had been such misinter
pretation by the French curts they did not therefore refuse to 
give full effect to the French judgment in England.

The above autorities should appply a fortiori to the present 
case.

The Appellant in effect has asked the courts of the Province 
of Quebec to act as a Court of Appeal from the decision of the 
Courts of another Province.

It is submitted that if there is any injustice in the judgment 
complained of, the Appellant slum Id avail himself of the reme
dies provided in the law of Ontario, and should not ask the Su- 
|ierior Court of the province of Quebec to tamper with a judg
ment of the High Court ef Justice in Ontario upon an action 
submitted to them by the Appellant himself.
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Jugement dk la Cour u’.Xvuki..

Lu Cour ayant entendu 1er* parties par leurs uvck'hLs sur le mé
rite du jugement interlocutoire <pii a accordé lu motion du de
mandeur intimé et rejeté le plaidoyer du défendeur 
examiné le dossier de lu procédure en Cour de première instance, 
et sur le tout mûrement délibéré ;

Considérant (pie dans le premier paragraphe de son action, 
le demandeur intimé allègue qu’au 4 septembre 1H94, le défen
deur ap|ielant lui était et lui est encore endetté en la somme de 
dix mille piastres |>our dommages résultant de l'inéxécution ou 
violation du contrat de promessse de transport de débcnturcs y 
mentionnées ;

Considérant que d’après l’article 111 ('. I*. tout fait allégué 
par la partie adverse, et dont l’existence ou la vérité n’est pas 
niée d’une manière expresse, est censée admis, et -que d’après 
l’article 202 C. 1*. chaque partie est tenue de répondre spéciale
ment et catégoriquement à chacune des allégations de la partie 
adverse en les admettant ou en les niant et que l’ap|>elant étant 
ainsi tenu de répondre séparément à chaque allégation avait né
cessairement le droit de plaider ainsi qu’il l’a fait que les done- 
mages réclamés n’étaient pas dûs et d’en donner les raisons;

Considérant que dans ces conditions ce plaidoyer n’est ni irré
gulier ni illégal et qu’il ne contredit pas le document authenti
que produit par l’intimé, au soutien de sa demande :—

Maintient l'appel avec dépens, casse et annule le jugement in
terlocutoire rendu par la Cour Sii|>érieure siégeant à Montréal le 
22 juin 1900, et prononçant celui que la dite cour aurait dû 
rendre, renvoie la motion de l'intimé demandant le rejet du 
plaidoyer du défendeur avec dépens.

Hutchinson if Oughtred, avocats de l’appelant.
Campbell, Meredith, Allan, if Hague, avocats de l’intimé.

(KD. F. a.)

3849
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COI R 1)1' BANC I)U ROI 

(En Afvbl)

No 208. Montréal, 27 septembre ltlOI.

( brain Si h Ai.ex. Lacoste, .1. en Ch. Bossé, BlancHKT, Il au. 
et WURTKI.K, JJ.

KRANK ELDON CAME (ilffmilmr en Cour Sujiêrienre, appelant 
rn UnurtFAppel) Sf THE CONSOLIDATED CAR H K A-
TI NCî COMPANY {tlrmaudernuu: rn Cour Supérieure, intimée 
ru appel) rei/u front permirrion (Tapjtehr.

Appel ou Coure!! l'rirf.— Intérêt ru litige.— Art. lit! V. I’.

Jviik : Vue action pour violation de brevet il’invention, où le denmii 
(leur réclame une injonction et .*15000, de dommage-., qu'il consent, 
par écrit, à réduire à #25., |Miur éviter des frais d’enquête, n'est pas, 
quelle <pie soit lu valeur du brevet, une cause dont il y ait apjiel de 
droit au Conseil Privé.

Requête de la demanderesse |xiiir |>crmission de fournir cau
tionnement avant d’avoir obtenu permission d’en appeler au con
seil Privé.

Sut Au:\aniire Lacoste, J. en C.—L’intimée nous a pré
senté une motion pour appel au Conseil Privé.

L’appelant s’objecte et prétend que l’intimée n’est dans aucun 
des cas prévus par l’article IIS du Code de Procédure qui déter
mine dans quels cas il y aura " au Conseil Privé.

Cette cause ne tombe pus sous le paragraphe premier de l’ar
ticle, lequel se rapporte aux honoraires d’office et aux droits 
payables à Sa Majesté.

Elle ne tombe pas non plus dans la classe des actions men
tionnées au paragraphe 2, car il ne s’agit pas de droits immobi
liers, rentes annuelles ou autres matières du même genre qui 
jieuvent affecter les droits futurs des parties.

4
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Bile ne pourrait venir que parmi les actions dont il est ques
tion dans le 3me paragraphe de l’article, c'est-à-dire, que ce serait 
une cause où la matière en litige excède la somme ou valeur de 
£500 stg.

D’après la jurisprudence du Conseil Privé, afin de déterminer 
la matière en litige, il faut considérer l’intérêt de la partie au 
moment où elle demande la permission d’appeler.

Quelle est la matière en litige dans la présente cause ?
L'action était originairement pour $15,000, mais dans le cours 

du procès, l'intimée, pour éviter les frais, a consenti que le juge
ment n’intervint que pour $25. La Cour Supérieure n’a accordé 
jugement que pour cette somme. Nous avons cassé ce jugement 
et tout ce que l’intimée pourrait obtenir du Conseil Privé serait 
la confirmation du jugement de la Cour Supérieure ; c’est-à-dire, 
la condamnation à une somme de $25. La matière en litige 
dans l’action proprement dite n’est donc pas une somme assez, 
élevée pour donner droit à un appel au Conseil Privé.

Mais il y a une autre matière en litige dans cette cause. Dans 
le coure de l'instance l'intimée a obtenu un bref d’injonction 
centre l’appelant. Ce bref a été déclaré péremptoire par le juge
ment final de la Cour Supérieure et il se trouve avoir été cassé 
par le jugement de cette Cour.

Y a-t-il en cela une matière en litige excédant la valeur de 
£500 stg ? Le jugement défend à l'appelant d’importer le “Gold 
Hose Couplings ” et le “ Gold Straight Port Steam Couplings ”, 
en un mot, de ne rien faire en violation des droits brevetés de 
l’intimée.

Il est impossible de déterminer la valeur en argent de cet or
dre. Il vaut le montant des dommages que l’appelant ferait 
subir à l’intimée en agissant contrairement à l’ordre de la Cour. 
Ces dommages sont éventuels et il est impossible de les déter
miner. lai valeur et l’importance du brevet ne donnent pas le 
montant certain de ces dommages. Les dommages subis par 
l’importation faite dans ce pays les années précédentes, par l’ap
pelant et par d’autres, même par l’appelant seul, ne nous per-
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mettent pus d’évaluer les dommages future. Nous ne |suivons 
pas dire avec certitude que lu valeur de l'injonction excède £">00 
*tg, pur conséquent que l’apjicl existe de droits. Ive Conseil Pri
vé |s>urni exercer sa discrétion et accorder un upp‘I cl" grâce; 
mais noua sommes liés ]»ir le texte de la loi, et il i est pus établi 
ù notre satisfaction que l’intimée soit dans aucun des cas prévus 
per l’art. 68 (’. 1*.

On a cité la cause de Dobie et de Joly Se McDonald (1) où cette 
(Jour a permis un appel d’un jugement décidant le mérite d’un 
bref d’injonction. Mais dans ces deux causes, l’injonction se 
rapportait à des choses certaines et déterminées. Dans la pre
mière, il s’agissait de lu jouisssance ou administration d’un fonds 
de £1642, je crois, et dans la seconde, de la possession d’un chemin 
•le fer valant des millions. Dans un cas, il s’agissait de proprié
té immobilière et dans les deux cas d’une mtitière en litige dont 
le montant et lu videur était clairement déterminée.

Lu motion |xmr appel est rejetée avec dépens. (2)

Mc frihbon, Caggrain, Ryan Mitchell. avocats de la requérante.
Fleet, Falconer <$• Cook, avocats de l’apjielant.
Hou Ch. Fitzpatrick, C. R. et R. V Smith, C. R., conseils de 

l’api>elant. »

(ED. F. s.)

(1) Dobie it The Hoard of Temporal'dieu of Si Andrew» Church, 3 L. 
N. 308 ; Joly <fc McDonald, 1 L. N., 448 ; 2 L N., 104.

Voir aussi, Macfarlane Leclaire, 6 L C. J,. 170 ; Hnntin <t Hibbard. 
I L. C. L J., 60.

(2) Le 11 décembre 1901, le conseil privé a permis à la demanderesse 
d’en appeler du jugement de la (Jour d’Appel.

Voici un extrait de la discussion :—
mk. kitzpatrick :—The issue at the present time between the parties— 

and that is the question your Lordships are called on to determine—is re
duced down to the amount claimed. The amount claimed as far as your 
Ixirdships are concerned is the amount determined by the judgment. 
That lias been settled many times by your Lordships.

tub lord chancellor :—I do not agree as to that. I dare say for
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COUR SUPÉRIEURE

No 158. Arthabaskavillb, 13 novembre 1901.

Coravi Choqukttk J.

IN 11E THIBAULT requérant A GARDNER failli & EDY 
créancier et contentant.

1‘nieineut préférentiel.— Faillite.—Eut^rrimunemeut.—tSftfi <\ /’.

Jugé :—Le débiteur qui s’entend avec un de sits créanciers, son parent, 
pour faire cession et ce après lui avoir remis des marchandises en 
[Mtiement de partie de ce qu'il lui doit, et de plus ne donne pas le nom 
de tous ses créanciers, sera sur preuve de ces faits, condamné à la 
prison tel que prévu par l’article 888 C. P.

Faits :—Vers la fin d’août dernier Gardner, ferblantier et 
marchand, de St-Ferdinand, étant poursuivi par un nommé Rdy. 
se rendit chez son oncle Joseph Thibault, un de ses créanciers, et 
après lui avoir remis des poêles, etc., se rendit avec lui au Pa
lais de Justice d'Arthabaskaville et fit cession sur requête à 
cet effet.

Dans son bilan assermenté, il ne mentionna pas ce M. Edv, 
son principal créancier, non plus que M. Crépeau, un autre créan
cier pour un montant de plus de $180.00, en vertu d’un billet 
promissoire.

Quelque temps après cette cession le créancier Rdy contesta le 
bilan en alléguant ces faits.

the purpose of avoiding expense it was a very wise and sensible course to 
agree to try the question of right and that the amount of damages I icing 
comparatively immaterial it should he only 25 dollars. That may have 
lieen the agreement, but when we an* asked to determine the question of 
what may bo the rights of the parties, it is a different thing to say that 
25 dollars is to be the measure of what the value of the thing in dispute 
is.

1st permission d’appeler fut accordée sans que l’avocat de la requérante 
eût à répliquer.

(N. ». L. R.)

t

I
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Ive fuilli ne fila aucun plaidoyer à la contestation, mais sc fit 
représenter par procureur et après audition la Cour rendit le ju
gement suivant :

Considérant que le contestant a prouvé les principaux allégués 
de sa contestation i. t. (juc le dit failli s’est entendu avec 
son oncle J os. Thibault |>our faire cession de ses biens et ce 
après lui avoir remis, dans un but évident de fraude et 
quelques jours auparavant, des poêles qui furent transpor
tés chez un nommé Vnillnncourt ; qu'il a omis de men
tionner dans son bilan le contestant, créancier d’une som
me de plus de $220.00, et M. Eugène Crépeau, aussi créan
cier, pour au delà de $1X0.00, lesquelles omissions ont 
été faites sans raison ni excuse, le dit failli entendu comme té
moin du contestant admettant qu’il savait que ces créances exis
taient ;

Considérant qu’en agissant ainsi le dit failli a agi frauduleu
sement et contrairement à la loi dans semblable cas et qu'il y a 
lieu d’appliquer les articles 88û et 888, C. I*. :—

La Cour maintient la dite contestation, déclare faux et frau
duleux le bilan déj>osé par le dit failli et le condamne à être sui
vant la loi, emprisonné dans la prison commune de ce district 
pour l’espace de 30 jours à compter de son arrestation et il est 
ordonné au geôlier de lu dite prison de le recevoir et garder j>our 
le dit espace de tcm|»s, le tout avec dépens.

Crqtenu Sc Cripaxi avocats du créancier contestant.
Méthot, avocat du failli.

(J. E. p.)

t
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SUPERIOR COURT.

No. 22:$. Montreal, Mhv 12, 1901.

Coram Doherty, J.

MtCURRY v. REID

Nov-rmilmt defendant.—Property hi tlte district.—Mode of alleyivy 
it.—Art. H C. par. 4

Hkli. :—1. A non resident defendant may be sued in a district where he 
owns shares of stock, and against residents of which he lias claims, 
such claims and stocks constituting property in that district within 
the meaning of art. 04 C. P., sect. 4.

2. Although plaintiff should regularly, in order to make the juris
diction of the Court by reason of the defendant having property in 
the district, appear on the face of his action as instituted, have set 
forth in the writ or dec aration that defendant had property in the 
district, yet if defendant by his exception, lenders an issue to plain
tiff u]m ,n the existence of such property by alleging I hat he does not 
come under any of the provisions of art. 94 which would justify the 
institution of the action before the Court seized therewith, and more 
over meets the allegation of plaintiffs answer in which it is formal 
ly stated that defendant has property in the district, not by any 
objection thereto as being made in the answer, but by a denial of its 
truth, he must he held to have waived any objection based upon the 
aksenee of allegation of sail! fact in the writ or declaration.

3. The defendant has no right to object to cross interrogatories on 
a commission rvyatoire lending to elicet evidence of property of his 
in the district

The Court having heart! the parties by their respective coun
sel upon the merits of defendant's declinatory exception here
in, examined the proceedings and proof of record and delibera
ted :—

Whereas defendant having been sued in the present action, 
which is purely personal, excepts to the jurisdiction of the 
Court for the following reasons :

(a) Because the right of this Court to try this cause is governed 
by art. 94 C. P.

(b) Because the defendant’s domicile at the time of the service
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of the writ was and still is at Truro in the Province of Nova 
Scotia.

(c) Because the defendant was nor personally served within 
the jurisdiction of the Court nor does the defendant come within 
any of the provisions of art. 94 which would justify the ins
titution of this action before this Court;

Whereas to said exception plaintiff answers that this Court 
has jurisdiction herein ; that at the time of issue and service of 
writ herein defendant was and still is domiciled in the city of 

, Montreal and that at the time of said issue and service defendant
had and still has property in the district of Montreal ;

Whereas to said answer plaintiff replies joining issue in 
fact upon each of its allegations ;

Considering that it is established that at the time of the issue 
and service of the writ herein defendant had no domicile in this 
district, hut was domiciled in the province of Nova Scotia ;

Considering that it is not pretended that he was person
ally served in this district or that the cause of action arose in 
this district ;

Considering that it is proved that at the time of the issue and 
service of the writ and declaration herein defendant had claims 
against the Montreal Construction Company, H. M. Simpson and 
Arthur Ross, all of Montreal and was owner of ten shares of the 
Montreal Quarry Co, a corporation having its head office in the 
city of Montreal. ;

Considering that said claims and slpm-s constitute property in 
this district within the meaning of art. 1)4 C. P. section 4 (Larean 
Ji Poirier, 21. L. C. .1. 4H ; (1)

Considering that although plaintiff should regularly, in order 
to make the jurisdiction of this Court by reason of the defendant’s 
having property in the district, appear on the face of his action 
as instituted, have set forth in the writ or declaration herein 

• that defendant had property in this district, defendant having
by his exception tendered an issue to plaintiff upon the existen-

( 1 ) Vid‘ Lnmtdfix v. Cowan, .16 P. R., 166.
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vc of any sucli property of defendant in the district by not mere
ly denying that lie had a domicile in said district as was set 
forth in the writ, but alleging that he «lid not “come within any 
“ of the provisions of article 94 which would justify the institution 
“ of this action liefore this Court, “ and having moreover 
met the express allegation of plaintiff in his answer to 
“ said exception that defendant at the time of the issue and ser- 
“ vice of the writ of summons herein had and still has projwrty 
“ in the district of Montreal ” not by any objection or ex
ception to the regularity of said allegation as being made in said 
answer rather than in the declaration or writ, hut by a denial 
of its truth, must be held to have waived any objection based 
upon the absence of allegation of said fact in the writ or decla
ration herein ;

Considering therefore that defendant’s objection to certain of . 
the cross-interrogatories of plaintiff ujion the commission ro
gatoire herein issued tending to elicit evidence of the existence 
of property of defendant in this district and to the answers 
thereto given whereby the existence of said property is proved, 
was and is unfounded and should lie as it is hereby over-ruled, 
and that said proof so made was and is admissible ;

Considering that said proof being admissible establishes that 
the defendant conies within one of the provisions of article 94 
C. P. to wit, the provision contained in the 4th section of said 
article, which justifies the institution of this action before this 
Court ;

Considering that defendant’s declinatory exception is unfound
ed :—

Doth dismiss the said exception with costs.

Campbell, Meredith, Allan <$• llagne, attorneys for plaintiff.
Hutchinson 4- Oughtred, attorneys for defendant.
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COVn SUPÉRIEURE

No 1814. Month K ai,, 22 octobre 1901.

Coram Paonuelo, J.

De J I'Ll E DESJARDINS v. TREFFLÉ BASTIEN.

Exception de en ni immanent.—Créance antérieure et préférable.—Art. 
2073 C. C.

JuiiÉ :—1. Que le détenteur qui a reçu des immeubles en paiement d'une 
dette privilégiw ou hypothécaire antérieure à celle pour laquelle il 
est poursuivi, est mal fondé à exiger du créancier poursuivant qu'il 
lui donne caution conformément aux dispositions de l’article 207.1 C. 
C. s’il a vendu d’autres immeubles affectés à sa créance et a été payé 

2. Le détenteur ayant été payé intégralement de sa créance privi 
légiée ou antérieure, le délaissement doit se faire sans cautionnement, 
cette formalité n’étant requise que pour garantir le tiers détenteur, 
créancier priviligié ou antérieur, qu’il sera payé de la totalité de sa 
créance.

Per Cukiam :—La Cour ayant entendu les parties sur l’ex
ception de cautionnement produite par le défendeur, examiné la 
procédure, les pièces produites et délibéré : —

Attendu que la demanderesse poursuit le défendeur en décla
ration d’hypothèque comme débiteur des immeubles nos 39S, 
399, 401 et 40ô du cadastre officiel de la paroisse de S te Rose, et 
que le défendeur a produit une exception de cautionnement, 
sous forme de motion, concluant que la demanderesse lui four
nisse caution que les immeubles seront vendus un montant suf
fisant pour payer intégralement le défendeur de la somme de 
#15,520, et intérêts, somme qui lui était due par J. B. Filiatrault 
en vertu d’une obligation du 9 janvier 1893, jKirtant hypothèque 
sur les dits immeubles et enregistrée |>our #14,326, et du paie
ment par le défendeur d une somme additionnelle de #1,200 au 
dit Filiatrault, lorsque ce dernier lui a vendu et donné les dits 
immeubles en paiement des dites deux sommes ; ajoutant que 
ces sommes étaient préférables à la créance de la demanderesse et
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la dite hyjiothèquc antérieure à colli' de la demanderesse ;
Attendu que la demanderesse ré|>oiid ù cette exception que le 

défendeur est payé de su créance privilégiée ou antérieure par lu 
vente que le défendeur a fait d’autres immenldes hypothéqués A 
la même créance et qui lui ont été donnés en paiement en même 
temps que les lots ci-dessus mentionnés ; les dits lots ayant réa
lisé une somme de $19.000 suivant actes de vente produits ;

Considérant que le défendeur soutient en réplique qu’il n’est 
pas payé en entier de sa créance et que la somme de $4,000, reçue 
par lui, tel que mentionné au paragraphe K de la réponse, ne fait 
que couvrir les améliorations faites par le défendeur au moulin 
bâti sur le dit immeuble No 10, voulant dire probablement que 
sur la somme de $7,700, mentionnée au paragraphe 8 comme 
prix de vente de l’immeuble No. 10, celle de 4,000 représente les 
dites améliorations au moulin, que la demanderesse nie les amé
liorations du défendeur au montant de $4,000 et soutient qu’A 
tout événement elles sont compensées par les revenus retirés par 
le défendeur des dits immeubles ; enfin que le défendeur nie que 
les revenus aient conqiensé les dites améliorations ;

Considérant que les parties ont déclaré Cour tenante n’avoir 
pas de témoins à faire entendre ;

Considérant que le défendeur n’a pas prouvé les dites amélio
rations ; qu’il résulte des actes de vente produits pur la deman
deresse que le défendeur a reçu par la vente des immeubles qu’il 
a ainsi levcndus une somme excédant sa créance de $14,820, qui 
est la seule antérieure par l'hypothèque et préférable A celle de la 
demanderesse ; qu’en conséquence sa dette étant éteinte, il ne 
peut être reçu à demander le cautionnement en question :—(1)

Renvoie la dite exception de cautionnement avec dépens.

Gouin, Lemieux Sf Brassard, avocats de la demanderesse.
Charbonneau & BtUdie', avocats du défendeur.

(1) Le défendeur a inscrit en appel de ce jugement.

(O. H. F.)
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COUR SUPÉRIEURE

No 1 Monthi'al, 12 décembre 11)01.

Coram Matiuku J.

ARTHUR LAMALICE v. LA COMPAGNIE D’lMl’K'ME- 
RIE ELECTRI>UE (Limité, )

Action qui tain.— Cajiacitc pour Vivtmter.— Ojlicin-public.
JuolS 1. Un commissaire <le In C.itir Supérieure n’est pas mi oflvirr 

publie au sens des articles 599 c.t ret/ K It , et n est pas tenu de 
piêter le se Hient il ullégeanee.

2. Y fût il tenu, le défaut de prestation du serment n’invaliderait 
pas les procédures signées par lui.

3. Toute personne a le droit d’intenter une nation on recouvre
ment de la pénalité édictée par la sect. 71) du ch. 11!) 8. H. 0.

Mathieu J. :—Le G mars dernier, le demandeur a intenté 
une action populaire (r/iu torn) contre la défenderesse, La C an / a- 
gnir il'Imprimerie Klcctriipie, à responsabilité limitée pour recouvrer 
d’elle lit somme de $8.2(50, parce qu’elle aurait négligé d'avoir 
son nom avec ces mots : “ à responsabilité limitée, ” à ht suite, 
peints ou affichés, à l’extérieur de son bureau, numéro 75 de la 
rue St-Jaeques, pendant quatre cent treize jours, du 16 décembre 
181)1) au -J mars 11)01 inclusivement, à $20.00 par jour, sons les 
dispositions de ht section 70 du chapitre 110 des Statuts reviser ilu 
Canada de 1880.

La défenderesse a fait il cette demande une exception à la 
forme, disant que l'affidé vit du demandeur produit avec le pre
cipe, est nul, parce qu’il a été assermenté devant un commissaire 
de la Cour Supérieure, qui n’a pas prêté le serment d’allégeance 
à Sa Majesté le roi Edouard VII ; que h demandeur n’a pas 
qualité pour instituer cette poursuite qui ne pouvait être insti
tuée que par la Couronne ou ses officiers dûment autorisés.

L’affidavit a été assermenté le 5 mars dernier devant Henry 
W. Prendergast, commissaire de la Cour Supérieure, qui n’avait 
pas alors prêté serment au Roi. ,
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L'article ."i7lli des Statuts refondus de b'uéhvc est vu vos ter- 
mes : “ Auvmiv sommation do comparaître nv peut être décernée 
dans unv action populaire un poursuite qui tum pour recouvre
ment d'amendes, <|iiu s'il est produit, avec le prtcripr ou la de
mande de sommation, un affidavit du poursuivant, déclarant <pic, 
en cette poursuite, il n’agit pas eollusoiretnent avec le défendeur, 
et qu'il "c poursuit point en vue d'empêcher qu'une autre per
sonne n’intente l’action, non plus que de retarder ou de faire 
échouer celle-ci ; ni en vue <le soustraire le défendeur au paie
ment de toute ou partie de l’amende, ou de lui procurer quelque 
avantage ; mais qu'il intente cette poursuite ou action de bonne 
foi et dans le but d'exiger et recouvrer le paiement de l’amende 
avec toute la diligence possible. ”

La défenderesse soutient que cet affidavit est nul, vu qu’il a 
été reçu par un commissaire de la Cour Supérieure, qui n'avait 
pus prêté serment comme susdit et elle s’appuie sur les articles 
601, 002 et 003 des Statuts refondus de Québec qui se lisent 
comme suit : ” 001. 11 n'est pas necessaire de renouveler, au
décès du souverain, les commissions ou nominations en vertu 
desquelles les officiers ou les employés publics de la province 
remplissaient leur charges ou exerçaient leurs professions respec
tives sous le règne précédent ; mais une proclamation est émise 
par le lieutenant-gouverneur, autorisant tous ces officiers ou em
ployés de continuer l’exercice de leurs fonctions ou professions. "

“ Ces officiers ou employés doivent prêter le serment d'allé
geance devant les officiers proposés à cet effet, le plus tôt possi
ble après la proclamation. ’’

“ 002. Après l’émission de la proclamation et la prestation du 
serment, chaque officier ou employé public continue l'exercice 
des fonctions de sa charge ou profession, aussi pleinement que 
s'il était nommé de nouveau par une commission ou par un ar
rêté en conseil sous le nouveau souverain ; toutes choses accom
plies et tous actes faits do bonne foi par ces olli -iers ou " s 
dans l’exécution de leurs fonctions respectives entre le temps du 
décès et celui de l’émission île la proclamation, sont b ms et va-

4004
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I ides, si toutefois le serment d'allégeance est |>rêté. "
“ 60S. Toute personne nommée A une charge ou à un emploi, 

tout maire, tout membre ou officier d'une corporation publique, 
ou toute personne admise à pratiquer comme avocat, notaire ou 
arpenteur, doit faire et. souscrire, en outre du sermont <l’office 
prescrit par la loi, pour le parfait accomplissement des devoirs 
de sa charge et le fidèle exercice de sa profession, le serment 
d’allégeance suivant, savoir :

“ Je, A. B., jure que je serai fidèle et porterai vraie allégeance 
“ A Sa Majesté la reine Victoria, (ou nu. souverain n'ynant pour le 
“ temps,) ses hoirs et successeurs, selon la loi : Ainsi, que Dieu 
“ me soit en aide. ” S. R. G'., c. 12, s. 3., S. R. B. C., c. 37, cédu
le A. ; .A. V., cédule 5 : Acte impérial des serments promissoires 
de 1868. s. 2. et 43-44 Vict., c. 17, cédule A. ”

De son côté, le demandeur soutient qu’un commissaire de ia 
Cour Supérieure n’est pas un officier publie, dont les actes se
raient nuis parce qu’il n’aurait pas prêté serment d’allégeance, 
et il s’ap]mie sur l’article ô(f!) des statuts refondus de Québec qui, 
dit-il, indique ci ux qui sent officiers publics. Cet article se lit 
comme suit : “ fil 9. A moins de dispositions spéciales tout offi
cier ou employé jublic est nommé par le lieutenant-gouverneur 
en conseil, par commission ou autrement, et reste en charge du
rant bon plaisir. ”

Cet article fibl) nous indique ce qu'il faut entendre par les 
mots : officier ou employé public, mentionnés dans les articles 
601, 602 et 603. Comme un commissaire de la Cour Supérieure 
ne reçoit pas sa nomination du lieutenant-gouverneur en conseil, 
mais bien de cette Cour, il n’est pas un officier publie .dans le 
sens des articles 599 et suivants S. R. Q. Il peut peut-être être 
considéré comme on officier publie, parce qu’il remplit des fonc
tions utiles pour l’exécution des lois et l’administration de la jus
tice, mais il n’est pas un officier publie visé par les articles sus
dits.

Voici ce que nous lisons dans Y American and English Encyclo
paedia of law, vol. 19 p. 380, quant A lu définition des officiers
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publics :
“ An office is a position or station in which a person is em

ployed ta | ■erforin certain duties, or by virtue of which lie beco
mes charged with the performance of certain duties, public or 
private, and an oflievr is one who is lawfully invested with an 
office, and a public office is a public charge or employment im
posed or conferred by appointment or authority of government 
and for public pur|sises, and public officers,are officers by whom 
the government performs its usual " " al functions, its func
tions of government. ”

“ The term “ office ” implies a delegation of a portion of the 
sovereign power to and possession of it by the person tilling the 
office, a public office being an agency for the State, and the per
son whose duty it is to perforin the agency being a public officer. 
The term embraces the idea of tenure, duration, emolument and 
duties, and has respect to a permanent public trust to be exerci
sed in behalf of government, and not to a merely transient occa
sional or incidental employment. A person in the service of the 
government who derives his position from a duly and legally 
authorized election or appointment whose duties are continuous 
in their nature and defined by rules prescribed by government 
and not by contract, consisting of the exercise of important pu
blic powers, trust, or duties, as a part of the regular administra
tion ot the government, the place and the duties remaining 
though the incumbent dies or is changed, and who receives his 
comjiensation out of the public treasury, is a public officer and 
his charge or employment is a public office, every office in the 
constitutional meaning of the term implying an nuthoritv to 
exercise some portion of the sovereign power, either in making 
or executing or administering the laws. But although an office 
is an employment, it does not follow that every employment is 
an office. ”

“ The true test of a public office is that it is parcel of the ad
ministration of the government, civil or military, or is itself 
created directly by the law-making power, Eliaxon v.Coleman, 86

55
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N. Car. 2:jr>. ”
Que les commissaires tie la Cour Supérieure soient des officiers 

publics ou non, ils ne sont toujours pas des officiers publies dans 
le sens des articles ô!li) et suivants .S’. II. <}., et je lie vois rien 
dans lu loi (pii les oblige à prêter serment d’ullégcanc.t. Ces 
commissaires sont nommés sous les dispositions de l’article 2ô 
C. 1’., et nous voyons par l'article 2(1 que des commissaires 
peuvent être nommés dans une autre province du Canada, et que 
par l’article 27 des commissaires résidant dans un pays étranger, 
peuvent être nommés pour les mêmes tins. Il me semble évi
dent que les commissaires résidant à l’étranger qui seraient nom
més, ne devront pas prêter serment d'allégeance, et pourquoi 
alors exiger davantage des commissaires résidant ici ? Je ne vois 
rien (pii empêche le tribunal de nommer un étranger résidant 
ici, commissaire de la Cour Supérieure.

Mais supposons pour les fins de l’argument que les commis
saires de la Cour Supérieure soient tenus de prêter serment, s’en 
suit-il que les actes par eux faits dans l’exercice de leurs fonc
tions de commissaire^ sans avoir prêté le serment d’allégeance 
sont nuis ?

Celui (pii agit comme commissaire sans avoir prêté le serment 
d’allégeance, s’il est tenu de le prêter est un commissaire de facto 
quoiqu’il ne soit pas commissaire de jure.

Voici ce que nous lisons dans VAmerican and English Encyclo
paedia of Imc. vol. 19, p. 394 :

“ Officers de facto (See also De facto officers,—An officer de facto 
is one who, having some apparent authority or color of title to 
the office, or who has the reputation of being the officer he as
sumes to be, is in actual possession of the position, exercising its 
functions, though his appointment or election may have been 
irregular, illegal or of undetermined legality ”

“ The distinction between an officer de jure and an officer de 
facto is that an officer dejure is one who has the lawful right or 
title without the possession of the office, while un officer dé fait» 
has a possession and performs the duties under the color of right
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without being actually qualified in I iw su to net. The nets of 
an officer dr fact» are recognized in law to lie valid anil etUi leal 
so far, anil only so far, as they alli'et the |uthlie ami third | r- 
sons, and they cannot he collaterally called into i|iicstion. Nor 
can the question as to whether lie is also an ollieer tie jure he 
settled in proceedings lietween third parties. ”

Nous lisons dans 5 Aiinrirnn "«:•■/ Eii'jltrli JCnryeln/nittlia of Int\ 
p. ‘.Mi.—

2. Jk fndo public ojjictrr. - (e) \Vtin are.—An ollieer tie fuchi is 
one whose acts, though not those of a lawful ollieer, the law, upon 
principles of policy and justice, will hold valid so far as thw 
involve the interests of the public and third persons, where the 
duties of the office were exercised :

“ Firstly, without a known appointment oreleelion, hut under 
such circumstances of reputation or acquiescence as were calcu
lated to induce people, without inquiry, to submit to or invoke 
his action, supposing him to he the officer he assumed to he ; ”

Secondly, under colored' a known and valid appointment or 
election, hut where the officer had failed to conform to some 
precedent requirement, or condition, as to take an oath, give a 
bond, or the like. ”

D’après cette autorité, les actes d’un officier public tir fneln 
sont valides vis-à-vis du public et ne peuvent être mis en ques
tions indirectement dans une procédure entre des tiers.

La Cour Suprême nous parait aussi avoir décidé cette question 
dans le sens de cette autorité.

L’article 575 du Code Criminel dit que si le grand connétable 
ou l'adjoint du grand connétable de toute cité ou ville, présente 
un rapport par écrit au magistrat de police à l’effet qu’il y a de 
bonnes raisons de croire et qu’il croit réellement que quelque 
maison, appartement, ou local dans les limites de la Cité, est 
tenu ou sert comme maison ordinaire de jeux ou de paris, le ma
gistrat de police pourra autoriser, en vertu d’un ordre par écrit 
le grand connétable ou son adjoint, d’entrer dans cette maison, 
cet appartement ou ce local et de saisir toutes les sommes d’ar-
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gents (|u’il y trouvera. Ix* député gniiiil connétable du district- 
de Montréal a lait un rapport à cet effet, au magistrat île police, 
qui a émané un mandat aux termes du dit article 575 du Code 
Crimind, et le député grand connétable a saisi une somme d’ar
gent dans la maison indiquée dans son rapport. Cette somma 
d’argent fut par le magistrat confisquée à la Couronne. Dans 
une poursuite intentée par George O'Neil contre Le Procureur 
Général iln Canada, la Cour Suprême du Canada a, le 24 mai 
1896, Strono. J. en c. ; Taschkkkav, J. ; Skdokwick, J. : 
Kino; J. ; et Girou \ru, J. (26 Rapjtorts de la Cour Suprême, 
p. 122) jugé (pic le député grand connétable du district de Mont
réal était un officier compris dans les termes de la section 575 : 
que cet acte du grand connétable était valide quoiqu’il n’eût 
prêté serment comme tel en 1885 que pour une année; que 
même s’il n’avait pas prêté serment du tout, vu qu’il agissait 
comme député grand connétable de facto, son acte était valide. 
Le juge en chef en prononçant le jugement de 1a Cour dit que 
les actes d’un officier de facto même judiciaires ne sont pas nuis, 
parce que cet officier n’aurait pas prêté serment.

Je suis donc d’opinion que l’affidavit produit en cette cause 
sous les dispositions de l’article 5716 S. R. Q. est valide.

La défenderesse soutient aussi dans son exception à la forme 
que le demandeur n’a pas qualité pour instituer cette poursuite, 
qui ne pouvait être instituée que par la couronne ou ses officiers 
dûment autorisés.

La section 79 du chapitre 119 des Statute revisée du Canada de 
1886 (49 Victoria), intitulé : “ Acte concernant la constitution 
en corporation par lettres patentes des compagnies par actions ” 
dit que la compagnie aura toujours son nom avec ces mots, “ à 
responsabilité limitée : (limited) “ à la suite, jieintsou affichéseu 
évidence et en caractère facilement lisibles à l’extérieur de 
chaque bureau ou lieu où elle exercera ses opérations et que 
toute compagnie qui n’aura point son nom avec ces mots : “ à 
responsabilité limitée (limited) ” â la suite, peints ou affichés de 
la manière prescrite par cet acte, sera passible d’une amende de
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$20.00 pour chaque jour durant lesquels elle n’aura pas son nom 
peint ou affiché de la sorte.

Cet acte n’indique pas le mode de recouvrer cette amende ; 
mais par la section 1 du chapitre 180 des Statut» revis»'» du Cana
da de 1886 (40 Victoria), intitulé :—“ Acte concernant les amen
des et confiscations, ” il est décrété que chaque fois qu’une 
pénalité pécuniaire est imposée pour contravention, cette 
pénalité, s’il n’a pas été prescrit d’autre mode d’en opérer le re
couvrement, pourra être recouvrée par action ou procédure civile 
il la poursuite de la Couronne seulement, ou de tout particulier 
poursuivant tant au nom de la couronne qu’en son propre nom 
dans la forme voulue en pareil cas par la loi de la province où 
l’action a été intentée, et que s’il n’a pas été établi d’autres dis
positions pour l’emploi de la pénalité, moitié en appartiendra A 
la Couronne et moitié au poursuivant, s’il y en a un, et que s’il 
n’y en a pas, la totalité appartiendra tl la Couronne.

Il nous paraît que le demandeur avait qualité pour intenter 
la présente action.

L’exception A la forme de la défenderesse est renvoyée avec 
dépens.

Gonzalve Desaulnier», avocat du demandeur.
Beaubien & Lamarche, avocats de la défenderesse.

(ED. F. S.)
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COUR SUPÉRIEURE

No *2332 Montréal, 9 décembre 1901.
i

Coram Mathieu, J.

De H. TURGEON v. PATRICK C. SHANNON h-qual. dal. &. 
De M. T. SHANNON op/,ornate & JOS. BREUX 

mix eu cause.

Cute judiciaire.—Rapport ilex dealers.—Frais d’huissier.—Arts 
670, 676 C. P.

Juok :—Qu’il y ait ou non opposition à fin de conserver, l’huissier qui h 
fait une vente judiciaire à le droit de garder ses frais sur les deniers 
qu’il rapporte, pourvu que ces frais aient été taxés.

Jvgement :—Le 3 mai 1900, Dame Mary Teresa Shannon a 
obtenu jugement contre Patrick C. Shannon, en sa qualité de tu
teur aux enfants mineurs de feu Eugène C. Bastien et de la dite 
Mary Teresa Shannon, pour la somme de $315.00 et les frais, et en 
vertu de ce jugement elle a fait émaner un bref d’exécution et fait 
saisir les effets mobiliers du défendeur ès-qualité, le 16 et le 18 mai
1901.

La vente fut suspendue par une tierce opposition produite par 
Dame Hélène Turgeon.

Le 29 avril dernier, De Hélène Turgeon a obtenu jugement 
contre le dit P. C. Shannon, tuteur aux dits enfants mineurs, 
pour la somme de $4105.00 et les dépens. En vertu de ce juge
ment, un bref d’exécution a émané, le 27 mai dernier, contre les 
biens meubles du défendeur ès-qualité. En vertu de ce bref, les 
meubles ont été saisis et vendus.

L’huissier chargé du bref d'exécution émis en cette cause a 
fait rapport qu’il avait vendu les biens meubles du défendeur 
Shannon, ès-qualité, et que déduction faite d’une somme de $115.- 
51 pour ses frais et déboursés, il rapportait en Cour la somme de 
$451.78. De Mary T. Shannon, qui a produit un opposition 
afin de conserver en cette cause, a présenté une requête deman-
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«lant qu’il fût ordonné au dit huissier de déposer la somme de 
$109.25, qu’il avait retenue sans droit. Depuis l’huissier a fait 
taxer son mémoire de frais à la somme de $100.51, et il a déposé 
une somme additionnelle de $9.0(1.

La requérante n’en persiste pas moins à demander que l’huis
sier soit tenu de déposer tout le montant, sauf à être colloqué 
ensuite pour ses frais comme le veut l'article 070 C. 1*. 
L’huissier soutient qu’il a le droit de garder le montant de ses 
frais et de ne déposer que la balance.

Les articles 20 et 21 du titre 33 de l’ordonnance de 1007, qui 
a été enregistrée au conseil Supérieur le 7 novembre 1075, 
étaient en ees termes :—“ 20. Incontinent après la vente, les de
niers provenant seront délivrés par le sergent ou huissier entre 
les mains du saisissant jusqu’il la concurrence de son dû, le sur
plus délivré au saisi, et en cas d’opposition, à ce qui par justice 
sera ordonné, à jxjine contre l’huissier ou sergent d’interdiction, 
et de cent livres d’amende, applicable motié à nous, moitié à 
celui qui devait recevoir les deniers. “20.— Après que la vente 
aura été faite, l’huissier ou sergent portera la minute de son pro
cès-verbal de vente au juge, lequel, sans frais, taxera de sa main, 
ce qu’il conviendra à l’huissier ou sergent pour son salaire à 
cause de sa saisie, vente et exécution, de laquelle taxe les huis
siers ou sergents feront mention dans toutes les grosses des procès- 
verbaux, à peine d’interdiction et de cent livres d'amende envers 
nous. ”

Sous ces dispositions on décidait en France, que l’huissier ne 
j)ouvait pas retenir son salaire sur les deniers de la vente, qui 
étaient entre ses mains, même après les avoir fait taxer par le 
juge, mais qu’il était tenu de remettre le tout au demandeur, 
sauf à réclamer ensuite ses honoraires (Brillon, Dictionnaire des 
arrêt» au mot frai» No. 12 ; Arrêt« du Parlement d< Pari», 17 fé
vrier 169f ; 7 Journal des Audience», édition 1707, p. 077 ; Scrpil- 
lon, Commentaire» »ur Y ordonnance, de 1667, p. 648).

L’article 601 C. P. C. de 1867 a changé notre ancien droit en 
autorisant le shérif ou l’huissier qui avait procédé A la vente, à



27C» TURGEON v. SHANNON

déduire, lorsqu’il n’y avait pas d’opjwsition afin de conserver, du 
montant de la vente, les frais taxés et les droits dûs sur le prélè
vement et à payer la balance au créancier saisissant.

Cet article 601 C. P. C. de 1807, est en ces termes : “ 001. Les 
deniers saisis ou prélevés peuvent, après déduction des frais taxés 
et des droits dûs sur le prélèvement, être payés au créancier sai
sissant par le shérif, si aucune opposition afin de conserver n’a 
été mise entre ses mains ; au cas contraire il doit rapporter les 
deniers devant le tribunal pour être adjugés il qui de droit. ”

Ainsi cet article dit qu’au cas où il y a eu opposition afin de 
conserver, le shérif ou l’huissier doit rapporter les deniers devant 
le tribunal pour être adjugés à qui de droit. Cette dernière par
tie de l’article doit-elle s’entendre de tous les deniers ou seule
ment de la partie des deniers que par la première partie de l’ar
ticle, “ le shérif est autorisé à payer au saisissant ? ” Il me paraît 
qu’on doit entendre l’article comme voulant dire dans les deux 
cas, que l’huissier ou le shérif pourra retenir ses frais taxés. Du 
moment que ses frais sont taxés, je ne vois pas de raison pour
quoi il pourrait les retenir dans un cas et non dans l’autre.

Sous l'ordonnance# l’huissier était tenu de remettre ses frais, 
même s’il n’y avait pas d’opposition.

Le Code a en termes exprès changé la loi à cet égard, et 
quoique les termes ne soient pas aussi clairs pour ce cas où il y 
a opposition, il me paraît que cela doit s’inférer ; du moment 
toujours que les frais auront été taxés. Il est vrai que l’article 
606 suppose que les frais de saisie et de vente ne seraient payés 
au shérif que sur la distribution, car il dit que “ l’ordre suivant 
est observé quant il la collocation des frais de justice. 1. Les 
frais de saisie et de vente.” Mais cet article, je crois, n’a pas 
pour effet d’exiger le dépôt par le shérif de ses frais taxés. Il 
n’indique que l’ordre de cette distribution pour le cas où il y au
rait tels frais il payer.

L’article 670 C. P. de 1897 est semblable à l’article 601 C. 
P. C. de 1867 ; et l’article 676 C. P. de 1897 est, sous ce rap
port, semblable à l’article 606 C. P. C. de 1867.
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La motion de l’opposante est renvoyée avec dépens.

J. M. Ferguson, avocat de l’opposante.
Ta Mon, Bonin Sç Morin, avocats du mis en cause.

(ED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE

No 2408 Québec, 17 juin 1901.

Coram Routhikr, J.

ROY et al., v. THE SUPREME COUNCIL CATHOLIC BE
NEVOLENT LEGION

Compagnie d'assurances étrangère.—Paiement aux héritiers du béné
ficiaire.—Lettres de vérification.—Frais.—650 C. C., 

lill et suiv. C. P.— il Vict. ch. 10.

Juuk :—Une compagnies étrangère n’est pas présumée connaître les lois 
de succession de la province, et avant de poursuivre une telle compa 
gnie, en recouvrement d’un certificat de bénéfices, le demandeur doit 
faire connaître légalement à la défenderesse et constater par l’auto 
ri té compétente sa qualité d’héritier légitime du bénéficiaire en ob 
tenant d’un juge de la Cour «Supérieure des lettres de vérification 
tel que voulu par la loi : art. 1411 et s. C. P.

2. Sur poursuite prise avant ses formalités les offres du montant 
dû “ à qui de droit ” et la consignation en cour, seront déclarées 
bonnes et valables, et l'action sera renvoyée sans frais jusqu’au plai 
doyer où la défenderesse déclare s’en rapporter à justice, et avec les 
frais subséquents au dit plaidoyer.

L’action allègue que la défenderesse est une société de bénéfice 
et de secours mutuels dont le siège d’affaires est à Brooklyn et 
qui a une agence tl Lévis ; que les demandeurs sont les héritiers 
des bénéficiaires d’un certificat de bénéfices de $1000.00 délivré 
A Francis Roy, qui jusqu’à sa mort s’est conformé aux règlements 
de la défenderesse ; que la défenderesse a été mise en demeure de 
payer aux demandeurs le montant du dit certificat sur produc-

\-v
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tion île toutes pièces établissant leurs droits ; que lu défenderesse 
néglige et refuse de payer sous de futiles prétextes.

La défenderesse plaide qu'elle n’a jamais légalement connu les 
noms des personnes ayant droit au montant de l’assurance ; 
qu’elle a toujours été prête et l’est encore à payer le montant de 
l'assurance à qui de droit ainsi que l'intérêt sur le dépôt en ban
que et use rapporter à justice pour décider quels sont les héritiers 
et ayants-droit des bénéficiaires défunts ; que dès le 27 novembre 
1900 elle a fait son chèque payable aux représentants légaux 
des dits bénéficiaires, conformément aux règlements qui la ré
gissent et qu’elle dépose en cour la dite somme de $1000.00 ; et 
elle conclut en demandant actes des dites offres et à ce qu’au cas 
de refus des demandeurs de les accepter, ils soient condamnés au 
paiement des frais subséquents à la signification du plaidoyer, le 
tout avec dépens.

Jvuement :—Considérant que les demandeurs ont établi les 
principales allégations et notamment qu’à la mort de François 
Roy, la défenderesse devait payer aux héritiers légitimes de De 
Eléonore Laberge, sa mère et de Marie Roy sa sieur, $1000.00, 
que le dit Frs Roy est décédé à Lévis le 30 juillet 1900 et que 
les demandeurs sont les héritiers légaux des dites Eléonore I,aber
ge et Marie Roy ;

Considérant que la défenderesse a toujours été prête à payer le 
dit montant « qui de droit ; qu’ella est une compagnie étrangère 
et n’est pas présumée connaître les lois de succession de ce pays ; 
qu’avant de prendre leur action en cette Cour les demandeurs 
auraient dû faire connaître légalement à la défenderesse et cons
tater par autorité compétente leur qualité d’héritiers légitimes 
des bénéficiaires en obtenant d’un juge de cette Cour des lettres 
de vérification tel que voulu par la loi (Art, 1411 et s. C. P.) ;

Considérant que les demandeurs n’ont pas légalement mis la 
défenderesse en demeure de leur payer leur réclamation et que 
la défenderesse a satisfait à son obligation en s’en rapportant à 
justice et en consignant en cour la dite somme de $1000. avec 
les intérêts produits depuis le 27 novembre 1900 à 3% :—
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Maintient la défense, déclare bonnes et valables les offres et la 
consignation faites par la défenderesse et l’action des demandeurs 
est renvoyée pour le surplus sans frais, sauf les frais subséquents 
au plaidoyer de la défenderesse que les demandeurs sont con
damnés à payer (1 .

Be.lteau èc Be lien a, avocats des demandeurs.
Fitzpatrick, Parent, Tanchrremu, Uni/ Caïman, avocats de la 

défenderesse.

(F. M

COUR SUPÉRIEURE

No 2792. Montréal, <> décembre 1901.

Caram Mathikv, J.

De VIRGINIE VALLÉE & vir v. JAMES PRESCOTT

Action partemoire en complainte.—Allégation il'empiètement.—Mo
tion pane détail*.—Art. 174, S J, C. P.

•luné :—Qu'une allégation générale d’empiètement dans la défense à une 
action possesoire en complainte, peut être l’objet d’une motion 
demandant des détails faisant connaître quand, comment et sur 
quelle étendue la demanderesse a empiété sur le terrain du défendeur.

Pur Curiam :—La demanderesse allègue dans sa déclaration 
que depuis plus d’un an et puis avant le 11 novembre dernier, 
elle a été en possession à titre de propriétaire d’un lot de terre 
situé dans la ville de St-Paul, connue sous le numéro 3595 des 
plan et livre de renvoi officiels de la paroisse de Montréal, qui 
serait séparé depuis un temps immémorial, par une clôture en 
bois, d’un terrain occupé par le défendeur, et elle intente contre 
le défendeur, une action possessoire en complainte, alléguant que

(1) Ce jugement a été confirmé par la Cour de revision le 30 septem 
bre dernier.
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le défendeur l’a troublée dans sa possession, le 11 novembre der
nier.

Le défendeur dit dans le paragraphe 4 de sa défense, que la 
clôture, dont il est question dans la déclaration de la demande
resse, est une vieille clôture et que la demanderesse prenant 
avantage du fait que cette clôture était vieille et en mauvais état, 
a illégalement empiété de temps à autre et pour une étendue 
considérable sur la propriété voisine appartenant au défendeur, 
portant le numéro 3594 de la paroisse de Montréal.

La demanderesse, par motion, dit que cette allégation ainsi 
contenue dans le paragraphe 4 de la défense du défendeur, est 
trop vague, et elle demande qu’il soit ordonné au défendeur de 
lui fournir sous trois jours du jugement les détails lui faisant con
naître quand, comment et sur quelle étendue elle a empiété sur 
le terrain du défendeur.

Il nous paraît que le défendeur doit fournir à la demanderesse 
les détails sus-dits.

La motion de la demanderesse est accordée et il est ordonné 
au défendeur de lui fournir sous trois jours de cette date les dé
tails demandés, et faute par lui de fournir ces détails dans le dit 
délai, il est ordonné que le défendeur ne pourra faire aucune 
preuve à l’appui de l’allégation quatrième de la dite défense. -

Et le défendeur est condamné aux dépens de la motion, dis
traits ù MM. Millette et Magnan, avocats de la demanderesse.

Millette & Magnan, avocats de la demanderesse.
F. J. Hatchett, avocat du défendeur.
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COUR SURÉRIEURE

No 434. Montréai., 13 janvier 1!I02.

Coram Mathieu, J.

J. DEVLIN v. A. J. CHARLEBOIS & J. STUART et at., T.-S.

Saisie-arrêt après jugement—Bref mm signifié et von rapporté— 
Motion pour son rejet—Art. /■'{,

Jugé:—Une motion par le défendeur |>oiir renvoi d’une saisie-arrêt parce 
qu’ellle n’a pas été signifiée ni rapportée, sera renvoyée avec dépens, parce 
que le défendeur ne peut pas demander le renvoi d’une saisie-arrêt qui n’a 
pas d’existence.

l’er curiam :
Le 31 octobre dernier, le demandeur a obtenu jugement devant 

cette cour contre le défendeur. Le 23 novembre dernier, il a fait 
émettre un bref île saisie-arrêt après jugement, rapportable le 3 
décembre dernier, _ ‘ n’avoir fait signifier ni au défendeur
ni aux tiers-saisis.

Le défendeur, par motion signifiée le 2(i décembre dernier, pro
duite le 30 du même mois et présentée le 8 janvier courant, allé
guant que la saisie-arrêt ne lui a pas été signifiée, demande le rejet 
de cette saisie-arrêt.

Le demandeur s’oppose il cette motion parce que cette saisie-arrêt, 
n’ayant été ni signifiée ni rapportée, elle n’est pas pendante, et que 
le demandeur ne peut en demander le renvoi.

Sous les dispositions de l’article 154, C.P., le demandeur qui 
n’avait pas rapporté son bref de saisie-arrêt le 3 décembre dernier, 
jour où il était fait rapportable, ne pourrait les rapporter que dans 
les trois jour suivants, avec la permission du juge, ce qu’il ne parait 
pas avoir fait. Le défendeur pourrait de son côté, dans les trois 
jours de l’expiration du délai accordé pour comparaître, obtenir du 
juge, défaut contre le demandeur et congé de l’nsdgnation, ce que 
le défendeur n’a pas fait.

La saisie-arrêt n’ayant pas été rapportée dans les trois jours, elle 
ne peut plus l’être maintenant, et le défendeur n’a plus à craindre

5985
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les conséquences de cette procédure ; il ne peut pas demander le 
renvoi d’une saisie-arrêt qui n’a pas d’existence aujourd’hui. La 
motion du défendeur est renvoyée avec dépens.

J. A. A. Brodeur, avocat du demandeur.
J. Intemoscia, avocat du défendeur.
(O. H. s.)

COUR SUPÉRIEURE

No 1774. Montréal, 18 janvier 1902.

Coram Mathieu, J.

A. DESMARTEAU h-qual. v. ANTOINE VIAU & LA BANQUE 
D’ÉPARGNES DES CITÉ ET DISTRICT DE MONTRÉAL
et al., T. S.

Saisie-arrêt avant jugement—Droit du curateur d'exercer cette 
tiction aux noms des créanciers personnels de l’insol

vable.—Arts 870, 87d, .931, C.P.
.Iuoé Le curateur A une cession de biens peut recouvrer de l'insolvable les 

biens qu’il n’a pas cédés ou qu’il a soustraits, mais il ne peut pas exercer 
contre le débiteur les actions qui appartiennent individuellement à chacun 
de ses créanciers (Art. 931, C.P. ), pour la balance de la créance de ces 
derniers contre le débiteur, déduction faite de la partie payée par le pro
duit des biens cédés.

Per curiam :
Le curateur à la cession des biens faite par l’insolvable poursuit 

ce dernier et lui réclame la somme de 84,795.28, étant la balance 
sur 87,992.12, montant du passif déclaré et reconnu par l’insolvable 
comme dû et revenant à ses créanciers représentés par le deman
deur. Le défendeur a accompagné sa demande d’une saisie-arrêt 
avant jugement. Le demandeur, par requête, demande la cassation 
de cette saisie, pour entr’autres raisons, parce que le défendeur ne 
doit pas au demandeur lu créance qu’il lui réclame. Par l’article 
931, C.P, le créancier peut obtenir avant jugement un bref à
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l'effet de faire arrêter les biens de son débiteur dans les cas où il 
existe une dette excédant !?5.00, due personnellement par le défen
deur au demandeur.

Le curateur à une cession de biens a, sous l’article 870, C.P., le 
droit de prendre possession de tous les biens indiqués dans le 
bilan ainsi que des livres de compte et des titres de créance, et de 
les administrer jusqu’à ce qu’ils soient vendus ou réalisés de la 
manière indiquée aux articles compris dans le chapitre 31 du code 
de procédure, qui traite de la cession des biens.

Il a également droit de toucher, percevoir et recouvrer tous 
autres biens saisissables appartenant au débiteur, que ce dernier 
n'a pas inclus dans son bilan ; et par l’article 877, il peut exercer 
toutes les actions du débiteurs et toutes les actions appartenant à 
la masse des créanciers.

Il nous parait que le curateur à une cession de biens peut recou
vrer de l'insolvable les biens qu'il n’a pas cédés ou qu'il a soustraits, 
mais il ne peut pas exercer contre le débiteur les actions qui appar
tiennent individuellement à chacun de scs créanciers pour la 
balance de la créance de ces derniers contre le débiteur, déduction 
faite de la partie payée par le produit des biens cédés.

Comme il appert par l’affidavit produit, que le demandeur 
ès-qualité n’a pas le droit d’action qu’il prétend exercer, la requête 
du défendeur est maintenue, et la saisie-arrêt pratiquée en cette 
cause est annulée, et main-levée d’icelle est donnée an défendeur, 
avec dépens distraits à Maître Adolphe Bazin, avocat du défen
deur. (1)

Saint-Pierre. Pélissier A Wilson, avocats du demandeur.
A. Bazin, avocat du défendeur.
(O. H. S.)

fl ) Le demandeur a inscrit en Révision.
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COUR SUPÉRIEURE.

No 483. Montréal, 17 janvier 1902.

. Coram Lanoelier, J. " • ■

ARTHUR BOURASSA, demandeur v. THE CONFEDERATION 
LIFE ASSOCIATION, défenderesse.

Cautionnement pour frais—Allégation insuffisante dans l'affi
davit produit au soutien de la motion.—Arts 179,

18 J, C.P.

.Trié :—Kst insuffisant un affidavit au soutien d’une motion pour caution
nement pour frais, dans lequel le déposant ne dit pas qu'il sait person
nellement que le demandeur n'a plus son domicile dans la Province de 
Québec, mais simplement que quelqu’un le lui a dit.

Motion du défendeur pour cautionnement pour frais.
Le demandeur fait défaut de comparaître pour contester la 

motion.
Délibéré rayé parce que l’affidavit de M. Hutchinson ne dit pas 

qu'il sait personnellement que le demandeur n’a plus son domicile 
dans la Province de Québec mais simplement qu un nomme Marsan 
le lui a dit et que Marsan jure seulement qu’il a été informé que le 
demandeur était allé résider aux Etats-Unis sans dire qu il y a 
transporté son domicile.

Le demandeur peut avoir son domicile dans cette Province et 
être résidant aux Etats-Unis pendant quelques temps. L affidavit 
est insuffisant.

N. K. Lad anime, avocat du demandeur.
Hutchinson 8- Oughtred, avocats de la défenderesse.

(g. H. s.)
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COUR SUPERIEURE.

No 27. St-Hyacixthe, 0 juin 1901.

Coram Teluer, J.

DAME H. REEVES et vir, demanderesse, v. GEO. McCULLOCK 
et al., défendeurs.

Contrat par correspondance.—Lien oh il se forme.—Cause 
d’action.—Exception déclinatoire.

•hhé :—1. Le contrat par correspondance se ferme au lieu où l'acceptation est 
arrivée à lu connaissance du correspondant.

2. Vue action en dommages pour insutlisance et mauvaise qualité des marchan
dises achetées, est bien intentée dans le district où ces marchandises 
devaient être délivrées, vérifiées et payées.

i.a Cour, après avoir entendu les parties par leurs avocats res
pectifs, sur le mérite de l’exception déclinatoire des défendeurs, 
examiné la procédure, les admissions et les pièces produites, et sur 
le tout mûrement délibéré :

Considérant <|iie l’article 94 du Code de procédure civile permet 
d'assigner devant le tribunal, soit du lieu oit toute la cause d’action 
a pris naissance, soit du lieu où le contrat a été fait :

Considérant que, pour la solution de la question do compétence, il 
y a lieu de rechercher si c’est bien dans le district de St-Hyacinthe, 
que le contrat, qui a été conclu par correspondance entre les 
parties, s’est formé, que le marché est devenu obligatoire ;

Considérant que, dans le marché par correspondance, la jurispru
dence se divise entre le lieu d’où est partie l’acceptation et le lieu 
où elle est arrivée ù la connaissance du correspondant ;

Considérant que cette seconde manière de voir consacrée, pour 
les donations, par l’article 787 du Code civil, pour les livraisons de 
choses incertaines ou indéterminées, par l’article 102li, et pour les 
stipulations au profit d’un tiers, par l’article 1029, est la plus 
conforme aux principes du droit :—qu’une convention exige non- 
seulement le concours de deux volontés, mais encore leur manifes
tation réciproque, et que cette manifestation n’existe pour chaque
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partie que lorsqu'elle lui arrive par les sens dans les conventions 
verbales, par la reception île la lettre dans les marches par corres
pondance ; que tant qu’une des parties ignore le concours de volontés 
d’où résulte la convention, celle-ci n'existe pas pour elle ; que cela 
est si vrai que jusque-là les deux parties peuvent revenir en arrière ; 
celui qui a fait la proposition peut la retirer, et même la loi l’annule 
s’il devient incapable ; que celui qui a envoyé l’acceptation peut en 
devancer l’arrivée par un moyen plus rapide, comme un télégramme 
ou un téléphone qui la révoque d’avance ; que si l’on peut dire que 
la lettre mise à la poste devient la propriété du destinataire, ce 
n'est qu’au point de vue matériel, puisque ce dont elle est l’expres
sion peut être annulé avant quelle lui parvienne ; que, d’ailleurs, 
une lettre peut subir des retards, se perdre même et qu’il serait 
inconcevable que son destinataire, auquel elle ne parviendra peut- 
être jamais, soit lié par un fait qui lui est étranger, et dont il n’a 
pas été touché ;

Considérant, dans l’espèce, que l’offre des défendeurs de vendre 
la farine en question, au prix indiqué et sur l’échantillon expédié, a 
été reçue par la demanderesse à St-Hyacinthe ; que la contre- 
proposition de cette dernière offrant d’acheter à un prix moindre et 
à la condition que les défendeurs ne vendraient pas à d’autres dans 
les environs, est partie de St-Hyacinthe ; quelle demandait expres
sément aux défendeurs de signifier leur acceptation par dépêche 
télégraphique, et que de fait telle acceptation est parvenue à la 
demanderesse par un télégramme reçu à St-Hyacinthe et confirmé 
par une lettre également reçue à St-Hyacinthe : et que, par consé
quent, c’est à St-Hyacinthe, que le contrat s’est formé, que le 
marché est devenu obligatoire :

Considérant, en outre, que, par la convention, la farine vendue 
devait voyager aux dépens des défendeurs, jusqu’à St-Hyacinthe ; 
et que c’est là quelle devait être délivrée, vérifiée et payée ;

Considérant que l’action est en recouvrement des dommages- 
intérêts que la demanderesse prétend avoir éprouvés, 1 parce que 
la farine contenue dans le seul char qui lui a été expédié était de 
mauvaise qualité et 2" parce que les autres chars qui devaient 
suivre ne lui ont pas été expédiés :
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Considérant que, dans les circonstances, les défendeurs ont été 
bien assignés devant le tribunal de St-Hyacinthe qui est le tribunal 
tant du lieu où le contrat a été fait que du lieu où toute la cause 
d’action a pris naissance ; par ces motifs, et sans qu’il soit nécessaire 
d’adjuger sur l’effet de l’amendement apporté, le 23 mars 1900, à 
l’article 8.5 du Code civil, renvoie l’exception déclinatoire des 
défendeurs avec dépens contre eux au profit de la demanderesse.

Lussier & Gendron, avocats de la demanderesse.
J. B. Blancltd, C.R., avocat des défendeurs.
B.-N.—Les défendeurs résident dans la Province de Manitoba, et 

c’est de là qu’ils ont expédié leurs correspondances à la demande- 
deresse qui adressait les siennes là aussi.

(ED. r. s.)

COUR SUPÉRIEURE

No. 684. Montréal, 23 janvier 1902.

Coram Langelier, J.

NAPOLEON SHANK v. De E. BOURASSA et vir.

Mari et femme.—Communauté.—Exception à la forme.— 
Arts 1%{, 1301, C.C.; 17^ §3, C.P.

Jugé (inter alia) La communauté entre les époux poursuivis en dommages, 
bien qu’étant un moyen de défense au fond, peut être plaidée par une 
exception A la forme, si elle constitue une bonne défense.

Exception à la forme de la défenderesse :
1. Que l’assignation de la défenderesse soit déclarée illégale, irré

gulière et nulle, et l'action du demandeur renvoyée quant à présent, 
pour les raisons suivantes, savoir :

1. Parce que la défenderesse est désignée au bref de sommation 
comme épouse contractuellement séparée de biens d'avec S. A. 
Longtin, son mari ;
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2. Parce que la défenderesse est poursuivie en cette cause, comme 
épouse séparée de biens, en recouvrement de dommages par un acci
dent arrivé à l’épouse du demandeur, et dont ce dernier prétend 
tenir In défenderesse responsable ;

3. Parce que la défenderesse est commune en biens avec son 
mari, comme il appert a la copie de son contrat de mariage produit 
avec les présentes ;

4. Parce que l’action en cette cause aurait dû être dirigée, non 
contre la défenderesse commune en biens, mais contre la commu
nauté de biens existant entre la défenderesse et son mari, et repré
sentée par ce dernier ;

5. Parce que, pour ces raisons, la défenderesse souffre préjudice. 

Per curium :
Considérant que le moyen tiré de ce que la défenderesse Bourassa 

est commune en biens et non séparée ne pourrait être un moyen 
d'exception à la forme que si le mari de ia dite défenderesse n’avait 
pas été mis en cause pour l’assister ;

Considérant que le dit moyen, bien qu’étant un moyen de 
défense au fond, peut être plaidé par une exception à la forme s’il 
constitue une bonne défense ;

Considérant qu’en l’absence d’allégués et de preuve au contraire, 
tout immeuble est réputé conquête de communauté (C.C. 1243); et 
que celle-ci seule est responsable des accidents qu’il peut causer :

Considérant que, dans l’espèce actuelle, le demandeur base la 
responsabilité de la défenderesse sur un contrat de louage entre lui 
et la défenderesse Bourassa ; et (pie la dite défenderesse ne pouvait 
ainsi s’obliger pour son mari (C.C. 1301) :—

Maintient la dite exception à la forme et renvoie l’action du 
demandeur avec dépens—sauf à se pourvoir.

J. B. Archambault, avocat du demandeur.

Robülard <fc Lanctôt, avocats de la défenderesse.
(G. H. S.)
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COUR SUPERIEURE.

No 973. Montréal, 20 janvier 1902.

Coran) Mathieu, J.

De J. ROACH v. JOHN DUGGAN.

Evocation — Action pour aliments—Droits futurs.—Arts A'J,
1130 C.P.

Ju<iÉ :—Une action par laquelle on demande une pension alimentaire de *2.25 
par semaine, pour 47 semaines, est évocable à la Cour Supérieure, le juge
ment qui sera rendu sur cette action devant affecter les droits future des 
parties.

Per Curium :

Attendu que la demanderesse a poursuivi le défendeur, son 
gendre, devant la cour de Circuit de ce district, lui réclamant 82.25 
par semaine comme aliments et ce pour quarante-quatre semaines ;

Attendu que le défendeur, avant de faire sa défense au mérite, a 
évoqué la cause à cette cour disant que par le jugement qui sera 
rendu dans cette cause, les droits futurs des parties seront affectés ;

Considérant que par l'article 49 C.P. cette cour connaît en 
première instance, par voie d évocation, de toute poursuite portée 
devant la cour de Circuit, et se rapportant à des rentes annuelles 
ou autres matières qui peuvent affecter des droits futurs et que, par 
l’article 1130, dans les cas visés par l’article 49, le défendeur peut, 
avant de faire sa défense au mérite, évoquer la poursuite ou action 
et requérir quelle soit transférée à la cour Supérieure dans le 
district, pour y être entendue et jugée ;

Considérant que le jugement qui sera rendu en cette cause 
affectera les droits futurs des parties et que la motion de la deman
deresse est mal fondée :—

A renvoyé et renvoie la dite motion avec dépens, distraits il MM. 
Quinn et Morrison, avocats du défendeur.

Smith, Markey cé Montgomery, avocats de la demanderesse. 
Quinn it- Morrison, avocats du défendeur.
(O. H. s.)
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SUPERIOR COURT.

No. 3198 Montreal, 14th January, 1902.

Coram Davidson, J.

THE CANADA CONGREGATIONAL MISSIONARY SOCIETY. 
plaintiff, v. P. A. LARIVIfcRE. defendant, and THE 

RICHMOND WATER WORKS, garnishee.

Contestation of saisie-arrêt—Conclusions against the tiers-saisi 
—Inscription-in-law.—Arts 093,191 C.P.

Hei.d :—When a tirrs-sairi has declared that he owes nothing, it is not 
sufficient to allege, in contestation thereof, that it is false : a contes
tation of a declaration of a Uere-taisi has, tor its object, a different 
basis of facts whereon to determine the liability of the garnishee from 
that furnished hy his declaration : it must, if for less than the amount 
of the judgment, set forth the exact amount of the alleged indebtedness ; 
it must be as specific and proved like the contents of the declaration 
in an ordinary suit, and it creates a real instance in which the tiers- 
saisi is a defendant.

Inscription-in-law of the tiers-saisi.
1. The grounds alleged in the said contestation do not give rise 

to the conclusions thereof ;
2. No condemnation can be pronounced against the said tiers- 

saisi, seeing that no reason is alleged therefor ;
3. The contestation does not allege nor specify what sum of 

money is due by the tiers-saisi to the defendant ;
4. The plaintiff cannot contest the declaration of the tiers- 

saisi and pray for its dismissal without alleging the specific sum 
of money due to the defendant by the tiers-saisi ; and the 
plaintiff can only ask for a condemnation against the tiers-saisi 
for that specified amount, and that the tiers-saisi be ordered to 
pay the said sum to the plaintiff until complete payment of the 
amount of the judgment with interest and costs ;

5. The tiers-saisi can only be condemned to pay to the 
plaintif! the principal, interest and cost of the judgment when the
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plaintiff alleges that the said l iers-saisi owes a sum of money larger 
than, or, at least, equal to, the amount of the judgment and costs ; 
and the said contestation prays that the tiers-saisi be condemned 
to pay the amount of the said judgment, with interest and costs, 
without alleging that the tiers saisi owes the defendant the said 
sum and without specifying the amount of the said sum ;

6. If the defendant receives a salary or remuneration from 
the tiers-saisi for his services, the contestation should state the 
amount of the salary or the value of the services rendered, and the 
plaintiff should demand that the tiers-saisi pay him the seizable 
portion of the said salary or remuneration from the date of the 
service upon it of the saisie arrêt, and conclude by praying that the 
seizure be declared tenante ; but the plaintiff cannot conclude 
in the way he has done, as if the tiers-saisi was in default to 
declare, by simply praying that the tiers-saisi be condemned to pay 
plaintiff the amount of the judgment with costs.

Authority cited by the garnishee :
Stanley v. Webster, 20 R. L, 129.

Per curiam :

Considering that plaintiff-contestant prays that said declaration 
be declared to be rejected, and that tiers-saisi be condemned to pay 
the amount of the judgment herein, with costs ;

Considering that said conclusions could only he warranted by 
allegations setting forth that the garnishee was indebted to 
defendant for causes which would render the contestation in an 
amount in excess of plaintiffs judgment, or, at least, equal to it ;

Considering that when a tiers-saisi has declared that he owes 
nothing, it is not sufficient to allege, in contestation thereof, that it 
is false ;

Considering that a contestation of a declaration has for its object 
a different basis of facts whereon to determine the liability of the 
tiers-saisi from that furnished by his declaration ; that it must, if 
for less than the amount of the judgment, set forth the exact 
amount of the alleged indebtedness ; that it must be as specific and
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proved like the contents of a declaration in an ordinary suit ; that 
it creates a new instance in which the tiers-saisi is defendant : 
■1 Garsonnet, No. 611 ;

Considering that the allegations of plaintiff-contestant’s contesta
tion are insufficient in law to justify the conclusions thereof :—

Doth maintain said inscription-in-law, and doth dismiss said 
contestation with costs.

S. P. Lett, attorney for plaintiff-contestant.
Dorai« <t'' Dorais, attorneys for tiers-saisi.
(a. H. s.)

COUR SUPÉRIEURE

No. 2340. Montréal, 24 janvier 1902.

Connu Mathieu, J.

LA BANQUE PROVINCIALE DU CANADA v. -J. 1) LACERTE.

Plaidoiries écrites.—Réponses générales, spéciales et catégoriques 
aux allégations des parties.—Art. 10J C.P.

,fi life :—Une partie qui, par la réponse à un plaidoyer, déclare lier contestation 
sur un allégué du plaidoyer, et nie tous les autres un par un, a le droit de 
faire ensuite, dans cette réponse, de nouvelles allégations.

Per curium :
Attendu que la demanderesse par sa demande qui ne contient 

qu’un alinéa portant le No. 1, poursuit le défendeur lui réclamant 
la somme de î?5,(140.00 montant dû sur un billet signé à Québec, le 
9 novembre 1899, par F. Turgeon, et endossé par le défendeur.

Attendu que le défendeur, par sa première défense, nie le para
graphe unique de la déclaration de la demanderesse, et fuit d’autres 
allégations au nombre de neuf, et que, par une deuxième défense, il 
fait trois autres allégations ;

Attendu que la demanderesse, par sa première réponse, déclare 
lier contestation sur le premier allégué de la première défense du
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défendeur, et nie ensuite tous les autres allégués de la dite pre
mière défense, et procède à faire ensuite quinze autres allégations ;

Attendu que dans la réponse à la deuxième défense du défendeur, 
la demanderesse commence par nier les trois paragraphes de cette 
défense, et procède à faire ensuite trois autres allégations ;

Attendu que le défendeur, par motion, demande le rejet de toutes 
les allégations des dites réponses, moins les premières de chacune 
d’elles, soutenant que la demanderesse, ayant nié toutes les alléga
tions de ses défenses, elle ne peut, sous l’article 202 C P., faire 
d’autres réponses ;

Considérant que bien que le défendeur ait divisé sa défense en 
deux parties, cependant il n’a considéré ces deux parties (pie comme 
une seule défense, numérotant les allégations de la première de 1 à 
10, et celles de la seconde de 11 à 13 ;

Considérant que les réponses de la demanderesse, quoique divi
sées, doivent être considérées comme une réponse à la défense ainsi 
subdivisée du défendeur ;

Considérant (pie par la première réponse, la demanderesse ne nie 
pas la première allégation de la première défense du défendeur, 
mais déclare quelle lie contestation sur ce premier allégué ;

Considérant d’ailleurs que la première défense du défendeur con
tient la même irrégularité, si irrégularité il y a, que la réponse de 
la demanderesse, puisque cette défense commence par nier l’unique 
paragraphe de la déclaration et fait ensuite plusieurs autres 
allégations ;

Considérant que la motion du défendeur est m il fondée •—
A renvoyé et renvoie la dite motion, avec dépens.

Lajoie té Lacoste, avocats de la demanderesse.

Mm Mon i(• Brassard, avocats du défendeur.

(u. H. s )
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COUR SUPÉRIEURE

(FAILLITES)

No. 98. Mokthéal, 18 janvier 1902.

Coram Mathieu, J.

In re THE MONTREAL COLD STORAGE AND FREEZING 
COMPANY, en liquidation, et A. W. STEVENSON, curateur, 
& THE ROYAL BANK OF CANADA, réclamante, et JOS. 
WARD, contestant.

Cautionnement pour frais.—Droit du réclamant dans une faillite 
du demandeur à un créancier-contestant. R.S.C., 

chap. 127, section t>7, paragraphe 7.

JrciÉ:—Le réclamant dans une faillite qui demande cautionnement |>our les 
frais il un créancier-contestant, doit faire voir qu’il est exposé il perdre 
les frai* qu’on lui fera faire sur cette contestation.

Per curiam :
Considérant que pour obliger un contestant à fournir caution 

pour les frais de la contestation sous les dispositions du paragraphe 
7 le la section 67 de l’acte des liquidations, chapitre 127 des Statuts 
-évisés du Canada de 1880, 47 Victoria, il nous parait que celui 

qui demande caution doit faire voir qu’il est exposé à perdre les 
frais qu’on lui fera sur cette contestation ;

Considérant que la réclamante n’allègue même pas quelle est 
exposée à perdre les frais :—

A renvoyé et renvoie la motion de la dite réclamante avec dépens 
distraits à Mtre S.-P. Lect, avocat du contestant.

S. P. Leet, avocat du contestant.
McGihhon, Casgrain, Ryan <(• Mitchell, avocats du réclamant.
(G. H. s.)
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COUR SUPERIEURE

No. 27ti3. Montréal, 24 janvier 1902.

Coram Mathieu, J.

CLIFFORD v. LA COMPAGNIE DE BRASSERIE 
DE BEAUPORT.

Péremption d’instance.—Motion prématurée.—Procédure utile.— 
Arts. 278-279 ; 283, <293, G.P.

Jugé 1. La procédure utile qui peut empêcher la péremption ou la couvrir, 
doit être une procédure faite pour faire valoir les moyens dee parties dans 
la cause où Vinstance est suspendue.

2. La demande en péremption, qui est prématurée, n'est pas une procédure
utile aux parties dans la cause pour faire valoir leurs droite, et qu’elle n’a 
pas conséquemment l’effet d’empêcher ou de couvrir la péremption 
d’instance.

3. La partie qui fait une demande en péremption, renvoyée comme prématurée,
ne peut être obligée de payer les frais encourus sur telle motion, avant de 
faire une nouvelle motion de péremption.

Per curiam :
Attendu que la réplique de la défenderesse à la réponse que le 

demandeur a fait tt son plaidoyer a été produite le 14 octobre 
1899, et qu’il n’y a eu aucun procédé à partir de cette date, jusqu'au 
15 octobre dernier, jour où la défenderesse a fait signifier au deman
deur une motion pour péremption d’instance, qu’elle a présentée le 
17 du même mois ;

Attendu que par jugement de cette cour, en date du 25 novembre 
dernier, cette motion pour péremption a été renvoyée comme pré
maturée, parce qu’il ne s’était pas écoulé deux ans à compter de 
l’expiration du délai de trois jours pendant lesquels le demandeur 
ne pouvait, sous l’article 293 C.P., inscrire la cause pour preuve 
et audition ;

Attendu que le 25 novembre dernier, la défenderesse a fait 
signifier au demandeur une nouvelle motion pour péremption d'ins- 
tauce, qu’elle a présentée le 3 décembre dernier ;

Attendu que le demandeur soutient que la première motion pré
sentée comme susdit, le 17 octobre dernier, et renvoyée par juge-



296 CLIFFORD v. CIE DE BRASSERIE DE BEAUPORT

ment du 25 novembre dernier, a eu l’effet d'interrompre la péremp
tion, et de plus (pie la demanderesse ne peut présenter une nouvelle 
motion pour péremption avant d'avoir payé les fraiseur la première, 
qui a été renvoyée avec dépens comme susdit ;

Considérant que, sous l’article 279 C.P., toute instance est 
éteinte par la discontinuation de poursuites pendant deux ans, et 
que par l'article 283, la péremption est couverte par toute procé
dure utile adoptée après les deux ans et avant la signification de la 
demande en déclaration de péremption ;

Considérant que la procédure utile pour empêcher la péremption 
ou la couvrir, doit être une procédure faite pour faire valoir les 
moyens des parties dans la cause où l’instance est suspendue (1), et 
que la demande en péremption, qui est formée d’une manière 
prématurée, n’est pas une procédure utile aux parties dans la cause 
pour faire valoir leurs droits, et quelle n’a pas conséquemment 
l’effet d’empêcher ou de couvrir la péremption d’instance (2) ;

Considérant que pour que la partie qui fait une procédure 
semblable à une autre précédemment faite soit tenue de payer 
les frais de la première, il faut, sous l’article 278, quelle s’en soit 
désistée (3) ;

Considérant que la défenderesse ne s’est pas désistée de sa pre
mière motion pour péremption d'instance;

Considérant que la dite motion de la défenderesse, faite le 3 
décembre dernier, est bien fondée:—

A maintenu et maintient la dite motion et déclare l’instance en 
cette cause périmée, avec dépens contre le demandeur.

St-Julien <(• Je Bouchère lie, avocats du demandeur.

J B. Archnmbuult, avocat de la défenderesse

(o. H. s.)

(1) Comparez The Merchants’ RaakoJ Canada v. Irring, R. J. <>., 9C. 8., 255.
(2) Dans le même sens : Ward v. Chagnon, 1 Q. P. R., 532 ; Ftii v. Mirtti, 

4 Q. P. R., 150. Mais voyez aussi I-nnsdale v. Lesage, 3 Q. P. R., 364 ; Wright 
v. The Canadian Pacific Railway Company, 4 Q. P. R., 152.

(3) Comparez Girard v. lirais, 2 Q. P. R., 172.
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COUR SUPÉRIEURE.

No. 760. Montréal, 11 janvier 1902.

Coram. Mathieu, J.

Dme CAROLINE HÉBERT v. PHILIAS MICHAUD.

Poursuite en séparation de corps et de biens—Résidence provi
soire de la femme pendant l'instance.—Art. 1101 C.P.

Jreé Dans une action en séparation de corps et de biens prise par la femme 
contre son mari, le juge peut, suivant les circonstances, au lieu de désigner 
il la femme demanderesse en séparation de corps une résidence provisoire 
en dehors du domicile conjugal, Fmitoriser <) demeurer dans ce domicile, et 
enjoindre, par suite, au mari de le quitter.

Per Curiam :
La requérante allègue dans sa requête que le 14 juillet 1891, à 

Northampton, Mass., l’un des Etats-Unis d’Amérique, elle a épousé 
Philias Michaud, avec qui elle a vécu jusqu’à ce jour, et que de ce 
mariage est né un enfant âgé de neuf ans ; que depuis plusieurs 
mois et notamment depuis le mois de juin dernier, son mari s’est 
adonné à l’usage immodéré des liqueurs enivrantes et que sans 
qu’elle y ait en aucune fa«,on donné cause, il l’accable de mauvais 
traitements et use habituellement à son égard de paroles injurieuses ; 
que notamment le deux janvier courant il est arrivé à lu maison 
sous l'influence de la boisson et l’a injuriée d'une manière grossière 
devant son enfant et les autres personnes de la maison, en la traitant 
de chienne, truie, vache, bonne à rien, disant que sa mère et les 
siens, ainsi que sa famille, n’étaient que de la canaille ; que la 
requérante est malade ; que depuis plus d’un an, le défendeur ne 
travaille pas, et ne retire de l’union des cigariers, depuis longtemps 
en grève, qu’environ trois ou quatre piastres par semaine, ce qui est 
à peine suffisant pour nourrir le défendeur seul ; quelle est obligée 
de travailler le jour et la nuit pour subvenir aux besoins de la 
famille, et que de fait c’est elle qui, depuis plusieurs années, et 
notamment depuis un an, pourvoit aux. dépenses de la maison ; 
quelle a besoin de maintenir le logement qu’elle occupe actuellement
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et quelle a aussi besoin de garder les meubles qui le garnissent, afin 
de pouvoir subvenir à ses besoins et à ceux de son enfant ; quelle 
a aussi droit à la garde de son enfant Arthur, qui n’est âgé que de 
neuf ans, vu la mauvaise conduite du défendeur qui ne peut en 
prendre soin ; et elle demande à être autorisée à ester en justice 
pour poursuivre son mari en séparation de corps et de biens et qu'il 
lui soit permis d’habiter leur domicile actuel au No 325 de la rue 
St-Denis et d’y garder les meubles qui le garnissent, moins les 
hardes de corps du défendeur, et de garder aussi la possession de 
son enfant, et qu’ordre soit donné au défendeur de laisser le dit 
logement.

Le défendeur s’oppose à cette requête ; il dit que la cause du 
trouble provient de ce que sa femme persiste à garder dans la 
maison, un pensionnaire nommé Dugré, auquel il objecte.

Dans l’espoir de réconcilier les époux, nous les avons fait 
comparaître en notre présence : et nous avons pu constater que la 
réconciliation pour le présent n’est pas possible, et que la poursuite 
en séparation de corps doit être autorisée.

Quant à la demande de la requérante de demeurer dans le 
domicile actuel des parties au No 325 de la rue St-Denis, la juris
prudence nous parait admettre que le juge peut, suivant les circons
tances, au lieu de désigner à la femme demanderesse en séparation 
de corps, une résidence provisoire en dehors du domicile conjugal, 
l'autoriser à demeurer dans ce domicile et enjoindre par suite au 
mari de le quitter.

Fuzier Herman, art. 268 C. N., No 33. (1 )

(1 ) La jurisprudence admet, d’ailleurs, que le président du tribunal peut,suivant 
les circonstance», au lieu de désigner à la femme demanderesse en séparation 
de corps une résidence provisoire en dehors du domicile conjugal, Fautoriur il 
demeurer dans ce domicile, et enjoindre par suite au mari de le quitter. 
Douai, 3 avr. 1852 [S. 52-2-520]; 6 avr. 1853 [S. 55-2-714, P. 55-2-71, D. p. 56-2- 
145].—Paris, 13 déc. 166 [K. 67-2-257, P. 67-327]; 21 janv. 1857 [8. 67-2-257, 
P. 57-31, D. p. 67-2-104]; 1er fév. 1864 [S. 65-2-06, P. 65-464, D. p. 56-5-426].— 
Caen, 1er avr. 1867 [S. 67-2-270, P. 57-230].-Dijon, 28 déc. 1859 [8. 60-2-270, 
P. 61-598].—Colmar, 23 mai 1860 [S. 60-2-488, P. 60-483, D. p. 60-2-200].—Sic, 
de Belleyme, t. 1, p. 65, et t. 2, p. 848 ; Demoloinbe, t. 4, p. 457 ; Laurent, t. 3, 
n. 257, in fine ; Aubry & Rau, t. 2, p. 194, 5 493 ; D. Rép., vo Séparation de 
carpe, n. 106 et s.; Le Senne, n. 178 et s.—Contra, Limoges, 21 mai 1845 [8. 48- 
2-654],—V. rupra, n. 4.
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Il a été admis que le loyer est de $23.00 par mois, et le défendeur 
ne peut donner pour les dépenses de la maison qu’environ $4.00 par 
semaine, ce qui ne serait pas suffisant même pour payer le loyer.

La requérante a deux pensionnaires et un locataire de chambre 
garnie et elle gagne elle-même $7.00 par semaine dans le temps 
actuel, et il parait qu’au 5 mars prochain, elle gagnera $14.00 par 
semaine, de sorte qu’elle est en état de tenir la maison, tandis que 
le défendeur ne l'est point.

Il nous parait donc que si la requérante n’est pas autorisée à 
rester dans le domicile actuel, ce domicile devra être fermé parce 
que le mari n’est pas en état de le tenir ; et il nous semble que 
les circonstances nous justifient d’ordonner au mari de quitter ce 
domicile.

Le mari a prétendu que sa femme garde un pensionnaire auquel 
il objecte.

Le mari n’a rien pu étaolir ni même préciser aucune chose contre 
le caractère de sa femme, la requérante, ni non plus contre le pen
sionnaire ; mais il nous parait que la requérante, quelque incon
vénient que cela puisse être pour elle à cause de la diminution de 
ses revenus, doit faire disparaître toute cause d’irritation entre elle 
et son mari, et nous croyons aussi que ce pensionnaire devrait 
quitter la maison, parce que sa présence pourrait être un empê
chement à la réconciliation, si toutefois la réconciliation devient 
possible.

Ce n’est que pour ces motifs que nous allons ordonner à la requé
rante de renvoyer ce pensionnaire, mais ce renvoi ne devra pas être 
considéré comme impliquant aucune admission des reproches faits 
par le mari à son égard.

La requérante est autorisée à ester en justice pour poursuivre 
son mari en séparation de corps et de biens, et il lui est permis 
d’habiter pendant l’instance le domicile actuel des époux, au No 325 
de la rue St-Denis, et d’y garder les meubles qui le garnissent, 
moins les hardes et linges de corps du défendeur, et il est ordonné 
au défendeur de quitter sans délai ce domicile, et la requérante aura 
aussi pendant l’instance la garde de son enfant mineur Arthur. 
Mais la requérante devra, comme condition de la permission qui lui
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est accordée de demeurer dans le domicile actuel, renvoyer le pen
sionnaire sus-dit à la fin de son mois de pension.

Les frais de cette requête suivront le sort du procès.
Bisaillon i(' Brassard, avocats de la demanderesse.
L. Guérin, avocat du défendeur. '
(a. h. s.) __

COUR SUPERIEURE
No 2-160. Montuéal, 5 décembre 1901.

Coram Mathieu, J.
DONOHUE v. DONOHUE & MURRAY, min en cause.

Femme commune en bien*.—Action en recouvrement d’un projire 
de communauté.—Destitution d'créditeurs testamentaires.— 
Action en reddition et réformation de compte.—Exception à 
la forme.

Ji-ok 1. L’art. 1298 C.C. n’enlève («as à la femme commune en biens le droit 
d’exercer avec l’autorisation de son mari, les actions mobilières «jui lui 
appartiennent.

2. Il faut cependant que la déclaration fasse voir que les biens mobiliers qu’elle
réclame ne tombent pas dans la communauté.

3. Ui demande eri destitution d’exécuteurs testamentaires, et la demande en
reddition de compte, ne sont pas incompatibles.

4. Le fait que les défendeurs auraient déjif rendu compte et que la partie
demanderesse n’aurait qu’une action en réformation de compte, ne peut 
faire l’objet d’une exception à la forme.

Jugement :—
Attendu que lu demanderesse Mary Donohue, épouse de Clins. 

Riley, de lui autorisée, a poursuivi les défendeurs, et quelle alléguait 
dans sa déclaration qu’elle est une des légataires universels d’Elcanor 
Ann Donohue, qui est décédée a Montréal le 28 août 1899, après avoir 
fait son testament devant Bélanger, notaire, le 10 du même mois, 
nommant les défendeurs ses exécuteurs testamentaires, étendant 
leurs pouvoirs au-delà de l’an et jour ; que les légataires universels 
nommés nu dit testament sont James Donohue, Fahiola Donohue, 
Ann Donohue et la demanderesse, et concluant à ce que les défen
deurs soient condamnés à lui rendre compte des biens de la dite 
succession, et à défaut à se faire à lui payer £2000.00 pour sa part
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dans la dite succession, à ce ,qu’en cas où le dit compte lui serait 
rendu, à ce quelle soit mise en possession de sa part dans la dite 
succession et a ce que les défendeurs soient destitués de leur charge 
d’exécuteurs ;

Attendu que les défendeurs ont produit une exception à la forme 
alléguant que la demande est irrégulière parce que la demande
resse, comme il appert par la désignation quelle se donne au bref, 
est commune en biens avec son époux et quelle ne peut poursuivre 
seule, comme elle le fait, même avec l’autorisation de son mari, une 
demande au sujet d’une succession purement mobilière, dont l'ad
ministration appartient au mari, seul chef de la communauté, et 
aussi parce que l’action en reddition de compte et l’action en desti
tution des défendeurs auxquels on demande le compte sont incom
patibles et aussi parce qu’il appert b. la déclaration que les défen
deurs ont rendu compte et que l’action aurait du être une action en 
reformation de compte ;

Attendu qu’après la production de la dite exception à la forme 
la demanderesse a obtenu de cette cour la permission d’amender sa 
déclaration en alléguant que le testament de la dite Eleanor Ann 
Donohue ordonne que ni les biens légués par la testatrice à ses léga
taires universels ni les revenus des dits biens ne devront tomber 
dans la communauté de biens qui pourrait exister entre eux et leur 
conjoint ;

Attendu que de fait il appert au dit testament de la dite 
Eleanor Ann Donohue, (pie les biens par elle laissés à ses légataires 
universels, ne doivent pas tomber dans la communauté de biens qui 
pourrait exister entre les légataires et leur conjoint ;

Considérant que sous l’article 1272 C. C., le mobilier qui échoit 
à l’un des époux pendant le mariage à titre de succession testa
mentaire ne tombe pas dans la communauté si le testateur l’a légué 
à cette condition ;

Considérant qu’il est bien vrai que par l’article 129.3 C. C., le 
mari a l’administration de tous les biens personnels de la femme 
et qu’il peut exercer seul toutes les actions mobilières qui appar
tiennent à sa femme, mais que cela signifie seulement que le mari 
peut agir sans le concours de la femme et qu’il a le pouvoir
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d’exercer les actions mobilières de cette dernière, mais qu’il n’y est 
pas tenu absolument ;

Considérant que cet article n'enlève pas à la femme le droit 
d’exercer avec l’autorisation de son mari les actions mobilières qui 
lui appartiennent ;

Considérant que quand la loi veut exclure la femme elle s'exprime 
autrement, comme elle le fait dans l’article 1202 C. C. ;

Considérant que tout ce qui résulte de l’article 1298, c’est que le 
concours de la femme n’est pas nécessaire pour que le mari ait le 
droit d’agir, mais que si le mari n’agit pas la femme peut agir ;

Considérant que l’administration des biens personnels de la 
femme est une obligation imposée au mari dans l’intérêt de la 
femme et que ce n’est pas un droit que la loi établit en faveur du 
mari, et que si celui-ci néglige d’agir la femme doit avoir le droit 
de veiller elle-même à ses intérêts : (Cour de Poitiers, 16 février 
1885 ; Sirey, 87.2.67 ; Odier, Contrat de mariage, tome 1er, No 272 ; 
Rodière et Pont, Contrat de mariage, tome 2, Nos 906-907 ; 12 
Duvergier sur Toullier, No 338, note ; 14 Duranton, No 317 ; 
5 Marcadé sur art. 1428, No 1 ; 4 Massé et Vergé, sur Zachariæ, par. 
95, p. 642, note 21, in /ine ; 22 Laurent, No 175 ;

Considérant qu’il ne nous parait pas que la demande en destitu
tion des défendeurs, et (a llemande en reddition de compte soient 
incompatibles, mais qu’au contraire, si les défendeurs sont destitués 
ils sont tenus de rendre compte et que le jugement qui les destitue
rait pou-rait ordonner la reddition de compte ;

Considérant que le fait que les défendeurs auraient déjà rendu 
compte et que la demanderesse n’aurait qu’une action en réforma
tion de compte ne nous parait pas pouvoir faire l’objet d'une excep
tion à la forme ;

Considérant que la dite exception à la forme à la demande telle 
qu’amendée est mal fondée :—

A renvoyé et renvoie la dite exception à la forme, mais avec 
dépens contre la demanderesse.

Fleet, Falconer & Cook, avocats de la demanderesse.
Demerit & de Lorimier, avocats des défendeurs, ès-quuil
(ED. F. S.)
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COUR SUPÉRIEURE

No 2960. Montréal, 9 janvier 1902.

Coram Mathieu, J.

DAME LOUISE TOUGAIN, demanderesse, v. THE CANADIAN 
PACIFIC RAILWAY COMPANY, défenderesse.

Motion pour cautionnement pour frais—Avis du certificat de 
dépôt. Art. 160, C.P.

Juiié Il n'eHt pas nécessaire de donner avis du certificat du protonotaire que 
le dépôt requis a été fait dans les motions |*mr cautionnement pour frais.

Per Curiam:
Mathieu, J —J’ai pris connaissance des jugements des juges Lan- 

gelier et Davidson. Je ne suis pas du même avis Je crois que la 
Cour doit faciliter les motions pour cautionnement pour frais, vu 
que c'est dans l’intérêt des parties. Comme pour les exceptions à 
la forme, il faudrait que la partie qui se plaint prouvât préjudice. (1) 

La motion de la défenderesse est accordée, et il est ordonné à la 
demanderesse de fournir à la défenderesse, sous deux mois de cette 
date, caution pour la sûreté des frais qui peuvent résulter de ces 
procédure et de produire, sous le même délai, une procuration de sa 
part, dépens réservés.

Pierre Beullac, avocat de la demanderesse.
Campbell, Meredith, Allan <!• Hague, avocats de la défenderesse. 
(O. H. s.)

il) Vov. dans le même sens.
No 1443, C. 8. M.. Mathieu, J., Uanrirk v. Garitiotrtky ; No. 704 C.S.M., 

Pirit v. Poley, 10 janvier 1002.
Voy. dans le sens contraire :
No 3040, C. 8. M., Langelier, ,1., Beauchamp v. Courre.
Wistar v. Durham, Davidson, J., 4 Q. P. K., 195.
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COUR SUPÉRIEURE.

No 2862. Montréal, 20 janvier 1902.

Corat h Mathieu, J.

MAURICE E. McLAUGHLIN, requérant, v. THE RECORDERS 
COURT OF THE CITY OF MONTREAL, intimée.

Bref île prohibition—Théâtre illégalement ouvert le dimanche— 
Pouvoirs des Législatures Provinciales—Légalité d’un règle
ment de la Cité de Montréal—Juridiction de la Cour du 
Recorder de la, ville de Montréal—L'Acte A.B.N., 1807, 30-31 
Vic., Cap. III., Sect. 02. parag. 10; 37 Vict., (Que.), 1874, 
Cap. 51, Sect., 123, jsirag. 5 ; Règlement No 103, du Conseil 
de la ville de Montréal, 10 septembre 1870.

Juok :—1. Sou* le* dispositions du paragraphe It! de la section 02, de l’Acte 
de l’Amérique Britannique du Nord, la Législature Provinciale avait le 
jiouvoir de décréter le paragraphe 5, de la section 123 du Statut 37 Vict., 
(Qué. ), 1874, et de conférer, comme elle l’a fait, au conseil le jiouvoir de 
décréter le règlement No 103 du Conseil de Ville de Montréal, et que le 
dit règlement n'excède pan les pouvoirs qui furent conférés au Conseil de 
la dite Cité de Montréal, jiar le dit jiaragraphe 5, de la section 123, du dit 
Statut, 37 Vict., (Qué. ), 1874 ; , . ,

2. Ni la disposition du paragraphe 5, de la section 123, du Statut 37 Vict-,
(Qué.), 1874, ni le règlement No 103 du Conseil de lu ville de Montréal, 
1870, n’ont l’effet de modifier ou d’abroger les lois criminelles ;

3. Les dispositions du paragraphe 3, de la section 123, du Statut 37 Vict.,
(Qué.), 187.ri, et du règlement No 103 du Conseil de la ville de Montréal, 
1870, sont limités il la Cité de Montréal ;

4 L'imposition de l’emprisonnement décrite par le règlement No 103 du 
Conseil de la Cité de Montréal, 1876, sous l’autorité de la section 124, du 
Statut, 37 Vict., (Qué. ), 1874, est légale ;

5. Sous les disjiositions du paragraphe 15 de la section 92 de l’Acte de l’Amé
rique Britannique du Nord, et du jiaragraphe 8 de la dite section, la Légis
lature Provinciale jrouvait, comme elle l’a fait pur les dites sections 123 et 
124 du statut. 37 Vict., (Que.), 1874, déléguer au Conseil de la Cité de 
Montréal, le pouvoir de faire un règlement prohilmnt l’ouverture des 
théâtres le dimanche sous jreine d'un emprisonnement ;

0. L'ouverture des théâtres le dimanche est prohibée par le dit Statut 37 Vict., 
(Qué.), 1874, sections 123 et 124, et est une contravention au lègh ment 
No 103 du Conseil de la ville de Montréal, 1870, autoris5 comme susdit.
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lJer curiam :

Attendu (]ue le l!)e jour et le 25e jour de novembre dernier, la 
cité de Montréal a assigné le requérant à comparaître le 22e et le 
27e jour de novembre dernier respectivement, devant la cour du 
Recorder de la cité de Montréal, pour répondre à deux plaintes 
faites contre lui pour avoir, dimanche le 17e jour et dimanche le 
24e jour de novembre dernier, illégalement ouvert et tenu ouvert 
au No 445 de la rue Guy, dans la cité de Montréal, un théâtre 
connu sous le nom de “ Proctor’s Theatre ”, contrairement aux 
règlements de la dite cité ;

Attendu que le requérant a excepté à la juridiction de la cour du 
Recorder, mais que cette cour a rejeté cette exception et fixé le 
procès au 3 décembre dernier ;

Attendu que le requérant par sa requête allègue :—

1 Que le paragraphe 5 de la section 123 de la charte de la cité 
de Montréal de 1874, 37 Viet., chap. 51, sous les dispositions duquel 
la section 1 du règlement No 103 de la cité de Montréal a été 
passée et adoptée, est inconstitutionnel et ultra vires, et que la dite 
section du dit règlement est aussi illégale, parce que le dit statut et 
le dit règlement sont faits pour la meilleure observance du dimanche, 
tandis qne les lois pour l’observance du dimanche ne sont pas de la 
compétence de la Législature Provinciale, mais de la conipétence 
du Parlement du Canada ;

2 Qu’avant la passation de l’Acte de l'Amérique Britannique du 
Nord. 1807, les lois concernant l’observance du dimanche formaient 
partie du droit criminel de la province de Québec et que, par ces 
lois, il n'était pas défendu d'ouvrir et de tenir ouvert un théâtre 
le dimanche, et que la Législature de cette Province n’a pas le droit 
d’abroger ou d’amender le droit criminel et de faire de l’ouverture 
d’un théâtre une offense criminelle punissable par un emprison
nement n’excédant pas deux mois de calendrier;

3 Que les lois pour la meilleure observance du dimanche sont 
des lois faites pour l’ordre et le bon gouvernement du Canada et 
sont de la compétence exclusive du Parlement du Canada ;
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4 Que la dite disposition statutaire de Québec, et la dite clause 
du dit règlement sur laquelle elle est basée, est ultra vire*, vu 
qu’ils soumettent le contrevenant à un emprisonnement n’excédant 
pas deux mois sans que le recorder soit autorisé à imposer une 
pénalité à sa discrétion ;

5 Que la dite disposition de la loi de Québec est ultra vires, vu 
quelle délègue au conseil de la cité de Montréal le pouvoir de faire 
des règlements ordonnant l’emprisonnement sous les circonstances ;

6" Que les plaintes faites contre le requérant ne font voir aucune 
offense contre le dit règlement et que la dite cour du Recorder est 
sans jurisdiction pour entendre et juger ces poursuites, comme cela 
appert à la face des procédures.

Et il conclut à ce qu’il soit défendu à la cour du Recorder de 
procéder ultérieurement dans les dites poursuites et à ce qu’il lui 
soit défendu d’en émettre de semblables et à ce que ledit règlement 
et le dit paragraphe 5 de la dite section 123 du statut de Québec 
de 1874, 37 Victoria, chap. 51, soient déclarés ultra vires et nuis et 
les dites poursuites annulées et que le requérant en soit libéré.

Sur le premier moyen :—
Attendu que par le paragraphe 5 de la section 123 du chapitre 

51 des statuts de Québec de 1874, 37 Victoria, il est décrété que le 
conseil de la dite cité pourra faire des règlements :

“ 5. Pour la meilleure observance du dimanche dans la cité de 
“ Montréal, et plus particulièrement pour défendre de tenir ouverts 
“ le dimanche, les théâtres, les cirques ou autres places d’amusement 
“ où se tiennent des représentations athlétiques, gymnastiques, 
“ ménageries, ménétriers, vélocipèdes ou autres jeux bruyants de ce 
“ genre;”

Attendu que le règlement No 103 passé par le conseil de la cité 
de Montréal, le 10 septembre 1876, est en ces termes :

“ 103. Règlement pour défendre l'ouverture de théâtres, cirques 
“ ou autres places d’amusement de ce genre le dimanche :—

•“ S. 1. Il est défendu d’ouvrir et de tenir ouvert en cette cité, le 
“ dimanche, aucun théâtre, cirque, ménagerie ou place d’amusement
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" où l'on donne des représentations athlétiques, gymnastiques, de 
“ ménétriers, vélocipèdes ou autres jeux bruyants de ce genre ;

“ S. 2. Quiconque contreviendra aux dispositions de ce règlement 
“ sera passible d’un emprisonnement dont le terme n’excèdera pas 
" 2 mois de calendrier, à la discrétion de la cour du Recorder.”

Considérant que sous les dispositions du paragraphe 16 de la 
section 02 de l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord qui décrète 
que : “ dans chaque province, la Législature pourra exclusivement 
“ faire des lois généralement sur toutes les matières d’une nature 
“ purement locale ou privée dans la province," la Législature pro
vinciale avait le pouvoir et l’autorité de décréter le paragraphe 5 
de la section 123 du dit statut de 1874 et de conférer, comme elle 
l’a fait, au conseil le pouvoir de décréter le règlement No 103, et 
que le règlement n’excède pas les pouvoirs qui furent conférés au 
conseil de la cité de Montréal, par le dit paragraphe 5 de la section
122 du statut de 1874;

Sur le deuxième moyen :—
Considérant que ni la disposition du paragraphe 5 de la section

123 du statut de 1874 ni le règlement No 103 n’ont l’effet de 
modifier ou d’abroger les lois criminelles ;

Sur le troisième moyen :—
Considérant que la Législature Provinciale a comme sus-dit, en 

vertu du paragraphe 16 de la section 92 de l’Acte de l’Amérique 
Britannique du Nord: "le pouvoir de faire des lois pour le bon 
“ ordre et le bon gouvernement dans la province sur toutes les 
“ matières d’une nature purement locale eu privée dans la province,” 
et que les dispositions du dit paragraphe 5 de la dite section 
123 du statut de 1874 et du dit règlement sont limitées à la cité 
de Montréal ;

Sur le quatrième moyen :—
Considérant que par le paragraphe 15 de la section 92 de l’Acte 

de l'Amérique Britannique du Nord, 1867 : “la législature de la 
“ province a le droit d’infliger des punitions par voie d’amende, 
" pénalité ou emprisonnement dans le but de faire exécuter toute
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“ loi <le la province décrétée au sujet des matières tombant dans 
“ aucune des catégories de sujets énumérés dans la dite section 92 ; ”

Considérant que par la section 124 du chapitre 51 des statuts de 
Québec de 1874, 37 Victoria, le conseil de la cité de Montréal fut 
autorisé : “ à imposer par fait sous les dispositions de la dite section 
“ 123 pour la punition de toute infraction de tel règlement, soit une 
“ amende, soit un emprisonnement pour une période n'excédant pas 
“ ileux mois de calendrier" ;

Considérant que l’imposition de l’emprisonnement décrété par le 
règlement No 103, sous l’autorité de la dite section 124 du statut 
de 1874, est légale ;

Sur le cinquième moyen :—
Considérant qu’en vertu des dispositions sus-dites du paragraphe 

15 de la dite section 92 de l’Acte de l’Amérique Rritannique du 
Nord 1867, et du paragraphe 8 de la dite section, qui autorise la 
Législature de la Province à faire des lois concernant les institutions 
municipales dans la Province, la dite législature pouvait, comme 
elle l'a fait par les dites sections 123 et 124 du dit statut de 1874, 
déléguer au conseil de la cité de Montréal le pouvoir de faire un 
règlement prohibant l’ouverture des théâtres le dimanche sous 
peine d’un emprisonnement comme sus-dit ;

Sur le sixième moyen :—
Considérant que par le dit règlement No 103 et par le dit para

graphe 5 de la section 123 du dit statut de 1874, l’ouverture des 
théâtres le dimanche est prohibée, et que les plaintes sus-dites font 
voir une contravention au dit règlement No 103 autorisé comme 
sus-dit ;

Considérant que pour les raisons sus-dites, la demande d’un bref 
de prohibition ne peut être accordée

A rejeté et rejette la dite requête du requérant, avec dépens.

Sicolte & Barnard, avocats du requérant.

Elliicr if- Archambault, avocats de l’intimée.

(<). H. s.) I
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COUR SUPÉRIEURE
No 1231. • Montréal, 23 janvier 1902.

Coram Lanuelier, J.

J. A. BELL v. THE ROYAL BANK OF CANADA.

Frocès par jury.—Motion pour fixer leu faits.—Quand faut-il 
objecter à l'option faite pour procès par jury.

Art. 431, C.P.
Jvüé 1. Il ne peut y avoir de proves par jury (pie dans les vas énumérés dans 

l’article 421 C.P.
2. Vue action en dommages, fondée sur des fraudes et des fausses repiésenta-

tions, ne rentre dans aucune des classes d’actions mentionnées dans cet 
article.

3. Il est encore temps, sur une motion pour fixer les faits, de plaider que lu
cause n’est pas susceptible de procès par jury.

Action en dommages pour $415,000.00 pour perte de cette somme 
pour fausses représentations.

Motion du demandeur pour fixer les faits par le jury.
La défenderesse s’oppose a la motion en disant (pie l'action 

ne peut pas aller devant le jury. Le demandeur réplique à cette 
défense disant qu’il est trop tard maintenant pour faire cette objec
tion et que l’option faite pour procès par jury a été faite régu
lièrement.

Per curiam :
Considérant qu’il ne peut y avoir de procès par jury (pie dans les 

cas énumérés dans l’article 421 du C.P. ;
Considérant que l’action du demandeur est une action en dom

mages pour $415,000.00, fondée sur ce que la défenderesse, par une 
série de fraudes et de fausses représentations, aurait fait perdre au 
demandeur la dite somme ;

Considérant que la dite action ne rentre dans aucune des classes 
d’actions mentionnées dans le dit article

Rejette la motion du dit demandeur, avec dépens.
REMARQUES.-eLe seul moyen à la défenderesse de s'opposer au 

procès par jury était sur la motion pour fixer les faits. Elle ne
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pouvait s’opposer sur l'option pour procès par jury, et qu’il n’y a 
rien dans l’action fixant l’étage de la procédure où l’on doit s’opposer 
à un procès par jury.

Hutchinson & Oughtred, avocats du demandeur.
McQibbon, Casgrain, Ryan <£• Mitchell, avocats de la défen

deresse.
(a. H. s.)

COUR SUPÉRIEURE

No. 1436. Montréal, 18 janvier 1902.

Coram Langelier, J.

EUSEBE CHARETTE v. DAME H. LÉVEILLÉ et AUGUSTE 
LABELLE, mis en cause.

Action pour faire révoquer un jugement—Action directe.— 
Inscription en droit.—Arts. 193,1177, C.P.

Jugé :—1. On peut demander la révocation d’un jugement par une action 
directe, lorsqu’on pourrait le faire par une requête civile.

2. Celui qui attaque pour fraude un jugement rendu contre lui et allègue qu’il
lui cause un grave préjudice, n’est pan tenu de faire voir, dans sa décla
ration, que sans les fraudes alléguées, le jugement serait différent de ce 
qu’il est.

3. La requête civile doit être accompagnée d’un affidavit, mais si, dans une
inscription en droit contre l’action directe, cette informalité n’cet pas 
invoquée, la Cour ne peut, d’office, prendre connaissance du défaut d’affi
davit.

Per curiam :

Considérant que le demandeur allègue qu’il n’a connu que le 30 
octobre dernier le jugement qu’il attaque ;

Considérant que le 20 décembre dernier, date de la signification 
de son action, le délai de 15 jours pour faire opposition au dit 
jugement était partant expiré, ainsi que le délai pour en appeler ;

Considérant que les allégués de la déclaration font voir que le 
jugement attaqué cause un grave préjudice au demandeur ; et qu’il 
n’avait pas besoin d’alléguer que, sans les fraudes de la défende-
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resse qu’il allègue pour faire mettre de côté le dit jugement, tel 
jugement serait différent de ce qu’il est ;

Considérant qu’on peut demander la révocation d’un jugement 
par une action alors qu’on pourrait le faire par une requête 
civile ;

Considérant que, sans doute, la requête civile doit être appuyée 
d’un affidavit affirmant en vérité des faits quelle allègue, mais que 
la cour ne peut, d'office, prendre connaissance du défaut de tel 
affidavit, et que, dans l’espèce actuelle, le dit défaut n’est pas 
invoqué par l’inscription en droit :—

Rejette la dite inscription en droit, avec dépens.
J. C. L. de Martigny, avocat du demandeur.
Tli. Chase-Casgmin, C.R., conseil.
Saint Pierre, Pélissier & Wilson, avocats de la défenderesse.
(a. h. s )

COUR SUPÉRIEURE

No. 2898. Montréal, 30 janvier 1902.

Coram Laxoelier, J.

LOUIS LIPSCHITZ, demandeur, v. M. RITTNER, defendeur.

Vente de meubles.—Lieu de l’institution de l'action.—Except ion 
déclinatoire.—9i, 170,172, C.P.

1. En l’absence de conventions contraires, des effets mobiliers vendus doivent
être livrés et le prix payé au domicile de l’acheteur ;

2. Le défaut de livraison des effets vendus et de paiement du prix constitue
une cause d’action ;

3. Vne action ne peut être intentée devant le tribunal du lieu où la cause de
l’action a pris naissance, si ce tribunal n'est pas celui du domicile du 
défendeur, que si toutes les causes de l’action ont pria naissance au dit lieu.

Exception déclinatoire maintenue avec dépens, dossier renvoyé 
devant la cour du district de Terrebonne.

Stephens <f- Hutchins, avocats du demandeur.
Pré cost et Rinfret, avocats du défendeur.
(O. H. S.1
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COUR SUPÉRIEURE

No. 2330 Montréal, 20 janvier 1002.

> 'Comm Lanublieh, J.

ÇHS. FARAND et al. v. S. A. EMOND v. DAME A LARIVÉE, 
opposante.

Amendement d’une pièce de plaidoirie.—Pièce assermenté.— 
Opposition.—Arts. 615; tilpl; 051, C.P.

Jl'OR :—Un amendement A un opposition ne peut être permis, parce que 
l’opposition étant assermentée, l’amendement aurait pour effet d’introduire 
dans l'opposition un allégué nouveau (pii ne serait pas appuyé d’aflidavit.

Motion des demandeurs pour le rejet de l’amendement à 
l’opposition.

(A) Parce <|Ue l’amendement est irrégulier, illégal et nul ;
(B) Parce qu’on ne peut amender une opposition de la manière 

employée par la présente opposante ;
(C) Parce que cet amendement attaque des droits acquis aux 

demandeurs sur la motion qu'ils ont faite pour faire rejeter l’oppo
sition de l’opposante, en vertu de l’article 651 C.P. ;

(D) Parce que à tout événement, le dit amendement n’est pas 
assermenté.

Per curium :
Vû les articles 515 et 647, C.P.
Motion accordée avec dépens.

Alphonse Décary, avocats des demandeurs.
St. Julien d’- de llouchercille, avocats de l’opposante.
(g. h. s.)
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SUPERIOR COURT.

No. 2861. Montreal, January 18, 1902.

Comm Davidson, J.

F. HADDAD, plant iff, v, A. MARCOTTE et ai, defendants.

Attachment in revendication—Irregularities in procedure which 
are not fatal—Exception to the form. Arts. 17.}, 9J}6-9J}8 C.P.

Htti.o :—The omission to descrilie the person making the afiidavit for a fiat for 
a writ of revendication, and the failure to serve a copy of the affidavit on 
the defendant or leave it for him at the office of the Court, within three 
days, do not constitute fatal irregularities in the procedure.

Exception d la forme by defendants :

1. Inasmuch as the writ and declaration herein have been issued 
illegally and irregularly, the same being issued upon an affidavit 
which does not declare the name and the domicile of the person 
making the same ;

2. And inasmuch as a copy of the said affidavit was not served 
on the defendant or left at the office of the Court within three 
days after the service of the writ herein ;

3. That inasmuch as the said irregularities cause a prejudice to 
the defendants ; etc.

Per Curiam.
Considering that the affidavit, while irregular, is not fatally so ;
Considering that the exception à la forme has been provoked by 

said irregularity :— *
Doth dismiss the said exception à la forme, without costs.
W. Pagnuelo, attorney for plaintiff.
White, O’Halloran <(• Buchanan, attorneys for defendants.

(a. H. s.)
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SUPERIOR COURT.

No. 740. Montreal, January 17, 1902.

Coram Lanoelier, J.

DAME MARGARET E. WEST et vir, plaintiffs, v. THE 
LACHINE RAPIDS HYDRAULIC AND 

LAND CO., defendant.

Action in damages for loss by Jire from improper wiring— 
Defective building—Inscription in law. Art. 191, C.P.

Hki.d :—In an action in damages against an electric light company for loss 
by lire by reason of defective wiring and excess of electric current, an 
allegation in the plea which states that the building was refused as a risk 
by the insurance companies, will be struck from the plea, on an 
inscription in law, as being irrelevant to the issue and in no wise support
ing the conclusions of the plea.

The plaintiff sues for damages for loss of her stock in trade of 
general dry-goods, and claims it was due to the imperfect trans
mitters used by the Company defendant, which permitted the 
whole of the street current of 2,000 volts to pass into the building 
and causing the tire.

The Company defendant pleaded, amongst after defences, the 
following one, contained in paragraph 10 of the plea :

“ The building in which the said tire took place, and which, it is 
alleged, was totally destroyed, and the business carried on by 
plaintiff, were of such a character that all the Canadian Insurance
Companies had refused the risk.”

*
The plaintiff inscribed in law against the said paragraph :—
(a) Because, even if it were true that the building, in which the 

said fire took place, and that the business carried on by the plaintiff 
were of such a character that all the Canadian Insurance Companies 
had refused to accept the risk, it would be no bar to the plaintiff’s 
action and no answer thereto ;
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(b) Because plaintiff does not claim damages for the building in 
which the said tire took place, but for the value of her stock-in- 
trade, which value is not affected by the nature of the building 
in question, or by the character of the business carried on by 
plaintiff ;

(c) Because the said allegation is irrelevant to the issue and in 
no wise supports the conclusions of the defendant’s plea.
Per Curiam.

Inscription-in-law maintained, and paragraph 10 of the said 
plea struck out, with costs.

Lafleur, Macdougall <('■ Mackay, attorneys for plaintiff.
Smith, Marl-f.y it Montgomery, attorneys for defendant.
(a. H. s.) ________________

SUPERIOR COURT.
No. 173. Montreal, January 23, 1902.

Coram Lanuelier, J.
VICTORIA-MONTREAL FIRE INSURANCE COMPANY, in 

liquidation, and JOHN HYDE, liquidator, petitioner.
Winding-up—Exercise of Ins powers by Liquidator without 

special authorization of Court. Winding-up Amendment 
Act, 52 Viet., Cap. 22, sect. 12.

Held The judge may allow the liquidator to an insolvent company to exercise 
his powers under the Winding-up A et without further authorization, in all 
cases where the amount involved is under #100.

Motion to give Liquidator full powers under the Act.
Per Curiam.

Motion granted in part ; the said Liquidator is allowed, on the 
advice of the Inspectors, and without the special authorization of 
the judge in each case, to exercise his powers under the Act, when 
the amount involved is less than 8100.00 ; the whole with costs. 

McLennan <£• Howard, attorneys for petitioner.
Bisaillon it Brossard, attorneys for certain creditors.
(a. H. s.)
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SUPERIOR COURT.
No. 706. Montreal, January 23, 1002.

Coram Lanoelier, J.

DAME LUCY H. TRENHOLME,plaintif, v. LOUIS PROVOST 
et al., defendants.

Failure to produce exhibits with return.—Motion to foreclose from 
pleading —Arts. 1~>7, SOI, S06, C.P.—Costs.

Held :—A plaintiff who has filed his exhibits after the return of his action, 
will be allowed, on motion, to obtain the foreclosure of the defendant from 
pleading, if a sufficient delay lias elapsed since notice of the filing of the 
exhibits was given to the defendant, (1) but such motion will be granted 
without costs.

Motion by the plaintiff to have defendants declared by judg
ment to be foreclosed from pleading.
Per Curiam.

Motion granted, without costs.
McOibbon, Casgrain, Ryan & Mitchell, attorneys for plaintiff.
Delisle <f- Ouimet, attorneys for defendant.
(a. h. s.)

!I

SUPERIOR COURT.
No 1447. Montreal, January 10, 1902.

Coram Mathieu, J.

F. C. VIPOND, plaintiff v. A. KILBURN, defendant.
Rules of pleading—Replication to answer to plea—Art. SOS,C.P.

Held Each party must reply specially and categorically to the allegations of 
the opposite party, either by admitting or denying them, or by declaring 
that he is ignorant of them.

But, on a motion to reject an allegation of the replication to the answer 
to plea, the defendant will be permitted to produce a new allegation.

Motion by plaintiff to reject certain allegations of the replication 
to the answer to plea.

(1) See Maclean v. Meloche, 4 Q.P.R., 204.
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Inasmuch as paragraph 1 of the defendant’s replication in this 
cause is irregular and illegal, because the defendant does not therein 
admit the plaintiffs allegation contained in paragraph 1 of his 
answer, or deny it, or declare that he is ignorant thereof that the 
said paragraph 1 of the defendant’s replication to plaintiff"s answer 
to plea be declared irregular and illegal, and be struck from the 
said replication with costs.
Per curiam :

The motion of the plaintiff is granted and paragraph 1 of 
defendant’s replication to plaintiff’s answer to plea is declared 
irregular and is struck out with costs, but the said defendant will 
l>e permitted, if he thinks it advisable, to produce another replica
tion in answer to paragraph 1 of the plaintiff’s answer to plea, 
within four days from this date.

Note.—Paragraph 1 of the plea alleged that the defendant’s 
attorney was ignorant of certain facts alleged in the declaration.

D. R. Murphy, attorney for plaintiff.
ArchibaLl McGoun, K.C., attorney for defendant.
(a. H. s.)

COUR SUPERIEURE
No. 601. Montréal, 20 janvier 1902.

Coram Mathieu, J.
OVILA HOGUE, demandeur, v. A. T. OGILVIE, défendeur, et 

DAME MARGARET WATSON, et al., ès-qual., tiers-saisis.
Saisie-arrêt après jugement—Compensation entre le défendeur et 

les tiers-saisis.—Arts. 1188-1196, C.C. ; 694, C.P.
Juué :—Il ne peut avoir compensation entre une dette due pai le défendeur A 

un tiers-saisi, due lors de la saisie-arrêt, et une dette du tiers-saisi au défen
deur, qui ne devient due qu’après la saisie.

Motion du demandeur pour forcer les tiers-saisis à déposer 
$1147.33.
Per curiam :

Attendu que la saisie-arrêt après jugement émanée en cette cause 
a été signifiée aux tiers-saisis et au défendeur le 21 décembre 1900,
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et qu'il appert par la déclaration des tiers-saisis, faite le 28 du 
même mois, qu’ils devaient payer au défendeur une somme de 
$1,500.00 le 1er novembre 1901, sur laquelle somme il est admis 
qu’ils ont pavé pour lui $352.77, laissant une balance de $1147.33, 
qui lui était payable le 1er novembre 1901 ;

Considérant que la compensation entre cette somme de $1,500.00, 
et ce que le défendeur devait aux tiers-saisis n’a pas pu s’opérer 
avant la signification de la saisie-arrêt, vu qu’alors cette somme de 
$1,500.00 n’était pas encore exigible, (Art 1188, C.C.) ;

Considérant que lorsque la compensation a pu s’opérer le 1er 
novembre 1901, le demandeur avait des droits sur cette somme en 
la saisissant, et que la compensation n’a pas lieu au préjudice des 
droits acquis à un tiers, (Art. 1196, C.C.) ;

Vu l’article 694, C.P., les dits tiers-saisis sont condamnés à 
déposer en cour la somme de $1,147.33, pour être distribuée suivant 
la loi. Les frais du demandeur et des tiers-saisis sur cette motion 
seront payés sur la dite somme.

Beaubien <l’- Lamarche, avocats du demandeur.
Greenshields, Greenshields, Heneker A Mitchell, avocats du 

défendeur.
Hall, Cro88, Brown <£• Sharp, avocats îles tiers-saisis.
(O. H. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No 2217. Montréal, 23 janvier 1902.

Ooram Langelier, J.
A. J. H. ST-DENIS, demandeur, v. T. GOULET, défendeur, et 

T. GOULET et al, tiers-saisi».
Motion d'un tiers-saisi pour déclarer—Frais encourus sur un 

défaut précédent—Honoraires de l’avocat du demandeur.
Art. Ht du Tarif, C.S.

Jvué Le tiers-saisi condamné par défaut et qui veut déclarer, doit payer 
l'honoraire de motion, de preuve, les déboursés encourus sur son défaut et 
un honoraire supplémentaire, s’il y a lieu.

Motion du tiers-saisi U. Goulet pour permission de déclarer :— 
L’avocat du demandeur demandait, préalablement, les frais 

encourus par le tiers-saisis sur un défaut précédent.
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Au soutien de sa prétention, il produit son affidavit des dépenses 
faites sur le premier défaut :

1. Certificat de défaut de déclarer;
2. Nouvelle inscription pour jugement sur ce défaut ;
3. Audition requise par l’honorable juge Davidson, sur cette 

inscription, audition où il a fallu exposer assez longuement un cas 
nouveau et compliqué, tant en fait, qu’en droit ;

4. Nouvelle signification de copie de jugement.
Per curiam.

Motion accordée en par le tiers-saisi, payant les dépens de la dite 
motion, l’honoraire de preuve et déboursés, plus 85.00, pour frais 
encourus par le demandeur par suite du défaut du dit tiers-saisis 
de déclarer.

J. A. Bernard, avocat du demandeur.
Lamothe <t'- Trudel, avocats du tiers-saisi.
(G. H. s.) _______________

COUR SUPÉRIEURE.
No 2742. Montréal, 20 janvier 1902.

Coram Lakgeliek, J.
M. TAPLEY v. GEORGE IRVING et al.

Exception à la forme—Défaut du protonotairc de signer le bref— 
Nullité absolue. A rts. 11S ér 174, C.P.

Jvné:—Vn bref d’assignation, dont l’original n’est pas signé par le protono
taire ou son député, est nul d’une nulli/f absolve.

Per Curiam.
Considérant que le bref d’assignation en cette cause est signé par 

Eusèbe Branchaud, Ecr., lequel, à la date de l’émission du dit bref, 
n’était ni protonotairc ni député protonotaire et que, partant, le dit 
bref est nul d'une nullité absolue :—

Maintient l’exception à la forme et renvoie l’action du demandeur 
avec dépens, sauf à se pourvoir.

R. D. Matheson, avocat du demandeur.
Clarion tfc Kenned g, avocats des défendeurs.
(o. H. s.)
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COUR SUPÉRIEURE

No. 1518. Montréal, 30 janvier 1902.

Coram Lan'ueliek, J.

LOUIS LÉONARD, requérant, v. JOSEPH MARTEL, intimé, 
et LA VILLE DE ST-LOUIS, mise-en-rause.

Quo Warranto.—Contrat entre conseiller et conseil municipal.— 
Incapacité.—Art. 42lâ, S.R.Q.

.In.k :—1. I>-h seuls contrats qui, d'après l’Art. 4215 S.R.Q., rendent celui qui 
les a incapable de siéger au conseil d’une ville, sont ceux qui établissent des 
relations constantes entre celui qui les a et la corporation.

2. Le fait d’avoir vendu il une ville une carrière et son outillage, ne rend 
pas le vendeur incapable de faire partie du conseil de cette ville.

Per curiam :

Considérant que les contrats qui, d’après l’article 4215 des Statuts 
Refondus rendent incapable de siéger dans le conseil d’une ville 
celui qui les a avec elle, sont les contrats pour entreprises de tra
vaux ou fournitures ou autres contrats établissant des relations 
permanentes entre celui qui les a et la corporation de lequelle il les 
a obtenus ; que les mots dans le dit article : “ quiconque.... a un 
contrat avec la corporation,” au lieu des mots “ quiconque fait un 
contrat,” indiquent clairement que tel est le sens qu’il faut lui 
donner ;

Considérant que la loi ne défendait pas au défendeur de faire à la 
corporation de la ville de Saint-Louis les ventes alléguées par la 
requête :—

Renvoie la requête du requérant, avec dépens.

V. F. Jasmin, avocat du requérant. 

liisaillon <(• Brassard, avocats de l’intimé.

(O. H. s.)
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X

No 22Ô3.

SUPERIOR COURT

Montreal, December 20th, 1901. 

0*n o,4ii Davidson, J.

GORDON, cl ul, v. FINDER.

Sequestrator.—Action on contract of sale.

Held :—That in an action to enforce a contract of sale and to recover 
the price when the object of the sale has been tendered by the ven
dor to the purchaser, who refused to take delivery, and where it is 
perishable and its price liable to fluctuate, the Court will appoint a 
sequestrator with power to sell.

The notion was for the recovery of $-13,000.00, the price of the 
sale of it quantity of sugar sold hy the plaintiffs to the Defendant 
at Fort of Spain, Trinidad. The action alleged that the sugar 
was shipped to Montreal and duly tendered^ to the defendant, 
who refused to take delivery. The defendant pleaded that the 
sugar had been sold on sample, and the sugar tendered not 
being according to sample, the contract was null and void.

The sugar was warehoused in Montreal by the plaintiffs. The 
plaintiffs, after plea tiled, applied to the Court for the appoint
ment of a sequestrator, alleging that the sugar was perishable 
and that its value fluctuated in the market. They also prayed 
that the sequestrator be au tori zed to sell the sugar when the mar
ket was favourable.

The Court granted the jvetition.

McOibbon, Casgrain, Ryan Sf Mitchell, for plaintiffs.
Lajlcnr Macdmigall <$• Mackay, for defendant.

(KD. F. 8.)
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COUR DU BANC DE LA REINE 
En (Appel)

No 159. Montréal, 23 juin 1900.

Coram Sir Alex. Lacoste, .1. en C., Blanch et, Wurtblb, Oui
met ut White {ad hoc), JJ.

ALEXANDER MACLAREN demandeur-appelnnt & L’HON 
J. O. VILLENEUVE, et al., (mir-cn-cauee) intimée, 

ABRAHAM LOYER, défendeur en Cour inférieure.

Foumixnmrs de matériaux.—Hypothèque. Art. 0013 C. G

Jüofe :—Ouimet, J., dineentiente.—Que l’hypothèque ou privilège du four
nisseur de matériaux est distincte et inédépendsnte de la saisie-arrêt 
mentionnée dans les ai tides 2013 h et 2013 i du Code Civil, et 
qu’il n’est assujetti qu’à condition de l’avis mentionné à l’article 2013 
;/C. C. et de l'enregistrement

Inscription en appel d'un jugement rendu par la Cour Supé
rieure à Montréal, (Mathieu, J)., le 20 février lf'00, maintenant 
1 inscription et» droit des miscn-cause et renvoyant l’action. (1) 

La Cour, après avoir entendu les parties par leurs avocats, sur 
le mérite, examiné le dossier de la Procédure en Cour de pre
mière instance, et sur le tout délibéré : —

Considérant qu'il appert de la déclaration que le demandeur 
appelant, fournisseur de matériaux, pour la construction d’une 
bâtisse, sur un immeuble appartenant aux mis-en-cause, intimés 
aurait dénoncé à ces derniers, son contrat avec le constructeur, 
en conformité du l’article 2013 C. C. et aurait fait enregistrer 
eet avis conformément à l’art 2103 C. C ;

Considérant que la déclaration fait mention de tous les faits

(1) Ce jugement est rapporté, vol. .1 Ij. P. lt.p. 60. On trouve aussi 
sur vette question un jugement du juge Curran dans une cause de /,!;/««- 
dre, èa-quelité v. Deemond, avril 1900.

lai jugement de la Cour de Révision dans la cause de Lalande v. La- 
belle 2S février 1899, est résumé par l’honorable juge Mathieu dans le 
jugement a </«<>.
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nécessaires et de l’accomplissement de toutes les formalités re
quises pour donner il l’appelant un droit d'hypothèque ou privi
lège, en vertu de l’article 2013 ('. C. ;

Considérant que le droit d’hypothèque ou privilège dont il est 
fait mention dans l’article 2013 l n’est pas subsidiaire de la saisie- 
arrêt mentionnée dans les articles 2013 h et 2013 i (’. ni su
bordonnée il l’existence et il la validité de cette saisie-arrêt ;

Considérant que le droit d’hypothèque ou privilège de 2013 l 
est distinct et indé|>cndnnt de la saisie-arrêt ;

Considérant que ce droit n’est assujetti qu’aux conditions de 
l’avis mentionné à l'article 2013 C. C. et de l’enregistrement, 
suivant l’article 2103 C. C. ;

Considérant que les allégations de la déclaration, justifient les 
conclusions prises par l'appelant, dans son action amendée ;

Considérant que il y a mal jugé, dans le jugement rendu par 
* la Cour Supérieure, siégeant à Montréal, dans le district de Mon
tréal, en date du 20 février 1000, lequel maintient l’inscription 
en droit des mis en cause intimés, et renvoie l’action du deman
deur :—

Maintient l’appel avec dépens, et prononçant celui que la dite 
cour aurait dû rendre, renvoie l’inscription en droit, avec dépens.

Dissident, l’lion. J. Ouimet.

Laflrnr jj- Mncdongull, avocats de l'appelant,
Jln'i/w. Ijifviitame, Tun/rou <$• Robcrtmm, avocats des intimés.

(Kl). K. S.)
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superior corin'

No. 2763. Montreal, November 25, 1901,

Coram Daviusçn, J.

CLIFFORD v. LA COMPAGNIE DK BRASSERIE DE 
BEAITORT.

Peremption of suit.— When time begins to mu.—A rts, 270-293 C. /'-

Hkld :—Peremption lues not begin to run, after issue joined, until 
three days have elapsed and it is possible to inscribe the case.

I

1»rr Curiam Seeing Unit the Inst proceeding was a gene
ral reply filed October 14, 1899 and that service of the motion for 
péremption was made October 15 1901 ;

Considering that after stu b joinder of issue plaintiff could 
not inscribe the ease until after the expiry of three days : C. P» 
2»3 ;

Considering that suits are perempted when “ no proceeding has 
“ been bad therein for two years (in the french version : par dis- 
“ continuation de poursuite pendant deux ans ”) C. l\ 279 ;

Considering that peremption does not begin during the time 
that the party lias been compulsorily stayed by law from pro
ceeding : sec. 5, Garsonnet, Nos 1195, 1201 ;

Urn id lie v. McGreevi), 12 < ). L. R. 85 No. 2714. Castelli v. 
Lmnkin, Montreal, .Inne 5, 1901—4, (}. I*. R., 32;

Considering that at the date of service of said motion peremp
tion had not been acquired :—

Doth dismiss said motion with costs. (1)

St-Julien <$• île Boucherville, attorneys for plaintiff,
,/. U. Archambault, attorney for defendant.

(ED. F. S.)

(1) A subsequent judgment perempting this suit, was granted by a 
judgment reported tujira, p. 295.
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SUPERIOR COURT

No. 445. MontkkaIj, December 12, 1001.

Coram Davidson, J.

BOURCîET v. LEFEBVRE

f)incription in law.—Proper procedure to attack incompatible or con
trail ictonj ground» of action.— Dilatory exception__.Art». 177,

loi, m, :oo c. P.
H KM) :—1. That n dilatory exception, and not un inscription in law, is 

the proper remedy to compel a party to optate between different 
paragraphs of his pleading.

2. That in a plea to an action in damages for slander, the 
words : “ et qu’il dit à la prière de son curé, ” aie irrelevant
and in no wise constitute a legal justification in respect of an ne 
tion of this nature, and, on an inscription in law, will he struck 
from the plea, with costs.

This is an action in damages for slander.
The defendant pleads by paragraphs 15, that he is ignorant of 

of the facts set forth in paragraphs 15 of the declaration by para
graph <i, that he denies paragraphs 1, <i, 7, 8, !), 10, 'll, 12 of 
the declaration ; by paragraph 7, that “ que ce qu’il a dit au su
jet de la demanderesse n’était pas de nature à lui causer aucun 
dommage, et qu’il l’a dit à la prière de son curé ; ” by paragraph 
S, “(pie les conversations au cours desquelles il a parlé le la de
manderesse, étaient des conversations privées, ayant toujours eu 

■ce caractère,, et qu’elles n’ont fait aucun tort à la réputation de 
la demanderesse. ”

Plaintiff inscribed in law against paragraphs 7 and 8 of th< 
•plea for the following reasons : —

1. That paragraph 7, down to the word “ dommage, ” and 
the whole of paragraph 8, contradict paragraphs 1-0 of the plea, 
-and prays that defendant be ordered to optate between paragraphs 
1-6 and paragraphs 7 and 8 of his plea.

-2. That the last part of paragraph 7 “ et qu’il l’a dit à la
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prière «le son curé, ” ever if true, can in no wise, justify the con- 
elusions of the plea, and prays that it lie struck from the plea.— 

I’ek Curiam :—Considering that an inscription in law is not 
the proper remedy to compel a party to opt ate between different 
paragraphs of his pleading, but that a dilatory exception is the 
procedure which arts. 177, 191, 195, 200 C. P., provide ;

Considering that the words “ et qu'il l’a dit à la prière de son 
curé ” are irrelevant and in no wise constitute a legal justifica
tion in respect of the matters charged in plaintiffs declaration ;

Doth strike from said plea the following words in paragraph 
10 to wit : “ et «ju'il l’a dit à la prière de son curé, ” with costs 
of inscription against defendant.

Ilastien, Bergeron Sf Cousineau, attorneys for plaintiff. 
Dhaulnkrs & Archambault, attorneys for defendant.
(<»• H. s.)

SUPERIOR COURT

Mo. 2133. Montreal, December 12, 1901.

Coram Davidson, J.

JAMES RUTHERFORD, plaintiff, v. G. II. MACY, défendant.

(leurrai denial and special allegations in same pica.— Permission to 
male option.—Art. 202, C. P.

Hkld :—When a defendant pleads a general denial in tlje two first alle
gations of his plea, and then pleads specially in the remaining para
graphs, on motion of the plaintiff to reject the special allegations of 
th> plea, defendant will be permitted to make option within four 
flays, and he fails to do so, the special allegation*_will be struck 
from the. pier

Suit taken to recover $552.50, damages for breach of contract. 
In paragraph 1, plaintiff sets out contract ; paragraph 2, alle

ges defendant’s breach of contract ; paragraph 3 alleges de-
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fondant’s admission of the breach of contract ; paragraph 4, that 
previous to defendant’s admission of his inability to fulfill con
tract, plaintiff had sold 1700 lbs. of tea, at an average price ot 
2(>J cents per pound ; paragraph 5, that defendant tried, in order 
to fulfill his contract, to purchase the same tea in Montreal, hut 
was unable to do so ; paragraph (i, on notice of defendant’s inhabili- 
ty to fulfill contract, plaintiff ceased selling ; paragraph 7, if tea 
had been delivered, plaintiff could have made a profit of til cents 
per pound ; paragraph 8, that plaintiff has suffered damages in 
the sum of $020.50 by defendant's fault ; paragraph 0, defendant 
has frequently acknowledged his breach of contract ; paragraph 
10, defendant has acknowledged that plaintiff suffered dama
ges to the extent of at least, $250.00 ; paragraph 11, defendant 
offered and agreed to pay $250,00 to the plaintiff, but has failed 
to do so.

To this, defendant pleads : paragraph 1, there was no 
sale as set forth in plaintiff’s declaration, paragraph 1 ; para
graph 2, he denies paragraphs 2, 8, 4, 5, 0, 7, 8, 0, 10, II, of 
plaintiff’s declaration ; in paragraphs 3-12, defendant pleads spi- 
viallv to the action.

On motion l>v the plaintiff that paragraphs 8, 4, 5, 0, 7, N, it, 
10, 11, 12, he struck from the plea, with costs :—

I’kr Ct'MAM :—Considering that paragraphs 1 and 2 of de
fendant’s constitute a general denial, and if adhered to exclude 
defendant from any other defence U|ton the facts of the action :—

Doth permit defendant to opiate between paragraphs 1 and 2. 
wid the remaining paragraphs of his said plea, within a delay 
of four days, and in default to do so, that paragraphs 3, 4, 5, 0. 
7, 8, 0, 10, 11, 12, be struck from the plea, with costs of motion 
in either case.

Fleet, Falconer # Cook, attorneys for plaintiff
Bwitcrd Si' Lane, attorneys for defendant

<o. H. s.)

t
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* COUR SUPÉRIEURE

Xo. 134(5. ' • Montréal, 10 décembre lOOl.

Coram Mathieu, J.

DAME A. MOXTAMBAÜLT v. A. A. BRIEX.

Paiement par le débiteur de* rérlamatiom) en conicutation.—Mo-
„ tiou pour nuu/iemlre le» procédure».—Art. 1198, S. II. <}.

•Juin: :—Qu’une motion par le défendeur pour suspendre les procédures à 
cause des réclamations en contestation, afin qu’il puisse les payer, 
sera renvoyée avec dépens : l’article 1198,8. K. Q., indique com
ment, dans de telles circonstances, le défendeur doit disposer des 
montants qu’il doit.

Motion du défendeur pour suspendre les procédures en cette 
cause.

Per Curiam :—Attendu que le demanderesse poursuit le dé ten 
(leur pour faire déclarer trois lots de terre, dont il est détenteur, 
hypothéqué1» pour la somme de $1127.00, savoir : $1100.00, balan
ce en capital d’une obligation à elle consentie le 13 juillet 1807 
devant Edge, notaire, par Emile Xiquette, Louis Xiqucttc et Ar
thur Métayer, les auteurs du défendeur ; et $27.00 pour intérêts 
échus sur cette somme, le premier juillet dernier ;

Attendu que le défendeur déclare dans une motion que la de
manderesse a obtenu jugement pour la même somme contre les 
débiteurs personnels sus-dits et qu’elle a fait émaner une exécu
tion (pii a été contestée par Emile Xiqucttc ; que des saisies-ar
rêts ont été aussi prises, saisissant la créance susdite delà deman
deresse, et que le défendeur ne sait pas il qui payer, quoiqu’il dé
sire le faire et il demande que les procédures en cette cause soient 
suspendues jusqu’à ce qu’il y ait adjudication sur la contestation 
de saisie-arrêt et sur l’opposition susdite ;

Considérant que par l’article 1108 des Statuts Refondus de 
Québec, lorsqu’une personne désire payer une somme qui lui est 
demandée pour des réclamations eu contestation, elle peut dépo-
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scr l’argent qu’elle désire ainsi payer au laireau du trésorier dr 
la province ;

Considérant (pic les moyens invoqués par lu défendeur dans la 
dite motion ne peuvent justifier la suspension des procédures, 
comme il le demande :—

A renvoyé et renvoie la dite motion avec dépens distraits à 
Mtre \V. Mercier, avocat de la demanderesse.

W. Mircicr, avocat de la demanderesse.
C. .1. Gnertin*, avocat du défendeur.

(ti. H. 9.)

roui! SUPÉRIEURE

No. ll><>. Aktiihask tVii.t.K, 20 décembre l!Mll,

Coratu ClVKiriîTTE, J.

Uamr M. HOULE, </(#ama/(frwr, v. 1*. PAQUET rf ni, iKJrndrur*.

«Iuob :— Qu’au bref de sommation adressé aux huissiers d’un district et 
exécuté par un huissier d'un autre district peut, même après la pro 
dilution d’une exception à la forme fondée sur cette irrégularité, être 
amendé en Vaille saut aux huissiers du district oè l’on veut le faire 
signifier.

Uette décision a été rendue sur une motion faite par la deman
deresse pour amender son bref qui, quoiqn’adressê aux huissiers 
du district d’Arthabaska, avait été servi par un huissier du dis
trict de St-Hyacinthe au domicile des défendeurs et ceux-ci ayant 
Fuit une exception à la forme alléguant la nullité du service et 
s’objectant à la motion pour amender et au service d’une nou
velle copie en alléguant que l’amendement ne pouvait pas être 
permis parce que c’était une question d’ordre public et que le 
bref était épuisé, etc., mais la Cour ne maintient l’exception à la

/ -
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forme que pour les frais et permet à la <1< inandcrcssc d’anu mler 
sou bref, et d’en faire signifier une copie régulière en par < lie 
payant les dépens. (1)

Créjieau <y Créjtenu, procureurs de la demanderesse.
Dlmicliet Cliicoinr, procureurs des défendeurs.

(J. E. P.)

COUR SUPÉRIEURE

No. 1202. Montréal, 17 décembre 1901,

Coram Mathieu, J.

B' UN ET h-qnal. v. MA RI EN

Exécuteur testamentaire.—Extension eies pouvoirs.—Choix du . u<- 
cesseur—Exception h Informe.

Jugé:—Que l’extension des pouvoirs de l’exécuteur testamentaire au de 
là de l’an et jour peut résulter de testament antérieurs et de la com
binaison de différentes dispositions testamentaires relatives à la no
mination de l'exécuteur.

Peu Curiam :—Par son testament reçu A St-Vincent de Paul, 
le 18 février 1891, devant Barrette, notaire, et deux témoins, 
l’honorable Jos. Hyacinthe Bellerose, a nommé son épouse, Hen
riette Armand, son exécutrice testamentaire ; et pour le cas où elle 
ne pourrait agir, il nomme l’Honorahle Jos. Armand, et pour le 
cas où ce dernier ne pourrait agir, il nomme le curé de St-Viri- 
cent de Paul.

Il lègue à l'exécuteur §200 pour l’indemniser de son trouble. 
Par son codicile fait le 4 mars 1899, il révoqua la disposition 

de son testament relative à son exécution testamentaire et il 
nomma comme son exécuteur le curé de lu paroisse par la dispo-

(1) Comparez Memcivn v. Le» ecclesiastique» du séminaire St-Sulpice, 1 
Q. P. K., 315.

X
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sition suivante :— “.Je révoque l’article 1“ de mon testament et 
je nomme ]iour mon exécuteur testamentaire le révérend curé de 
celle paroisse, quoiqu'il soit, le priant de rendre ce service 
et à moi et aux communautés que je favorise. Je prie ce bon 
curé d'accepter cette charge à longues années de manière à occu
per cette charge aussi longtemps qu'il sera nécessaire pour faire 
valoir mes biens et ne s’en dessaisir qu’à bonne composition et 
pour le plus grand bien du collège et du couvent, je le nomme 
et l’autorise à cet effet. ’’

Par un autre codicile reçu à St-Vincent de Paul, le fi août 
ISO'.), le testateur révoque les dispositions de son testament et du 
codicile susdit relatives à son exécuteur testamentaire par les dis
positions suivantes :-“4o. Voyant la maladie grave et les nombreu
ses occ < du curé actuel de la paroisse de St-Vincent de
Paul, il ne pourra pas donner tous les soins qu’il pourrait au rè
glement de ma. succession ; en conséquence, je nomme pour le 
remplacer comme mon exécuteur testamentaire, Mr l’abbé L. O. 
Harel, le chapelain actuel du pénitencier de St-Vincent de Paul, 
le priant de me rendre ce service et pour moi et pour les commu
nautés «pii sont mes légataires universelles. ”

“ Je lui donne pouvoir de vendre, aliéner, échanger ou hypo
théquer mes propriétés, prêter mes argents de la manière qu’il 
jugera la plus avantageuse pour les intérêts de ma succession 
sans qu’il soit besoin d’aucune autorisatnn judiciaire ou autre.

“Je lui donne pouvoir au cas où il trouverait que quelques-uns 
des legs portés en mes dits testaments et codiciles ne seraient pas 
justes ou que quelques-uns de mes parents pour lesquels je n’ai 
pas fait de legs auraient dû en recevoir, (h- modifier ou changer 
mes dits testaments et codiciles comme si les biens dépendant 
de ma succession étaient les siens propres et sans que personne 
lie puisse s’y opposer ni ait rien à y dire.

“ Je lui donne le pouvoir de se faire aider dans son adminis
tration par tous agents ou personnes qu’il jugera aptes à cette 
fin.

1780
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“ .Je donne encore A mon dit exécuteur le pouvoir de nommer 
non remplaçant par simple acte authentique.

“ Je donne et lègue à mon exécuteur testamentaire sus-nommé 
pour le récompenser _ e peu du trouble et des occupations 
«le su charge la somme de trois cents dollars. ”

Par acte parse à St-Vincent de Paul devant Goyettc, notaire, 
le révérend Lazare Olivier Ilarel, nommé exécuteur testamentai
re comme susdit par le eodieilc du 11 août 1899, nomme pour le 
remplacer, l'abbé Adalbert A. Brault, curé de la paroisse de Ht- 
Vincent de Paul.

L’abbé A. A. Brault, en sa qualité d’exécuteur testamentaire 
nommé comme susdit, poursuit le défendeur pour recouvrer de 
lui la somme de $152.(19 qu’il dit avoir payée au gouvernement 
de la province comme taxe à dix pour cent sur un legs de $1529., 
que le testateur n fait un défendeur.

Le défendeur conteste cette demande par une exception à la 
forme, disant que le demandeur n'a jamais été nommé légale
ment exécuteur testamentaire, et que l’action ne pouvait être in
tentée que par les légataires universels.

lx‘ défendeur soutient que par les dispositions susdites du eo- 
dieile du 9 août 1899, le testateur n’a pas étendu les pouvoirs de 
son exécuteur testamentaire nu delà de l’an et jour et que le 
demandeur est maintenant sans qualité pour poursuivre au nom 
de la succession.

Dans le eodieilc du 4 mars 1899, le testateur nomme comme 
son exécuteur le curé de la [Mrois.se, qu’il prie d’accepter cette 
charge à longues années de manière à occuper cette charge aussi 
long einps qu’il sera .nécessaire pour faire valoir ses biens et ne 
s’en dessaisir qu’à bonne composition que pour le plus grand 
bien du collège et du couvent.

Par le eodieilc du 9 août 1899, le testateur nomme l’abbé Ila- 
rel, son exécuteur testamentaire, pour remplacer le curé de la pa
roisse, qui était malade.

Il lui donne le pouvoir de vendre, échanger ou hypothéquer 
tes propriétés et prêter ses argents de la manière qu’il jugera la

D$C
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plus avantageuse jxmr les intérêts <le cette succession.
Il nous semble qu’il résulte de ces dispositions testamentaires 

que l’intention du testateur a été de donner à l’abbé Harel au
tant de pouvoir qu’il en avait donné au curé de la paroisse.

Nous considérons qu’il résulte des dispositions susdites que le 
testateur a entendu que l’exécution de son testament ne fût pas 
limitée à l’année de son décès, mais qu’elle serait continuée aussi 
longtemps qu’il serait nécessaire pour faire valoir ses biens et ne 
s’en dessaisir qu’à bonne composition.

L’exception à la forme nous paraît mal fondée et elle est ren
voyée avec dépens.

J. U. Archambault, avocat du demandeur.
Charles Laurendeau, avacat du défendeur,

(ed. F. a)

COUR SUPÉRIEURE

No. 1012, Montréal, 22 octobre 100)

Coram Phinuki.o, J.

-T. S. ROE v. JOHN HOOD & J. S. ROE, demandeur inci
dent, & JOHN HOOD, défendeur incident.

Reddition de compte.—Demande incidente.—Omission dans ta de
mande principale.—Arts. 016-522 C. /’.

siuc.k :—Que le» omissions faites dans une action en reddition de compte, 
peuvent être, nonobstant les articles 510 et 522 C P., l'objet d’une 
demande incidente.

Per Curiam :—Attendu que le demandeur par les deux pre
miers chefs de su demande incidente ajoute à la demande princi
pale quelque chose qu’il a omis en la formant, et qu’il lui est 
■du sur la même eau* d’action, l’omission provenant d’un eré-



HKRTEL v. KOLEV334

(lit de SH.<10 uu<|iiel le défendeur n'imiit pas droit et <jui u été 
accordé par erreur, et d'une erreur de calcul pour l’item de $12.00 
et que la demande incidente était ouverte au demandeur polir 
ces deux items, quoique le demandeur eût jicut-étre pu amender 
la déclaration, le compte et les conclusions, conformément aux 
arts 610, 522, C. I*. ;

Considérant que le 3e item $8 de la demande incidente ne se 
rapporte qu’à des frais incidents de la saisie qui entrent dans le 
mémoire de frais, et ne peuvent faire l’objet d'une demande in
cidente : —

Maintient l’inscription quant au 3c item de $8 et la renvoie 
|Hiur le surplus sans frais.

liiirhan <$* Elliott, avocats du demandeur.
($• Abbott, avocate du défendeur.

(o. II. s.)

COUR SUPÉRIEURE

No. 2885. Montréal, 0 janvier 1002.

Ctrram MaThiel, J.

De ELIZA C. de HERTEL v. M. S. FOLEY.

Action m dommage*.—Motion pour détails.—Art. 174, par. 4, C. /’•

Jugé :—Dans une action en dommages pour |K‘i'teS causées à sa proprié
té, il sera ordonné, à la partie demanderesse, sur motion, de fournir un 
état indiquant séparément chaque montant de dommages composant 
la somme totale réclamée.

y
Motion du défendeur pour détails :—
Attendu que la demanderesse réclame du défendeur la som

me de $5000.00 à raison de la construction d'un certain mur sé- | 
parant la propriété de la demanderesse de celle du défendeur et 
aussi à raison de l'empiétement que le défendeur aurait fait sur
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»

3.i:

une propriété appartenant à lu demanderesse ;
2o. Attendu que la dite demanderesse réclame la dite somme 

de 801 It III. ( il I vu I doe sans donner aucun détail des dommages par 
elle soufferts ni des items eom|sisant la dite somme de 830(10.00 ;

3o. Attendu que pour ces raisons le défendeur lie peut plaider 
j\ la présente action.

Pur Curiam :—Il est ordonné à la demanderesse de fournir 
au défendeur, sous 4 jours de cette date, un état indiquant sépa
rément chaque montant de dommages composant la somme de 
$0000.00 qu’elle réclame pour chacune des causes de dommages 
mentionné* dans la déclaration, et de préciser aussi encore da
vantage en quoi consistent les dommages causés à sa propriété, 
avec déjtcns contre la demanderesse.

Flol, Fiteoncr t(j- Cool.', avocats de la demanderesse.
Lajoie if Laeonle, avocats du défendeur.

(o. h. s.)

. COUR SUPÉRIEURE

No 22f>tî. Montreal, 10 décembre 1001.

Comm Mathieu J.

VITALE v. THE CANADIAN PACIFIC RAILWAY 
COMPANY.

PirmÎM on de poursuivre in forma pauperis.—Demande incùlen- 
le. — ErccpHon à la forme.

■Juré :—1. L’autorisation d’intenter une action pour uncertain montant, 
in forma pau/e-rm, ne s’étend pas à une demande incidente ejppletoi 
re, produite plus tard dans la même cause.

|
I
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:i:îO VITALE v. CANADIAN PACIFIC IlY. CO.

‘J. Dans ce cas, il sera ordonne au demandeur incident d’ap|>oser 
sur sa demande les timbre* voulus et d'obtenir la (lei-mission de pro 
céder informa /Hin/nri* sur sa demanile incidente; à défaut (sir lui 
de se conformer à cet ordre dans le délai lise par le jugement, sa 
demande incidente sera renvoyée sur exception à la forme.

l’ait Ct'RiAM :—Attendu (jiie l'autorisation de procéder in 
forma panprri* <|iii n été accordée au " ‘eur, le *JH octobre
dernier, a été donnée spécialement |K«tr le lecouvrement d'une 
somnio de $170.50, il nous parait que cette autorisation n’était 
pas suffisante |s»ur permettre nu demandeur de faire la demande 

qu’il a fuite, aussi in forma pauprri* ;
Considérant que l'exception à la forme de la défenderesse est 

bien fondée ;—
’ et ordonne au dit demandeur d'up|Miser sur la dite 

demande incidente, sous K jours île cette date, les timbres voulus 
par la loi ou d’obtenir dans le dit délai la permission de procéder 
sur la dite demande incidente informa yam/ime, et faute par b 
demandeur d'apposer les timbres, comme sus-dit, ou d'obtenir la 
dite permission dans le dit délai, sa demande incidente sera ren
voyés' avec déjiens ; et dans le cas contraire, si le demandeur ap
pose les timbres ou obtient cette permission dans le dit délai, 
l'exception à la forme sera renvoyée, mais avec dépens contre le 
demandeur.

./. Internoaria, avocat du demandeur.
Camp!» II, Mrr<ililh. Allan £f llaynr. avocats de la défenderesse.

(KD. F. s.)
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KK1.FRKY v. FRANK

sri'KRlOR roi RT

No. 2b7:t. Montrkal, Marvli s. Mail.

( b/WH AH< 11IIIAU», .1.

RKLFRKY v. FRANK 

Juilirial a&le. Ajijmrml tillr. .Irt. fi*.J I ]'.

Hau) :—That a plaintiff who revendicsten moveable projiei-ty may v i 
forth, in answer to a defeuve alleging that the defendant bought the 
property at a judivial sale in virtue of a writ of execution prior to 
that upon which the goods were sold, that the second sale wassimu 
lated and only effected by the defendant forcing the locks of the 
house where the goods were deposited.

The Court having heard the jmrties upon the inscription in 
law against certain paragraphs of the plaintiffs answer to the 
defendant's plea ami deliberated :—

Considering that the issues arise upon a revendication by the 
plaintiff of certain effects, which he alleges lie liought at a judi
cial sale and the defendant pleads title to the same effects as 
having bought them at another judicial sale held four days after
wards in another cause, the seizure having antedated the first 
sale ;

Considering that plaintiff answers in substance claiming tIn
complete nullity of the latter sale and alleging that upon hi' 
purchase of the effects in question he immediately leased the pre
mises in which the same were and closed and locked them and 
thereby took (Missession ami remained in possession of them and 
the defendant in said two causes ceased to have possession and 
was at the date of the second sale neither proprietor nor in pos
session of said effects ; that access to the said effects was only ob
tained by breaking the locks placed upon said premises by the 
plaintiff in virtue of a judge's order obtained on the supposition 
that defendant was still in possession and that the seizure in the 
cause in which said order was obtained had not lieen discharged



DESJARDINS v. LAMOVRKl'X

Iiy the previous sale of tlie goods ;
Considering tlmt tlio inscription in law is founded upon the 

|H>sitinn tliut defendant’s title being based upon an apparent title
of ...................cannot be attacked in an answer as plaintiff does
but only upon direct proceedings according to law :

Considering that if the allegations of plaintiffs’ said answer lie 
true the seizure upon which defendants’ title is based was com
pletely discharged by the earlier sale by authority of justice to 
plaintiff and the guardian was discharged (art. Ii"28 ('. I’.j and 
the said effects were not in the hands of justice and the defendant's 
proceedings in the cause wherein the second sale was made in 
obtaining an order and in forcibly entering the premises where 
said goods were stored were unwarranted and abusive and were 
absolutely null and void ;

Considering that plaintiff if not <" " red from setting up such 
nullity as lie does by answer to plea :—

Doth dismiss said inscription in law with costs.

Si’lli /*. Led, attorney for plaintiff.
C. .1. r<i rinçait It, attorney for defendant.

(o. n. s.)

COUR SUPÉRIEURE

No. 1858. Montreal, 19 juin 1901.

Coram Mathieu, J.

DESJARDINS v. LA MOV R EUX.

Particularité*.—Fttrclmim.—lhntoraire» d’avocat.

Jliai :—1. Le défendeur en défaut de plaider pourra ne faire relever de 
sa forclusion et demander des détails du compte du demandeur, et ce 
en payant les frais occasionnés par son défaut.

■J. L’avocat, doit indiquer quand les procédés |M>ur lesquels il réclame 
•les honoraires, ont été faits par lui.

4
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DRSJAttMNS v. l.AMOl IŒVX

•I. Il doit egalement indiquer l<* but du su* vacation* a la cour ou au 
bureau du shérif.

I. 41 doit auaai j >»< h lui»»* la |ina'uration du son uliuiit, lautorisant à 
poursuivre, quand il allègue tulle procuration 

à. S'-uiUr qu’il n’est |ws tenu de pn«luire des copies Ile- procédure- 
■ |u'il a faites, ni des actes qu’il a fait faire par un notaire, pour son 
client.

Jt'uK.MKNT :—lit- «lemundeur devra fournir, aims I jours de 
celle date, les détails ci-après mentionnés :—

Indiquer quand les procédés ont été faits dans la cause «le /,«/• 
mourcujr mitre /Mme M. A. liravclianip *«■ rapjmrtaut au pre
mier item «lu compte ; produire l’autorisation en faveur de A. 
1 fesjardins, t\ ]*iunmivre Johnson, mentionnée à l’item «lit compte 
du 15 juin ÎUOO ; indiquer pourquoi la vacation au shérif pour 
laquelle le demandeur charge fri.00 ; indiquer pourquoi la vaca
tion au greffe de la es air de circuit, jsair laquelle !<• demandeur 
charge $'2.00 ;— et il sera (icrinis au défendeur «le plaider à cette 
action dans les deux jours après que les «h'dails ci-dessus men
tionnés auront été produits, en |«ar le défendeur payant au de
mandeur les frais occasionnés par son défaut : saut frais sur la 
motion du défendeur.

Arthur Driÿardim, avocat du demandeur 
/>. .1. Lafortune, avocat du défendeur.
(KD. F. S.)



MONTREAL STORAGE KREE'd IN,. * STEVENSON 

col li SITÉEIEIKE

(KAIUJTKri. )

So. Oh. Monthkai., :( lévrier UMVJ.

('maw Mathieu, J.

/.V III-: MONTREAL <’<>LI> STORAOEA KREEZINO Co,m 
liijuillalùni & A. W. STEVENSON, litjuiilnlcur iV .1. E. 
MI LLIN', rirlninanl, A JOS. \VARIL,'o„/,*/,nd.

I 'milirtnliou il< In rirhi million il’im crtani'icr.—Motion pout pnrtiru- 
laritin.— lh'Ini /wur In fain.—* Art., 174. § 4, (•'. /’.

Ji'iiK :—I,mis une contestation d’une reclamation il'un créancier cun,n' 
une fnillite, il est trop tiinl pour le contestant île demander des pm 
ticularites un mois iiprès la production de la eontvstation de la 
rikdaimition.

Motion dit contentant pour détails :—
l'KK ('criam :—Considérant i|tic le contestant a, le Ui dé-ecm- 

l,rc dernier, produit sa contestation de la réclamation du récla
mant, et qu’il nous parait qu’il n'est plus à temps pour deman
der maintenant les détails qu’il demande par sa motion :—

A renvoyé et renvoie la dite motion avec dépens.

Mcdililion, < axi/rain, Ihjan A Mitclicll, avocats du réclamant.
X /’. Led, C. II., avocat du contestant.

(O. H. s.)



MONTHKAL SToR.ViK I'HKK’O c„. ,v STKYF.NSoN .ill

corn sitkrifiuf.

(KAII.l.tTKS)

No UN. Moxtkkai., 8 février Hmi-j.

/.V IlK MONTHKAI, <<U.I> sToHAOK a FRF.KZINti t o., <„ 
liijiiiilntiim iV A. \V. STKV I’.NSON, lii/unliili nr, ff .1. K 
Mi’Ll.IN, riclamiiiil, & .lOSKI’ll W’ARI*. ruiitixtunl.

< '(impawn1 inn.—(/milité» uA-exxiiite» puur i/n'i lh t.rixU.—//iwr//>Zio» 
hi il-oH.—Art. USX, r. ; HU, C. I‘.

.Iviib : I *i's ul légués ileniandunt à voiii|ienser uiiv ■-•■clniiiution Imsée 
sur un Imil, avec (1rs dommages I|iie lu eonqiagliie t*îi faillite 
prétend il voir sou Herts de la |xirt du rés-lamant, sont illégaux et se 
font rejeté* sur inscription en droit.

I’t:a CT itlAM :—Considérant que, par l'article I is.s c. c.. h, 
coin|ieiisatioti tic s'opère <|tiTntrc deux dettes également liqtti- 
de# et exigibles ;

t'onsidérniit que les allégittioii.s |M>rtant lus numéros24, 2-7. 2<i. 
'27, 2N, 29, 80, 81 et 88 de la eontestatioii du contestant, tendant à 
établir une réclamation en dommages de la compagnie insolva
ble contre le réclamant et à I’o|)|ioacr en compensation de la ré- 
elamation, lesquels dommages ne sont pas liquides :

Considérant que la dite inscription en droit est bien tondéc 
(|tiant aux dites allégations, mais qu'elle est mal fondée quant à 
l'allégation no. 82 île réclamant demandait son renvoi pour 
manque de particularités) :—

A maintenu et maintient la dite inscription en droit et décla
re mal fondées en droit les dites allégations de la contestation 
du contestant |s>rtant les numéros 24, 2.7, 2<»v 27, 2,S, 29. 8(1, 81 
et 88, et les rejette, et renvoie la dite inscription en droit quant 
i) l’allégation no 82 ; les frais sur la dite inscription en droit 
suiyant le sort de la cause.

McGibbon, Cangrain, lli/nn iV Mitchell, avocats du réclamant. 
Set h /’. IatI, C. II., avocat du contestant.
(u. il. s.)

r



:142 MARmTTK v. TURCOT

COIR St'l’KRI KtIRK

No. 1481. Miintiikai., Il février 1!«>2

C'mint M athikv, J.

MARl'OTTK v. TURCOT A TURCOT, demandeur at garuntu 
v. LA BANQVK VII.LK-MARIK el ai, défendeur* eu ga
rantir.

.h iion rollin' un' bum/iie ni lùjuidalation. Défaut tfniiloruulum à pour- 
nuirrt'.—jlt l'ict. (Cuti.) ch. IJU, rrrt. III. Exception à ta forme.

Ji'iik : l’ne notion prim’ contre uns lianque en li<|itiiluti»n, Han* auto 
riwtion préalable de la cour, sera renvoyée sur exception à la forme.

I’kb Cvriam :—Considérant que parla section lli du chapitre 
129 des statuts du Canada de 188G, 49 Victoria, il est décrété 
que lorsque l’ordre de mise en liquidation a été donné, aucune 
|tnursuito ne jieut être poursuivie ni commencée contre une banque 
en faillite qu’avec la permission de lu Cour et sous les conditions 
qu’elle impose ;

Considérant que le demandeur en garantie n’a ni allégué ni 
prouvé qu'il ait été autorisé à intenter la présente jioursuite con
tre lu défenderesse en liquidation ;

A maintenu et maintient l’exception à la forme des défendeurs 
en garantie, et déclare que le demandeur en garantie n'était pas 
autorisé ü intenter la dite poursuite, et renvoie cette jioursuite 
avec dépens contre le demandeur en garantie, distraits i\ MM, 
Charbonneau, A Pelletier, avocats des défendeurs en garantie, 
sauf A se pourvoir.

Ilvpni» Sf burner, avocats du demandeur en garantie. 
Charbonneau Sf Pelletier, avocats des défendeurs en garantie.

(kd. k. s.) i



DUOt ’IN v. LAI 'HI Kit :!4:l

COl'It SITKKIKl'IiK.

No. 1722. Montiéul, 18 janvier I'.Hij

tbram Lamiki.ikr, .1.

CMTAVK DROI IN, demandeur, v. JOSKI’H LAI KIKK. 
défendeur.

Action réelle.—t onclwtion* fnrtonnelle*.—hmeriftliou hi droit.—
Art. IM-Ut C /’.

Juiik :—Due action ivelle, qui ne contient <|ue îles conclusion* i*>t«oii 
nelles, sent renvoyée nur inscription en droit.

1a1 demandeur réclumait $100 du défendeur, pour une voilure 
légère (pie le défendeur avait prise A l'essai.

!>• défendeur a fait une inscription en droit, pour les raisons 
suivantes, cntr’uutrcs :

l’arec <pie le demandeur n'allègue aucun contrat lui donnant 
droit île toucher la somme qu’il réclame (V. 15. IL, 1812, Simard 
v. Matkurin, 2 H. de L., 208) ;

Parce que le demandeur n’allègue qu’un droit réel contre le 
défendeur, no pouvant pas donner lieu contre lui A une action 
personnelle.

Pkk CuhIam.—Considérant que les allégués de la déclaration 
font voir que le demandeur serait encore propriétaire de la voi
ture y mentionnée et que, partant, le demandeur devait deman
der que le défendeur la lui remit ou lui eu pavât la valeur :— 

Maintient l’inscription en droit du défendeur et renvoie l'ai- 
tion du demandeur avec dé|*-ns.

lUmillon jj- liroutard, avocats du demandeur 
Lévi*.Laurier, avocat du défendeur.

<o. h. s.)



MAU. v. IT.NToN14

corn svi’KKiKi’jtK

Nu. I (•»'.:!. Month K al, 27 janvier 1002

• Connu I.AXUKLIKH, .1.
THOMAS HALL v. ItoltKItT KKNTON ,1 al., ,v 

Til K Mol.SONS HANK, T S.
l'ait» il article».—’fe.iulear almriil.—'iii/aificalioa i) non procu

reur.—Motion pro vonfessis.—.1)7. .101 C. /*.
■Ii'iik :—Au vas d'alisence, le procureur a <|iii la signification des interru 

gatoirea sur faits et articles a été faite |«-ut demander un délai pour 
i|Ue son elient puisse comparaître et ré|aNidre, ou demander «pie le 
demandeur fasse interroger le défendeur au moyen d'une commission 
rogatoire, à défaut de quoi, les faits et articles seront tenus prit mtijrmi*.

I’ku (’vriam :—Considérant ipte le certifient de C 
■ le l’ordomumee pour faits et articles, bien que rédigé d'une ma
nière |teti correcte dans la forme qu'il avait lorsqu’il a été produit 
en cette cause, ne laisse aucun doute que la dite ' a été
signifiée au procureur du défendeur, et que celui-là était absent, 
ce quf " t du reste le procureur du défendeur dans la déclara
tion qu’il a produite ;

Considérant que sur la signification qui a été ainsi faite au 
procureur du "" * , celui-ci devait ou ' ‘er un délai
|siur que le demandeur pût comparaître et réjwndre aux dits 
interrogatoires ou demander que le demandeur fit interroger le 
défendeur au moyen d’une commission rogatoire ;

Considérant que le procureur du défendeur n’a fait aucune 
iles deux choses ci-dessus mentionnées et que, jautant, le défen
deur ne se trouve pas relevé de son défaut de répondre aux dit 
interrogatoires :

Accorde la motion et déclare que les dits interrogatoires doi
vent être tenus jiour avérés, avec dépens.

Heaulnen Sf Lamarche, avocats du demandeur.
W. A. Weir, avocat du défendeur.

(o. H. s.)
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FOX v. MORRIS

SUPERIOR COURT

No. 1505. Montreal, January 20, 1002.

Coram La NCI EM KR, .1.

JAMES ROBERTSON plaintiff, v. THE COBBAN 
MANUFACTURIN'!» CO., ltd. defendant.

Motion for security for routa.— Notice of certificate of jnvlhonolary 
that deposit haa hem made.—Art. I0Ô V.

Hki.ii :—Where, in the notion of the presentation of a motion for «s uritv 
for costa, no notice is given of the certificate of the prothonotary tlmt 
the deposit required by law has been ' , the motion will !*• re 
jeoted with costs. (1 )

Authorities citcul by plaintiff :—
Clonal v. Cordolla:, 2 Q. I*. R., 222.
Wistar v. I tun ham, (citing (fourre v. Beauchamp), 4, Q. I’. R., 

105.
O. II. Semple, attorney, for plaintiff.
Oilman 4* Boyd, attorney for defendant 
(ED. F. a.)

COUR SUPÉRIEURE

No. 530. Montreal, 24 février 1902.

Coram MathIKv, J.

FOX v. MORRIS

Iti’jHmxr à plaidoyer.—Allegation* nécessaire* non contenue* dan* la 
declaration.—Inscription en droit.—Exception à la forme.-*- 
Art* 171 § 4 191 ; 20d, C. P.

Jtwf :—1. Le demandeur, dans sa réponse au plaidoyer du défendeur,

(1) Contra . Touijain v. The C. P. R. C. , 4 Q, P. U., 284.

5



FOX v. MOKKtSHi

doit se borner il invoquer dm moyens tendant à faire renvoyer i v 
plaidoyer, et non |«>s des moyens tendant à augmenter ou renforcer 
sa demande.

2. ]>■ fait que des allégations nécessaires au soutien de la detnan 
île, seraient fuites dans la réponse au lien d’etre dans la déelaration, 
doit être invoqué par motion et non par inscription en droit.

:t. Cependant une inscription en droit |ieut, dans certains eus, 
valoir comme motion.

I'kk Curiam.—Considérant que les moyens invoqués dans In 
dite inscription en droit ne sont pus bien fondés comme moyens 
de droit, mais que cette procédure intitulée : inscription en droit, 
qui a été signifiée le deuxième jour après la " ‘on de la ré- 
jtons ;, et produite en cotir le septième jour après la réponse, peut 
valoir comme demande dit rejet de cette allégation comme si elle 
était laite par motion ;

Considérant que le ’ "eur dans sa réponse an plaidoyer 
du défendeur, doit se borner t\ invoquer des moyens tendant tt 
faire renvoyer ce plaidoyer et non pas des moyens tendant à aug 
menter ou renforcer sa demande :—

A rejeté et rejette l’allégation 8 de la réponse du demandeur à 
la défense du défendeur moins les mots suivants :—“8—alleija- 
timi No. S is denied”, sans frais sur la dite inscription en droit.(l)

Stephens <$• Hutchins, avocats du demandeur.
Renudin, Cardinal, Loranger Sf St Germain, avocats du défen

deur.

(g. H. s.)

(1) Vide : C. 8., 1899, Mathieu, ./., The Imperial Hank of Canada v. 
Quinn, 2, Q. P. H., 396.
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».

t i v. CLOVTIER :*,47

<X)UR SCPÉRIEl'RE

No 827. Montrkai., 8ll janvier l!*02.

Cnritm Lamiki.Ikii, •).

DAME ANNE CREVIER v. DAME VIR<ilNIE Cl.nl TIER
|

linfufti' futur nri/nrnlri1. Abnrner dr mirons r/ieriolrr n Idfi/tai #/. In ,.
./«*, Art. ISJd, ('. (’. . Ait. »73, C. /*.

•limit:—Dans une requête pour séquestre, les moyens sur lesquels lu re 
«|»ôt«* est Iwtsée déviaient être spéciaux, yt il n’est |«s suffisant d’al 
léguer simplement “ qu'il est de l'intérêt de lu rc<|uéninte que I Iim 
meuble soit judiciuirement séquestré. ”

—Requête par la demanderesse pour la nomination d'un sé
questre entre les mains duquel sera remise la possession de l'im
meuble en question dans la cause.

l’KR Cvkiam.—Considérant qu’à moins de raisons spéciales, la 
défenderesse a droit de garder la dite possession, (C. C. 1828; 
OiiicIkiI IJ.l ; (iii)/ol, GJI ;)

Considérant que lit demanderesse n’allègue aucune raison 
spéciale, |>our laquelle la défenderesse devrait être privée de la 
dite possession :—

Renvoie la requête avec dépens.

Grondin, ('ordinal, Lorangrr if .SV Uermain, avocats de la demande 
l’esse.

Lajoie tj* Lacoste, avocats île la défenderesse.

(<!• H. *■)

2863



MAGANN v. GRAND TRUNK Rv. Co.34s

SUPERIOR COURT •

No 149. Montreal, December 1ft, lflftl.

Comm Davidson, J.

MAGANN v. THE GRAND TRUNK RAILWAY COMPANY 
OF CANADA.

Tt unlit,» itf witness.—Open rotjtttnry contiuittsitm.— Costs.—C. /\, .j'.L'i, 
MO, ,170, ,ViH, 667, 0,17 C. V.

Held :—1. The taxation of a witness constitutes a judgment in his 
favor which entitles twin to execution against either of the parties : 
it is copied in the hill of costs, hut not taxed with it, and cannot he 
revised on a motion for the taxation of the hill without notice to 
the witness (('ttmjtenu v. The. Oilmen fire Insurance Co., 4. Q. P. 
It., 197, followed.)

"1.—The tariff provides for no fee on an open rogatory commission, 
when that mode of examining witnesse is selected.

Davidson J. Plaintiff moves for revision of the following items 
in the hill of costs taxed in favor of defendant’s attorney, under
judgment dismissing the action with costs : —

1. Tax of J. J. C. Thomson.................................. $40.00
2. Tax of F. Bauman............................................... 37.90
3. Tax of Richard Farley........................................ 28.00
4. Expense re attendance at Toronto for examina

tion on discovery and for evidence taken before
the commission in above case—four days..........  200.00

5. Expenses at Arlington Hotel.............................. 2.50
ti. Expenses at Queen’s Hotel.................................. 8.50
The three witnesses mentioned were taxed as from their seve

ral residences in the province of Ontario. It is claimed, and 
truly, that “ whenever witnesses are summoned from beyond the 

jurisdiction, their expenses cannot be taxed against the 
opjwsite party Jor more than it would have cost to examine 
them by means of a commission, unless the judge otherwise 
orders.”—C. P., 557. The articles of the Code having reference



to the taxation of witnesses and under wliieli, as a matter of fact, 
those in question were taxed are as follows :

“ 335. It is the duty of the prothonotury to ask tlic witnesses 
if they require taxation, and if they do, to tax their exjienses 
with due regard to the nature of the voyage and the duration of 
their stay.

“ 330. The taxation may he enforced by execution against 
the party who summoned the witness, in the manner and after 
the delay prescrilted for any judgment.

“ A party must sue out execution against the opposite party 
condemned to pay his expenses, provided that no execution has 
already been sued out by the party who obtained the judgment, 
or that the amount allowed the witness has not already been 
paid to such party ot his attorney in virtue of a duly receipted 
bill of costs.

Article 370 gives a party who appears to answer interrogato
ries upon articulated facts the right to have his expenses taxed, 
“ and such taxation may be enforced by execution against the 
opposite party. ”

Article 0.37 makes a similar rule us to n garnishee who appears 
to declare what lie owes.

The witnesses Thompson, Bauman and Farley, if not already 
paid, might today take an execution against either party for the 
recovery of the amounts in which they were taxed. That tax
ation represents a judgment of the court. The bill when made 
up and settled by the taxing officier, did not fix, but simply 
copied in, the amounts to which the witnesses were entitled to. 
That duty had already liecn done in open court, and could not 
be disturbed. Nor has this court any power, on a motion to 
revise a taxation of a bill of costs, to disturb the vested rights of 
these witnesses. And even if 1 were persuaded that a revising 
power of that character existed, it certainly could not be given 
effect to without notice to parties interested, and some method 
of determining what the true amount ought to be. In so far as 
the motion asks for revision of the taxation of these witnesses it
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therefore, cannot prevail.
Next, ns to the allowance of li counsel fee ami expenses in 

connection with the examination of witnesses at Toronto. Il 
appears that a rogatory commission was issued for that purpose. 
Interrogatories were not annexed (<’. I’., 1586), as the parties 
consented to the commission being an ojieli one. No don I it this 
made the presence of counsel not only useful, hut necessary. 
I'selulness, or necessity, however, resulting from a mutual con
sent to replace interrogatories ami eross-interrog es 
—the regular procedure — hy a direct examination of 
those called before the commission does, not create right to a 
f.-e which the tariff does not even remotely provide for. The 
consent should cover such a charge, if intended to he made. No.
12, of “ deneral Rules ’’ is ' " . I follow with confi
dence Wrtzlar v. I!. \ <). Aar. Vo., 1 <) I*. R , 267 : Young v. Ar- 
ritlrnl Inn. Co., M. L. R., 5 S. (’., 2211.

Motion for revision granted with costs, so far as concerns the 
items of $"200, $2 and $8.60, which art1 struck from the hill.

Ji DO MENT.—The Court having heard the parties herein by 
their Counsel on Plaintiff’s motion to revise Defendant’s hill of 
costs ; having examined the proceedings and deliberated :

Considering that the taxation of the three witnesses referred 
to constitute judgments in their favor which entitle them to 
execution against either of the parties ;

Considering that said taxations were not taxed with hut sim
ply copied into said hill ;

Considering that said witnesses had no notice either of "the 
taxation of said hill or of the present application ; and that their 
taxation cannot he revised by a motion of the kind now before 
the Court.

Considering as to the three items $200.011, $2 fill and $8.6(1 
that the same are not warranted or justified by any law or item 
of the tariff :—

Doth grant said motion to the extent of revising said hill by 
striking out said three items and said hill is reduced hy the sum

D/.:^

21
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of $*211.00 with costs of motion against Defendant.

DnnHurand, Hrodeur ÿ lintjrr, attorneys for pluintilf 
.1. K. Hivkrtt, attorney for defendant.

(KD. F. s.)

OOl'H Sl’PKRIKVRF.

No 140T». MonthKAt., 28 janvier 11)02.

Coram I.anokmek, .1.

.1. A. K. DION, v. FAFARR.

Artiou tu dnrnmagr* futur injurrh rrrtuileir. Moyruu dr piuujtufir i/ui 
pmvrnt Joirr reduirr In dmimtaifrK rnlumru. Cnutr /inJuilJr, 

Iiwri/iliirn on droit. Art. lit/, f\ 7*.

*1cm: : - Dans une action en dommages pour injures verbales, le defen 
detir peut alléguer certains faits qui sont de nature, s’il sont prouvé, 
sinon à justifier lu diffamation allégués', du moins à mitiger la cou. 
damnation.

I’kh Curiam.—Considérant que les faits allégués dans les pa
ragraphes du plaidoyer que le demandeur veut faire mettre de 
côté sans doute ne " t pas la diffamation dont il se plaint, 
mais peuvent faire ré * ' les dommages demandés et sont par 
conséquent de bons moyens de défense :—(1)

Rejette l’inscription en droit du demandeur avec dépens

Detboin Sf Dion, avocats du demandeur.
C. W’atxh, avocat du défendeurs.

(a. H. s.)

(1) Pigcau, J04 ; 1 loutre, t. "J, a. 165

18
7727
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COVR SUPÉRIEURE

No 1307. Montréal, 4 f t rier 1002.

Coram Mathieu, J.

A. de MARTIGXY v. T. BIENVENU.

F.rumen préalable.—Lee deux jmrtiee aiunijnAee il comparaître.--Quelle 
Imrlie doit commencer ta première à faire ta preuve.—Fardeau 

de. ta preuve.—Art., 280, 288, J10, C. F.— 02 Vint,
(Que.,) cap. 52, fret. il. —

.1 IKiK : Si les deux parties dans une cause sont assignées, l'une par 
l’autre, pour examen préalable, et que l’une et l’autre ait objection 
à être examinée la première, c'est à la partie sur laquelle repose le 
fardeau de la preuve à procéder 1a première à l’examen de l’autre.

Mathieu, J.— Ix's parties sont assignées on discovery le même 
jour.

Le demandeur assigne le défendeur il comparaître au greffe 
pour dix-heures et le défendeur fait défaut.

I>e défendeur assigne le demandeur à comparaître au greffe 
|tour 10.30 a. m. et le demandeur comparait.

lx; défendeur a fait défaut, mais il aurait dû être présent, je 
viens donc i\ la conclusion que les parties sont toutes deux de
vant la cour.

Le demandeur fait objection à être examiné le premier, et 
prétend que le demandeur doit commencer le premier à faire su 
preuve vu que tout au plus le défendeur devait être présent à 
l’examen du demandeur.

Considérant que par l’article 288 C. P. tel que remplacé 
par S. de Q. de 1190, 02, V. ch. 52, S. 3. la déposition prise en 
vertu de l’article 286 doit servir de preuve dans la cause ;

Considérant que par l’article 310 c'est à la partie sur laquelle 
repose le fardeau de la preuve à procéder la première à l’examen 
de ses témoins, et que la partie adverse procède ensuite il faire sA 
preuve ;
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< 'onsidérant que lu défense du défendeur n’adinvt pas li s al
légations de fait do la demande et que le fardeau île la preuve 
retonilw sur le demandeur ;

Considérant qu’en faisant l'application de l’article 3lu à l’ex
amen de la ‘ sous l’article 2.HII, il y a lieu de décider, et la 
cour décide, que le défendeur doit être examiné le premier, à la 
réquisition du demandeur. (1)

liiïtjnf, Lafirntninr, Tnryeim if Hnbirtnon, avocats du deman
deur.

Ihauhicu À Lnmurrhe. avocats du défendeur 

(<f. H. s>)

•SUPERIOR COI "HT

(Ix IÎEVIKW)

X’o 2731 Montkkai., January 31, 1(102.

Coram Taschekkav, Davidson and Trknhoi.mk, JJ.

HILL 4"«<• v. HOWLEY, «fc XORKETT ./a/., opposants

Joint /<>r iJijTcrent ijfirt».—Exception to tin form. — C /*.

S7, l'i, 663, 1151.

Hki.ii.—(Confirming Langelier, J.) :—Tliut two parties have nu right te 
join in an opposition and claim different effects ; and such joint op
position will be dismissed on an exception to the form.

Inscription in Review from a judgment of the Superior Court 
(Langelier, .1.) rendered at Montréal, Novemlier 11, 1901, main
taining the plaintiffs’ exception to the form and dismissing the 
opposition.—The text of the judgment a quo is reported snjira.

f 1 ) Voyez H. A- L ÛUÔ.

4
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I Q. P. It. 170 (1).
Davidson, .1.—Tin-judgment under review maintained plain- 

till’s’exception à lu forme to an opposition whereby opposants 
claimed to be severally owners of the pleasure yachts Si/rn ami 
Mali, seized to satisfy a judgment for $200.17.

The jiriiiiK-rcrlml of seizure descrilied the yachts as “ both 
now lying in the St. Lawn-nee River below the Sugar Refinery 
in the town of Maisonneuve and U-ing now in the possession ot 
Zotiquc (inillieault, boatman, of the same place, lie being the 
eustoi'ian for said Janies llowley. for the custody and care of the 
same.

The opposants unite and liv a single op|Kisition seek to have 
the seizure (plashed on the grounds :—

1. That Xorkett bought by written contract, paid for, and is 
the owner of the Mali.

2. That Smart verbally bought, paid for and is the owner of 
the Si/ru.

d. That when seized, the yachts were not in possession of the 
defendant, but were moored in the harlior of Montreal.

The exception à Informe is liased on the pretension that the 
opposants do not allege joint or individual interest in all the 
movables seized, and, therefore, each of them in claiming the 
annulation of the entire seizure pleads the rights of third parties.

The contestation of an opposition is subject to the same gene
ral rules of procedure as are ordinary actions. P., (ÎÔ3, 1151. 
The objection taken to the opposition was properly raised by an 
exception à In forme. It charges incapacity and want of quality 
on the part of each opposant to assert the wholly separate and 
distinct rights of his fellow opposant. C. P. 174. This is clearly 
distinguishable from the irregular joinder of incompatible or 
contradictory claims in regard to which a party is entitled by 
dilatory exception to pray that he be not hound to answer until 
the opposite party has declared his option, (’. P. 177. Such an

(1) The notes of Hon. Judge Langelier are reported in U. J. O., 20 S 
C„ 269.

%
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order is not iiructivablv in the present ense.
To decide that the opposition must he limited to one or the 

other of the two yacht#, would result in one 01 other of the op- 
)(osnnts having no further interest in the litigation. If it were 
added that, on choice being made, the op|Hisant no longer inter
ested was to be stricken off as a party, the procedure would 
liecome entangled with incidents as to options, amendments, 
delays, incidental costs and otherwise not capable of satisfactory 
solution.

I‘. 77, enacts that “ no person can bring an action at law 
unless he has an interest therein,” and article 87, says that 
“ several causes of action may he joined in the same suit, provi
ded they arc not incompatible or contradictory, that they seek 
condemnations of a like nature, that their joinder is not prohi
bited bv some express provision, and that they an- susceptible 
of the same mode of trial. ”

Plaintiff assorts that the opposition violates articles 77, for the 
reason that each opposant is absolutely without interest as to the 
release from seizure of his fellow opposant’s yacht, The oppo
sants, on the other hand, claim that they stand ‘ ‘ limi
tations of articles 87. Our attention is called to a number of 
decisions which are said to support this view. In all these eases, 
with one exception, which is not relevant, the plaintiffs had a 
common interest and were entitled to pray for a common remedy. 
The opposants do not occupy a like position. To sustain the 
regularity of the opposition would he to recognize a right on 
the part of any number ot jiersons, complete strangers to each 
other in interest, to join in a common action. There would 
result so evident a confusion of after-proceedings that examples 
need not be given. We confirm the judgment with costs.

Per Cvriam.—Judgment confirmed.—

Saumura Carmichael, attorney for plaintiffs.
Topp it Duggan, attorneys for opposants.
<ED. F. s.)

0684
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35<i HALL v. FKNTOX

COl/R SVl’ÉRIEVRE

No. I<}(t3. Montkkal, 31 janvier HMI2

Coram Langeliek, J.

THOMAS HALL, demandeur, v. ROBERT FENTON et „l, dé
fendeur* & THE MOLSON’S BANK, T.-S.

Ih'faul i»ii‘ /( défendeur de répondre aux interrogatoire* sur fait* <i 
article*—Motion /niur pcrminnion d< plaider.—Art*. JO.!, .Kif
c. r.

i
Jüiik : Un défendeur en défaut de répondre aux interrogatoireH sur faits 

et articles, ne peut obtenir la permission de plaider à l’action avant 
d’avoir été relevé de son défaut.

I’kii Ou ut am :—Le défendeur R. Fenton, présente une motion 
pour permission de plaider, après avoir fait défaut de répondre 
aux interrogatoires sur faits et articles. Les interrogatoires ont 
été déclarés pro coufemn.

Le défendeur devant faire motion, d'alxjrd, pour être relevé de 
son défaut du jugement obtenu contre lui sur les faits et articles, 
la motion est rejetée avec dépens.

Ilea a Idea jp Lamarche, avocats du demandeur.
IF. A. Weir, C. 11., avocat du défendeur, R. Fenton

(o. H. s.)



ROY v. DICKSON

Col’ll SUPÉRIEURE

No. .'US. Moxtiîkai., 27 janvier I'.mi-j

Comm L.vxurmkr, -I.

DAME MARY JANE HELL ROY v ROBERT 
A. DICKSON, it nl.

Procix jinr jury..—Errrwtirm </<- mandat illnjnl.—I'riration <A la 
, j»i»»i:»»iim il'rjjit» mobilier».—Art. [il C. /’.

Jvuk : - I. Pour qu'il }• .tit lieu au procès par jury, il faut que toutes les
causes de l’action où il eut demandé soient susceptible* de ce mode 
d'instruction exceptionnel. (J)

2. Une action par laquelle on ii'clanie des dommages contre les
défendeurs pour avoir exi-euté un mandat de |« npiisition illégal, 
pour avoir pénétré sans droit dans le domicile de la partie demande
rcs.sc et l'avoir menaeé-v de poursuites criminelles, peut être instruite
devant un jury ; mais si l’on réclame en outre des dommages pour la 
privation de l'usage de certains effets mobiliers, cette cause d’action 
enlève tout droit à un procès par jury.

lai Cour ayant entendu les parties par leurs avocats sur la mn 
tiou de la demanderesse à l’ellet d’obtenir un procès par jury et 
|Kiur déterminer les faits à être soumis an jury et après avoir ex
aminé lit procédure et les pièces produites et délibéré :—

Considérant que l’action en cctto cause est fondée principale
ment sur ce que les défendeurs se seraient rendus coupables en
vers la demanderesse de graves outrages en exécutant contre elle 

eun mandat de recherche illégal, en pénétrant illégalement dans
son domicile, en la tenant en prison, en la menaçant de poursui
tes criminelles ;

Considérant que si aucune autre cause d’action n’était invo
quée fuir ht demanderesse, elle aurait certainement droit au pro
cès par jury pour lequel elle a opté par sa déclaration, mais que

(1) Comparez :—Mutin <{• Lamhe, 0 L. C. J., 75 ; 8 K. .1, H., 251 ;
Denier» v. La Katu/ue i/e. Montréal, U. J. ()., 5 B. !i„ 555 ; McCnaiy v Lu 
CiU de Montréal, 1 Q. P. H., 258
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la demanderesse réclame aussi des dommages pour la privation 
île l’usage de certains objets mobiliers que les défendeurs lui au
raient enlevés (par. 14 île la déclaration) ;

Considérant que, pour qu’il y ait lieu à un procès par jury, il 
faut que toutes les causes de l’action oit il est demandé soient 
susceptibles de ce mode d’instruction exceptionnel :—

Considérant que la dite cause d’action consistant dans la pri
vation île l’usage des dits effets mobiliers n’est pas susceptible 
d’un procès par jury :—

Rejette la motion de la demanderesse avec dépens.

Mitcmaxhr, Made mm n <!(• Ilickxnii. avocats de la demanderesse.
' Mcdibhun, Cntu/i niti, Ri/an & Mitchell, avocats des défendeurs.

(<i. il. s.)

COI TR SUPÉRIEURE.

No. <i. Montréal, 11 février 1(102.

Cwnm, Mathieu, J.

DAME 11. RÉVEILLE, ilenuuidrrrm, vs. Dki.i.k EUG. 
KAUNTZ & al., df/endcrouten. <fc AUGUSTE LAMELLE, <lc% 
manieur par reprier. <V instance & DELLE EUGENIE 
KAUNTZ & al, (lemaudcremes ni faux.

I ascription (le faux,—Ar.tr tum rujné en présence, du notaire.—Ilypothèt/ur 
conventionnelle.—Art». I20S, 2ttjf) C. C.—Art. 36.17 S. 11. Q.

Jugé.—1. Les notaires sont institués pour recevoir tous les actes aux
quels les parties doivent ou veulent donner l’authenticité, et, en oon-
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séquence, doivent être présents » l'entière confer tien de l’iiete
2. Un acte qui n'est pus signé en présence du notaire ou dont la 

signature n est pas reconnue devant lui n’est pas un acte autlienl ique 
et n a pas l’effet de créer une hypothèque conventionnelle

Ln Cour :—
Attendu <|iiv lu demanderesse, dans sa poursuite intentée contre 

les défenderesses, allègue que par acte d’obligation passé à Mont
réal, devant Lévv, notaire, le ‘JA juin IMPS, enregistré le J juillet 
suivant, les défenderesses ont reconnu lui devoir la somme de 
$2500.00, qu'elles ont promis lui payer solidairement, avec inté
rêt au taux de six par cent l’an, dans une année de la date du 
dit acte, lequel terme fut prolongé jusqu’au 2.‘t décembre 1000. 
par acte passé au même lieu, devant le même notaire, le 2<i octo
bre ISOtt, enregistré le JM novembre suivant ; que pour sûreté du 
paiement de cette somme les défenderesses ont hypothéqué un 
emplacement situé en la cité de Montréal, connu et désigné aux 
plan et livre de renvoi officiels du quartier St. Laurent, sous le 
No. A(>7, et conclut à ce que les défenderesses soient condamnées 
conjointement et solidairement, à lui payer la somme de $J570.57, 
avec intérêt, et à ce que le dit immeuble soit déclaré hypothé
qué au paiement de la dite somme, et soit vendu suivant la loi, 
pour que la demanderesse soit payée sur le produit de cette ven
te ;

Attendu que les défenderesses ont comparu, mais n’ont pas 
plaidé ;

Attendu que par jugement de ,-ettc Cour en date du AO sep- 
tembr dernier, les défenderesses ont été condamnées à payer soli
dairement lu montant réclamé, et le dit immeuble a été déclaré 
hypothéqué en faveur de la demanderesse au paiement de la dite 
somme en capital, intérêt et frais ;

Attendu que le 1-1 octobre dernier, les défenderesses ont fait 
une opposition alléguant que eus dits actes du JA juin 1M0M et du 
Jti octobre 1890 sont faux et qu’elles ne doivent pas le montant 
qu’elles ont été condamnées à payer à la demanderesse ;

Attendu que le IA novembre dernier il a été permis aux dé-
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fenderesses dv s’inscrire en faux contre les dits actes ;
Attendu <]Ue les défenderesses dans leur inscription en faux 

allèguent que ces dits actes du 23 juin 1 MIS et du 2d octobre 
! 81)11 ne leur ont pas été lus par le notaire, et qu’elles n’ont pas 
•igné ces actes en la présence de ce dernier ; que l’acte d’obliga
tion n’a pas été signé à Montréal, comme il le comporte, mais a 
été envoyé à St. Jean, où il a été signé par les défenderesses sans 
lecture, sans explications et en l’absence du notaire ;

Attendu que la demanderesse a inscrit en droit sur ces moyens 
de faux, disant qu’en supposant vraies les allégations de ces 
moyens, il ne s’ensuit pas que les actes en question soient faux, 
vu (pie le seul fait allégué comme moyen de faux est que les 
actes n’ont pas été signés en présence du notaire, et que cette in
formalité rendrait tout au plus ces actes non valides comme actes 
authentiques, mais qu’ils vaudraient comme actes sons seing 
privé ;

Considérant que le dit jugement du 80 septembre dernier a 
déclaré le dit immeuble hypothéqué en vertu du dit acte d’obli
gation du 2d juin 18U8 au paiement de la dite somme ;

Considérant que sous l’article 201(1 C. C. l’hypothèque conven
tionnelle ne peut être consentie que par un acte en forme authen
tique ;

Considérant que par l’article 1208 C. C. un acte notarié reçu 
devant un notaire est authentique s'il est signé par toutes les 
parties et que, par l’article 3087 des statuts refondus de Québec. 
'• les actes notariés sont ceux qui sont reçus par un ou par des 
•• notaires publics. Ils sont considérés comme authentiques et 
•• font par eux-mêmes preuve de leur contenu et foi en justice ; ”

Considérant que les notaires sont institués pour recevoir tous 
les actes auxquels les parties doivent ou veulent donner l’authen
ticité, et qu'il s’ensuit qu’ils doivent nécessairement être présents 
à l’entière confection de l’acte ;

Considérant qu’un acte (pii n’est pas signé en présence du no
taire ou dont la signature n’est pas reconnue devant lui, n’est 
|aus un acte authentique et n'a pas l'effet de créer une hypotliè-
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que conventionnelle, puis(|uc, pourcréer une telle hypothèque, il 
faut <|iu- l'acte soit authentique ;

Considérant quv Ivs défenderesses ont un intérêt suffisant ii 
s’inscrire en faux contre le dit acte |s>ur faire constater <|iiv «vt 
acte n’a pas eu l’effet de créer l’hypothèque susdite, quoique cet 
acte signé des défenderesses puisse valoir comme acte sous seing 
privé et constater la créance |s>rsoimclle de la demanderesse con
tre les défenderesses ;

Considérant que l’inscription en droit de la demanderesse est 
mal fondée •

A renvoyé et renvoie la dite inscription en droit avec dépens 
distraits A Mtres Bisaillon & Brassard, avocats des défenderesses.

Bérard & Brodeur, avocats de la demanderesse,
Bisaillon 4* Broxmrd, avocats des défenderesses.

(KO. F. s.)

men supérieure

No. 2947. Montré:ai., 9 janvier 19(l2.

Coram Mathieu, -I.

THOMAS WALLACE v. GEO. me Cl. LANGUEDOC et al.

Bref </’ injonction pour empêcher /’ homologation de* Hide* electora
te* par le* réviseur*.—Ucmèdc spécial pourra par lu lui.— 
fmeription en droit.—Art* 4376, 1515, iâlti, ^.7Z? X B. 
P. Q

•I vos : 1. Les listes des électeurs municipaux, faites sous les dispositions
de l’article 4515 et suivants des statuts refondus de la Province de 
(juéliec, peuvent être cassés pour cause d’illégalité sous les disposi 
lions de l’article 4.176 des dits statuts, comme le constate l’article 
4AJ1

2. Il n’y a pas lieu au bref d’injonction " la loi pourvoit à
un remède spécial aux griefs dont on se plaint.B:A
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Peu Curiam Le demandeur, qui se dit électeur municipal 
de la ville d’Outrcmont, a, le 23 décembre dernier, poursuivi -les 
défendeurs G. <le G. Languedoc, James Robson et Frank Shortly, 
tous de la ville d’Outremont, constituant le bureau des réviseurs 
•le la dite ville, sous les dispositions de l’acte des corporations de 
villes, (pii lui sont applicables, et Julien K ruse, le secrétaire de 
la dite ville. 11 allègue, dans sa requête amendée de même date, 
2J décembre dernier, (pie le trois décembre dernier, Julien Kru
se, agissant comme secrétaire-trésorier de la ville, a donné un 
avis publie que les listes des électeurs municipaux avaient été 
déposées à son bureau et seraient ouvertes à l’inspection de tou
tes les parties intéressées pendant 15 jours suivant la date du dit 
avis, et que les plaintes, s’il y en avait, devraient être faites par 
écrit avant le 18 décembre dernier, jour où les réviseurs se réu
nissaient à l’hôtel-de-ville pour amender et approuver les dites 
listes ; que par l’article 4515 des statuts refondus de Québec, le 
secrétaire-trésorier était tenu, dans les 30 jours après la mise en 
force du nouveau rôle d’évaluation, de préparer une liste alpha
bétique des noms des personnes qui, suivant tel rôle, an parais
saient comme électeurs municipaux, et que par l'article 4510 des 
dits statuts refondus, il devait, après avoir préparé telles lis
tes et les avoir certifiées, les déposer au bureau du conseil ; que 
le dit secrétaire-trésorier n’a jamais certifié aucune liste d’élec
teurs, tel rpic requis pur le dit article 4510, ni déposé aucune 
liste certifiée au bureau du conseil de la dite ville ; que vers le 3 
décembre dernier, le dit secrétaire-trésorier a déposé, dans son 
bureau, une prétendue liste d’électeurs municipaux de la dite 
ville, non certifiée par lui, tel que requis par le dit article 4516, 
et que cette liste était illégale et nulle ; que malgré l’absence 
d’une liste certifiée, tel (pie requis par la loi, le dit secrétaire- 
trésorier a donné avis public que la liste des électeurs munici
paux de la dite ville avait été déposée à son bureau ; que par 
l’article 4518 des dits statuts refondus, il est du devoir du bu
reau des reviseurs composé de trois conseillers antérieurement 
nommés à cette fin par le conseil de procéder à la revision et à
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l'amendement, s'il y n lieu, îles listes dans le bureau du conseil : 
que les défendeurs Languedoc, Hobson et Shortly étaient alors 
les réviseurs nommés à cette tin, par le conseil de lu dite ville, 
mais que le soir du dernier des là jours mentionnés dans le dit 
avis, il n’y avait de présent que deux des dits réviseurs, et qu'ils 
ont pris sur eux d’ajourner l’assemblée jusqu'au soir du 2d dé
cembre dernier ; que les dits reviseurs devaient se réunir le 2d 
décembre dernier et procéder à la revision, correction, et homo
logation de la liste d’électeurs, et que le président du dit bureau 
se proposait de signer la dite liste, et le dit secrétaire, de la cou- 
tre-signer, après telle revision et correction ; que la dite liste n’est 
pas exacte, des noms d'électeurs municipaux en ayant été retran
chés sans avis à tel électeur, tel que requis par la loi, et les noms 
des personnes non s à être électeurs municipaux ayant
été placés sur la liste ; que sans le bénéfice d’un bref d’injonction 
pour empêcher l’acceptation, l’homogation, la signature et la 
contre-signature de la dite liste, le requérant en éprouvera une 
grave injustice et que les autres électeurs «le la dite ville seront 
privés île leur droit de s’objecter à la liste duement certifiée îles 
électeurs, et il conclut à ce qu’une injonction interlocutoire éma
ne tout de suite, défendant aux défendeurs Languedoc, Hobson et 
Shortly de corriger, reviser, signer, homologuer ou en aucune 
manière procéder sur la dite liste, et défendant au dit secrétaire- 
trésorier de la contre-signer, et que, par le jugement final, la 
dite injonction soit confirmée et déclarée perpétuelle et obligatoi
re contre les défendeurs.

Les quatre défendeurs ont produit chacun une inscription en 
droit demandant le renvoi de la requête libellée et du bref et la 
cassation et annulation de l’ordonnance d’injonction interlocu
toire émanés en cette cause pour les raisons suivantes :

lo. Le requérant n’ayant point conclu à l’obtention d’une in
jonction perpétuelle, ne peut obtenir ses conclusions d’injonction 
interlocutoire ; l’injonction interlocutoire n’étant que l’aceesoire 
de la jierpétuelle et ne pouvant exister légalement sans cctti, 
dernière.
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2o. I as lii its de lu requête démontrent qu’il n’y u aucun lien 
de droit entre le requénmt et l’intimé, attendu qu’il s'agit de 
certains actes de ce dernier en sa qualité d’officier de la corpora
tion de la ville d’Outremont, la charte générale des villes décré
tant expressément que les officiers municipaux ne sont res|smsu- 
liles de leurs actes comme tels qu’en vers la corporation.

do. La demande d’injonction du requérant ne peut être accor
dée qu’en autant qu’il ne peut obtenir aucun autre remède éga
lement efficace, et dans l'espèce, la charte générale des villes lui 
fournit, par une législation spéciale, des moyens d’une efficacité 
égale.

4o. Ia* requérant ne peut empêcher, par un bref d’injonction, 
les intimés d’exercer leurs charges de réviseurs des listes électo
rales de la ville d’Outremont.

Les listes des électeurs municipaux faites sur les dispositions 
des articles 4515 et suivants des statuts refondus de Québec, peu
vent être cassées pour cause d’illégalité sous les dispositions de 
l’article 4d7ti des dits statuts, comme le constate l'article 4522.

Il n’y a pas lieu au bref d'injonction lorsque la loi pourvoit à 
un remède spécial aux griefs dont on se plaint (1 Spelling, Extra- 
ordinary relief, § (1(14).

L'inscription en droit du défendeur est maintenue et la de
mande d’injonction est renvoyée, et l’injonction interlocutoire 
émanée en cette cause est cassée ; et le requérant est condamné à 
[laver aux défendeurs les dépens de ce dernier, qui seront cepen
dant taxés comme si les défendeurs Languedoc, Robson et Short- 
ley n’avaient fait ensmble qu’une seule inscription en droit, au 
lieu d’en faire chacun une, comme ils l’ont fait, lesquels dépens 
sont accordés par distraction à Mtres Beaubien & Lamarche, avo
cats des défendeurs.

Laflvur, Maulowjall dj- Mackay, avocats du requérant.
Beaubien Lamarche, avocats des défendeurs.

(u. h. s.)

JI
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COI R SVl’ÉRIEVRE

No. Mil Montreal, ô février liMG

i'oram LoitASciEli, J.

THE CANADIAN BREWERIES (Limited) v. Il ALLARl* 
iV LA DEMANDERESSE, ret/nérante.

Oubli tir fairt preuve à l'etitpirtr dt fait* alléiftién.—lityiirlr ttrmr 
faire décharger b délibéré.—Art. S(Jâ, C. /’.,

*1 vofc :—Une requête pour faire d&ïlmrger le délibéré, afin de faire pmi 
ve d'une allégation dans la déclaration, ne sera pas accordée à nioin> 
qu’on ne fasse voir <|ue la connaissance des faits que l’on veut prou 
ver n’est venue à la connaissance de la demanderesse que depuis la 
clôture de l’enquête.

Requête de la demanderesse pour faire décharger le délibéré 
lo. Que la septième allégation de la déclaration produite en 

la présente cause se lit comme suit :
“ Depuis le ou vers le 23 mai 1901 et spécialement depuis le 

'* 4 juin 1901, le dit défendeur achète, écoule et vend la bière. 
" la latjrr et le porter d’une autre brasserie ;

2o. Que cette allégation est essentielle
3o. Que c’est par oubli complet et sans fraude, que preuve de 

la dite allégation n’a pas été faite. (ôOû C. R. ; IL & 1... ôOâ-tii
Ber Curiam,—Considérant que l’enquête a été close réguliè- 

ivment de part et d’autre ; que rien ne fait voir que la connais
sance des faits que l’on veut prouver est venue à la connaissance 
ilu demandeur depuis la clôtura de l’enquête, motion renvoyée 
-avec dépens.

./. A. Sarignar, avocat de la requérante.
Lavallét A- Lavallée, avocats du défendeur.
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:iis<; LEFEBVRE v. LEFEBVRE 

corn sitérievre

No. |XSS. Montréw„ ‘2-4 février V.KI’2.

Comm Mathieu. J.

LEFEBVRE LEFEBVRE
Aettini m dmnmmjrt. Dijl'mm’t inn. Alléi/ué t/e'néral. \tnhon /mur/me 

tinuiaritn. Art. 17§ -É C. V.

.1 i iiÉ : -Le demandeur poursuivant en dommages pour injuivs verliales 
proférées dims 1h présence de deux personnes spéeiéeset nommées, et, 
aussi, devant “ un grand nombre d’autres personnes sera tenu, sur 
motion, à indiquer les noms de lies dernières personnes, la date de- 
injures et l’endroit où elles ont été prononcées.

I‘eh Curiam.—Motion dit défendeur accordée, et il est ordon
né aux demandeurs de préciser, sous quatre jours de cette tinte, 
le dit allégué, avec dépens. (1)

Gcoffrion 4* Moud, avocats du demandeur.
Pelletier <*j- I/tounuan. avocats du demandeur.

(o. H. s )

(1) J)ans le même sens :
C. S.. 1894, Pagnuelo, ,1., Minuri/lr v. Ilélnir. (i. li. O. 331.
C. S., 1898, Mathieu, J., Miroite v. Clément, 1 It. P., 386.
C. S., 1898, Mathieu, .1., Irvine v. MeCrimmm, 13 It. .1. ()., Tl. 
U. 8., 1899, Pagnuelo, .1., Ctxdlier v. Filiatraull, 2 It. P. 33. 
Contra :
C. S., Routiner, .1., Kin/ v. /VmW/, 2 It. P., 27.
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COVH SUPÉRIEURE

No ltiti”. Montréal, 27 janvier 1002.

Connu Mathieu, .1.

1\ F. BEAUCHAMP, ,1 ni v. F. BEAUCHAMP

Krcefttion h lu Jarnv. Délai pour ht produire, à Tetwonlrr d'iaw , ufrr 
tvnlùrn. Art*. 1H.}, HI), C. /’.

•J UOÉ :—lies délais pour plaider se «imputent du jour de la signification 
île l’intervention, et l’exception à la forme à l’encontre de l'interven
tion doit ê^re produite dans les trois jours qui suivent la stgnilira 
tion d’icelle.

Per Curiam.—Attendu que Paul T refilé Beauchamp et 
Zéimïde Beauchamp, fille majeure assistée du dit Paul Tréfilé 

son conseil judiciaire, ont fait pratiquer une saisie 
revendication pour réclamer certains biens meubles qu’ils décla
rent leur appartenir et qui sont en la possession du défendeur ;

Attendu que le 13 décembre dernier le défendeur a produit 
une exception il la forme et le même jour, Nazarinc Sibcrt dit 
Bélair, l’épouse séparée de biens de Paul Tréfilé Beauchamp, 
l’un des demandeurs, a produit une intervention ;

Attendu que Paul Tréfilé Beauchamp, le demandeur, deman
de le rejet de cette exception à la forme et de l’intervention pour 
les raisons suivantes :

lo. Parce que l’intervenante ne fait pas voir dans son inter
vention qu’elle soit autorisée à ester en justice ;

2o. Parce que cette intervention ne contient pas l’affidavit ré
gulier exigé par la loi et les règles de pratique ;

3o. Parce que ni l’intervention ni l’exception à la forme ne sont 
accompagnées du certificat voulu parla loi de leurs significations 
aux parties intéressées ;

4o. Parce que l’intervenante n’est pas légalement représentée 
•devant cette cour ;

Considérant que les moyens invoqués par le demandeur dans

178002
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-a motion sont de* moyens d’exception A la forme : Art. 174, par. 
I et 2, C. 1*. ;

Considérant que l'exception à la forme doit être signifiée dans 
les 3 jours de la production de la pièce qui y donne lieu, et 
qu’elle doit être présentée au Irilnmnl aussitôt que faire se |ieut 
après l’expiration du délai auipiel a droit la partie adverse :

Considérant que l’exception à la forme du défendeur n été 
signifiée et produite le 13 décembre dernier, et que l’interven
tion a été produite le même jour et signifiée le lti décembre der
nier, et que la motion du demandeur n’a été signifiée que le 23 
décembre dernier et présentée que le 10 janvier courant :—

A renvoyé et renvoie la dite motion du demandeur avec dé
pens.

/’. A. IlotuIrmuU, avocat du demandeur.
.Y. /. Cordeau, avocat du défendeur et de l'intervenante.

;<i. n. s.)

COl’R SITÉR1EURK

No ltitifi. Montrkai., 14 février 1002.

Corani Mathieu, ■).

(il'STAVK DKSTROISM A ISON’S v. DOMINION K 'K CO.

Mléyiié* ronJrndu'toirni don* un /ilnidoyr. Motion /unir /<-* fniru ivtrnn- 
ché. Art. lUti C. /’.

.Iras : les allégations <jui contrislisent les allegations précédentes d’un 
même plaidoyer contenant des admissions seront retranchées sur 
motion du demandeur, sans que la défenderesse ait le droit d'option.

Motion du demandeur pour retrancher les allégués 7, S, 11. 
12 du plaidoyer :—

lo. Attendu que par les allégués 3, 4, û, li du plaidoyer de la 
défenderesse, la défenderesse admet que le demandeur été à son

f
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emploi durant les années commençant le 30 novembre INKS et 
le .'Ml novembre 18(1!) ;

2o. Attendu que par les mêmes allégués elle admet qu’elle 
avait consenti à payer au demandeur une somme de $1200.00 
par année et que le demandeur a droit de réclamer d’elle cette 
dite somme pour les deux années sus-mentionnées ;

3o. Attendu que par l’allégué 10 du dit plaidoyer elle admet 
les allégués 8 et 0 de la déclaration du demandeur ;

4o. Attendu que les dits allégués se lisent comme suit :
8o. Que' le demandeur n’a pas retiré son salaire pour l’aimée 

commençant le premier décembre 1809 et se terminant le 00 no
vembre 1900, soit $1200.00.

9o. Que le demandeur n’a retiré de son salaire pour l'année 
v nnmençant le 1er décembre 1898 et se terminant le 30 novem
bre 1899, qu’une somme de $083.00 et qu'il lui est encore dû 
sur cette année une balance de $517.00 ;

û. Attendu que la présente action n’a pour objet que de récla
mer ces deux montants mentionnés dans les dits allégués 8 et 9 
comme balance de salaire due au demandeur pour les deux années 
commençant le 30 novembre 1899 ;

6o. Attendu que les allégués 7, 8, 11, 12 sont contradictoires 
aux admissions de la défenderesse et incompatibles avec les al
légués 3, 4, 5, 0 et 10 du dit plaidoyer ;

7o. Attendu que les allégués 7 et 8 sont en outre trop géné
raux, trop vagues et étrangers à la présente contestation ;

So. Attendu que les dits allégués ne sont pas une réponse di
recte, catégorique et précise à la déclaration du demandeur.

Peu Cuiuam.—-Attendu que la défenderesse par les alléga
tions 1, 2, 3, 4, 5, 6, et 10 de sa défense admet que le demandeur 
a été à son emploi depuis le 30 novembre 1899 jusqu’au 30 no
vembre 1900 à un salaire de $1200 par année et que pour les 
années il partir du 30 novembre 1898 au 30 novembre 1900 le 
demandeur n’a pas touché sur le dit salaire les sommes qu’il 
réclame dans sa demande ;

Attendu que les allégations 7, 8, et 12 de la dite défenderesse
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contredisent los admissions spécialement fuites comme susdit :
A accordé et accorde la motion du demandeur, et rejette les 

lûtes allégations 7, S et 12 de la défense de la dite défenderesse, 
avec dé|>cns contre* cette dernière, distraits à MM. Cinq-Murs et 
Cinq-Mars, avocats du demandeur.

Cinq Marx Cinq Marx, avocat du demandeur.
Benjamin Benoit, avocat de la défenderesse.

(o. 11. s.)

COUR SUPERIEURE

No <s. Arthabaska, 21 février 1902.

Coram Choquette, J.

•lOSERII CARNEAU, requérant prohibition v. OCTAVE (1AU- 
DET <$• al., intimé».

Hrej'de Prohibitum.—Exception déclinatoire.—Dépôt du montant ou Véqui 
calent avec exception.—Art. 170 C. P.

.li ra: : -Que lorsqu’un défendeur, pur une exception déclinatoire, deman 
de purement et simplement le débouté de l’action, sans se conformer 
aux conditions exigées par l’Art. 170 C. P. c’est à-dire sans dé 
poser le montant réclamé, ou l’équivalent, si c’est une autre chose qui 
est demandée, son exception déclinatoire sera considérée irrégu
lière et. déboutée avec dépens

Les faits.—Le requérant ayant été condamné devant la Colli
des Commissaires du canton de Ham, dans le district de St- 
Erançois, à payer deux piastres et quelques contins à l’intimé 
Uaudet, aussi domicilié dans le-dit district de St-Fiançois, de
manda et obtint l’émanation d’un bref de prohibition à l’encontre 
du dit jugement, devant la Cour Supérieure du district d’Arthu- 
baska.
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L’intimé (laudet fila une exception déclinatoire, alléguant :— 
qu'il demeurait dans le district de 8t-François, où l’action lui a 
été signifiée, et «jue la cause d’action avait originé dans ce même 
district, en conséquence la Cour Supérieure du district d’Artha- 
liaska n’avait aucune jurisdiction, alléguant en sus, qu’il s’était 
désisté do ce jugement rendu par la (Jour des Commissaires, et 
que le désistement avait été dûment signifié au requérant etc., et 
qu’il produisait ce désistement avec sa motion, ce qui n’était pas 
vrai en fait, attendu que le désistement ne fut produit et filé de
vant la Cour, sans avis, que plusieurs jours après la production 
de la dite exception.

La Cour débouta l’exception déclinatoire, par le jugement sui
vant

La Cour, etc.
Parties ouies sur le mérite de la motion ou exception déclina

toire du défendeur < laudet :
Considérant que le dit défendeur, par son exception déclina

toire, demande le débouté de l’action, vu qu’il a été assigné de
vant ce tribunal qui est sans jurisdiction sur lui, attendu qu'il 
demeure dans le district de St-François, où il a été assigné et où 
la cause d’action a originé, tel que cela appert par le bref, la dé
claration et le retour de l’huissier ;

Considérant que le défendeur a aussi allégué qu’il a déposé en 
Cour, avec le dépôt exigé par la loi, un désistement du jugement 
dont le demandeur demande la nullité par son bref de prohibi
tion, ainsi qu’une déclaration, qu’il ne procédera pas à exécuter 
le dit jugement ; mais qu'il ressort des entrées faites par le pro
tonotaire, que les dits désistement et déclaration n’ont été filés que 
le 19 février courant et non le 4, en même temps que la dite 
exception ;

Considérant que, pour avoir droit au débouté de l’action, d’a
près l’article 170, C. P., le défendeur devait en même temps que 
son exception, filer la copie dûment authentiquée du désistement 
qu’il a filé au greffe de la (lourdes Commissaires qui a rendu 
le dit jugement, lequel jugement peut être assimilé, vu les cou-
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elusions demandées par le bref de prohibition dirigé contre le dit 
jugement, au montant réclamé sur une action pour dette ;

Considérant qu’en supposant régulier le désistement, dont 
copie a été produite en cette cause, le jour de l’audition, au lieu 
de l’avoir été avec l'exception déclinatoire, dans les trois jours du 
rapport du bref, la Cour ne peut accorder le débouté de l'action, 
parce que le défendeur ne s’est pas conformé à l’exigence de l’ar
ticle 170 C. V. et n’ayanf pas l’alternative de renvoyer la cause 
dans le district de St-François, vu que le défendeur n’a demandé 
que le débouté de l’action et vu les faits ci-dessus, l’exception 
déclinatoire du défendeur est irrégulière et elle est renvoyée 
avec dépens.

Voir 18 11. J. Off. C. S. p. 43:5.

Crépeau A Crépeau, avocats du requérant.
Hector (Jaudet, avocat de l’intimé.
(l. p. c.)

COUR SUPÉRIEURE

No 368. Montréal, 31 janvier 1902.

, Coram Langemkr, J.

C. S. TASSÉ, appelant v. JOSEPH BEAUBIEN, intimé.

Corporation de ville.—Règlement» du coneeil.—Pourmiite devant le» juge» 
de jxiU.—A/g/el» de ce» jugement».—Art». A'ISO, ^592, ete., S. R. (Jf.

Jugé :—1. Un règlement du conseil d’une ville qui n’est pas authentiqué 
suivant les provisions de l’art., 4380, S. H. Q. n’est pas légalement 
prouvé, et une copie, ne comportant pas que l’original a été signé par 
le président et le secrétaire trésorier, ne [tout être la cause d’une 
jKtursuite.

2. Un jugement qui ne donne que 8 jours à une partie pour payer 
les dépens auxquelles elle est condamnée, en dépit de l’article 4598 
S. lî. Q. sera cassé et annulé sur appel à la cour supérieure.

Peu ( Vriam.—Considérant qu’il est évident et admis par l’in-



(•R I Kit v. DAVID & (’( K 11 RANK

time ijiie ce jugement dont est appel est erroné en ce qu’il donne 
seulement 8 jours à l’appelant pour payer les dépens auxquels 
il est condamna', S. R. Q. 4598 ;

Casse et annule le dit jugement avec dépens contre l’intimé ; 
Procédant ensuite à rendre le jugement qu’aurait dû rendre 

le juge de Paix dont le jugement est porté en apjiel ;
Considérant que le règlement sur lequel était basée la pour

suite contre l’intimé n’a pas été légalement prouvé, les copies qui 
en ont été produites ne comportant pas que l’original a été signé 
le président du conseil et le secrétaire trésorier : S. li. Q. 488(1 ;

Considérant que d’après ledit règlement les licences qu’il exige 
couvrent toute une année allant du premier mai au premier 
mai ;

Considérant que le dit règlement n’est entré en vigueur que le 
13 mai dernier et qu’aucune licence ne pouvait être exigée pour 
l’année allant du premier mai 19(11 au 1er mai 1902 :

Renvoie la plainte ou poursuite du dit appelant avec dépens.
Bastia», Bergeron <V Cousineau, avocats de l’appelant,
I). A. Lafortnm, avocat de l’intimé.

(o. II. s.)

COUR SUPÉRIEURE

No. 085. Monthkai., 19 février 1902.

Coram Mathieu, .1.

.1. \Y. CRIER v. Ij. O. DAVID & JAMES COCHRANE, 
intervenant.

Mandamus.—Intervention.—Réponse à l'intervention nontenant des 
conclusions nouvelles.—Inscription en droit.—Arts 17$ ÿ / ,■ 
198 ; 220 ; 992 C. /*.

Juok: -1. Une réponse à une intervention contenant des conclusions 
qui auraient dû être prises dans la requête pour bref de mandamus 
est irrégulière.
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•J. Une telle réponse doit être HttaquiV |«ir «‘xveption » lit forme, 
et non pur insei'iption en droit.

Inscription en droit de l'intervenant ;
lo. Que le dit demandeur tend illégalement à varier au moy

en de la conclusion île sa réponse à l'intervention, les conclusions 
de la requête et de son action ;

2o. Que le dit demandeur a simplement conclu par son action 
à ce qu’ordre tilt donné au défendeur David de donner avis pu
blic proclamant Raymond Préfontaine comme candidat à la 
charge de maire de la cité de Montréal pour l'élection a être tenue 
le premier février alors prochain, èt de faire imprimer le nom du 
dit Raymond Préfontaine sur le bulletin de votation pour la dite 
élection à être tenue le premier février alors prochain ;

do. Que le dit demandeur varie maintenant par la conclusion 
de si répons1 cette dite demande et conclut à ce qu’ordre soit 
donné au défendeur «le tenir une élection conformément à la loi 
et aux prescriptions do la charte de la cité de Montréal:

lo. Que cette conclusion est illégale.

Peu Curiam.—Considérant que la demande du demandeur 
qu’il soit ordonné de procéder à la tenue d’une élection confor
mément il la loi, et aux dispositions de la charte de la cité «le 
Montréal, n’est pas mal fondée en droit ;

Considérant «jue le fait que cette demande serait contenue 
dans la réponse il l’intervention au lieu d’être dans tu déclara
tion du demandeur, ne constitue pas un moyen de droit pour 
l’intervenant, mais que ce dernier pourrait invoquer cette irrégu
larité, «pii n’est qu’une irrégularité de procédure, par une motion 
de la nature d’une exception à la forme ;

Considérant que la dite inscription en droit est mal fondée :

A renvoyé et renvoie la dite inscription en droit, avec dépens.

Dandurani, Brodeur Sf Boyer, avocats de l’intervenant.
K. .1. ]). Mnryan, avocat du demandeur.

(en. k. s.)
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mm smCRIElliK.

No. 1 •>!!:{. Moxtiikai.. -il janvier Itl(l2.

f Viri/ra Lanokukr, .).

THOMAS HALL ilemumlimr, v. li. KKNTON. <> ul..
iV THE MOLsoNS HANK 7'.-N.

SujniJieiitniii finr nn kninnu r, — ('iifri'cjinmu fititi'it à 11l firm'll! rrrfm/ </• ni 
i/nificnliiin )mr I’hniiuner n/irrn mi prodiirtinn ' ll I’niir. — Million finitr 
rejet */-.« ihani/iimn/n. Aria. Jiifi, /*.

.1UOK : L'huissier instrumentant la signification dune piece dr pis KM sin 
re commet une grave irrégularité en corrigeant son procès vert»il 
après sa pmdaction en Cour.

Motion «lu défendeur H. Kenton pour la requête île ee,laines 
allégations dans le rapport de l’huissier.

L'huissier avait fait deux changements . 
lu. Le nom de l’avocat qu’il avait écrit “Ware’’ fût changé 

en “Weir" ;
2o. Les mots *‘ù une ]>ersonne en charge de M. Weir” furent 

changés par les mots “à une personne en charge du bureau de 
M; Weir ”

I’ek Curiam.—Considérant que l’huissier instrumentant n’a
vait pas le droit de corriger son procès-verbal, comme il l’a fait, 
après sa production en Cour, et que le faisant il a commis une 
grave irrégularité ;

Considérant, d’un autre côté, que, vu la motion faite à cet ef
fet par le défendeur H. Kenton, le dit procès-verbal doit être cor
rigé comme il l’a été :

Accorde la motion quant aux frais seulement.

Kcaubien ÿf Lamarche, avocats du demandeur.
JK. A. Weir, avocat du défendeur, R. Fenton.

(o. H. s.)
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COUR SUPÉRIEURE

No. 1447. Montreal, January 2f>, 1002.

Coram MatHIKV, J.

F. C. VIPOND, plaintiff, v. A. KILBURN, defendant.

I iiMir/ficiniry </ detail* in av a newer to plea.—1 n*.rigtion in law In/
defendant.—Art*. 17If ; 191, C. I'.

II :—1. An inscription in law does not lie against an answer to plea in 
which the details are insufficient. An exception à la forme is the 
proper recourse. (1)
An allegation of an answer to plea, insufficient in itself to dismiss 

i he plea, hut which tends to prove the truth of the plaintiff’s action, 
will not be dismissed an inscription in law.

/'. It. Murphy, attorney for plaintiff.
Aivli. Mr (Joan, K. C., attorney for defendant.

(ti. H. s.)

COUR SUPÉRIEURE

No. 1020. Montreal, 111 décembre 1001.

Cornai Mathieu, J.

(SOLDBERO v. OIFFIN & ARONSON, T. S.

Saisie-arrêt après jugement.— Inscription pour jugement nui raid 
la déclaration du tiers-saisi.—Délai.—Arts. 69J et 1 Z.Ô7 C. P.

.1 roi: ;—Dans les causes sommaires, le défendeur a deux jours pour plai
der à la saisie-arrêt ; s’il ne le fait pas dans ce délai, le demandeur a 
lieux jours pour contester la déclaration du tiers-saisi ; après ce délai, 
il |ieut, s’il ne conteste pas, inscrire pour jugement suivant la décla
ration.

Per Curiam.—Le 3 novembre dernier, le demandeur a fait 

(1)1 Pigeatl, 160 et *e<p ; 'KH.
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émaner un bref de saisie-arrêt après jugement qu’il a fait signi
fier nu tiers-snisi Aronson, le lit du même mois. Le 2:1 novem
bre dernier, Aronson a déclaré que le défendeur était A son em
ploi à un salaire de $9.00 par semaine ; que lors de la saisie, il 
lui devait $0.00 |M>ur une semaine expirant le 0 novembre ; et 
que lors de la déclaration, il lui devait une autre semaine de $0 
jusqu’au 16 novembre ; Aronson a déclaré de plus que le 5 no
vembre dernier, on lui avait signifié un transport sous seing pri
vé. qu’il avait accepté, par lequel le défendeur transportait son 
salaire à Hyman Giffin. Ce transport est produit par Aronson 
et il constate que le défendeur a transporté à Giffin son salaire 
pour quinze semaines.

Le *25 novembre dernier, le demandeur a déclaré qu’il n’en
tendait pas contester la déclaration des tiers-saisis et il a fait si
gnifier cette déclaration au défendeur et aux tiers-saisis le même 
jour.

Le 29 novembre dernier, le demandeur a inscrit pour le 2 dé
cembre courant pour jugement sur la déclaration d’Aronson, et 
il a fait signifier cette inscription au défendeur et aux tiers-saisis 
le même jour.

Le 2 décembre courant, le tiers-saisi Aronson a fait motion 
pour le rejet de la dite inscription pour jugement, parce que le 
demandeur ne pouvait pas prendre jugement contre le tiers-saisi 
vu que ce dernier déclarait que le défendeur avait transporté son 
salaire A Giffin par un transport accepté et aussi parce que les dé
lais pour lu contestation de la déclaration du tiers-saisi n’étaient 
pas expirés lors de la signification de l’inscription.

Sous l’article 093, C. P., la contestation de la déclaration 
du tiers-saisi doit dans les causes ordinaires, être signifiée au 
tiers-saisi et produite au greffe dans les six jours du jugement 
rendu sur la contestation par le saisi de la saisie-arrêt ou, en 
l'absence de cette contestation, de l’expiration des délais pour la 
produire.

Sous l’article 1155, la défense, dans les causes sommaires, doit 
être produite dans les deux jours de l’entrée de la cause.
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11 nous paraît que le défendeur avait deux jours pour contes
ter lu saisie-arrêt et comme il 11e Va pas contestée dans les deux 
jours, le demandeur avait deux autres jours pour contester la dé
claration du tiers-saisi. L’inscription a été signifiée et produite 
le 20, six jours après la production de la déclaration.

Cette inscription n'était donc pas prématurée.
Le,tiers-saisi a déclaré comme susdit, que le défendeur est à 

son emploi et qu'il 11’a transporté son salaire que pour quinze 
semaines. La saisie-arrêt pourra donc être déclarée tenante poul
ie salaire qui pourra devenir dû après les quinze semaines trans
portées.
- La motion du tiers-saisi Aronson est mal fondée, et elle est 
renvoyée avec dépens.

Jacobs, Lyon, PatUmon 4* Gameau, avocats du demandeur.
Meunier Sf Meunier, avocats du tiers-saisi.

(ED. K. H.)

COUR SUPÉRIEURE

No. 779. Montréal, 22 février 1902.

Coram Lavergne, J.

E. TRAHAN et al., v. VICTOR MORIN.

l'rticédurr eommaire.— Amendement.—Motion pour rejet.—Arts 513. 
522, 1162, C. P.

Jugé:—Un demandeur 11e peut, après la comparution du défendeur, 
changer par simple amendement une action ordinaire en une action 
sommaire, et un tel amendement sera rejeté sur motion.

Motion du défendeur pour le rejet de l’amendement des de
mandeurs :—

1o. Attendu que les demandeurs ont poursuivi le défendeur 
dans la présente cause, en vertu de la procédure ordinaire ;
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io. Attendu que les demandeurs ont ce jour fait signifier au 
défendeur un avis qu’ils amendent le bref en y ajoutant au com
mencement le mot : “ Procédure Sommaire ; ”

do. Attendu que les demandeurs ont fait le dit amendement 
en conséquence ;

4o. Attendu que le dit amendement a pour effet de changer 
la nature des procédures et de la cause, et de faire d’une maniè
re non sqpnmaire une matière sommaire ;

5o. Attendu que le défendeur a des droits acquis quant aux 
délais dans lesquels il devra plaider et devra lier contestation 
dans la présente cause.

Go. Attendu que les demandeurs ne peuvent pas changer la 
nature des procédés dans cette cause.

Per Curiam.—Dans les circonstances, et vu la contrariété de» 
arrêts sur cette question, je crois que le juge doit suivre son opi
nion. Les demandeurs ont fait leur position ; je ne crois pas que 
l’amendement en question soit l’amendement donné par le Code 
de Procédure Civile.

Motion accordée avec dépens. (1)

./. C. Lamothe, avocat des demandeurs.
Sicotte Bamanl, avocats du défendeur.

(a. h. s.)

(1) Where plaintiff fails to take advantage of the provisions of law re
garding summary procedure, and will not lie allowed to change that op 
lion.

8. C. 1897, Archibald, J,, Xordheimer v. Farrell, I R, P„ .14 3 R L 
n. s., 451.

Sur motion du demandeur pour ajouter en tête du bref d’assignation 
les mots “ Procédure Sommaire,” la Cour, si le défendeur n’éprouve au 
vun préjudice, ordonnera que la cause soit mise sur le rflle ordinaire pour 
le premier jour du terme suivant.

C. S. Mathieu, J. Lanctôt v. Renaud, 1 R. P., 147 ;
Une partie peut amender son bref et sa déclaration en y ajoutant h-» 

mots “ Procédure Sommaire, ” et cet amendement ne sera pas rejeté 
sur motion.

2. Cet amendement peut être fait même en vacance.
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COUR SUPÉRIEURE

No. 40. Trois-Rivières, 18 février 1002.

Coram Desmarais, J.

IN lit: E. MOREAU et al., failli» & Frs GÉLINAS, cura, 
leur, & AMÉDÉE AUGER et al., requérant», & Frs 
GÉLINAS, hMptal., contestant.

Requête rf nu créancier pour jmeeeeeion deffete entre te* maine élu curateur 
au failli.—Art. 870 C. P.—A rte. et llî du tarif,

Juiilî : -Les honoraires de l'avocat sur une requête en vertu de l’art. 876 
C. P, sur laquelle il y a en contestation par écrit, inscription, en
quête et audition, sont les honoraires d'avocat dans une action de 
deuxième classe, mais sans honoraire d’audition.

Desmarais, J.—Nous soussigné, Juge de la Cour Supérieure 
de la province de Québec, dans le district des Trois-Rivières, ay
ant entendu le dit curateur-contestant et les dits requérants Au
ger et al., sur la requête du dit curateur-contestant, pour révi
sion de la taxation telle que faite par le protonotaire de cette 
Cour, du mémoire de frais des procureurs du dit curateur contes
tant, sur la requête des requérants, examiné la procédure nu 
dossier et vu le consentement produit par les parties, à l’effet que 
l’enquête en cette cause soit commune avec celle dans la cause

C. 8., 1898, Mathieu, J., Smith v. Neveu, 2, R. P., 236 ; 4 R. L. n. 
s., 480.

When an action is summary by its nature, the plaintiff will, after re
turn of the same, be allowed, on motion, to add to the fiat, writ and de 
duration, the words “ Summary Matters.”

8. C, 1899, Mathieu, J., Scott v. Gallagher, 2, R. P., 224 ; 4 R. L. n.
h., 601.

Un demandeur ne peut, après la comparution du défendeur, changer 
une action ordinaire en une action sommaire, et tel amendement sera re
jeté sur motion.

C. S., 1899, Taschereau, J., Jamieson v. Needham, 2 R. P., 245.
Un demandeur dans une action sur billet prise suivant la procédure 

ordinaire peut par amendement, ajouter à son bref les mots “ Procédure 
Sommaire, ” et un tel amendement ne sera pus rejeté sur motion.

C. S., 1899, Langelier, J., I/orsfall v. Campbell, 2 R. P., 269.
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sous le No. 1)9 entre les mêmes parties ;
Considérant que d’après le tarif en force, le dit mémoire de 

frais doit être considéré comme un mémoire dans une cause de 
seconde classe en Cour Supérieure, parce que la requête des re
quérants, faite en vertu de Particle 870 C. P., est assimilable 
à une opfwsition faite par un tiers ; (1) '

Considérant qu’il y a erreur dans la taxation du dit mémoire, 
telle que faite (uir le protonotaire de cette Cour, et procédant A 
réviser ce mémoire de frais, le taxons et le révisons comme suit : 
savoir, en ajoutant il l’item premier tel que taxé, $.150 ; à l’item 
huitième, jxiur honoraires, $42.00, et eij retranchant de l’item 7 
tel que taxé, honoraires d’audition, $0.00 et de l’item lie, $0.10 
de manière que le dit formant un total de quatre-vingt-quatre 
piastres et trente-sept contins et demi, auquel le dit mémoire est 
présentement taxé.

Autorité citée par le juge .
Ahem v. Lemieux. 4, R. de ,1., 555.

N. L. Denonconrt, C A*., avocat du curateur, requérant révi
sion de taxe.

McGibbmu, Caegrain, llyau & MitclieU, avocats des requérants- 
intimés.

Martel & Carneau, conseils

(KD. P. 9.)

(1) I-e protonotaire avait accordé l’honoraire prévu par l'art. 45 et l’ho 
Horaire d'enquête. A Montréal, on accorde l’honoraire sur une requête 
$<>, et l’honoraire d’enquête. (Note de l'arrêtiste.)
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COUR I)E CIRCUIT
No. 41. Arthabàskavii.lk, 22 février 1902.

Coram Choquette J.

EUGÈNE GAGNÉ! v. LA SOCIÉTÉ ST-JEAN-BAPTI8TE de 
VICTORIA VILLE.

Pourmite à la Cour de Circuit.—Association charitable-—Bénéfi
ce* dû* à un a**ocié malade.—Droit*futur*.—Evocation.—Art* 

4» et 1130 C. P.

.1 vfiÉ : Qu'une «etirai en rgpouvrenfent ries bénéfices dûs pur une associa 
tien charitable à l’un de ses membres, est évoeable à lu Cour Hope 
rieure, cette section ayant trait aux droits et intérêts futurs du 
demandeur, et décidant pour l'avenir de sa qualité de membre de 
l’association. (1)

Iaïs faits de la cause :—
Ix; demandeur dans sa déclaration allègue:—
Que depuis environ 12 ans il est membre d'une association 

charitable, qui jxirte le nom de “Société Saint Jean-Baptiste de 
Victoriaville”, et qui a son bureau d’affaires en la ville de Vic
toria ville, payant régulièrement ses contributions à la dite socié
té, en vertu des statuts et règlements qui la régissent ;

Qu'en vertu de la constitution de la dite société, un membre 
en la jouissance de ses droits, et dans l'incapacité de travailler. 
|>our cause de maladie ou d’accident, a le droit de recevoir de la 
dite société la somme de trois piastres par semaine (3.00), pour
vu que tel membre malade ne puisse retirer plus de treize se
maines de secours, pendant 12 mois et par chaque douze mois : 
(Constitution et règlements, art. 15);

Que vers l’année 1898, le demandeur, qui était alors en la 
jouissance de ses droits, dans la dite association défenderesse, a

(1) Une action demandant qu’un règlement d’un club, imposant aux 
membres le paiement de $25 pour une année seulement, soit déclaré nul, 
au moins quant au demandeur, est de la compétence de la cour supérieu 
re. C. 8., Montréal, 16 janvier, 1900, Mathieu, J. : Heaudry v. Le Club 
St Antoine, 2 Q. P. R., 484.
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été frappé d’une cécité presque complète, et qu’il a fuit preuve 
devant la dite société, conformément aux règlements d’icelle, de 
sa dite maladie ;

Que le ou vers le 22 janvier 1899. à une réunion des mem
bres de la dite société, régulièrement tenue un lieu ordinaire des 
séances, il a été proposé et résolu que le dit demandeur recevrait, 
à titre de secours, tant que durerait sa dite maladie, la somme 
de $25.00 par année, au lieu de celle de $80.00, à laquelle il 
avait droit, en vertu du règlement, article 15 de la dite société:*

Qu’afin d'éviter des difficultés et par voie d’arrangement, le 
dit demandeur a accepté la dite somme, laquelle lui a été payée, 
jusqu’au mois de janvier 1901 ;

Que le dit demandeur a souffert de la dite cécité, à un degré 
aussi aigu, pendant tout le cours de l’année mil neuf cent un, et 
qu’il en souffre encore actuellement A tel point qu’il ne peut pas 
exercer lui-même son métier, ni faire aucun travail ; *

Que dans le cours de janvier dernier le dit demandeur s’est 
adressé à la défenderesse, pour obtenir la dite somme de $25.00 
de secours tel que convenu, mais que la dite défenderesse a re
fusé de la lui payer ;

Que le dit demandeur a acquitté toutes ses redevances envers 
la dite défenderesse jusqu’au mois de janvier dernier, et que vers 
le commencement de ce mois, il a envoyé offrir à la défenderesse 
la somme de $0 25, pour payer sa contribution du mois de fé
vrier courant, laquelle dite somme la défenderesse a refusé d’ac
cepter ;

Que vu ce (pie dessus le dit demandeur est bien fondé à de
mander A ce que la dite défenderesse soit condamnée à recevoir 
la dite contribution de $0.25, tel que pourvu par les règlements, 
et à maintenir le dit demandeur, qui n’a commis aucune contra
vention A la constitution et aux règlements de la défenderesse, 
comme l’un de ses membres, et par lui payant les contributions 
futures et se conformant au règlement, et à ce que la dite défen
deresse soit de plus condamnée ù payer au dit demandeur 1» 
somme de $25.00 ;
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Et le dit demandeur conclut A ce que le dépôt pur lui fait de 
lu somme de $0.25, avec son prtecipe en cette cause, soit décla
ré valide et suffisant ; à ce que lu dite défenderesse soit condam
née à accepter la dite somme de $0.25, comme contribution du 
<lit demandeur, jxmr le mois de février courant ; à ce que la 
dite défenderesse soit condamnée A maintenir le dit demandeur 
au nombre de ses membres, en par lui se conformant à la consti
tution et aux règlements de la dite défenderesse, en par le dit 
demandeur payant scs contributions à l’avenir, et à ce que la 
dite défenderesse soit condamnée à payer au demandeur la dite 
somme de $25.00, avec intérêt et dépens.

Décla rat i< mil ’évoea tion.
La défenderesse dans sa déclaration d’évocation, allègue :
Attendu que dans et par la demande en cette cause, le deman

deur poursuit la défenderesse jtour obtenir contre elle, non seu
lement une condamnation A une somme de $25.00, de prétendue 
dette, niais qu’il demande en sus que la dite défenderesse soit te
nue et condamnée A accepter sa contribution à l’avenir, comme 
membre de la dite société défenderesse, et à le reconnaître com
me tel membre de la dite société, ce qu’il prétend qu’elle a illé
galement refusé de faire ;

Attendu que la dite défenderesse prétend de son côté et entend 
faire valoir son droit de refuser de reconnaître le demandeur 
comme un des membres de la dite société défenderesse, et qu’elle 
était justifiable de l’exclure de son sein et de refuser de le retenir 
dans ses prérogatives et privilèges de membre de la dite société :

Attendu que cette demande ainsi faite et formulée, se trouve 
être une espèce de demande ou action mixte, et que dans tous 
les cas et à tout événement le débat engagé soulève nécessaire
ment des questions ayant trait aux droits et intérêts futurs des 
parties en cette cause, et que partant la dite défenderesse a le 
droit d’évoquer la présente cause A la Cour Supérieure pour cet
te province, siégeant dons et pour ce district ;

Qu’en conséquence, la dite défenderesse avant de produire ses 
défenses aux fonds de la dite demande, déclare par les présentes
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qu’elle entend évoquer et qu’elle évoque formellement la dite 
demande il la dite Cour Supérieure dans et |>our ec dietrict et 
demande que la dite évocation soit déclarée lionne et valable, et 
maintenue avec dépens, pour les dites parties procéder ultérieu
rement ès dite cause, devant la dite Cour Supérieure, ainsi qu’il 
appartiendra.

Jugement :—La Cour &c.
Parties ouïes sur la demande d’évocation filée par la défende

resse ;
Considérant que par les allégués de la déclaration du deman

deur et les conclusions de son action, et aussi spécialement par 
les raisons données dans la déclaration d’évocation que des 
droits futurs peuvent être affectés par le jugement qui sera ren
du dans cette cause :

La Cour, vu les articles 49 et 1130, C. P., maintient, avec dé
pens à suivre, lu dite demande d’évocation et la cause devra être 
instruite et jugée à la Cour Supérieure de ce dietrict.

./. E. Méthot, procureur du demandeur.
Crépeau & Crfpeau, procureurs de la défenderesse.

(L- P- C.)

COUR SUPÉRIEURE

No. 150. Art lia bask a, 20 février 1902.

Coram Choquette, .1.

tN HE SMITH Sf LARIVIÈRE, failli», & MOÏSE PROVLX, 
requérant, <$• G. P. NADEAU, intimé.

Amgnation d'un tier* pour être examiné sou» art. 383 C. 
Révision par le juge d'un jugement du pfotonotaip —

Art. 33 C. P.

•IviiK ;—1. Que par l’Article 883 C. P. le juge ne peut ordonner à un 
tiers de comparaître devant lui, ou devant le protonotairc, pour être
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interii)gé sous svrnivllt, relativement à lit liquidation dru bien* (furt 
failli, mais que ce tiers"»p jicut être assigné et examiné, suivant l'ar 
tide 882 C P., (|ue quant au bilan et à TMat de» affairr» du failli. 

"J. <ju’un ordre d’assignation donné par le protonotaire, en l’absencedu 
juge, en vertu de l'article 33 C. P., sur une requête (pii ne renier 
me pas les termes mêmes de l’article 88‘2 C. P. est sujet à révi 
sion.

Les Faits.—Proulx, créancier porté au bilan des faillis 
Smith et La rivière, s’adressa au protonotaire de cette Cour, en 
l’absence du juge, en vertu de l’article 33 C, P. à l'effet de 
faire ordonner l’assignation de l’intimé Nadeau, pour être exa
miné sous serment devant le juge, ou le protonotaire, relative
ment à la liquidation tien biens de* failli*. La requête fut accordée 
par le protonotaire.

L'intimé demanda alors la révision de cette décision du proto
notaire, par voie d’exception, tel que prévu par l’article 33 C. P. 
devant le juge, alléguant spécialement que le protonotaire ne 
pouvait ordonner l’assignation de l’intimé Nadeau, pour les rai
sons mentionnées dans la requête, c’est-à-dire pour examiné sur 
la liquidation de* bien* des failli*, mais seulement sur le bilan et 
l'état de* affaire* de* faillis.

Jugement.—La Cour etc., etc.
Considérant que le créancier Moïse Proulx, par sa requête du 

7 février courant, a obtenu du député protonotaire de cette Cour, 
vu qu’il n’y avait pas alors au chef-lieu de ce district de juge 
compétent à recevoir et décider la dite requête, une ordonnance 
enjoignant à Georges Philias Nadeau, commerçant, du village de 
Princeville, de comparaître le 11 février alors prochain à 10 hrs. 
A. M., devant le juge en chambre ou devant le protonotaire, au 
palais de justice, à Arthabaskaville, pour y être examiné, dit la 
requête, touchant la liquidation des biens des faillis ;

Considérant que par l’article 883 C. P., sur requête d’un cré
ancier, le juge peut ordonner l’examen de personnes jtouvanl 
donner des renseignements sur les matières mentionnées dans 
l’article 882 C. P., savoir, quant au bilan et à l’état des affaires
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du débiteur, mais non pas quant, à la liquidation mi général di
ses biens ;

Considérant qu’en conséquence, l’ordre donné par le député 
|irotonotaire le 7 février courant, est illégal :—

La Cour, adjugeant sur la requête en révision du dit ordre, 
présentée parle dit Georges Rliilias Nadeau, le casse et l'annule 
à toutes tins que de droit, avec dépens.

Crépean A Crépean, avocats du requérant.
./. K. Métlwt, avocat de l’intimé.
(i,. I-. «.)

COUR DK CIRCUIT

No. 177(13, Montrkai., lu mars 1902.

Coram Dorion, J.

BERTRAND v. ANDERSON.

Saisi* coiixt'i rfr/i>ir/'. Xartyitfn>it >/>■ fivtrrirT/e. Art. C. /’
Art. MM J C. C.

Joui: Sauf le eus du par. ü de l’art. 955 C. 1’., il n’y a pas lieu à la
saisie conservatoire pour les gages des matelots ou services rendus à 
bord des navires employés à la navigation intérieure.

Dorion ,1.—Action pour $111.34, accompagnée de saisie-con
servatoire des deux remorqueurs Antilope et St George*, pour 
balance due pour gages comme second pilote, frais de garde, et 
autres services rendus à bord des dits bateaux. Le défendeur 
conteste la saisie par voie de requête sur le principe que le privi
lège invoqué par le demandeur ne s’applique pas aux navires de 
l’intérieur et que les allégations de l’affidavit sont insuffisantes.

L’article 9/ïô C. P. permet la saisie-conservatoire dpns 3 cas : 
lo : lorsque le demandeur est fondé à recouvrer la possession d’un 
bien meuble qu’il a vendu à terme; 2o : lorsqu’il est fondé à être 
colloqué de préférence sur le prix d'un bien meuble et qu’on en
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use de manière à lui faire perdre son recours ; 3o : lorsqu’il est 
fondé par suite de quelque disposition de la loi à faire mettre 
sous la garde de la justice un bien meuble pour assurer l’exerci- 
ee de ees droits sur icelui. Avant le nouveau code de procédure 
la question de savoir si la saisie-conservatoire existait encore 
avait été fort controversée pendant un certain temps, mais la ju
risprudence qui avait lini par prévaloir était il l’effet que cette 
procédure avait été conservée dans tous les cas où elle existait dans 
notre ancien droit comme par exemple dans le cas de vente d’un 
meuble il terme, ou de séparation de patrimoines en matière de 
succession. La cour de Révision avait aussi décidé en 1888 que la 
saisie-conservatoire était ouverte au créancier pour rendre efficace 
le privilège maritime accordé en vertu de l’article 2383 C. G’., 
lorsque, limité au dernier voyage, il devrait nécessairement se 
perdre par le fait du voyage suivant. L'est cette jurisprudence 
que l’article 955 a voulu consacrer dans ses paragraphes l et 3 : 
mais il est allé plus loin et dans son paragraphe 2, il a étendu le 
bénéfi e de la saisie-conservatoire il tous les autres privilèges, 
lois ne le débiteur userait de la chose affectée de manière à faire 
pi dre le recours du créancier.

Le demandeur ne procédant pas en vertu de ce deuxième pa
ragraphe, vu que son affidavit ne contient pas les allégations 
qu’il exige, la jurisprudence antérieure nu nouveau code doit 
trouver toute son application dans la présente cause. 
En France, c’est en vertu de dispositions spéciales de la loi, que 
nous n’avons pas, que les navires de l’intérieur peuvent et pou
vaient avant le code Najioléon être saisis avant jugement. Ainsi 
en est-il en Angleterre dans l’action in rem en vertu d’une pro
cédure spéciale aux cours maritimes. Nos cours d’amirauté 
peuvent aussi en vertu de cette procédure spéciale décerner des 
mandats de saisie avant jugement :—Stuart’s V. A. cas. p. 10 § 7. 
54-55 V. (GA) (A 29. Mais du fait que devant un tribunal et en 
vertu d’une procédure exceptionnelle un demandeur peut exer
cer son privilège par voie d’une saisie avant jugement, il ne s’en 
suit pas qu’il puisse également le faire lorsqu’il s’adresse à la ju-
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ridiction de droit eomniuii. Aussi jusqu’au jugement récent de 
Goulet v. Datiscreau rendu par l’Honorable juge Pagnuelo (12 
R. J. ()., C. K, 15) nos tribunaux dévidaient-ils que la saisie 
conservatoire ne s'appliquait [>as aux navires de l’intérieur

Jamnin v. Lnfautiiixie, 7 L C. J., 11!); 13 L. R., 22(>.
Dagenni* v. Douglom, ltl L. (’. .1., 100.
Daoust v. McDonald. 22 L. C. J., 70 ; R. 287!) ; 1 1.. N.. 218.
Owen» v. Union Hank, 1 L. N., 87. (1)
Et subséquemment au jugement de l’Hon. juge Pagnuelo ; 

Gagnon v. Tremblay, R. .1. ()., 1 f> C. S. 403, Routhicr -I. La raisonde 
la distinction entre la navigation dans nos fleuves et rivières et la 
navigation de long cours est basée sur le fait que l’article 2383 
V. C. qui donne un privilège il l’équipage pour le dernier voya
ge, ne peut s’entendre des bateaux (pii ne font pas des voyages 
mais de simples trajets (trips) de courte durée et très souvent 
même plusieurs dans la même journée. Le jugement de Goulet 
v. Dansereau place toutefois la question sur un autre terrain. Il 
repose sur certaines dispositions du Statut Fédéral 30, Y. tel que 
reproduit au chapitre 74 des S. R. C. § 52 à 50. Ces dispositions 
du statut donnent, à l’exclusion de la cour de vice-amirauté, ju
ridiction à un tribunal spécial composé d’un juge de la cour su
périeure, ou d’un magistrat de district, et ce ]xmr le recouvre
ment des gages des matelots jusqu'à $200.00. La procédure 
est sommaire. L’exécution peut être pratiquée contre le navire 
lui-même. Ce recours est de la nature (le l’action in rem qui 
était du ressort de la cour de vice-amirauté, avec cette différence 
toutefois que la saisie avant jugement n’est pas prévue.

Maintenant quelle est ta nature de ce droit accordé contre le 
bateau? Est-ce un véritable privilège ? N’est-ce pas un simple 
droit de suite, tel qu’il existe eu France sur les navires ch
iner et que peuvent exercer même les créanciers chirographaires? 
C’est certainement ce qui parait ressortir de la jurisprudence

(1). Voyez aussi Frfeheltr v. (Imxeliv, I I* V. IL, 145 : IhdiiJe v. Li 
euyer, 15 L. C. J. 262-
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dont jc> viens de purler. Mais quoi qu’il en soit, que ce soit un 
droit de.suite ou un véritable privilège, le statut ne permet pas 
d’exercer ce droit par voie de saisie conservatoire.

Le législateur a probablement considéré que le remède qu’il 
accordait était suffisant pour protéger les droits du matelot, sans 
qu’il fût opportun de lui donner un autre recours encore plus ex
orbitant du droit commun. Mais il y a une autre raison pour 
laquelle la saisie conservatoire 11e saurait être maintenue en 
cette cause. Supposant que cette juridiction spéciale accordée à 
un juge de la Cour Supérieure, un magistrat de district, etc., 
pourrait être exercée par voie de saisie avant jugement, sur le 
principe que ce tribunal spécial a hérité des pouvoirs de la cour 
de vice-amirauté, comment pourrait-on en conclure que ce même 
recours pourrait être exercé devant la Cour (ht Circuit, qui n’est 
pas et n’a jamais été régie par la procédure suivie par ce pre
mier tribunal ? Même en Angleterre, l’on voit que, bien que les 
tribunaux de droit commun avaient juridiction concurrente avec 
la cour d’amirauté, la raison de la grande popularité de ces der
nières était que ce droit de suite (lien) des matelots ne pouvait 
lias être mis en force devant les cours de droit commun mais seu
lement par l’intermédiaire de la cour d’amirauté (Williams A 
Bruce’s Admiralty practice, p. 18V). Et le jugement de Gagnon 
v. Tremblay, que nous venons de citer trouve ici son application 
pour appuyer la proposition que la procédure en force devant le 
tribunal d’amirauté ne peut être suivie devant la Cour de Circuit.

Que l'on remarque que cette cour n’est, pas incompétente à 
connaître le litige qui lui est soumis ainsi que nous allons le 
voir dans un instant ; autrement la cause devrait être référée à 
qui de droit, mais elle ne peut la connaître que d’après les règles 
de procédure qui la gouvernent et ces règles de procédure n’au
torisent, pas la saisie-conservatoire en vertu des paragraphes 1 
et 8 de l’article 955 C. P., le paragraphe 2 ne devant pas être 
pris en considération |>our les raisons déjà données.

Une autre question se soulève : Cette cour a-t-elle juridiction
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vn autant <lu moins que lu demande de gages est concernée 
L’hon. juge Wuijtele, dans une cause de Fox v. Heaton, 111 E. N . 
3S7, a décidé le contraire. L’article 1053 ancien code C. I*. C., don
nait juridiction à la Cour de Circuit dans toutes les causes en des
sous de $100.00 qui n’étaient pas exclusivement de la juridiction 
de la Cour de vice-amirauté, excepté en matière de pétition de 
droit. L’article 54 N. C. a substitué la cour de l’Echiquier à 
celle de la Vice-Amirauté, la 1ère ayant remplacé la deuxième 
on vertu d’un récent statut. La 30 V. C. J24 telle que repro
duite dans le C. 74 S. II. C. § 52 et suivants donne bien juridic
tion à un juge de la Cour Supérieure, un magistrat de district, et 
cela à l’exclusion de la cour de Vice-Amirauté, en matière de 
gages de matelots, jusqu’à $200.00, mais nulle part il n’est dit 
que dette juridiction soit exclusive de celle de la Cour Su
périeure (le contraire est même dit formellement pour la Cour 
Supérieure) et en aucune manière exclusive de celle de la Cour 
de Circuit.

Requête maintenue et saisie-conservatoire cassée avec dépens.

Sainl-I’it'm-, l'élittirr & Hilton, procureurs du demandeur 
Carter èj- OoldtU.hu, procureurs du défendeur

(un. K. s.)

I
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(JOITR SUPÉRIEURE v »
(En Révision)

No. 310. Montréal, 17 octobre UXll.

(hravi. Tahchkkkau, Loranokr bt Archibald, .1.1.
t

MARSOLAIS v. «RENIER.

Hr si!lotion d* bail aver protneeue dr rente.— Valeur de la propriété. 
Dépôt en révision.

.1 vint Vue inscription en révision, dans une action en résilation d’uir 
bail accompagne de promesse de vente, lorsque le pris de l’immeuble 
en «|uestion est de plus de 8400, doit être accom|>agnée d’un dépôt 
de 875, et la cour ordonnera à la part ie qui inscrit de supple 
men ter son dépôt de #50.

la* Cour après avoir entendu le demandeur, par ses avocats, 
sur su motion pour le rejet de l'inscription en Révision de la défen
deresse vu l'insuttisauce du dépôt d'icelle ; après avoir examiné 
la procédure et délibéré :—

Considérant que le bail emphitéotique emporte aliénation ;
( 'onsidérant que la résiliation du bail intervenu contre les 

parties implique l’a.iénation de la promesse de vente y contenue ;
Considérant que le dit dépôt est insuffisant, ordonne qu'il soit 

complété sous huit jours de cette date, sinon la motion est ac
cordée ; dépens de la dite motion contre la défenderesse.

ThDUm, limit) & Moritt, avocats du demandeur.
/). A. Ijafortuue, avocat de la défenderesse.

(ICI), k. s.)_



SESSENWE1N v. SCHWARTZ

SUPERIOR COURT

Montréal, March, là, 100*2

Coram Mathieu. J. *

MAX. SUSSEX WHIN, plaintiff, v. JACOB SCHWARTZ, ,1 at 
defendants.

Amendment.—Summary Ihrncedure.—Motion to amend.—Art. I Ida.
c r.

Hki.d : When mi action is summary by its initurv, the plaintiH' will 
be allowed, on motion, to add to the flat, writ and declaration the 
word* “Summary Procedure.”

Motion by plaintiff to add,the words “ Summary Procedure ’’ 
to all the proceedings had in this case to date.

Per Curiam :—Considering that, according to the provisions 
of Art, 1150 C. P., the object of the present writ is of a sum
mary nature :—

Doth allow and grunt the motion of the said plaintiff, and 
doth give hint permission to add the words “Summary Procedu
re” to the fiat, writ and declaration, without costs, but with costs 
of a fee on a motion in favor of defendants’ attorneys.

Saint-Pierre, Pélmier Wilson, attorneys for plaintiff 
flail, Oran, Brown Sf Sharp, attorneys for defendant

t‘ •
(O. H. S.)
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3)14 MEYERS v. RIT,SUN

(WR SUPÉRIEURE.

No. 2<>\)i Montréal, 21 mare 1002.

Coram Mathieu, J.

K VV. A. MEYERS v. E. J. RITSON, étal.,

Requête pour séquestre.—Absence de raisons spéciale# à l'appui de la 
requête.—Art. 1823, C. C.; Art., 973, C. P.

.luné : -Dans une requête pour séquestre, les moyen* sur lesquels la de 
mande est basée doivent être spéciaux, et il n’est pas suffisant <l’a 
léguer simplement “<|ue les immeubles ne sont pas loués ni adminis 
très," vû, surtout, que le défendeur absent du pays, avait nommé un 
procureur qui voit à l'administration des dites propriétés.

i

Requête par un des défendeurs pour la nomination d’un 
séquestre entre les mains duquel sera remise la possession des 
immeubles appartenant à un des défendeurs, absent du pays.

Per Curiam :—Considérant que le requérant ne fait pas voir 
dans sa requête qu’il soit urgent, dans son intérêt comme créan
cier ou dans l’intérêt des autres créanciers des défendeurs, qu’un 
séquestre soit nommé pour administrer les immeubles mention- 
nuées dans la dite requête, mais! que le seul motif qu’il donne 
pour appuyer sa requête pour séquestre est que les immeubles ne 
sont pas loués ni administrés ;

Considérant qu’il est prouvé que le défendeur, avant son dé
part |M)ur Chicago, a nommé un procureur qui voit à l’adminis- 
Iration des dites propriétés ;

Considérant que la dite requête du dit requérant est mal 
fondée :

A renvoyé et renvoie la dite requête, avec dépens.

N. P. Led,C- 11., avocat du demandeur.
,/. It. Doutre, avocat du défendeur, requérant. •

(u. h. s.)

Vide supra, 4 Q. P. R. p. 347, Oreviera v. Cloutier.
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SUPERIOR COURT

No. 2275. * Monthkai., March 2<î, 1SH12.

('orniii Paonvki.o, J.

MAURICE PERRAULT, plaintiff, v. THE LIVER Pool, «y 
LONDON & GLOBE, INSURANCE Co, defendant.

tiæeptùm à la forme.—Company twt iiworporated. — Crejndire suffered hy 
Company not shewn. Motion to amend. —• Costs, Arts, lit <V 174
C. /’., 42 Viet., (Que.) c. 04.

Held : Where the Company defendant, in the writ of summons, is 
described as a “corps politique et incorporé ”, when it is not an 
incorporated tasty at all, as it appears from the Statute creating it, 
an exception « Informe on this ground will not lie when the Com ' 
panv fails to prove that it suffers a prejudice by being so described. 
A motion to amend the writ by striking out the words objected to, 
will be granted.

.1. No costs will Ite allowed on either proceeding.

The Company defendant made an exception à la forme to the 
plaintiff’s action on the following grounds :

1. Whereas the defendant in the writ of summons, in this 
cause issued, is described as a “ corps {xditique et incorporé ”, 
when it is not an incorporated body at all ;

2. Whereas this informality and irregularity causes prejudice
to the defendant ; «

That, etc.,
The plaintiff thereupon made a motion to amend the writ and 

declaration by striking out the words “ corps politique et incor
poré ”, if the Court, considers it proper.

Per Curiam :—Considering that by 45 Viet (Que), C. ti l, the 
Company defendant is not incorporated but is simply authorized 
to ester eu justice and to contract in this Province under the 
name and style as adopted and used by it ;

Considering, however, that the court does not see how the mere 
fact of designating the Company-defendant ns a “ corps politi-

I
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♦

t|ik! et incorjtoré ” luis caused it any prejudice :
Doth grant and maintain ]>laintitTs motion to be allowed to 

amend the writ "and declaration by striking out the words 
“ corps ]K)litique et incorjioré ” and dismiss the defendant’s 
exception « la forme ; without costs on either the motion to 
amend and the exception à Informe.

Uatirte Lelteuf, attorney for plaintiff.
Cramp ^ Ewing, attorneys for defendant.

(O. H. S.)
I

/

«

COUR SUPÉRIEURE

No. 2958. Montreal, 21 mars 1902.

Coram, Mathieu, J.

PHILLIPS v. LÀVIOLETTE.
I

diffamation.—Plaidoyer.—Motion pour rejet de certain h alléguée du 
plaidoyer.

•lue,k - I. A une action en dommages pour injures verbales le défen
deur ne peut plaider des faits tendant à justifier d’autres paroles 
que celles mentionnés en la dwlaration.

'J. Le rejet de certaines allégations d’un plaidoyer qui ne peuvent être lu 
liase d’un plaidoyer de justification, doit être demandé plutôt par 
inscription en droit que pur une motion pour rejet.

Motion du demandeur pour faire amender le plaidoyer du dé
fendeur.

Per Curiam :—Considérant que le défendeur, dans sa défen
se. nie avoir prononcé les paroles que le demandeur lui reproche : 
Considérant que par les paragraphes b, c, d, e, f, g et h de l’allé
gation 2 de la dite défense, le défendeur fait des allégués dans 
l’intention de justifier les paroles qu’on lui reproche ;

/ >

I
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Considérant que ces allégations ne nous paraissent pas pouvoir 
luire la hast? d’un plaidoyer de justification ;

Considérant que quoique la demande aurait [ieut être «in pro
céder par une ré|>onse en droit pour obtenir le rejet des dites 
allégations, cependant il nous parait qu’il y a lieu d’adjuger sur 
le mérite de cette motion :

A maintenu et maintient la dite motion et a rejeté et rejette 
les paragraphes h, e, d.'e, f, g et h de la dite allégation 2 et les 
mots suivants dans l'allégation 4, savoir :

“ Et les mots ci-dessus qu’il lui a reprochés sont vrais ; “ et 
les mots suivants dans l’allégation 5. savoir : “ Tous les faits qui 
ont été relatés plus haut, étaient connus de tous h-s membres, et 
servaient d’aliment de critiques et de discussion chaque partie 
payant ses frais sur cette motion. (1)

Louis Hotjer, avocat du demandeur.
Saint Pierre, Pélissier ^ Wilson, avocats du ilétl-ndeiir.

(Q. H. 8.)

(1) Autorités cités pur le demandeur -,
Unseam v. Budge, 1893, 1 (j B. D., 571 .
Benridge v. Latimer, 12, W, R. 878 879 ;
Alexander v, North-Eastern It// Co., 34 L. B.) 1.72.

Autorités cités par le défendeur ?
C. A., 1893, Couittard <fc Beauchcne, 2 R. J. ()., 385.
C. S., 1893, Caron, .1., Langelier St Casgrain, 3 R. .1., (). 21li.
C. A., 1894, Laçasse St St Louis, 4 R. j. O., 103.
C. 8., 1894, Doherty, J., La Canada Rente v. Mgr Satire, ii |i. ,1. (),. 

436.
C. A., 1887, Dussault St flocon, 19 R. L., 441.
Millington v. Lairing, 6 (j. B. D. 190, at p. 194 :
Whitney v. Moignand, 24 Q. B. D., 630.
Starkie, Law of Slander v. Lebel, 3rd Edition p. 391 : :|U4 :.
Addison. On The Law of Torts, 4tli Edition, p. 8 111.

«



LKITII v. HALL A MOLSOXK’ HANK

• COUR SUPÉRIEURE

No. 2871. MontrkaL, 1.7 mar», 1902. >

t'lmini Math in:!', J.

I)e L. LEITH v. T. HALL & MOLSONK' BANK, 7 S.

/.itir^tevdanrr. Drur mi»ie»*irrrts apri» jugement /mande» par la même 
partir.— Identity dr demande».—Art» 12^1,lG. C., /73. O. P.

Avué : Pour qu’il y ait lieu à l’exception de litispendance à l’encontre 
d’une seconde saisie-arrêt après jugement, lorsqu'une première saisie 
arrêt après jugement est pendante, il faut faire voir que le second 
bref saisit la même créance que celle saisie en vertu du premier bref.

l’Bit Vu Kl am :—Attendu que le six mars 1901, la demande
resse h obtenu jugement lui accordant une pension alimentaire 
de $18.00 par mois payables d’avance à compter du 26 février 
précédent ; ,

Attendu que le 27 décembre dernier, la demanderesse a, eu 
exécution du dit jugement, fait émaner une saisie-arrêt après 
jugement pour saisir entre les mains de la Banque Molson et" de 
liraham ou Robert Fenton, les T. 8. ce qu’il» pouvaient devoir 
au défendeur, et que la Banque Molson. tierce-saisie, a fait sa 
déclaration le 10 janvier dernier ;

Attendu que le 18 février dernier, la demanderesse a, pour le 
recouvrement de la somme de $90.00, montant de versements 
alors dûs sur le dit jugement, fait émaner un nouveau bref de 
saisie-arrêt après jugement pour saisir entre les mains de la dite 
Banque Molson ce qu'elle peut devoir au défendeur ;

Attendu que le défendeur a fait une exception de litispcndan- 
ce, soutenant que la saisie-arrêt du 18 février dernier est pour j 
le même objet que celle du 2Z décembre dernier ;

Considérant que rien ne fait voir-duns le second bref de saisie 
arrêt que ce soit pour saisir la même créance que celle saisie en 
vertu du premier bref, et que la créance pour le recouvrement de
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laquelle lu saisie-arrêt a été émanée n’est pas non plus totale
ment lu même, vu qu’entre lu première saisie arrêt et lu dernière 
il est échu un mois île rente qui se trouve inclus dans la derniè
re saisie-arrêt ;

Considérant qu'il fieut se faire que la tierce saisie, lu Banque 
Molson, soit, entre la date de la signification de la première 
saisie arrêt et celle de la signification de la deuxième saisie-arrêt, 
devenue débitrice d’autres sommes que celles dont elle était dé
bitrice lors de la première saisie-arrêt.

Considérant que la dite exception de litis|tendance est mal 
fondée :

A renvoyé et renvoie la dite exception de litis|iendanee. avec 
dépens. (1) *

Ureetuihitld*, f/mtodiiVM# <(• Heneker, avocats de la deiuande- 
resse.

HtmlbUn Sf Lnnuirrl», avocats du défendeur.

•(O. H, H.) '

(1). U. C., 1241 ; V. N., 1361 . 3 Uaromiiiet § 113(1.
Devienne, I*. Cour de Cessation, Paris, 4 août 1873.
20 I«lurent, nos. 17 ; 30 ; G6 ; 6 La rom bière, pp, 2. 26 : 227 : 331 ; 

-10 Demolombe, no. 2X2 ; 299 ; pp. 257, 276 : â Marmite, p. 163 ; Bre
ton, pp. 39, 88 ; 6 Aubry A- Itau, p. 428 ; Bonnet, 76, 90 ; Dalloz, Pi». 
Chone Jugée, no. 293 ; 10 Taullier, no. 157 ; 1 H. !... 25 ; 7 It, I. , 224 ; 
7 g. L. R., 162 ; 11 L. C. J, 197 ; 13 R. I,., I.



10(1 BEAUCHAMP v. BEAUCHAMP

('OUH SUPÉRIEURE 

No. 1667. Montréal, 7 mars

('oram Mathieu, J.

I*. T. BEAUCHAMP v. P. BEAUCHAMP A De W. OIBUT 
«lit BÊLA IR. intervenante.

Saine revendication.—Jnie rventûm de ta femme, déparée de bien», mue 
auiorimtxon. Aete de dimple ndminintratwn — An. 176, H, 22,
c.c. . I ,

.ll'fiK : Eh femme séparée quant aux biens contractuellement, peut es 
tei- en justice sans l’assistance ni l’autorisation de son mari, ni d’un 
juge, pour l’administration et la conservation de ses biens mobiliesr : 

•partant elle peut, seule, intervenir dans une ca«se pour la conserva 
lion île ses biens mobiliers, une telle procédure n’étant <|u’un 
acte de simple administration.

Saisie revendication. Intervention de la femme du deman
deur. Inscription en droit des demandeurs à l’intervention.

1. Parce qu’il n’est pas allégué en ladite intervention, que 
l’intervenante est autorisée A ester en justice, ni par son mftri. 
ni par le juge A défaut du mari, bien qu’il appert par la dite 
intervention que l’intervenante est la femme du demandeur et 
qu’elle réclame un droit prétendu de propriété, de possession et 
de rétention qu’elle n’a pus par la loi ;

1. Parce qu’il n’upjtert aucun droit A l’intervenante de ne pus 
suivre son mari qui déménage et change de domicile avec ses 
meubles ;

6. Parce qu’il n’appert aucunes raisons légales de, propriété, 
île possession et de rétention sur les biens revendiqués, n’étant, 
pas allégué de date A la séparation judiciaire, ni lu date des 
achats prétendus des effets réclamés par l’intervention.

I*ER CimiAM Considérant que sous les dispositions de l’ar
ticle 176. C. C. la femme séparée de biens peut ester en jugement .
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suns l'autorisation mi l'assistance son marl. <Inm- 1rs « as m‘i 
il s’agit «II- simple administration ;

( 'onsidérant que la revendication delicts mobiliers iip|iarti» 
nant à la femme est mi aete d'administration <|iii tend à In 
e<innervation <le son jiatrinioine moliilier ;

Considérant que la femme mariée séparée de liions n'a jms 
liesoin do l’autorisation maritale ni de celle du jtige |«uir luire 
une intervention comme celle de rintervennntc ;

Considérant que la femme séparée de liions conserve l'entière 
administration île ses liions mculiles (art 1422 ( et que son
mari n’a aucun contrôle sur celte administration :

Considérant que si le mari a le droit d’obiigor sa femme à aller 
résider avec hli. ee droit est toutelôis distinct du droit d'admi
nistrer les Iliens meubles qui appartiennent à la femme et que 
du droit qu’il le mari d’avoir sa femme à son domicile, il ne 
résulte pas nécessairement qu’il a aussi droit d’y faire transpor
ter les meubles de cette dernière :

Considérant que la dite inscription en droit est mal fondée :
A renvoyé et renvoie la dite inscription en droit avec dépens ( I )

/’. .1. lhmlrault, avocat des demandeurs.
.Y. l'nrilmii, avocat de l’intervenante.

(u. il. s.,)

(I) Coût. Paris, art. 224, 224 : Pothier, Olilig., s7s ; I'iiimk. Mnrit., 15i. 
à5, 50, fil, 02 Coût. d’Orl. intr. nu fit. 10, a. 201 ; 2 Pand. Praia;.. 27s- 
287 ; C. N., 21 Ti : 2 Laurent, 102 ; 4 I loniolombe, 121 ; Aubry et Kau, 
137 ; 2 Lo ranger, 40fi ; Lebrun, Cotti., liv 3, C. 2, sect. I, diet. 2, n. 30 
Itourjon, liv, 1, part 4., C. 4 , sect., t, Art. 15, 10 : Pothier, Coin., 104 
105, /•«;**. ilu mur., 15, 98; 2 Maleville, 200-1 ; 12, Pand. Franc., 152-3, 
3 Delvineourt, 53 : Itogron, C. C., 1852 ; C. N . 1530 ; Lu moutoy or v. 
/.(Miuntai/nr, 35 L. C. J., 73 ; 18 Laurent, 442 ; 5 Aubry et Rail, 519 : 
/acharne (Massé et Vergé), 8 632. ; Troplong, 3 Mariage, 2. 2. 7s 
Cany v. Jiyland, 3 L. C. IL; 132; Oirrn* v. [jiflanimn, 24 L. C. -b, 207 
Damartenu v. Hnillie, 3 L. N., 100; Htmrii1rs v. /‘rouir, IL -I. 11, 7 C 
S., 274.



-JO-2 WILKINS v. EADIE

SUPERIOR COURT

No. Montreal, April 1, U"2

Coro in Paoniki.o, J.

UEO. WILKINS cl ai, cH-i/mtl., Plaintiffs v.O. W. EADIE// 
al., Defkndants & O. W. EADIE, it nl., Petitioners m 
•reprise IV instance, & the said plaintiffs context»hi/.

Contioiioiire of unit—Commercial firm.—tiucvirini/ partners.—Art. 
270, C /*.

IIklu : Wliyn an «etion luis been brought against 11 vuminemul linn, 
mill mu' nt tin' iiu'inls-rs nf tlmt firm dies while it is still pending, 
the suit must Is» taken up by the heirs anil representatives nf the 
ileeeasisl I si liner, in his plane, anil not by tile surviving jim liners, 
who have Iwninie the only owners of the assets of the firm.

Tlie Court, having heard the |>otitioners <■»» reprise d'instance 
and the plaintiffs contesting the same upon the inscription in 
law Iiv the latter against the petition of said jietitioners and also 
ti|sm the merits of said petition, examined the proceedings of 
record and deliberated :

Whereas the plaintiffs as executors of the late Thomas Work
man, in his lifetime*one of the firm of Erothingham & Workman, 
have brought suit against the other mendiera of said firm and 
the representatives of two of said mcmliers, who have died since 
the death of the said Thomas Workman, for the balance coming 
to the estate of the late Thomas Workman as his share in the 
business and assets of said firm, and also against the actual 
members of said firm, Geo. W. Eadie, Edward Archibald and 
Real Angers, who had assumed and became jointly and severally 
with the old members of the firm, liable towards the plaintiffs 
for the balance due thé estate Thomas Workman—and whereas 
one of the defendants, Real Angers, has died,and the two remain
ing members of the firm, the defendants G. W. Eadie and 
Edward Archibald, have fvled a petition praying that they may
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Iiu allowed to take up the fait <* caii*r of the firm and llie said 
instance and to proceed herein according to the last proceedings 
and ilcrniirn rrmnintx, alleging that the present suit lias been 
taken against the said (I. W. Eadie, Edward Archibald and Heal 
Angers as com | losing then the firm of Erothingham and Work
man ; that said firm has changed status hv the death of said 
Heal Angers, which caused its dissolution on the :51st December 
ItMIl, and that said jietitioners now compose the firm of Eroth
ingham and Workman and have assumed the business, assets 
and liabilities of the former firm, and therefore have the right 
and interest to take up the instance of the former firm and to 
defend to the action brought by the plaintiffs ;

Considering that said Eadie, Archibald and Angers, compos
ing the firm of Erothingham and Workman, have liecn sued 
jointly with the representatives of the former members of said 
firm, for the payment of the balance coming to the estate of 
Thomas Workman as its share of the, assets in said firm, upon 
the groun said Archibald and Angers, as members of the
new firm, had assumed to pay said balance, and that the suit has 
lieen brought against the individuals composing said linn as well 
as against the estate of the former deceased members thereof : 
that the firm of Erothingham and Workman as ci 
time of the institution of this action, is not the same firm nor 
the same civil person as the present firm of the same name, nor its 
legal representative ; that the debt was due by every one of the 
then members of the firm when this action was instituted, because 
they had voluntarily assumed to pay the debt now claimed and 
although the two remaining partners have assumed to pay the 
whole of said sum of money, and may be responsible for tin- 
whole, such responsibility does not attach to them as representati
ves of said former three members, but only on their voluntarily 
assuming said charge ;

Considering therefore that the defendants Eadie and Archibald 
are not the legal representatives of the firm composed of Eadie,

1

18369790
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Archibald mut Angers, nor is the actual firm the legal represen
tative of the former firm, and they have no legal l ight to replace 
the said three defendants as the representatives of Real Angers, not 
Imving been discharged by the plaintiffs of his former under
taking towards the plaint ills, l'n-tfittilité ;

Considering that the only party whose status has been 
changed is the defendant Real Angers, and the suit, as to him. 
can be continued only by his legal representatives or heirs : 
that the petitioners' status lias not been changed and nothing 
prevents them from continuing the defence already undertaken by 
them, and a |>ctition on their behalf for that purpose is without 
object as to them, and of no avail as to the heirs of Real Angers :

Considering therefore that the plaintiffs’ demurrer or inscrip
tion in law is well founded, doth maintain the same and dismiss 
said petition with costs.

. I iit/i rx, itrLorhuirr (itulitt, attorneys for [letitioners eu reprint 
il’iunluntr.

Tit. Chunt-Cwynaiu, A. C-, counsel.
11" II, Cron*, liman ^ -S'/niiyi, attorneys for plaintiffs-contesting. 

(Kl). V. s.)

COUR SUPÉRIEURE.

No. 8S4. Montbéai., 21 mars 1902.

Coram Mathieu, J.

JOS. FRÉCHETTE v. FRANÇOIS I’REVOST, 
défendeur, requérant.

Cimlruiutf /utr rorpn.—Oemion de bien».—Effet» de la cennimi. Arte. 
.{, i, dr,it. MS. SOI. S6J, H84, SSS, 889, 918, 914, 9HR et 928, C. V.

.1 vof: :— I Ixi débiteur condamné aux dommages par un jugement pour 
injures verbales et sur le point d’être incarcéré en vertu d’un bref 
île contrainte par corps, (sait obtenir lu suspension du bref en faisant
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cession <le ses lliens, jmurvu ipi'il finmiix.se caution de mettre sens 
In garde du shérif i|iiuii(l il en sera replis 

2. Mais la uessimi de biens fuite |mr le enntriiint |»ir corps ne lui |,er 
met |ias d'être libéré axant l'expiration des délais accordés au iréan 
eier |«air la contester.

Requête du defendeur demandant que contrainte n'énnme 
lias sur lui, vu qu'il a fait cession de ses biens.

l’Klt Vvkiam :—(‘onsidérimt que |iar la jurisprudence établie 
|mr cette cour et confirmée |iar la cour de revision, le débiteur 
contraint par corps peut lorsqu’il a fait cession de biens, être 
admis à donner caution pour éviter l'emprisonnement jusqu'à ce 
que la contestation de son bilan, si elle a lieu, soit décidée ou 
que les délais pour cette contestation soit expirés :

A accordé et accorde la requête du dit requérant et permet an 
dit requérant de fournir caution bonne et suffisante qu’il se li
vrera entre les mains du shérif pour se soumettre au jugement 
qui |m>uith être prononcée contre lui sur la contestation deson bi
lan, si elle a lieu, et, du moment (pie ce cautionnement sera 
fourni, l'exécution de la règle pour contrainte par corps sera sus
pendue jusqu'à l’adjudication sur la contestation du bilan, si 
elle a lieu, ou jusqu'à l'expiration des délais légaux pour le 
contester, avec dépens de cette requête contre le défendeur et re
quérant. (1)

11". It&mtte, avocat du demandeur.
/>. A. LafoH«tic, avocat du requérant et défendeur.

(O. H. s.)

(I). Nouveau Pigeau, vol., 2, p. 359.
C. N., 1870, Torrance, J., Winnivy v. Arê//oc, 14 L. C.11.">,
G1' 8., 188.1, Casault, J , Cité v. Y'eriuette, 0 Q. !.. H. 140.
C. K., 1891, Jette, Taschereau H Ouimet, .1.1., /Wi'rfwn v. hnurlw rd, 

•J R. de J., 178.
C. 8., 1898, Tait, J., harrow* v. KnUtHy, I It. L., il. s., Ill : Il II. .1. 

<)., 53r. ; I Q. P. R., 110.
C. 8., 1898, Mathieu, ,)., Pelletier v. Martin, 4. II. I,.. u. s., 171 ; 14 

H. J. O., 221 ; I y P. tt., 289.
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VOI R SUPÉRIEURE.
No. 141. Montréal, 20 février UtO‘2.

Coram Lavkrunr, J.
Dame -IULIA MEAD, demanderesse, v. VICTOR K Y EX,

- défendeur.
Uni il rte pour enter ell justice.—Séparation île corps et île biens.— 

Défendeur absent pendant les brims de sigtiifient ion.—Ile- 
ipietc pour permission de sà/niper à un voisin.—Arts., Ijô, Ijti. 
1099, 1100, 1101, C. /'.

.1 i.'OK : —Hi le maître rai absent de son domicile, habituellement, pendant 
les heures où la signification de tout document judiciaire peut lui 
être faite régulièrement, et qu'il laisse un éi-ritean sur sa porte 
avertissant de s'adresser chez un de ses voisins, permission sera ac

cordée de faire signifier une requête pour ester la justice 
en séparation île corps et de biens, chez le voisin indiqué' sur l'écri
teau.

La requête expose :
Que le défendeur est employé de chemin de fer : que le dé

fendeur réside seul à sa maison, que d'après la nature de ses occu
pations. le dit défendeur est toujours absent de son domicile 
durant les heures où la signification de tout papier judiciaire 
pourrait lui être faite régulièrement ;

Qu’ainsi qu'il appert par le procès-verlml le l’huissier et pat- 
son affidavit ci-annexé, plusieurs démarches ont été faites dans 
le but de signifier la dite requête en séparation A l’intimé-dé- 
fendeur Victor Fyen, ce qui n’a pu être fait ;

Qu’un écri^euii a été placé par l’intimé sur sa |H>rte avertis
sant de s’adresser chez un de ses voisins, chez qui la requérante 
demande permission de signifier sa requête pour ester en sépa
ration.

Per Curiam :—Requête accordée. Il est permis de signifier 
la requête (tour permission d’ester en justice po.tr séparation de 
corps et de biens chez le voisin indiqué dans la présente requête.

Murphy, Lussier S( Iioy, avocats de la demanderesse-requérante.
(o. h. 8.)
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COIR III’ R ANC DC ROI 

( Kn Ai'Pki.).

No. 1 Hi. Montbkai., 25 février 190;!.

Coram Sin Ai.kx. Laiostk, .1. en ('., Bossk, Bi.anviikt. II m i, 
KT Oil I MKT, .1.1.

JOSEPH WARD (demandeur en cour inférieure) «y./ji lu ni 4- 
THE MERCHANTS’ BANK of HALIFAX (défenderesse 
en cour inférieure), intinvr.

Amrwinwtnt. l)roit /instrriritr à I’iiiHtitntiim tir fnrtiun

.1 rué Qu'un demandeur ne peut être reyu à amender sa déelariitiun, aux 
lins d'invoquer un droit d'action qui ne lui est survenu que depuis 
l’institution de l'aetion.

Appel d'un jugement rendu par la Cour Supérieure, à Mont
réal, (Rohidoux, J.,) le 80 novembre 1001, renvoyant la motion 
du demandeur, pour amender sa déclaration.

Voici ce jugement, qui a été unaniment confirmé par la Cour 
d'ApjwI, pour les mêmes raisons .

La Cour, après avoir entendu les parties par leurs procureurs, 
sur la motion du demandeur, en date du 21 novembre 1001. 
après avoir examiné la procédure, les pièces produites et la preu
ve et après avoir délibéré :

Attendu que le demandeur, après avoir procédé à partie de 
son enquête, a demandé par sa dite motion, qu’il lui fût jiermis 
d’amender sa déclaration, en ajoutant après le premier paragra
phe d’icelle, les mots suivants :

(la) That the plaintiff is also a creditor of the said defendant. 
The Montreal Cold Storage and Freezing Co., in the sum of 
$1500,00, lieing the amount of a promissory note, duly made by 
the said company defendant, dated at Montreal, May 8rd, 1900.
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payable lour months aftt'r date to the order of T. J. Cbisholm 
.•il the office of 11 if sniil company defendant.

(Ii) That tin* said note was duly endorsed by said Chisholm 
and transferred in due course for value to |ilaintiH", who is the 
true and lawful owner thereof.

Considérant qu'il est prouvé que le demandeur n'était pas et 
n’avait jamais été porteur du dit hillet, à la date de l’institution 
de sa présente action ;

Considérant qu’il ne s’établit de lien de droit, entre le faiseur 
d’un billet promissoire et un tiers, que par la livraison de ce 
billet au tiers, et que tant qu’il n’a pas été mis en possession du 
billet, il est sans action contre le faiseur ;

Considérant qu’il est établi et qu’il a été reconnu, à l'audience, 
que lors de l’institution de son action, le demandeur n’avait pas 
et n'avait jamais eu jiossession du dit billet ;

Considérant que le demandeur n’aurait pu baser une action 
sur le dit billet, lorsqu’il a intenté sa présente action ;

Considérant que le dit demandeur ne pouvait être désintéressé 
par les défendeurs quant au dit billet ;

Considérant que le dit billet à 1a date de l’action du deman
deur, se trouvait en la possession d’Alexandre Desmarteau, cura
teur à Charles Langlois, failli, et que le dit syndic, vu l’article 
S76 du code de procedure, ne pouvait se départir du dit billet, 
sans un ordre de lu Cour, en admettant que le demandeur eût 
droit au dit billet ;

Considérant qu’un demandeur ne jieut être reçu à amender sa 
déclaration, aux tins d’y invoquer un droit d’action qui ne lui 
est survenu que depuis l’institution de l’action ;

Considérant qu’il n’existe pas encore de droit d’action, là où 
il est impossible au défendeur poursuivi de régler avec le de
mandeur la poursuite intentée contre lui ;



I)E (illOSBOIS v. BIENVILLE 40!»

Considérant qu’ainsi il n’y a pas lieu d’accorder la dite 
motion ;—

Renvoie la dite motion avec dépens. (1)

Set h P. Lcd, C. Ii., avocat de l’appelant.
JÜcüibbon, Caxyrain, llyun 4* Mitchell, avocats de l'intimée.

(o. H. s.)

COUR SUPÉRIEURE

No. 043. Monthkai., Ls mars l!»0‘2.

Coram Taschereau,

THOMAS B. de GROS BOIS, demandeur. v. DAME FLORENCE 
BIENV1LLE, ch'fcndercxxc.

Locatene et locataire\—Loger et dtrmmaije*.—Juridiction Art* Ilôt),
llSi, C. P.

•Imai :—Une action par laquelle un locataire demande la résiliation d’ua 
bai! de £168.00 et £85.00 de dommages, est de la compétencede la 
Cour de Circuit, et sera l'envoyée à cette cour sur exception déeli 
natoire.

Per Curiam •.—Vu que par les articles Ilôt) et 1132 C. P. 
dans les actions qui résultent des rapports entre locateurs et lo*

(1) Autorités cités par l’intimée :
Hrnnet v. Penne, 1 Q. P. R., 136,
Kniijht v. Mount, 1 Q. P. H,, 412.
l)e*ro*ier» v, VeJt'er dit Ln/ortune, 2 Q. P. H., 226.
Koine v. Matthew*, 1 Q. P. H., 226.
Autorités cities par la Cour d’Appel :
Encyclopedia of pleading and practice, Vol. I, Vo., Ameiulment,pp. 472, 

473, 576.
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cataire*, lu valeur ou le montant du loyer réclamé, ou le montant 
•le» dommage* allégués, déterminent la classe d’action de même 
«|Ue la compétence du tribunal, et vu que dans cette cause le 
demandeur ne réclame que la somme de fKü.OO, à titre de dom
mages, il en résulte que cette poursuite est de lu compétence de 
la Cour de Circuit qui, par l’article 54, est compétente à connaî
tre de toute demande dans laquelle la somme demandée ou lu 
valeur de lu chose réclamée, est moindre que $100 ;

La Cour se déclare incompétente, et vu l’article 170, C. l\ 
l'exception déclinatoire est maintenue et la contestation est ren
voyée devant la Cour de Circuit du district de Montréal, avec 
dépens de l’exception déclinatoire contre le demandeur.

Archrr <$• Parmi, avocats du demandeur.
Ilenmlin, Cardinal, Loranger et Si-Germain, avocats de la dé

fenderesse.

(u. H. s.)

Dans le même sens :
Cour Suprême : Rlntchford v. Mc/tain, 20 R. C. 8., "269
C. ,8., [864, Taschereau, J., Guy v. GondreauU, 14 L. C. It., 202.
C. A., 1876, Bmudnj v. Dmi», 20 L. C. J., 254.
C. A, 1877, Yoitard v. Snuudrru, I L N., 41.
C. K., 1882, Stuart, Casault et Caron, JJ., Gauthier v. Deny, 2 (J. L 

U., 13.
C. H., 1886, Mathieu, J., Wood v. Varia, 3 M. L. R., 110.
C. S„ 1900, Y,n, v. YaUét, Mathieu, J., 2 Q. P. R., 562.
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SUPERIOR COURT

No. 4l>. Montreal, February 24, 1902.

Coram Davidson, .1.

MONTAMBAULT v. NIQUETTE & THE DEFENDANT, 
oppomint & THE PLAINTIFF, rotikutaot.

<)ppo*iiion à fin d’annuler.—Inxujficavry of allegaliott».—/»*- 
eription in law.—Art». 614, 615, 649, 651. 677, 676, 660, 
624, C. /'. ; Art. 1976, C. C.

IIki.ii :— Where a creditor of the plaintiff, before execution against tin- 
defendant, caused a writ of garnishment to be served on defendant, 
such writ does not suspend the proceedings under the execution, 
unless the defendant deposits into court the amount of the judg 
ment with interest and costs.

Pkr Curiam.—The Court, seeing that n writ of execution dr 
honi» has issued in this cause in satisfaction of a judgment ole 
tained on November 14, 1901, condemning him to pay to 
plaintiff $927.00, with interest from July first 1901, and costs 
taxed at $99.75 ;

Seeing that to this execution defendant has filial an opposition 
à fin <TannuUr which plaintiff attacks by an inscription in law;

Seeing that this opposition sets forth, that in two Circuit 
Court cases wherein L. Masson was plaintiff and the present 
plaintiff Montamhault was defendant, L. Niquette, on September 
17, 1901, in obedience to a »ai*ie-arrét served upon him, on the 
proceeding 3 September, made declarations of what he owed to 
Montamhault ; that on October first, judgments were rendered of 
which service was subsequently made wherein the following order 
was given “ déclare la saisie-arrêt faite entre leurs mains bonne 
“ et valable et leur enjoint et ordonne jusqu'il nouvel ordre de 
“ cette Cour de ne j«s se déposséder d’aucune somme de deniers 
“ qu’ils ont déclaré devoir avoir en leur jiossession appartenant à 
“ la défenderesse dame Montamlmult ” ; that since thejudgmenl
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in Hic present case became executory opjiosant does not know 
whom to pay ; seeing that the judgments on the seizures produ
ced judicial subrogation pro Undo ; that as a consequence defend
ant does not owe the amount of the judgment in the present case, 
which ought in any event to lie reduced by $200.00 representing 
what is due on said seizures ; that execution of the judgment in the 
present ease ought to lie susjiended until it is legally determined 
whom defendant is to pay ; that he is ready to pay when the 
plaintiff determines the sum thus judicially transferred ; that 
plaintiff has maliciously and uselessly also caused to issue an ex
ecution de boni».

Wherefore it is prayed :
lo. That the present execution Ik- susjiended until otherwise 

ordered ;
2o. That act lie granted of his readiness to pay plaintiff less 

what has been judicially transferred by the Masson séizures on 
the plaintiff préalablement determining (déterminant) the amount 
thereof, and in default of her so doing, that the execution now 
contested lie (juashed ;

3o. That at last that it lx; declared that the execution of the 
judgment lie extinguished for the amount of the said Circuit 
Court seizures ;

4o. That main-levée be given of this execution with costs;
Seeing that the inscription in law alleges that the allegations 

and conclusions of the ojqiosition are irregular and insufficient 
in law ; that article (145, Code of Civil Procedure does not pro- 
vide for an ojiposition of this kind; that the ojijxisant does not al
lege jiayment in whole or jiart ; that jiayment to Masson is not 
alleged and Masson can jirotect his own interests if need by in
tervention or otherwise ; that plaintiff’s judgment is executory, 
whereas as apjiears by the opposition and the exhibits produced 
in supjsM't thereof that the Masson judgments are only executo
ry in July 1902 ;

Considering that said opposition does not allege jiayment of
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said Masson judgments or uny deposit in respect thereof ;

Considering that said opposition does not allege payment of 
plaintiff s judgment or of any part thereof or dejtosit of the 
amount in which he is thereby condemned or any part thereof:

Considering that said opposition wholly fails to disclose the 
amount of the seizures in the Circuit Court, and that the judg
ments thereon in so far as disclosed also fail to hold defendant 
tenante for any judgment whereof the condemnation, in principal, 
interest and costs are set forth ;

Considering that it is no part of plaintiffs duty to determine the 
amount of said seizures, even if the same could now he lawfully 
urged in total, or partial liquidation of plaintiffs judgment ;

Considering that said opposition ought hut fails to disclose 
the nature and extent of the declarations made by opjiosnnt on 
which the Circuit Court judgments are alleged to hold him 
tenante ;

Considering, as to the different methods by which plaintiff is 
endeavoring to secure payment of her judgment, that she is en
titled to them as long as defendant fails to satisfy it ;

Considering that it is alleged by said opposition that the Cir
cuit Court HaixicH-arrrt* were issued on Scptemlier lftOl, that 
the declarations were made on Septemlxr 17-, and judgments 
thereon were rendered on October first ;

Considering that the writ of execution which defendant con
tests was issued on a judgment rendered Nov. I t, and that defen
dant ought during the |>endency of the ease to have pleaded any 
rights to which he was entitled in the way of payment or subro
gation of the debt claimed, and bv said judgment made payable 
to plaintiff and made executory within the legal delays, which 
delays have elapsed :

Doth maintain said inscription in law, and doth dismiss the
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opposition with cost*. (1)

W. Merrier, attorney for plaintiff.
Wilfrid Be**ettr, attorney for defendant, opposunt and contes

tant.
Dorai* & Dorai*, of counsel for defendant.

(it. H. H.)

(1) Plaintiffs authorities :
It. 8. y., (1888), Art. 1198.
Mackay v. Routh, 1 L. N., 161, 266.
Cadieux v. Canada Mutual Fire In*. Co., 1 I* N„ 340.
Duvemay v. D*»*anB**, 4 L. C. R., 142.
Fraud* v. dément, 31 L. C. J., 26.
Wilean v. Leblanc, 16 L. C. J., 209.
Quebec Fanlc v. Stncart, 14 I* C. H., 101.
Montanibault v. Brien, No. 13 4 6, 8. C., Mathieu, J., 20th Dec. 1901. 
Th/hen/e v. Fournier, 8 R. 1* ; 390.
Lalande v. Archambault, 4ML R., 8. C., 62.

Opposant-Contestant’s Authorities.
Farent v. Talbot, 14 L. 0. R., 127.
Taylor v. Broun, 7 L. N., 62.

v. /tncrV, 5 R. J. 0., 8. C.. 151.
0’1/alloran v. Barlow, 3 L. N., 171.
1‘iUennude v. Ouertin, 1 I* N., 131 ; 22 I* U. J., 57.
Fournier v. Bunnell, 7, 10 L C. R., 367.
Berthelot v. Lalande, 14 L.C.J., 28.
Eety v. ./t«W, 3 L. C. J., 73.
La Banque du Peuple v. Uaneyani, 3 L. C. R., 478.
Lafleur v. Verville, 1 R. L., 45.
Rolland de Villargues, Vol. 2, p. 366.
3 Garsonnet, p. 766, parag. 616 ; p. 769 ; p. 771 ; p. 798 ; p. 802.
27 Demolombe, p. 179, Sect., 239.
6 Bioche, Die. de Proc, civ., p. 48, No. 203 ; p. 54, No. 231.
2 Pigeau, p. 60 ; 2 Delvincourt, p. 544 ; Carré, No. 1952, pp. 778 et 

779 ; 7 Taulier, pp. 32, 33, 34 et 57 ; 10 Pothier, p. 235, No. 507.
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COI R DK CIRCUIT

No. 38. Arthaba8kavim.k, 12 avril 1$HI2.

Coram Choijckttk, J.

PARADIS v. LABBK

.Ivor :—La taxe <l’un témoin équivaut à un jugement, et est exi'eutoirr 
contre lu partie qui l’a fait asxiguer. Il n’y a jais d'action en loi 
pour eu recouvrer le montant ; mais le demandeur aurait dû prendre 
un bref d’exécution. (1)

Jugement :—I>a Cour &c.
Parties ouies sur le mérite tie l’action.
Attendu que le demandeur reclame du défendeur la somme de 

83.80 jtour sa taxe comme témoin du défendeur dans une cause 
jugée par cette cour le 10 septembre dernier ;

Attendu que le défendeur plaide : qu’en droit le demandeur 
n’a pas d’action contre lui, mais seulement une exécution en ver
tu de l’article 330 (’. P.;

Considérant que par l’article 330 C. P., la taxe d’un témoin 
équivaut il un jugement et est exécutoire contre la partie qui l’a 
fait assigner, et qu’alors le demandeur pouvant directement 
prendre, pour le montant de sa taxe, une exécution contre le 
défendeur, n’avait pus le droit d’en réclamer ce paiement par 
une action ;

Considérant que la dite action est non fondée en droit, elle est 
déboutée avec dépens.

H. Gaudet, avocat du demandeur.
Orépeau & Créjuau, avocats du défendeur.

(L. P. <’.)

(1) Deux autres décisions semblables ont été rendues a lu même Cour, 
par le même juge, dans les causes de HeanUru v. /,<«/>/*■' et Fournier v.
habbé.
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COUR SUPÉRIEURE

Month K .u,, 2 avril ltMl‘2. 

Cnram Rohiimivx, .1.

.1. N. DEPUIS, demandeur, v. E. P. BEAUDRY, défendeur, A 
DAME J. GUILBAVLT, et vir, op[muante.

Oppoeition « «finir.—Motion [tour examai de F opposante et renvoi il' 
Voppoeition uprèe F examen, —Art. 6S1, C. /'.

,1 uni: : La Cour peut, sur motion piur examen fie 1'opponent à saisie et 
renvoi de l'opposition après l’examen, ordonner l'examen de repo
sant, sauf à adjuger ultérieurement quant au renvoi tie l'opposition. 
11 n’est pas nécessaire pour le demandeur d'alléguer dans sa motion 
que l’opposition est futile à su face même.

Motion du demandeur pour l’examen de l’opposante à la saisie 
et le renvoi de l’opposition après l'examen. L'opposante s’o|>- 
pose à cette motion parce que le demandeur n’allègue pas dans 
sa motion que l’opposition est futile à sa face même.

Le demandeur prétend que d'après l'Art, tiôl le juge
|HiUt renvoyer l’opjtosition connue futile ou ordonner l’examen 
tie l’opposante et la renvoyer après cet examen.

Peu Eu ri a aï :—Vu l’article HAÏ C. P. ; motion accordée quant 
à l’examen de l’opposante qui aura lieu le 7 avril 11102, sauf A 
adjuger ultérieurement quant au renvoi de l’opposition. (1)

Heaudiii, Cardinal, Loranger <t‘ St Germain, avocats du de
mandeur.

Archer éj* Perron, avocats île l’opposante.

(G. H. s.)

(1) Comp.,
C. 8., 1898, Hébert v. Vallée <$■ Domd, 1 11. P. 223.
C. C. 1899, Houchnrd v. Ouellette <$■ Lohreeque, 2 K. P. 253.
C. 8., 1900, Ifoyne v. McConnell ,St McConnell, 3 K. P., 387.
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COUR DU BANC DU ROI

(En Ai pel)

Montréal, 31 janvier 1002.

Cuiam Wvrtklr, J. (en chambre).

JOHN WELLINGTON GRIER, demandeur, réquipant, & LAU
RENT O. DAVID, défendeur <fc JAMES COCHRANE, 

intervenant, intimée.

Jugé :—(jue dans les matières non susceptibles d’appel, telles i|ue celles 
précues aux arts 43 et 1006 U. P., il n’y a pas plus d’appel d’un 
jugement interlocutoire que d'un jugement définitif.

Ayant entendu les parties par leurs avocats, sur la requête du 
requérant, demandant qu’il lui soit permis d’appeler du juge
ment interlocutoire rendu dans la Cour Supérieure par l’honora
ble François Langelier, le 28 janvier courant, rescindant, comme 
étant le résultat d’une erreur cléricale, l’ordre du juge ci-dessus 
nommé sur la requête du requérant pour l’émission d’un manda
mus contre Laurent O. David, greffier de la Cité de Montréal, et 
en cette qualité officier-rapporteur pour l’élection d’un maire 
pour la Cité de Montréal, en autant «pie l’ordre du juge excède 
l’émission d’un bref d’assignation ; ayant examiné la requête 
demandant la permission d’appeler de ce jugement et les pièces 
produites.!! son appui, et, ayant, sur le tout, mûrement délibéré :

Considérant que le litige en cette cause se rapporte à une 
élection municipale qui doit avoir lieu le premier février pro
chain, "pour le choix d’un maire pour la cité de Montréal ;

Considérant que par les dispositions de l’art. lOOti du C. V. 
il n’y a pas d’appel d’un jugement final dans les matières con
cernant les corporations municipales et les offices municipaux, 
lorsque l’on procède par voie de mandamus ; que (sir les dispo
sitions de l’art. 42, la Cour du Banc du Roi siégeant en appel a 
une juridiction civile d’appel sur toutes les causes, matières, ou
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choses susceptibles d’appel ; et que par l’art. 43 il n’y a pas 
d’apjM‘1 à la Cour du Banc du Roi, dans les matières concernant 
les corporations municipals ou offices municipaux ;

Considérant que par l’art. 4fi il y a appel d’un jugement in
terlocutoire dans les cas indiqués dans cet article, mais que cet 
appel n’est accordé seulement dans les matières susceptibles 
d’appel ;

Considérant que dans l’espèce il n’y a pas d’appel sur le fond 
que la matière et est une de celles déclarées par le code comme 
n’étant pas susceptibles d’appel et que d’après les dispositions de 
l’art. 48 il n’y a pas plus d’appel d’un jugement interlocutoire 
que d’un jugement final dans les matières non susceptibles d’ap- 
1*1 ;

Considérant partant qu’il n’y a pas d’appel à la Cour du Banc 
du Roi du jugement interlocutoire ci-dessus mentionné dont sv 
plaint le requérant ;

Nous, l'honorable Jonathan S. C. Wurtele, un des juges de la 
Cour du Banc du Roi, siégeant en Chambre ;

Délimitons le requérant de sa demande pour permission d’ap
peler et renvoyons sa requête, avec dépens. (1)

A'. A. D. Morgan, avocat du requérant.
Dandurund, Brodeur k Boger, avocats de l’intimé Cochrane.

(ED. F. 8.)

(1). Dans le même sens : J arque» k Clarke, 3 Q. P. R., 64.
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COUR SUPÉRIEURE

No. l.'wO. Montreal, 7 mars 1002.

(Mam Mathikit, J.

De B. BRUNET, demanderesse v. De T. BERGERON, défende- 
renne & J. B. BRUNET, et ad., T. 8. S( I.a iikmandkkkssk con
tentante.

•luné :—,Que leu honoraires dû» sur une contestation de la déclaration 
d’un tiei-s saisi, tendant à faire annuler une donation d’immeuble de 
##00, et à faire condamner les tiers-saisis à payer chacun #122; sont 
ceux d’une action de deuxième classe.

Motion des tiers-saisi pour révision de mémoire de frais.
Per Curiam :—Considérant que par l’article 44 du tarif des 

honoraires des avocats et procureurs dans la cour supérieure, 
lorsqu’il y a contestation de la déclaration du tiers-saisi, la classe 
est déterminée par le montant du jugera Mit prononcé contre le 
tiers-saisi s’il est condamné aux frais ;

Considérant que le jugement rendu le 2# février dernier sur 
la contestation de la déclaration des tiers-saisi annule un acte de 
donation d’immeubles de #801 >.00 et condamne les tiers-saisis à 
payer chacun une somme de $122.tît> ;

Considérant que le montant du jugement prononcé contre les 
tiers-saisis entre dans la catégorie des actions de deuxième classe 
dans la Cour Supérieure ;

Considérant que la motion des dits tiers-saisis est mal fondée : 
A renvoyé et renvoie la dite motion, sans frais.

Dana’uraitd, Il rôdeur ($■ Boyer, avocats de la demanderesse.
Denbnin ,y Bum, avocats des tiers saisis.

(ED. K. #.)
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(JOUR SUPÉRIEURE

No. 2. Montréal, 11 mars 1902.

Coram Math lier, J.

J. LA BELLE, pétitionnaire v. J. E. LÉONARD, intimé

Loi des élections contestées du Canada et ses amendements —Elec
tion de Laval.— ■Pétition d'élection —Objections préliminaires. 
Signification personnelle ” à l'intimé. —Interprétation de 
ce mot.—Prolongation du délai pour signifier la pélit’on d'é
lection—Désistement d'une première requête.—Signification 
d’une seconde requête dans le délai additionnel —S. R. C., Ch. 
2. sect Q S. 10 ; 54.-55, 56. Vict, ch. 20, sert. 8.

.1 u fi K ;—1. Dans les circonstances, la pétition d’élection, sous les disposi
tions de la section 10 du chapitre 9 des Statuts Révisés du Canada 
de 1086, telle qu’amendée par la section 8 du chapitre 20 des Statuts 
du Canada de 1891, devait, à défaut d’ordre d'un juge, être aiguillée 
personnellement.
2. Li signification faite à l’intimé de la copie de la pétition d’élec
tion en lui en laissant copie à son domicile en parlant à son épouse, 
sans avoir constaté préalablement, l’impossibilité de faire une signiti 
cation |>ersunnelle dans le temps prescrit par la cour, et sans 
l’ordre d’un juge, n’est pas une signification légale, suivant les dis
positions de la section 8 des Statuts du Canada, 1891.
•T. Comme dans les causes ordinaires, un pétitionnaire peut se dé
sister, ii ses frais, de lu signification d’une pétition d’élection faite 
isnnme susdit, sans l’autorisation de la cour ou du juge qui 
est nécessaire, sous les dispositions de la Section 56 du Chapitre 9 
des Statuts Révisés du Canada de 1886.
4. Dans les délais accordés par In loi pour la signification d’une 
pétition d’élection, un juge de la cour supérieuie peut, sous les dis 
|sisitions de la section 10 du Chapitre 9 des Statuts Révisés du 
Canada de 1886, prolonger les délais pour cette signification, et une 
signification personnelle, telle que requise par la section 8 du eha 
pitre 20 des Statuts du Canada de 1891, est une bonne et valable 
signification d’une pétitition d’élection.
5. Une motion pour congé-défaut d’une pétition d’élection, faite 
avant que les délais accordés par la loi ou par un juge ne soient 
expirés, est prématurée et mal fondée, et sera renvoyée avec dépens

Motion du défendeur [tour congé défaut de la pétition d’élec
tion.
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Motion du défendeur i\ l’effet de faire déclarer la pétition d’é
lection abandonnée par le |K-titionnaire.

I'bk Curiam.—Attendu que les procédures suivantes parais
sent au dossier avoir été faites aux époques ci-après mentionnées :

Le 24 février dernier la pétition d’élection a été produite au 
bureau du protonotaire avec un dépôt d’une somme de 81017.00. 
Cette pétition d’élection a été signifiée le même jour au défen
deur en lui en laissant copie à son domicile en parlant à son 
épouse.

Le défendeur a comparu le 1 mars courant et a produit les ob
jections préliminaires le même jour. I>e !> mars à dix heures 
a. m. le défendeur a produit un certificat du protonotaire cons
tatant que le pétitionnaire n’avait pas produit le rap]>ott de la 
signification de la pétition d'élection au défendeur, et, le même 
jour, il a produit une motion qu’il a aussi fait signifier le même 
jour au pétitionnaire avec un avis de sa présentation pour le 5 
mars, demandant que vu qu'aucun rapport de signification de la 
pétition d’élection n’avait été produit, il lui fût donné acte de 
la production qu’il faisait de la copie de la pétition d’élection si
gnifiée le 24 février dernier et que congé lui fût donné de la péti
tion d’élection.

Le même jour, 3 mars, à onze heures a. m., le pétitionnaire 
produisit le certificat de signification de la pétition d’élection fai
te comme sus-dit le 24 février. Le 3 mars (le même jour) le pé
titionnaire fit signifier au défendeur une motion avec un avis de 
sa présentation pour le 5 mars, demandant qu’il lui fût donné 
permission et droit de produire ou considérer comme légalement 
produit le retour de la signification de 1a pétition d’élection faite 
le 24 février dernier.

Cette motion fut produite le 4 mars courant.
Le 3 mars courant, le pétitionnaire obtint d’un des Honora

bles juges de cette Cour une prolongation de lf) jours de délai 
pour signifier la pétition d’élection au défendeur. Le 5 mars 
courant, le pétitionnaire a fuit une déclaration qu’il se désistait
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avec dépens contre lui île lu signification île In pétition d'élection 
fuite nu domicile du défendeur comme susdit le 24 février der
nier, ainsi que du rapport de signification et de lu motion signi- 
liée le :t mars courant pour permission de le rapport et
demandant que ce rapport fût considéré comme valable.

1/3 désistement fut signifié aux procureurs du défendeur le’ti 
mars courant, et il fut produit le 7 mars, et, le même jour, le tri
bunal donna au pétitionnaire acte de ce désistement.

lx; même jour (7 mars), le défendeur fit signifier au pétition
naire une motion avec un avis de sa présentation pour le 10 
mars courant, demandant qu’il soit déclaré que le désistement 
produit par le pétitionnaire est un désistement de la pétition d’é
lection, et que le défendeur n’est pas tenu de répondre ilcette pé
tition d'élection et qu’il lui en soit donné congé pour celte raison, 
et aussi parce que la pétition ne se trouvait pas avoir été signifiée 
aux défendeurs dans les 10 jours qui auraient suivi la produc
tion de la pétition d’élection au bureau du protonotaire.

Le 8 mars courant, copie de l’ordonnance du 8 mars prolon
geant le délai pour la signification de la pétition d'élection, fut 
signifiée au défendeur personnellement, ainsi que la pétition d’é
lection, et le rapport de cette signification fut produit le 10 mars 
courant.

Le 10 mars, le défendeur a soumis à cette Cour sa motion du 
3 mars, demandant congé de la pétition d’élection et sa motion 
du 7 mars courant, demandant qu’il soit déclaré que le pétition
naire s’est désisté de sa pétition d’élection, et que le défendeur 
n’est pas tenu d’y répondre.

Considérant que la _ d'élection en cette affaire parait
avoir été présentée dans les délais voulus par la loi ;

Considérant que la signification qui pouvait être faite de la pé
tition d’élection sous les disjositions de la section 10 du chapi
tre 1) des statuts révisés du Canada de 188(1, telle qu'amendée 
par la section 8 du chapitre 20 des statuts du Canada de 1891, 
devait à défaut d’ordre d’un juge, être faite personnellement ;

2196

03
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Considérant que la signification fuite comme susdit le 24 fé
vrier dernier n’a pas été une signification personnelle et telle 
signification ne paraît pas avoir été faite conformément aux dis
positions de la dite section du chapitre il des statuts révisés du 
Canada de 1886, telle qu’amendée connue sus-dit ;

Considérant qu’une partie dans une cause (sait en tout temps 
avant jugement se désister d’une procédure par elle faite à la 
condition de payer les frais, si aucune disposition de la loi ne 
prohibe expressément tel désistement ;

Considérant que rien dans la loi n’empèclmit le pétitionnaire 
de se désister de la signification de la pétition d'élection en cette 
affaire, et de sa motion demandant que cette signification et le 
rapport d’icelle fûssent considérés comme suffisants, et que ce dé
sistement ne peut être considéré comme un désistement de la pé
tition d’élection, vu surtout que le pétitionnaire déclare dans ce 
désistement qu’il entend continuer à procéder sur sa pétition d’é
lection ;

. Considérant de plus que le pétitionnaire, quand même il l’au
rait voulu, ne pouvait se désister de sa pétition d’élection sans 
l'autorisation de la Cour ou du juge, donnée sous les dispositions 
de la section 5(! du chapitre 9 des statuts révisés du Canada de 
1886;

Considérant en conséquence, que la motion du défendeur du 
7 mars courant, demandant qu’il soit déclaré que le pétitionnai
re s’est désisté de sa pétition d’élection et qu’il lui en soit donné 
congé, est mal fondée :—

A renvoyé et renvoie la dite motion, avec dépens.
Considérant que dans les délais accordés par ' la si

gnification de ladite pétition d’élection, les délais jmur cette si
gnification ont été prolongés par un juge de cette Cour, sous les 
dispositions de la dite section 10 du chapitre 0 des statuts révisés 
du Canada de 1886, telle qu’amendée par le statut de 1891, et 
que le délai ainsi prolongé n’était pas expiré lors de la signifies-

1121
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tion et de la présentation de la motion dn défendeur du 8 mars 
courant ;

Considérant que le défendeur ne jieut obtenir congé de la dite 
pétition d’élection avant (pie les délais accordés par la loi ou par 
un juge, conformément aux dispositions de la loi jiour la signifi
cation de la pétition d’élection, ne soient expirés ;

Considérant que le délai de 15 jours accordé parmi des Hono
rable.1 juges de cette Cour, par son ordonnance du 3 mars cou
rant, ne doit expirer que le 18 mars cornant ;

Considérant (pic la motion du défendeur du 3 mars courant, 
demandant congé de la dite pétition d’élection, est mal fondée :

A renvoyé et renvoie la dite motion, avec dépens.

Salomon Roy, avocat du pétitionnaire.
Victor Geoffrion, C. R., conseil.
S. Beandin, C. R., avocat du défendeur.
T. C. Cntgrain, C. R., & /'. B. Miynault, C. R., conseils.

(<i. H. 8.)

COUR DU BANC DU ROI 

(En Appei.)

No. ‘28, Montréal, 25 juin 1001.

Coram Bossé, BlanchKT, Hall, Wcrtei.E & Ouimet, JJ.

THE QUEBEC CENTRAL RAILWAY COMPANY (<lifank- 
ran# en cour inférieure) appelante A JOSEPH HONORE 
DIONNE (demandeur en cour inférieure) intimé.

Réunion d’action».—Cauue déjàjayée.—Art» .RU-dUt!, C. P.

.limit : Que les articles 291 et 292 C. P. n'ont en vue que l’instruction 
des causes pendantes et instruite* en même temps ; partant, on ne
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peut faire servir la preuve faits clans une nuise déjà jugée à une 
cause pendante. (1)

Inscription en appel d’un jugement rendu par la Cour Supé
rieure à Sherbrooke, le 28 février 190], accordant la motion 
suivante du demandeur :

•‘1. En autant qu'une empiète a déjà été faite dans la cause 
“ No. 370, Dame M. K Jacquet et vir, v. The (Quebec Central 
“ Railway Company, sur l'origine du feu qui a causé l'incendie 
“ du village de Garthby, le 1er juillet 1899, sur tous les faits qui 
“ sont de nature à rendre la défenderesse responsable des pertes 
“ causées par le dit feu ;

“ 2. En autant que la présente cause repose sur les mêmes 
“ faits quant à cette partie de la cause :

“ Que la preuve tant du demandeur que de la défenderesse 
“ faite dans la dite action, serve dans la présente cause pour au* 
“ tant, sans toutefois empêcher l’une et l’autre des parties d’exa- 
“ miner les mêmes témoins et tous autres témoins qu'elles 
“ jugeront à propos.”

Le jugement a quo est en cés termes :
“ Vu l’affidavit à l’appui du la présente motion ;
“ Vu aussi l’Art. 292 C. 1*. :
“ La Cour accorde ladite motion ; frais d’icelle devant suivre 

“ l’événement du procès ; le tout aux conditions mentionnées en 
“ la dite motion.”

Jugement de la Cour d’Appel :

La cour après avoir entendu les parties par leurs avocats sur le 
fond du jugement interlocutoire rendu par la cour supérieure 
siégeant il Sherbrooke dans le district de St François le 28 février

(1) Le même jour, un jugement identique fut rendu dans la e iuse No. 
27 : The Quebec Central Railway Company v. Achille A. Jn-u/ue*, renver
sant un jugement de la cour supérieure, rendu en même temps et dans 
es mêmes termes que celui qui est rapporté ici. (Note de lurrêfiste.)
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1901, examiné le dossier de la procédure en cour de première 
instance et sur le tout délibéré :

Vu les articles 291, 292 et 248 du code de procédure civile ;
Vu (pie les articles 291 et 292 sont les deux seuls articles du 

chapitre XII du code de procédure sous la rubrique “ Réunions 
d’actions ” ;

Vu les déclarations et affirmations faites il l’audience et vu 
qu’il apparaît par icelle que la cause sous le no. 370 C. S. Jae- 
i/uea et Le chemin de fer Québec Central était jugée et terminée à 
la date de la motion fait en la présente cause pour permission 
d’y produire comme preuve au dossier les dépositions prises en la 
dite cause no. 370 ;

Vu que cette cause no. 370 était une action prise contre la 
présente défenderesse par Dame M. A. Jacques et vir, parties 
étrangères au présent dossier, et que cette cause-là ne parait 
avoir d’autre rapport avec la présente que celui de l’origine com
mune de l'incendie ;

Considérant que les articles 291 et 292 C. P. paraissent pour 
chacun des divers cas y prévus avoir en vue l’instruction des 
causes pendantes et instruites en même temps ;

Considérant les inconvénients et injustices graves, qui pour
raient résulter de l’interprétation donnée par l’intimée à la 
seconde partie de l’article 292 C. P. ;

Et considérant que si cette interprétation était adoptée il n’y 
aurait aucune longueur de temps écoulé ni aucune différence de 
juridiction qui pourrait en limiter l’application :

Cette cour déclare qu’il n’y avait pas lieu en appliquant les 
deux articles 291, et 292 C. P., d’ordonner la production en la 
présente affaire des dépositions prises dans le dossier No. 370 ;

Qu’il y a partant erreur dans le jugement de la cour supérieure 
rendu à Sherbrooke dans le district de St. François le 28 février 
1902 ;
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Casse et annule le dit jugement et prononçant celui (pie la 
dite cour aurait dû rendre, renvoie la motion du demandeur 
avec dépens tant en cette cour, qu’en cour supérieure.

Brown MacDonald, avocats de l'appelante.
Panneton ÿ( Leblanc, avocats de l'intimé.

(kd. F. s.)

SUPERIOR COURT

Moxtrkal, November 25, 1901. 

Coram Davidson, J.

Dame ROSE de LIMA CLERMONT petitioner v. JOS. ( RA
REST, respondent.

Hklo :—If a woman, interdicted for drunkenness, wishes to take im 
action in separation from bed ami board, against her husband and 
curator, and the grounds stated in the petition are sufficient to justi
fy such an action, the court will or. 1er that a family council h:» held 
to advise as to the appointment of a curator ad ho\

Pkr Curiam :—On petition praying that a family council 
be called to name a curator ad hoc to petitioner, so that an ac
tion “ en séparation de corps ” may be instituted against her 
husband, the respondent :

Petitioner was interdicted six years ago as an habitual drun
kard and her husband was appointed curator. The petition 
charges desertion and neglect to provide by him.

The accusation of desertion and neglect to provide made by 
the petition are if and when established sufficient to justify 
judgment of separation from bed and board (C. C. 101). Counter 
affidavit are of record. Respondentdenies the charges. This is not 
the time to enter upon and decide the merits of the case. If 
petitioner were in full possession of her civil rights I would with-
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out hesitation grunt lit-v leave to tuke out a writ ami carry it to 
juilgnient ; the fact of lier interdiction hushnnd’acum-
torship Imve lx>eii strongly |»ivsseil ns fatal to her application.

I am mmhle to lxdieve that these facts sullicc to prevent 
|x?titioner fmm having the a<ivice of a family council nml of a 
curator wl hoc if one Is* named.

It may he and the presumption is, that her use of intoxicating 
liquors was six years ago and jiossibly has been since, so immo
derate as to warrant h >r I sang made an interdict, hut this fact 
would not deprive her of other personal rights as regards her 

", lie as her curator is unable to assert them as against 
himself and as in this cas* refuses to give any assistance thereto, 
his wife may personally petition to come before tlie court, and ask 
that steps may lx? taken, to give her assistance and redress.

(I tiarsonnet. No. 1300 p. 270.
It is ordered that a family council In» held to advise as to the 

ap|Miintment of a curator a I hoc.
“ lai tutelle à laquelle l’interdit c*t soumis ne lui enlève pas 

“ l’exercice de tous ses droits ; il en est au contraire, qnclques- 
“ uns qu’il peut toujours exercer lui-même, et s'il est un droit 
“ |x>rsonncl et dont l'exercice ne devra pas périr sur sa tête, c'est 
“ le droit précieux et vt ' " " sacré de demander la innin- 
“ levée de son interdiction.”

Dcmolomlx», t. K No. (I7H ;
Toullier, t. 2, No. 1384 ;
Durnnton, t. 3, No. 701 ;
A. & R., t. 1, No. 521.
And (inrsonnet, vol. (I No. 1305 p. 270 says :
“ La demande en est formée par l’interdit sans l’assistance de 

tuteur et même de son subrogé-tuteur ou par les [xir-sonnes- qui 
ont le droit de provoquer l’interdiction ”,

Saint-Pierre, Péiieeier k Wifmiu, attorneys for petitioner,
/>. A. infortune, attorney for respondent.

(KD. F. S.)
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LA HANtJlK VILLE MARIK ,V KENT ■Vj'.i

scpkrior corin'

N<». 72. Mostiieai., NoveinU r 20, l'.mi.

Cavant, Davidson, J.

LA l$A N()VK VILLE MARIK in lir/n hint ion & A. L. KKNT 
al., litjnitlalnre, V. AV(i. ARCIIAMBAl'LT, contributor;/

Institute.—Ilia liability a» contributor;/.—C. C. !>44, !>}'■

HKl.li Ht* who poswHHeM hank stock as institute, may Is* held liable a- 
contributory if the I tank is put into liquidation.

Per Curiam :—Seeing petitioners prtty that said Archnm- 
bault Ik- fixeil as a contributory to the extent of $100 ;

Seeing Archambault contests said petition on the ground- 
that he holds the shares in question not as proprietor but as an 
institute, and that they are substituted in favour of his son Noel :

Considering that bv the will of bis late mother, Archambault 
is made one of the universal usufructuary legatees and that bi
share is vested in him “ en propriété, A ” that lie
shall enjoy it “ en lion père de famille ” and to lie transmitted 
free of debt and charges to his son Noel in full ownership ;

Seeing that Archambault bolds said shares as proprietor 
(C. C. 944) and is bound to make all payments and necessary 
disbursements of an extraordinary nature in resect thereof with 
right in resjiect thereof and in respect of the principal of any 
debts due and redeemed by him, to Ik* paid back by the pro|K*r 
heirs (('. C. 947) :

Doth reject said contestation.

dhnrhnincnii it Pelletier, attorneys for liquidators.
Rainville, Arrhambnntt j* Gerraie, attorneys for contributory.

(ED. F. S.)
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VOIR SlTKKIKntK

No. 2U4. Moxthkai., 2B mars 1002.

(Jornm Mathieu, J.

WILLIAM WOLF reqtutat,t v. R. S. WEI It, inti,ni.

Certiorari.—Juridiction.—(Umr da Recorder dr hi rit.é du Montreal. 
Art. ItOJ, G. /*.

.1 vob :—Lr bref de certiorari n'a pas lieu, pour réviser la décision du 
Recorder, kirsqus ce dernier» juridiction, et la cour supérieure ne 
|*>ut, sur certiorari, s'enquérir du bien ou mal jugé du tribunal. (I ).

Considérant qu'il [uirait par les allégations même de la dite 
r<-quête que le recorder de la cité de Montréal avait juridiction 
sur l’offense dont le requérant était accusé ;

Considérant que cette cour ne |>eut pas,sur certiorari, s'enquérir 
du bien ou mal jugé du tribunal inférieur.

Considérant que la requête |smr rrrtiornri est mal fondée .
A renvoyé et renvoie la dite requête, avec dépens.

,/a*. Cranlehair, avocat du requérant.
Kthier Archambault, avocats de l'intimé.

(g. h. s )

(1) Wiarton, Isiw lex., 141 ;
Paley, p. 146, 371, 376 ;
Ruyina. v. Hat tua, IA. i R, 2 B. Hep., V. K, p. 437 ; Roueher v. /><»- 

«initie», 6 L. U. R.,p,333 ; Cofin v. Giayrae, 8. R., 560 ; Ex parte Vidli'erut 
ilu Si Réal, 8. R., 593 ; Thu Kitiit v. tiuaunn, 6 T. R, 325 ; Thu Kiny v. 
Smith, 8 T. R., 590 ; Ex parte Giheau, 3 L. C. R., 111 ; Ex parte fia,, 
thiur, 3 Ii. C. R., 498 ; Ex parte Sultry, 3 L. C. R., 476 ; Ex parte 
Rouleau, 12 L. C. J.. 172 ; Ex parte Gauthier, 4 L. N., 132 ; Ex parte 
Gravel, 16 R. L, 367 ; Samoieette v. Commieuairu» Ciril», 20 R. L., 631 ; 
Valait v. ifnir, 6 M. L. R., 612 ; llnclcirart v. Razin, 19 R. L, 655 : 
l/ivoie v. Roivin, 2, R. de J., 483 ; Lanier v. Lonpret, 6 R. I* 350 : 
Girard v. Muir, 1 R. P., 239 ; Marlaren v. Demure, 1 R. P., 305.



LEFEBVRE v. CASTOXGVAY |:;i

COI R SITÉRIKCRE

No. 914. Monthf.ai., NovtinU r 2*>, 1IHU.

Cur am Dtvmsox, .1.

LEFEBVRE v. The Heirs of F.ltNEST ( ASToNOl'AY

I 'oiwercalory allai liment.—Ihiirf.—Ihiialhm.—llnnawl of"
• mud -C. /*., 901, 939, 9SC.

11Ki.it :—An altidavit for conservatory iittachmi-nt, founded ii|sm U-ln f, 
must state the groumls of sueli lielief.
2.—A conservator attachment lui «si u|sui a «lunation, the nttidaxit, 
and not only the lieclaration, muat allow that the debt is due ami 
exigible, and that the iltssl of donation has licen registiMial, ami 
must also stale that a demand of payment has Is-cn made of the 
moneys claiintsl in virtue of such «lunation.

I’kr Curiam :—Considering that the affidavit, although fouml- 
e«l u|Min Itelief, does not state the grounds of such lielief ;

Considering that the affidavit as to the ilonation, d«*-s 
not set forth that tin* «lelit is due atnl exigible (an allegation to 
that effect in the declaration comes too late, or that the deed of 
«lunation lias I wen registered ;

Considering that the affidavit does not set forth that there 
has lwen any demand of payment of the amount sought to lie 
recovered ;

Considering that the affidavit fails to set forth any sufficient 
cause for the issue of a writ of conservatory attachment ; 

Considering that said affidavit is insufficient in law :
Doth grant said petition and doth quash the attachment with 

costs.

Ufauditt, Cardinal, Ijaranger j- St Germain, attorneys for plaintiff.
C. Wahtk, attorney for defendant, [letitioncr.

(ED. F. S.)



BLACKWOOD v. MUSSEN4:t2

SUPERIOR COURT

No. 24UI. Montreal, Oetolxr 1», 11HII.

CHARLES KEITH BLACKWOOD v. HENRY S. Ml'SSEN 
it ill., tV W. II. ('. Ml'SSEN, hn/iinl., it ill., min oi mum. 
& HENRY S. Ml’SSEN it ul., rnnl. compte «V CHS. K. 
BLACKWO()l), contestant.

Ani/iiiitini/.—Mn linl hi in lx! rat ion.—liimri/itiiiii in line.

IIki.U : That the nynnt ciim/ilx may, in his contestation of the account 
mulered, urge all acts of maladministration, vmninitted hy the 
rrmltiiil cnin/it*. and objections to that mode of proceeding should 
have been made by un exception à In Jorum and not by demurrer.

Inscription in Ittw by parties nceounting against the pleading 
herein filed by Cits. Keith Blackwood.

lo. Because even sup|>osing all the allegations of the said con
testation were true, the contestant could not have and sustain 
the conclusions of his contestation whereby lie merely asks that 
the parties accounting lie condemned to pay and satisfy to the 
contestant the sum of $d!l,4ôl.l>8 with interest and costs.

2o. Because even assuming the truth of all the allegations 
of the said contestation, the conclusions thereof in no way How 
from the said allegations but are in reality the projier conclusions 
for an action of damages, and not for a contestation of account.

do. Because the conclusions of the so-called contestation of ac
count did not ask for the reduction of the account tiled herein by 
the parties accounting or for the modification of the same or any 
|iart thereof.

4o. Because no conclusions are taken in the so-called contesta
tion of account against the account rendered herein, but on the 
contrary the conclusions taken are entirely foreign to such con
testation.

Per Curiam.—Judgment dismissing demurrer with costs. 
Seeing that the conclusions are well founded, if all facts ul-
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leged in contestation arc true ; I lint |>]niiititt' imiv, in his con
testation of tIn* account rendered, urge all acts of imilailiiiinislra
tion, ami objection to that mode of proceeding should have liecu 
raiseil by an exception « laformr.

lut/teur, MnrtknujaU d Markon, attorney* for mutant nnapti.
llnrlrrd ,t blur, attorney* for |ilaintitf, contesting

(o. it. s.)

VOI R SITHRI El'HE.

No. 8131. Monthkal, 2<i février ItHti.

Coi'ain Lavkkuxk, J.

WILDER rt «/., v. WILDER it „l.

Jtioi :—II neat |»i* iii-iess* ire de donner avis du certificat du protonir 
taire que le dépOt requis a etc fail dans les motions [siur cautionne- 
nient |*mr frais «

Lavkronk, .).—I,cs lion, juges Davidson et Ltmgelier ont 
déeiilé que l’avis du certifient de «lépôt, au protonotaire, dans les 
motions pour cautionnement pour frais, devait, être signifié.

Lee Hou. juges White, Mathieu et Archibald ont décidé le 
vontraire.

.le suis de l’avis des trois derniers juges. On doit être favora
ble aux motions pour cautionnement des frais.

lai motion des défendeurs est accordée, et il est ordonné aux 
demandeurs de fournir aux défendeurs, sous dix jours de cette 
date, caution jsmr la sûreté des frais qui jieuvent résulter de
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ivs procédure* et du produire, sous le même délui, une procura
tion de k ir part, ilé|x-iis réservés.

Smith, Mili te;/ gf Montgomery, avocats des demandeurs.
II. L. Murrhimu, avocat des défendeurs.

(<i. II. *.)

Voy. dan* le même *en* :
C. 8. M., 144.1, Mathieu, J., Narvi k v. Gaviuomky :
C. 8. M., 704, Mathieu, J , l’irie v. Poley ;
C. 8. 8t François, While, J., Keene v. Curlie, 1 K. P. 21.
V. K, 1902, Mathieu, J., Toiujaiu v. The. Canadian Pacifie Ry. C».,

4 u. p . Ma
Voy. dan* le aens contraire :
C. 8, I899, C'asault, J., Clvrval v. CordiJhiz, 2 It. P., 222.
8. C., I90l, Davidson, J., IFwtor v. Dunham, 4 H. P., 195 ;
C. K, I90I, lamgvlirr, J., Hraadharet v. Portier, 7 R. de J., 522 ;
C. 8. M ., 1046, Iongelicr, J , lirawkamp v. Gaurre, citée dans H’tWur 

v. Nimham, supra.
8 C., 1902, [singulier J., Roherlton v. The Cohbaa Man'/’y Co., Ltd.,

4 r. p, Ma

COUR SUPÉRIEURE.

No. 308ô. Monthkai., 3 avril 1002.

Coram Robiihiux, J.

FI RMI N ST. AUBIN v. LAMARCHE et ai,

Fortlunon.—Contentât ion liée.—Inneription à l’enquête.—Art* 00(1, 
SU et 29,1 C. r.

J l uit :—I. Quand les pièce* littérale* invoquées nu soutien de l’action ne 
sont pas produite* aveu elle, la forclusion de plaider à telle action 
ne peut avoir lieu que sur l’ordre du juge, même si iea dites pièces 
sont produites après le rapport de l’action et avis dûment donné de 
leur production.

2. Tant qu’une forclusion n’a pas été obtenue, comme susdit, le deman
deur ne peut inscrire pour preuve et audition exporte.

1. La motion du défendeur pour faire rejeter une telle inscription et
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|siur permission de plaider, sera amrdée am fiais mnlre le <le 
mamleur.

lx; demandeur avait ra|iiKirté son action satin produireen mi
me temps les |iiècc* littérales qu'il v invoquait. Quelque tem|>s 
après, il produisit les dites pièces, et en donna dûment avis aux 
défendeurs. Ia‘h délais |Kiur plaider étant expirés, i-t les défen- 
•leurs n’avant fait aucune procédure, le demandeur inscrivit la 
cause |siur preuve et audition au mérite rx parte. Les défendeurs 
tirent alors motion |iour faire mettre de côté la dite inscription,et 
|K>ur permission de r, laquelle motion fut accordée |*mr
les raisons mentionnées en le jugé ci-dessus, avec dépens.

VA A. Laforhtnr, avocat du demandeur. 
limubien tf Lamarrhe, avocat» des défendeur».
(u. H. s.)
( I ). V., dans le même sens :
C. S., 1*9S, Citnon, J., /xi rillr Je Frneerrille v. Pelletier, 1 U. P., tîtl, 
C. 8., 1902, Davidson, J„ McLenn v. JVefocAe, I It. P. 201 
U. 8, 1902, Mathieu, J., Lafontaine v. Ckn/uette, iq/>« p. 4.17.

VOIR I>E VI RCVIT
Moxtrkai,, t? mai 11102. 

Ornai IhiltliiN, J.

C1UAVE1; v. DVROCHER.

Venir de choerx in généré.—Juridktim.—AH. H71C.C.—.Irf.
C. /*.

J vus : - La vente de choses «a ÿeoero est faite au lieu où les objets ont 
été pesés, comptés ou mesurés, et l'action peut être intentes1 au lieu 
où telle opération a eu lieu.

Diikion, J.—lai question qui se soulève en cette cause est celle de 
savoir si le contrat de vente sur lequel l’action est basée a été passé à

0
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Mmiln ul,H si, en conséqucni-e, l'action |»ouvnit y être intentée en 
vertu de la loi.

l/e iléfenilvur ileinvurv A Saint-Simon, ilans le ilistriet de 
Saint-Hyacinthe, et c'est IA <|iie Vonlre a été pris et accepté, par 
l'entremise d'un voyageur île commerce A l'emploi «lu deman
deur. l/endroit où lu contrat a été passé- est celui où il a pris 
naissance, où il est devenu pil lait. Ce lien peut différer selon 
ipi’il s'agit d'une vente en hloc ou d'une vente A la mesure, 
huiis la vente en Mis- ou in *ptrie, le vontnit étant purfnil par le 
seul consentement de# parties, c'est l'endroit où la convention a 
eu lieu qui est le /ws» rùvtrnriitr. hans la vente A la mesure ou 
in ÿfiirrr, c’est celui où les murclmndiscs ont été pesées, comptées 
et mesurées, c'est-A-dire où l’olijet vendu a été; s|wcialisé. Main
tenant comme ce mesurage doit être l'ait contradictoirement, et 
que la tradition n'est rien autre chose que la mise de l’objet A la 

sisition de l'acheteur, ce mesurage contradictoire se 
confond nés-cssoireinent avec la délivrance, lai vente en cette 
cause n'a donc été- parfaite que pur lu délivrance. Avant cette 
délivrance, il y avilit bien un contrat entre les parties ; mais ce 
contrat ne constituait pis une vente proprement dite, mais une 
convention produisant une simple obligation de livrer. Dans 
le premier cas, le seul consentement met la chose aux risques de 
l’acheteur et autorise la revendication ; dans le deuxième, ce 
consentement ne suffit pis pair transférer la propriété ; la chose 
demeure aux risques du vendeur, et il n'y a pas lieu A la saisie- 
revendication.

lai décision de cette Cour repose «loue sur la question de savoir 
où s’est fait le mesurage, ou en d’autres termes, la délivrance. 
En princip-, la délivrance doit avoir lieu chez, le vendeur. 
Lorsque les marchandises doivent être expédiées, par l'entremise 
d’un voiturier, la tradition a lieu A l’endroit et au moment où 
elles sont confiées à ce voiturier. Ce dernier est censé agir com
me le mandataire de l'acheteur. lai délivrance au voiturier est 
la délivrance A l’acheteur, sujette A une condition résolutoire si

06



LA FONTAINE v. CHOQUETTE 4:»7

lu marchandise n’eut (mis conforme un contnit.
D’aprês ce principe, je dois décider que la vente a eu lieu à 

Montréal ; le défendeur | suivait donc y être poursuivi et l’ex
ception déclinatoire est renvoyée avec dé|iens.

Troploug. Vrule, No. *284 (mesurage contradictoire).
Itoistd, Itroit Corn maria I, p. 395.
Reauhicn Co. v. Robertson, 18 II. .1.0., 4‘2il ( I ). 
Itaudrv-Lucantineric, Inde, No. 1 û"2 et 303.
Fu/.icr-IIcrnmn, Art. 1585, No. 30.
Ilitlop v. Reniait, Mathieu, J., 3 H. I*. 400.

Rcrard. Rrwtcur Sf Rérard, avocats du demandeur.
Murphy, Lu unir {ç lioy, avocats du défendeur.

(KD. K. s.)

COUR SUPÉRIEURE

No *2*284. Montréal, 27 mars, 100*2.

Coram Mathieu, ,J.

I>k M. LAFONTAINE v. LOUIS CHOQUETTE

Production dm ]iiirm.—Forclusion de plaider contre le défendeur.—
Inscription ]tour jugement ex parte.—Motion pour faire rejeter 

forclusion et inscription.— Art. 155, 157 C. /’•

JuoÉ :—1. Jusqu’à ce que les preuves littérales, invoquées nu soutien 
de son action, ait été produites par le demandeur et avis donné à lu 
)>artie adverse, le demandeur ne peut forclûre le défendeur et ins 
crire pour jugement e.xjsirle.

2. Une motion du défendeur pour faire rejeter la forclusion et 
l’inscription, sera accordés-, avec dépens.

Mption du défendeur pour faire rejeter forclusion et inscrip-

(1) Ija cause de Reauhirn ne s'applique pas : dans cette cause il n’y 
avait pas eu de délivrance ; or dans une vente à lu mesure le lieu du con
trat peut changer selon qu’il y a eu ou non tradition. Dans le premier 
cas, c’est celui où la délivrance a rendu la vente parfaite ; dans le deuxiè
me, c’est celui où s’est conclue l’obligation de livrer. (Note du juge.)
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tion.
Pkr Curiam :—Vu que le (leiiiRiideur n'a pas produit le titre 

invoqué au paragraphe 5 de an déclaration mnendée, et vu les ur- 
tielea 155 et 157 C. P. qui décrètent que si le ileinamleur ne 
produit pas avec sa demande les pièces invoquées au soutien 
d'icelles, il ne |>eut procéder sur cette demande :—

A déclaré et déclare nuis le certificat de plaider et l’inscrijh 
tion |K)ur enquête ex parte.

Avec ilé|K'iis contre le demandeur. (1) 
lhimlurand, Brodeur Sf Boyer, avocats du demandeur.
L. /’. Gtoffriou, avocat du défendeur.

(u. II. s.)

COUR SUPÉRIEURE.

No (>0(>. Montréal, 1 2 avril 1002.

O/mm Rom doux, J.
ROBERT GILBERT v. TREKFLÉ TREMBLAY

Règlement de evue hor» de Gmr, mm /rais.—Motion pour pioduin 
rfplii]ne mipplémejitaire pour invoquer le mi-dit arrange

ment, Art. 129, C. /*. C.

Juins :—1. Un règlement de la cause intervenu entre les parties d’icelle, 
ne peut être l’objet d une réplique supplémentaire.

Une motion pour produire une semblable réplique, sera i-envoyée 
avec dépens.

Motion du demandeur.
lo. Attendu que depuis l’institution de la présente cause, et 

plus juirticulièrement le 20 mars dernier, les parties en cette 
cause ont signé de consentement, un règlement de la présente 
cause hors de cour et chaque partie |iayant ses frais, le tout ainsi 
qu’ap|>crt au dit règlement produit avec les présentes ;

(1) Vide eu/rrn, p. 434 : .SV, Jubin v. L»marche,.
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2. Attendu <|uv le demandeur désire produire la rfplitpif hu|>- 
liléinentfliro ci-annexée |tour invoquer le sus dit arrangement ;

Qu’il soit permis nu duinamleur de produire lu dite rrpliqiir 
supplémentaire, le tout sans frais.

Per Curiam.
La Cour :—Considérant que les faits allégués ne sont pus de 

mix qui peuvent être l’objet d’une rfpliqiie ;

Renvoie la dite motion, avec dépens.

lleauhifii ff Lnmarrhr, avocats du demandeur. 
lhipui» & Lumer avocats du défendeur.

(u. H. 8.)

COUR SUPÉRIEURE

No. 2482. Montré ai., 10 avril 1002.

Coram Robiiioux, J.

M. GARBACHT v. M. SILVERMAN & H. A. WENER, T. N.

Snvtir.-arrft nprr» jugement. — Motion du dtf*ndr'tr lutinumul /unir U rrjrt 
de la dMnration du tieru-min. — Frai* eur cettr motion. -Art. Wll,
8 ». C. P.

Le tiers-saisi ayant fait défaut de compléter sa declaration, le défen 
•leur saisissant a fait motion demandant le rejet de la dite déclaration ou 
donnant option au tiers-saisi de continuer et de compléter sa déclaration.

Juoé u—Les frais de cette motion doivent être payés par le Tiers-Saisi.

Motion du défendeur pour le rejet de la déclaration du T. S.
Le demandeur a pris une action contre le défendeur qui fut 

renvoyée. Ive défendeur a pris un bref de saisie-arrêt entre les 
mains de XVener pour ses frais.

Per Curiam :—Lu cour ayant entendu les parties jer leurs
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avocats Mir l'avis par le défendeur de la présentation de sa mo
tion du 7 février dernier, pour adjudication d’icelle «plant aux 
frais, après avoir examiné la procédure et délibéré :

i
Attendu (pie la déclaration du tiers-saisi Wener a été ajournée 

au 14 février dernier et qu’il est constaté <jue le dit tiers-saisi 
n’a (mis comparu ;

Attendu que le 17 février dernier, le défendeur saisissant a fait 
motion demandant ie rejet de la dite déclaration, donnant c_ ' i 
au dit tiers-saisi de continuer sa dite déclaration ; •

Attendu que sur cette motion ordre fut donné au tiers-saisi de 
continuer sa dite déclaration le 21 février 1 ÎM>2, ce qu’il a fait ;

Attendu que la dite motion est la conséquence du défaut du 
tiers-saisi de comparaître le 14 février dernier ;

Condamne le dit tiers-saisi H. A. Wener, A |uiyer les frais de 
cette motion.

Saitil-J'ierre, W/èomr j H'iluon, avocats du defendeur.
lintchinmm ,j- Onyhlv.il, avocats du Tiers-saisi.

(il. H. 8.)

S. H. B C., ch. 83, sect. 137, 4$ 2, sect. 138.
Pothier, Proc. 17G. C. P. F., 577.
Carre et Chauveau, sur l’art. 577.
Roger, no. 553 e/ wy. Boitard, no. 832.

0
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hUxsitJ*^ÉNAllI) V. PIGEON

No. DID.

__ J4I1

COUR SUPÉRIEURE.

Montréal 7 murs 1902.

C'oram Mathieu, J.
7‘gédéon ménard v. de a. pigeon

vliVùm «n dommat/ee pour diffamation.—Intention de nuire. — Déclaration 
ineufficamment KMUe.—Uecmtnni* tance de la dette jetr le défendeur. 
Motion pour particularity,

Juoé :—1. Que dans une action en dommage* pour injures verbale*, le 
demandeur doit faire voir que les paroles et propos reprochés ont été 
proférés avec malice, ou dans l’intention de nuire.

2. Que le demandeur sera tenu de spécifier les endroits et les da
tes où les-propos en question ont été tenus ; et qu’il peut-être tenu 
de dévoiler d’avance les noms des personnes devant qui les accusa
tions ont été prononcées, dn manière à mettre la défenderesse dans la 
position de contredire la preuve que le demandeur pourrait faire ;

3. Qu’une partie sera tenue de fournir des particularités d'une 
allégation qui se lit comme suit : “ laquelle somme de $2000 la dite 
défenderesse a souvent reconnu devoir et promis payer " ; en détail
lant et indiquant quand et comment la dite défenderesse a reconnu 
devoir la dite somme.

Exception il ln forme île la défenderesse, attendu que la décla
ration en cette cause n’est pas suffisamment libellée.

Per Curiam :—L'exception A la forme de la défenderesse est 
maintenue et il est ordonné nu demandeur de déclarer sous cinq 
jours de cette date, dans quelles circonstances avant le 17 février 
dernier la défenderesse a tenu et répété, comme le demandeur 
l’allègue dans le jHintgmplie 5 de sa déclaration, dans un but 
malicieux, des langages et accusations semblables i\ celles men
tionnées dans le paragraphe 4 de sa dite déclaration et à quelles 
personnes ces propos auraient été tenus, ou du moins, d’indiquer 
les circonstances de manière il mettre la défenderesse dans la 
jxisition de contredire la preuve que le demandeur pourrait
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faire tie la dite allégation 5 ; et faute par le demandeur de four
nir les dits détails dans le «lit délai, il est ordonné qu'il ne pour
ra faire aucune preuve de l’allégation ô de la dite déclaration ; 
et le.denmndcur est condamné il [myer les frais de la dite excep
tion à la forme.

Motion de la défenderesse [mur détails.
Ver Curiam :—La motion de la défenderesse est maintenue 

et il est ordonné au demandeur d’indiquer sous 5 jours de cette 
date, quand et comment la défenderesse a reconnu devoir la 
somme de $2000, réclamée d’elle par lu dite poursuite, et faute 
par lui de fournir ees détails dans le dit délai, il est ordonné que . 
le dit demandeur ne pourra faire contre la défenderesse aucune 
preuve à l’appui de la dite allégation 11 de sa déclaration, et le 
demandeur est condamné aux dépens de la dite motion.

RieniUini tî" Rrottard, avocats du demandeur.
t’nmni ifc Taurlvmiu, avocats d • la défenderesse

(<!■ H. H.,)

Autorités :
I. Maunders, On pleading*, p. 012.
2 Cliitty, On l’Inidint/H, p. 230
C. 8., 1 SOS, Bourgeois, J , Dueenult v. Gervnie, 1 1t. P., 439.
Contra : C. 8., 1899, Routhier. J., Rmj v. l’otveU, 2 R P., 27.
Mur I obligation de dévoiler les noms des jtersonnes devant qui les ac

cusations ont été prononcées :
Roy v. Ptntxll, ibid.
C. 11. II., 1898, Mntiinran & f.ueeinr, 1 R. P., 3G2, et autoritées y 

citées.
C. 8, 1899, Iiungelier, J., Tlu Unnk oj Toronto v. The St l/iwrence 

Fire /ne. Co., 2 R. P„ 89.
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StTERIOR COEItT

Montréal, Deccmlier itlst. RMIL 

Coram, IXtvmsox, .).

I)e A. LESSARD & vin A- H. MRENIER ft II. 11. 
CHASLES, min m canne.

Taxation »/ a tcitnenn.— l/in rii/htn there-nnder. —Hcvinion nf hientioii nf 
a witnenn tnj the court.—Art. .1.111 C. /’.

Hklu : — 1 The taxation of a witness is a judgment in his favour on 
which lie is entitled to sue out execution.

2. The court has no authority to determine whether the taxation of a 
witness is excessive or not or to name any other particular amount 
in lieu thereof.

I'kii Curiam.—Considering tlmt the taxation of said witness 
has become a judgment on which lie is entitled to sue out exe
cution, C. 1*. 336 ;

Considering that this Court has neither the authority nor,even 
if it had authority, any facts before it which would enable it to 
determine whether the taxation complained of was excessive or 
not, or to name any other particular amount in lieu thereof :—

Doth dismiss said motion with costs.

Btrard jj< Brodeur, attorneys for plaintiff.
I). A. Laforfnne, attorney for defendant.
Monty (!j- Duranleau, attorneys for witness, mi» en cntuie.

(ed. e. 8.)
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VOI R Sl/PÉRIEVRE

No 2145. Montréal, 10 avril 1002.

Cornu» Ronmovx J.,

ONÉS1ME DEGAS v. F. X. PARADIS.

Cautionnement pour frai?.—Demandeur (trouper.—Motion.—IX loi.
—Art. 164, C. l\

Jloi :—Bien que l'article 164 C. P. déclare qu’une motion préliminai
re doit être préwiilée au trilnmal aussilèt que faire «e peut, après 
l’expiration du délai auquel a droit la partie adverse, il ne s’eu suit 
pas que cette motion doit être présentée à l’expiration même du dit 
délai, à jwinc de déchéance, vu que le tribunal a un pouvoir discré
tionnaire pour décider si la partie a respecté l’intention de In loi et. 
a n"i avec une diligei ce raisonnable de manière ù ne |ais préjudicier 
au demandeur.

Le défendeur fuit motion jiour cautionnement pour frais, vil 
que le demandeur réside à l’étranger.

En réponse à-la motion du défendeur, le demandeur allègue 
que, suivant l’art. 104 ('. P., la motion, qui lui avait été 
signifiée le 17 mars 11102, aurait dû être accompagnée d’un avis 
de présentation jiour le 10 mars, le jour de la Cour de Pratique 
alors le jiltts proche, et non jatur le 21 mars, comme il l’a fait.

Peu Curiam :—Considérant que la dite motion jiamît avoir 
été faite et présentée suivant la loi, et que bien que l’article 104 
C. P., déclare qu’une motion préliminaire doit être présentée 
au tribunal aussitôt que faire se jieut a]très l’expiration du délai 
auquel a droit la jtartie adverse, il ne s’ensuit pas que cette mo
tion doit être jirésentée à l’expiration même du dit délai, il peine 
de déchéance, et que le tribunal a un jtouvoir discrétionnaire 
jtour décider si la jtartie a resjiectê l’intention de la loi et agi 
avec une diligence raisonnable de manière il ne pas préjudicier
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nu ilemniulcur ;

Considérant lu motion du defendeur bien fondée :—

Ordonne nu demnndvur de fournir le dit cautionnement et de 
produire la dite procuration dans les dix jours de lu date du pré
sent jugement, dépens réservés.

Clarion <$" Kennedy, avocat* du demandeur.
Beaudin, Cardinal, Loranyer 4" St (/remain, avocats du defendeur.

(O. H. S.)

Notes du demandeur

The power of attorney was filed with return of the action :
Motion was served on the 17th ; the last day within which it could 

have Is-en served in order to comply with Article 164 C. P. and it should 
have been presented on the 19th, not later.

Andrews J. —La'ujre. v. OordnlJ-az — C. C.— U. P. Q. Vol. 2. p. 
1S2 said, adjudicating on a similar question :

“ En conséquence, la motion est renvoyée.
“ De plus cette motion doit être présentée au tribunal aussitôt que 

“ faire se peut, après l’expiration dn délai auquel a droit la partie ad 
“ verse. (C. P. 164).

“ Or elle aurait pu être présentée le premier jour du terme de juin ; 
*• elle ne l’a été que le second jour. Ce serait encore une raison addition- 
“ nelle pour faire renvoyer la motion ”,

Notes du défendeur

Le défendeur soumet respectueusement que le demandeur est mal fon
dé dans sa réponse à la motion du défendeur pour cautionnement, pour 
frais.

La décision isolée citée par le demandeur démontre que la motion a été 
renvoyée pour une autre raison que celle donnée dans le cas actuel par le 
demandeur, et il ne |«irait pas certain par cette décision que l’honorable 
juge Andrews aurait renvoyé la motion pour la seule raison qu’elle avait 
pu être présentée tardivement.

L’article 164 ne fixe aucuns délais certains durant lesquels la motion 
pourra être présentée ; en effet, dit le deuxième paragraphe, cette motion 
doit être présentée au tribunal aussitôt qne faire se peut après l’expira
tion du délai auquel a droit la partie adverse ; or aucun délai spécifique 
n’est fixé pour la présentation de ces objections préliminaires, il faudrait 
tout au plus recourir à l’article 34 qui dit qu’en l’absence de règle spécia
le le délai de signification de toute pièce de procédure est d’au moins un
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IN THE COURT OF KINO'S BENCH

(AITKAI. KllfK)

Montreal, May 13, 10(12.

C tram AVvrtei.e, -I. (in chambers).

THE CITY OF MONTREAL, ajifidlant, jntitinncr, it THE 
MONTREAL STREET RAILWAY COM

PANY', i Yupnmlrnl,

A/>pe tl to tin' Sn/trcmCourt.—.Special circa mxtancc*.—iSupreme 
&. Ejrrhojuir Court»' Ad, mt. }0 and 42.

11ei.ii : 1. Tl»1 omission to bring tin ap|«-al to tlio Supreme Court must
have licen caused by special circumslniices which would make it 
inirensonahle to impute the failure to act within the prescribed time 
to negligence on the part of the jsirty seeking the appeal.

2. The court will not regard a< special circumstances the 
fact that the judgment appcalisl from was rendered 
hy the Court of Appeals between the 20th of De-

jour fninc. Il faut donner au moins un jour franc et présenter la motion 
aussitôt ipie faire se peut, après le délai fixé dans l’article 34, et il nous 
semble ipie l'on ni: peut pas dire i|ue le délai donné jiar le défendeur est 
trop long

Cependant il nous semble qu’il y a une réponse péremptoire à faire à 
la prétention du demandeur, surtout " s’il s'agit d'une exception dila
toire basée sur le défaut par le demandeur d’avoir fourni un cautionne
ment, et le défendeur soumet qu'il y a dei dispositions spéciales et 
jmrtieulières pour les exceptions dilatoires fondées sur le fait que le de
mandeur est tenu de fournir cautionnement.

Eu effet, si l’on réfère à l'article 177, paragraphe 2, I on voit que la 
partie défenderesse peut, par exception dilatoire, arrêter la poursuite si 
le défendeur a droit d’exiger du demandeur des cautions ou l’exécution 
de quelque obligation préjudicielle.

Et d’aprèi l’article 179, tout individu ne résidant pas dans la Province, 
—ce qui est notre cas—qui y porte, intente nu poursuit une action, une 
instance ou un procès, est tenu de fournir à son adversaire caution

7
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cember ami the 10th of January ; the fact that the eivie elections 
were then in progress, and that the attorneys of the ap|*-llant, the 
city of Montreal, mulil not very well obtain instructions from the 
corporation ; nor that they were engaged elsewhere on l« half of the 
city, either before the Supreme Court, or la-fore Parliament or 
the Legislature.

.‘I. If the a p| K-l hint e!:i oses to appeal from the Court of King's Ik-neh 
to the Privy Council, there is no injustice in refusing him leave to 
change his mind and appeal to the Supienic Court instead of the 
Privy Council, after tint delays for obtaining such leave have 
expired

WuitTF.Ui, -I.—The uppclhitit to the Court of King's
1Solicit from a judgment rendered hy the Superior Court in favor 
of the res|ioinleiit and, on the ‘27th Dvecmlier 1901, the judg
ment was continued and the appeal wits dismissed.

The appellant allowed the delay of (ill days from the pronounc
ing of the judgment, within which an appeal can lie brought 
to the Supreme Court, under section 40 of the Supreme and 
Exchequer Courts’ Act, to elapse without taking any proceedings 
to appeal to the Supreme Court.

The appellant subsequently moved the Court of Appeal for 
leave to appeal to the Privy Council, and such leave was granted 
on the 18th March 1902, subject to the usual condition of giving

|Kiur la sûreté des frais : c’est donc une obligation du demandeur de 
fournir caution.

Et d’après l’article IK2, lu demande de cautionnement pour sûreté des 
frais peut être faite devant le juge ou le protonotaire hors de terme, et 
il peut y être fait droit sur le champ

Comme le fait remarquer l’honorable président du tribunal, il n’y a pas 
de préjudice pour le demandeur, surtout pour le cas d’une exception dila
toire fondée sur une demande de cautionnement ; car d après l’article 1N2 
du Code de Procédure, paiagrapln troisième, le même demandeur pou
vait en tout temps, que demande lui en ait été faite ou non, donné un 
cautionnement après un jour franc d avis à lu partie adverse. Ainsi, 
dans le cas actuel l’action a été rapportée le quatorze de mars ; le défen
deur a comparu immédiatement ; le demandeur aurait pu de suite lui 
donner un avis qu’il fournirait cautionnement puisqu’étant absent de la 
Province il était tenu de le faire, aux termes de l’article 179 ; ne l’ayant

4442
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security within n delay of ti weeks.
The np|ielhmt now makes an application to lie allowed to 

appeal, notwithstanding that the time for bringing an appeal 
has lapsed, alleging that there are 8|iccial eireuinstances, which 
would justify the allowance of the appeal under the provisions of 
section 42 and declaring that it is ready to desist from the api>val 
which was allowed to it to the Privy Council, provided (In
application for an ap|teal to the Supreme Court lie granted.

.Section 42 provides that an appeal to the Supreme Court may 
lie allowed under sjiocial circumstances, notwithstanding the 
expiration of the delay of fit) days preecriltod by section 40. 
The question to lie considered is, therefore, what is meant and 
intended by the condition of “special circumstances.” The general 
rule is that appeals have to lie brought within 00 days and the 
exception to this rule is limited to cases in which the omission 
to take proceedings within the prescribed time is caused by 
special circumstances. 1 hold that the omission to bring the 
appeal within the prescribed time must have been caused by 
sjtecial circumstances which would make it unreasonable to 

8 failure to act within the prescribed time to negligence 
on the part of the party seeking the appeal. (12 Ontario Practice 
Reports—I‘l<itt v. G. T /*»/., p. 388).

For instance, the party seeking relief may have been ill for

I ms fait, le défendeur, dans le délai de trois jours après le rapport, savoir 
le dix-sept de mars, lui a fait signifier sa motion pour le vingt et un.

Le demandeur n’était pas obligé qu’un jugement intervint lui ordon
nant de fournir le cautionnement, puisqu'il ne pouvait pas y avoir de 
doute dans le cas actuel sur son obligation, le bref démontrant qu'il n’est 
pas résident de la Province de Québec ; de sorte que si aucun délai peut 
exister le demandeur n’a qu’à s’en prendre à lui même car il aurait pu 
fournir le cautionnement avant même qu’aucune demande ne lui eut été 
faite. [I pouvait le faire après la demande et avant le jugement lui'or- 
donnant de fournir cautionnement ; il n’a pas jugé à propos de le faire, 
il est sans préjudice, et le défendeur soumet respectueusement que sa 
motion devrait être accordée, frais réservés, tel que demandé par sa mo
tion.

548
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several weeks after the pronouncing of the judgment and have 
Ileen unable to attend to business ; or he may have liven absent 
at the time of the rendering of the judgment and have only 
returned after the expiration of the delay, without having receiv
ed any notice of the rendering of the judgment ; or he may 
have given notice of apjieal but may have lieen unable, owing to 
poverty, to find the necessary security and may only have been 
able to tind persons willing to liecome his sureties after the 
expiration of the GO days prescribed by see. 40.

Now, are the special reasons set up in the petition those which 
were contemplated by section 42 '!

The first is, that the judgment was rendered during the holi
days, but the vacations established by art. 10 of the C. P. do 
not apply to the Court of King's Bench, and the delay of GO days 
ran during the vacation from the 20th day of December to the 
10th of January and during which the judgment sought to lie 
up|>culcd front was rendered, and it was the upjicllant’s business 
to attend to the matter.

The next circumstance is that the civic elections took place 
on the first day of February, subsequent to the day on which the 
judgment was rendered, and that it was difficult for the attorneys 
of the city to get any instructions from the corporation of the 
city as to whether the case should lie appealed or not, but the 
fact that the elections were soon to take place did not relieve the 
aldermen and the city officials from the obligation of performing, 
meantime, the duties assigned to them.

Then, the last circumstance invoked is that the attorneys of 
the city were occupied at Ottawa during the month of February 
in cases before the Supreme Court, on applications pending before 
the Railway Committee, and also at Queliec, attending to legisla
tion affecting the interests of the city, but the city has six 
attorneys, and as an apjieal in the present case was an iuqiortant 
matter and one deserving their attention as much as the other 
business referred to, the failure on the part of the city to adopt
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the necessary proceedings to bring an appeal was certainly negli
gence on the part of whomsoever'* duty it was to attend to the 
matter.

1 am of opinion and I hold, that no *|iecial circumstances have 
been shown which can entitle the appellant to get special per
mission to appeal under section 12.

In the month of March,.the appellant obtained leave to apjieal 
to the Privy Council, and as it would have been as easy for it to 
apply for special allowance of an appeal to the Supreme Court, it 
certainly made an option and practically waived all proceedings 
in view of obtaining a special allowance of appeal to the Supreme 
Court. It would appear from the petition that the appellant 
has suddenly determined that it would be more desirable to 
appeal to the Supreme Court instead of to the Privy Council : but 
such change of opinion is far from being a special circumstance 
under which a special allowance of appeal can he attained.

Then, in the last place, a respondent should not be deprived of 
nn advantage which he has acquired unless it is clearly shown 
that to refuse an appeal would likely effect an injustice.

In the present case, the respondent escapes an intermediate 
stage and the equities of the ease, as regards the appellant, are 
satisfied hv the leave to appeal to the Privy Council which has 
been granted. If the appellant's contention is right, it will 
obtain justice and relief, if entitled toit, before the Privy Council, 
as it would in the Supreme Court.

The appellant has not shown any grounds for obtaining special 
allowance to appeal to the Supreme Court and I therefore reject 
its iietition, with costs in favor of the respondent, The Montreal 
Street Railway Company.

Ethier <!j- Archambault, for petitioner.
A. IF Atwater, K. C. counsel for petitioner.
Campbell, Meredith, Allan & Ilaejue, for respondent.

(ED. F. s.)
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SUPERIOR COURT

No. 278. Montreal, Dccemlior 24Wi, llMil.

Corain Davidson, J.

VICTORIA MONTREAL EIRE INSURANCE COMPANY v. 
I)e. ANNIE O'NEIL <(«/., in/H#/.

Action ayainrt repmmUativtii of a devnmd chnrtho'dcr for call» in a 
Com/»mg i>t liquidation. - VU.i alleging irregularity in th* incor/tora- 
tion of the Company.—Jn»iriplion in law.—Art. AOA V /*.

HKM) :—Defendants are without lawful right to allege irregularities in 
the incorporation of a company in n plea to the met its of an action for 
calls on shares when the actum impleads them as representatives of 
a shareholder, and an inscription in law as to that part of the plea 
will be maintained with costs.

Inscription in law of j luinliff—against pa rags. 7,8.0,10, 
11, 12, 13, 14 and 15 of the plea and the particulars furnished 
as to pa rags. V and 13—;

As to pa rags. 7 and 8 alleging that defendants have never been 
shareholders and the reasons therefor ;

Seeing defendants plead :
By pa rag. 7, that the conditions of the subeription of the late 

John Clarence O'Neil have not been fulfilled and that 100 
shares have not been subscribed for in Keinptville ;

By pa rag. 8, that O’Neil was never a shareholder because the 
conditions of his subscription were never fulfilled ;

Considering as to said parags. 7 A 8 that it nowhere appears on 
the pleadings that the company is insolvent, or that the liquida
tion is on behalf of creditors or by resolution of shareholders ; on 
the contrary the plea concurrently alleges that the company is 
even as to the liquidation referred to acting illegally and in a 
manner which makes the making and collection of the calls 
to be without proper authority ; and considering that defend
ants have a lawful right as against the present demand, made
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by tlie eompany itself, to allege in parag. G that the essential con- 
ilitions of the subscription in question have not been fulfilled.

As to parag. V alleging irregularities in the ineoi jMiration of 
the company.

Seeing defendants plead :
By pnvng. ft, and the particulars added thereto, that the condi

tions in the act of incorporation, til Viet. chap. 11 it sect. 8, have 
not lieen complied with, and the company has for mom than a 
year carried on the business of insurance in violation of the con
ditions of said act :

Considering as to said parag. 9 that the company is suing in 
its own name ns an existing company and, as appears by the 
pleadings, has long l>een and is a corporation tie facto; and that 
defendants are without lawful right to allege the irregularities col- 
Literably by plea to the merits of an action which impleads 
them therein as representatives of a shareholder ;

As to parags. 10,11,12, 13, alleging irregularities in the mak
ing of the calls sued for ;

Seeing defendants plead :
By parag. 10, that the resolution making the calls sued for 

was illegal, null and void and vitra rire» of the company ;

By parag. 11 :
That by the charter 01 Viet. chap. 119, sect. 7, it was prohi

bited to call up more than 10 |»er cent of the capital stock at any 
one time, and without 30 days notice of each cull ;

By parag. 12 : that the said resolution does not comply with 
the aforesaid requirements and moreover no place was fixed for 
the payment of the calls as required by said section 7 ;

By parag 13, as amended : that the calls were made to extend 
the business of the company and since said calls the company 
has ceased to do business, has become disorganized, has no



VICTORIA MONTREAL FIRE INS. CO. v. O'NEIL 45:$

offices and its affairs are l>eing liquidated illegally and by a 
li(|uidator illegally appointed ;

By pa rag. 14 : That O’Neil made payments on his stock sub
scription by error,and recourse to recover them is reserved ;

By pa rag. 15 : That plaintiffs are endeavoring to enforce jtuv- 
ment of the calls irregularly and for the purpose of winding up 
the company’s affairs ;

Considering as to parags. 10, 11, 12 and 13, that it nowhere 
appears on the pleadings that the company is insolvent or that 
the liquidation is on behalf of creditors or by resolution of share
holders, on the contrary, the plea concurrently alleges that the 
company is even as to the liquidation referred to acting illegally, 
in a manner which makes the making and collection of the calls 
to be without proper authority ; and considering that defendants 
have a lawful right as against the present demand, made by the 
company itself, to plead essential defects in the manner in which 
the calls sued for were made ;

Doth maintain said inscription in law to the extent of reject
ing parag. ft of the plea, which is hereby rejected therefrom, with 
costs of the inscription in law, in favour of plaintiffs’ attorneys.

Fleet, Falconer <jj- Cook, attorneys for plaintiff.
Atwater, Pnclott & Chauvin, attorneys for defendants.

(O. H. S.)

t
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SUPERIOR COURT

No. 1904, Montreal, January 7, 190*2.

Corain Davidson, J.

De A. S. GAULT v. .1. S. ALLAN, & THE MERCHANTS 
BANK OF CANADA, étal, I S. and TIIESAID DEFEN
DANT, oppomnl to judgment.

Opposition to judgment.—Delay for ranking it.—Art. 1160 C. C. /'.

Held :—The delays provided for liy Art. 11 flfi C. C. I", do not begin to 
run until there has been either service of the judgment, or sale under 
seizure, or return of nulla bona, or garni: hment issued by virtue of 
the judgment opposed.

Per Curiam :—Considering that an opposition to judgment 
must, if tlie grounds thereof are sufficient, be made, according to 
C. P. 1160, within the following delays:

1. Within fifteen days after service of the judgment.
2. If there is no such service either before the sale under the 

seizure or within ten days from a return of nulla luma, or within 
ten days from the service upon the defendant of any seizure by 
garnishment issued by virtue of such judgment ;

Considering that there 1ms been no service of the judgment, no 
sale under any seizure, no return of nulla luma, no garnishment 
issued by virtue of said judgment, and that as a consequence, the 
delays provided by said article have not yet begun to run :

Consideiing that even if the provisions of the repealed Code of 
Procedure in force at the date of said judgment were applicable, 
the delays thereby provided have not yet begun to run ;

Considering that said opposition sets forth sufficient grounds ti 
justify its being received and filed :

Doth order that said opposition be received and filed on de
positing in the office of the court a sum sufficient to meet the costs
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incurred after the return of the writ up to the judgment, costs 
reserved.

Lafleur, MacDouguU it Markup, attorneys for plaintiffs.
Atwater, Ductus it Chauvin, attorneys for defendant,opposant to judg

ment.

(a. ». s )

COUR SUPÉRIEURE

No. 18. Arthnhnskuvillc, 1902.

Coram Choquette, J.

Dine J. J. WILSON v. Win A. BROWN.

Action en sépartition tie corps et <lc biens.—Action mobilière.—Ac
tion intentée par nnc mineure émancipée scute.—Exception it la 

forme.—Art. 320 C. C. ; Arts., 78, 17i, C. P. C.

JvnÉ :—Une action en separation de co.ps et de biens, et pour pension 
alimentaire, est une action personnelle et mobilière, et |>eut être in
tentée par une mineure émancipée sans l’assistance de son curateur.

La Cour, &c.
Parties ouïes sur le mérite de l’exception à la forme :
Attendu (pie le défendeur demande le débouté de l’action de 

la demanderesse,
lo. l’arceque, quoi qu’émancipée par mariage, elle est mineu

re et ne peut ester en justice sans l’assistance d’un curateur, et 
2o. Parce que le bref ne lui a pas été signifié personnelle

ment, ni à son domicile en cette province.
Considérant qu’il appert par le retour de l’huissier exploitant 

(pie le service de l’action a régulièrement été fait au défendeur, 
à son domicile ;

Considérant que par l’article 320 C. C., il n’y a que les actions 
immobilières qu’un mineur émancipé ne peut intenter et que la
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présente action étant en séparation «le corps et pour pension ali
mentaire, par conséijuent personnelle et mobilière, la demande
resse, quoi<|ue mineure, mais dûment autorisée par le juge, pou
vait l’intenter, l’exception à la forme du défendeur est déboutée 
avec dépens.

O'Brady, procureur de la demanderesse.
McKenzie, procureur du défendeur.

(,r. e. p.)
(O. H. S.)

C. C. 320 ; Toullier, t. 2., no. 76(i, 1226 ; Duranton, t. 2. no. 585 ; 
Carré, Loin de la Procédure, C. 2264 ; Dcmolombe, t. 4. no. 443 ; Sire/, 
et Gilbert, Code Civil annoté, art. 307, no 3, et autoritées y citées ; Proud
hon, t. 2, p. 432 ; Marcade, art. 421, no. 2 ; Laurent, t. 5. no. 220 : 
Amiens, 8février 1862, S. 62, 2, 110., P. 62, 624 ; 1 Pigeau, Elit, de 
1787, p. 67 | Fuzier-Herman, p. 288, no. 36.

Le mineur émancipé, par mariage, ne peut intenter une action pure
ment immobilière, sans l’assistance d’un curateur, et l’on peut inférer des 
iemar«|ues du juge, en prononçant le jugement en cette cause, que le mi
neur émancipé, par mariage, pourrait intenter une action purement mo 
1 libère sans l’assistance de son curateur.

C. S. 1876, Chagnon, J., Hébert v. Ménard, 10 K. L., 6.
Un mineur émancipé par le mariage pouvait être poursuivi sur une 

action mobilière, sans qu’il soit assisté d’un curateur.
C. S., 1879, Mackay, J., Gagnon vs. Sy 1 ' a.
Confirmé :
C. R., 1880, Johnson, Jetté et Laframboise, JJ., 3 L. N, 332
Le mineur émancipé par mariage peut intenter seul, sans l’assistance 

d’un curateur, une action en dommages lui résultant de propos diffama
toires et d’accusations criminelles mal fondées.

C. S. 1884, Mathieu, J., Miller vs. Cléroux, 12 R. L., 620
Un mineur, émancipé par mariage, a droit d’ester en justice sans I as

sistance d’un curateur, tout en demandant qu’en défendant dans une ac
tion mobilière.

C. C., 1899, Pelletier, J., Cloutier v. Cloutier, 2 R. P, 397.
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COUR SUPÉRIEURE

No. 90. Trois-Rivikkes, 5 mai, 1902.

G>ram Desmauais, J.

A. J. AUGER et al., demandeur», v. H. MONTAMBAULT et al., 
défendeurs & A. PERUSSE et al., mis-en-cause comme tiers- 
saisis, & FRANÇOIS OEM NAS h-qual, curateur-intervenant.

•S'aisie-Conserratoire.—l'r<qrriété des effets saisis.—Art. 955, 9ât} C.
Dépens.—Arts. Jt7 et 60 du tur\f.

Juins :—1. I tons line saisie-conservatoire où le dvimmileur se prétend pin- 
priétaire des effets saisis et les fait mettre sous la main de la just ire 
pour assurer l’exercice de ses droits sur ieeux, l’interiention faite par 
le curateur ù lu faillite des défendeurs <|ui conteste seulement le 
droit de propriété du demandeur sur les effets saisis, sera taxée sui
vant l’art 60 du tarif, et non comme une requête en cassation de 

’ saisie-conservatoire.
2. Les frais d’intervention par le curateur seront taxés contre la 

partie qui succombe, et non pas contre la faillite.
.1. La taxe d’un mémoire peut se faire en l’absence des procureurs 

de la partie succombante et sans avis à eux, si avis de taxe avait déjà 
été donné et que les procureurs avaient envoyé leurs objections au 
protonotaire, par écrit.

Nous soussigné, Juge de lu Cour Supérieure de lu Province de 
Québec, administrant la justice dans le district des Trois-Riviè
res, avant entendu les demandeurs et l’intervenant, par leurs 
avocats, sur la requête des demandeurs pour revision de la taxe 
du mémoire de frais du procureur de l’intervenant, examiné lu 
procédure, et délibéré :

Attendu que les dits demandeurs demandent, par leur dite 
motion, l'annulation et la révision de la taxe du dit mémoire de- 
frais, parce que le dit mémoire devait être taxé le cinq avril der
nier, suivant l’avis il eux donné, et qu’il ne l’a été que le onze 
avril aussi dernier, et pour différentes autres raisons, énumérées 
en leur dite motion, alléguant que la taxation du dit mémoire,
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toile ijue faite est incorrecte et exagérée, d’alxml quant aux trois 
items suivants, savoir $4.00, sur requête en intervention ; $2..">ü 
|H>ur le ra|)|iort de la dite requête au greffe,et $0.80 pour prod no
tion de moyens d’intervention, parce que ces trois items devraient 
être taxés, non contre les demandeurs, mais contre la masse, com
me privilégiés sur la cause, et, en outre, parce que la taxe du dit 
mémoire toile que faite accorde $0.00 pour honoraires d’audi
tion, et $00.00 |K>ur honoraires sur cause alors (pic la dite 
intervention ne se rup|K>rte qu’au droit des demandeurs d’être 
privilégiés sur le bois saisi en cette cause et ne conteste pas le 
droit des dits demandeurs d'obtenir jugement contre les défen
deurs pour le montant de leur créance, et que l’intervenant 
devrait n’avoir droit qu'à la somme de $'20.00, étant l’honoraire 
prévu par l'article 47 du tarif, sur une requête pour casser un 
mpias ou une saisie-arrêt conservatoire.

Considérant que, par les conclusions de leur déclaration ac
compagnant la dite saisie-arrêt conservatoire en cette cause, lès 
demandeurs concluent, entr’autres choses, à ce que les mis-en- 
cause et tiers-saisis soient tenus de garder les dites 480$ cordes 
de bois de pulpe et tous les argents provenant de la vente de tout 
ou de partie de celui en leur possession, pour qu’il soit adjugé 
par justice sur la possession et la propriété des dites cordes de 
bois réclamant pour eux le droit de reprendre telles des dites 
cordes de bois qu’ils pourraient retracer en la [(ossession des 
défendeurs et des mis-en-causc ;

Considérant que la dite saisie-conservatoire est pour partie de 
la nature d’une saisie revendication ;

Considérant que les défendeurs ont failli avant de plaider au 
mérite à cette action, et que l’intervenant a contesté le droit des 
demandeurs à la propriété et à la possession du dit bois ;

Considérant que par le jugement intervenu le vingt-neuf jan
vier dernier, il a été prononcé et adjugé sur toutes les dites cou- 
ci sions de la déclaration des demandeurs et que la dite inter
vention a été maintenue et a déclaré le dit bois saisi être la
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propriété et en possession des défendeurs et faire partie de l’actif 
de leur faillite;

Considérant que, par leur factum en révision, les dits deman
deurs ont jiersisté à prétendre que le dit lads était encore leur 
propriété, attendu que la vente d'icelui n’était pas parfaite et 
qu’ils y déclarent eux-mémes, au bas de la page dix d’icelui 
factum, qu’ils ont réellement procédé à une revendication ;

Considérant que le jugement de la Cour de Révision a main
tenu l’intervention eti déclarant le bois saisi eu cette cause être 
la propriété et en la possession des défendeurs quant au bois 
saisi à la place d'affaires des dits défendeurs, rue Chaussé, à 
Montréal, dont le tnis-en-cause Alphonse Pérusse avait été 
nommé gardien, et a annulé lu dite saisie-conservatoire île ce dit 
bois, avec dépens en première instance ;

Considérant que la première raison alléguée par les dits de
mandeurs en leur dite motion, ne peut valoir maintenant, 
attendu que la taxation faite le onze avril dernier n’a pu être 
plus préjudiciable aux demandeurs que si elle eût été faite le 
cinq avril dernier alors que ces dernier, n’étaient ni présents ni 
représentés bien qu’avis régulier leur avait été donné ;

Considérant que dans l’espèce, c’est l'article ISO du tarif de la 
Cour Supérieure, qui sr _ _ ” _ au présent cas :

Renvoie la dite motion des demandeurs et maintient la taxa
tion du dit mémoire de frais telle que faite le onze avril dernier 
par le Protonotaire de cette Cour.

II*. L. Daioneourt, C. 11., procureurs des défendeurs.
McUibbon, Congrain, llt/an Sf Mitchell, procureurs des deman

deurs.
Mortel A* Contenu, conseils.

(ED. K. s.)

1247
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No. 2:140.

COUR DE CIRCUIT

Québec, Kl mars 1902.

Cor am Caron, J.

LECLERC v. COUTURE

Jugé —Qu’une action intentée contre un mineur non assisté sera ren
voyé sur exception à la forme, mais sans frais.

Peu Curiam :—La cour, parties ouïes sur la motion du dé
fendeur, de la nature d’une exception à la forme, et preuve en
tendue, déboute le demandeur de son action en dommages contre 
le défendeur, vu la minorité de ce dernier, sans frais.

Turyeon, Lachance <$• Texxicr, avocats du demandeur.
Cangrain, Laver y, Rivard & Chauveau, avocats du défendeur.
(a. t.)

COUR SUPÉRIEURE

No. 116. Montréal, 5 mars, 1902.

Coram Mathieu, J. '

I)e CORNELIA DROLET v. Les Héritiers de 
J. R. A. LANTHIER.

Saisie des héritiers à une mccemon.—Exception dilatoire pour arrê
ter l'action pendant loi dé lain pour faire inventaire et délibérer. 
Arts. 665, C. C. ; 177,1, C. P. C. ;

Jugé : Les héritiers a une succession ont l’exception dilatoire pour arrê
ter l’action pendant les délais pour faire inventaire et délibérer.

Exception dilatoire.
Per Curiam :—Considérant que sous l’article 664 C. C. l’hé

ritier à trois mois jiour faire inventaire à compter de l’ouverture 
de la succession, et qu’il a de plus, pour délibérer sur son accep-
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talion ou sur ni renonciation, un délai de quarante jours qui 
commence à courir du jour de l'expiration des 3 mois donnés 
pour l’inventaire, ou du jour de la cloture de l’inventaire, s’il a 
été terminé avant les 3 mois ;

Considérant qu'il ne parait pas que les héritiers défendeurs 
aient fait d'inventaire, et que les délais pour délibérer à comp
ter du jour de l'expiration des 3 mois donnés pour l’inventaire 
ne sont pas encore expirés ;

Considérant que par l’article fiF>6, pendant la durée des délais 
pour faire inventaire et délibérer-, l’héritier ne peut être con
traint à prendre qualité, et qu’il ne peut être obtenu contre lui 
de condamnation, et que s’il renonce pendant les délais ou aussi
tôt qu’ils sont expirés, les frais par lui faits jusqu’à cette époque, 
sont à la charge de la succession ;

Vu aussi l’article 177, 1, C. 1‘. C. ;
A maintenu et maintient l’exception dilatoire des dits défen

deurs, et a ordonné et ordonne que les procédés en cette cause 
soient suspendus jusqu'à ce que les délais auxquels les défen
deurs ont droit, comme sûs dit, soient expirés, savoir : jusqu’au 
douzième jour de mars courant, dépens réservés.

E. B. Drolet, avocat de la demanderesse.
Dandurantl, Brodeur Sf Boyer, avocats des défendeurs.

(o. h. s.)

ft’li. 1, h. 2, II. 3, h. 4, De jure deliberandi ; Cod., h., 22, S 2, 3, De 
jure deliberandi ; Ord., 1067, tit., 7, Art. 1, 2, 3, 4, 5 ; Pothier Suc., ch., 
3, sec., 5 ; Intr. tit., 17, Ord., n. 68 ; 6. Pand. Franç., C. N. 795.

If h. 22, 1, De Jure delib. ; Pothier, Suc. ch. 3, sec., 5 ; intr. tit., 17, 
Ord, n. 68 ; C. N-, 797 ; 14 Demolombe, 330 ; 9 Laurent, 264 ; 6 Aubry 
et Kau, 423.

C. S. 1892, Cimon, J., Marné v. Laine, 2 R. J., 269.
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VOI R KVPÉR1EIRE

No, Muntrkai., (i mars. 11X12.

Çoram Mathiev, J.

De T. OAVVREAV v. PIERRE LAPORTE.

Inneription pour jugement.—A vin à ln partir et non ou procureur. 
Art. US, C. 1‘. C.

.Ivuk :—Lorsqu'une partie a comparu par procureur ad litem, les pièces 
<lr procédure doivent être signifiée» ù »es avocat» ; une cause inscrite 
au mérite exfiarte sur une inscription consentie par la partie 
même et non signifiée à ses procureurs nit litem sera rayée du déliliéré.

Cause vu séparation de corps. Inscrite au mérite ex parte.
Le défendeur a comparu par l’entremise de procureurs. Après 

la production de la comparution, le défendeur produit un con
sentement à jugement, sans l’assistance de scs avocats.

L’avocat de la demanderesse inscrit la cause pour enquête et 
jugement par défaut, sans avis aux avocats du défendeur au 
dossier.

Pur Cvri.vm :—Avis de l’inscription doit être donné aux avo
cats du défendeur. Déliliéré déchargé. (1).

T. Putpiuelo, avocat de la demanderesse.
Lorn liée Lavallée, avocats du défendeur.

(o. H. s.)

(1) On!, 16117, tit. 26, art. 2 ;
Règle de pratique, 5:2.
C. S., 1868, Torrance, J., The Loan (éoHl/ioIII/ of' l'jijier Canada \. Par 

Imr, 12 U C. J., 27H ; 1* R. J. R., 18 ;
0. 8., 1886, Taschereau, Joue* v. /‘rince, lit R. I,, 554 ;
C. R., 1887, .Inhumât, Papineau i)' Taecherean, Pnmonchel v. /y,.

Canadian Pacifie Ry t’o., 3 AI. !.. R., 217 ;
I )ans le même sens :
C. 8., 1877, Taschereau, J., h not h v. Lacroix, 21 L. V. .1., 307.
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COVR SI I’ÉRIEI RE.

No 1187 Montreal, :>ii niais 11101.

Cmram Mathieu, J.

WINEBERIi v. WENER.

Art ion e.n dommages /tour injuree rerliales.—Im/oitatione faites mt de
mandeur /tar le défendeur.—Allegations dune le plaidoyer de In réali 
té de ere imputations.—Insrription en droit.—Art. dOJ C. /'

.1 un K :—1. Que les imputations, même les plus vraies, sont regardées 
volume autant de valomnies.et le défendeur, dans une action en done 
mages [mur propos diffamatoires peut, bien rarement, être admis à 
vérifier la réalité des imputations jaiitr motif d’excuses ;

2. Que, dans l’espèce, il ne doit pas être permis au défendeur de véri
fier la réalité îles imputations qu’il a faites contre le demandeur, et 
surtout d imputations nouvelles qu’il fait dans sa défense.

Jugement :—La justice affecte sagement de regarder les im
putations, même les plus vraies, comme autant de calomnies ; et 
elle les punit sans permettre au défendeur, si ce n’est bien rare
ment, de vérifier la réalité des imputations pour motif d’excuses 
( 1 Dareau par Eottrnel, Trail' dm injure», p. CO). 11 nous parait 
qu’il ne doit pas être permis au défendeur, sous les circonstances 
mentionnées dans sa défense, de vérifier la réalité des imputations 
ipi’il a faites, contre le demandeur, et qui lui sont repixx liées 
par le demandeur et surtout d’im ' ms nouvelles qu’il fait 
dans sa défense.

L’inscription en droit du demandeur est maintenue comme 
suit :— lies allégations contenues dans les parag. 17. IS, 111, 20. 
21, 22, 23 et 24 ainsi que les mots suivants “ />// reason of the 
foregoing farte ” contenus dans la 2ôème allégation de la dite défen
se, sont déclarés mal fondées en droit, et sont rejetés, et la dite ré
ponse en droit est renvoyée quant au surplus de la dite allégation 
2ô de la défense du défendeur, qui est condamné à payer les

4
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dépens de In elite inscription en droit.

St-Pierre, l'éimier <!j- Wilnon, avocats du demandeur. 
Huicltiiwoii A Oiiyhtrol, avocats du défendeur.

(u. H. s.)

COUR SUPÉRIEURE

Montréal, 26 mars, 1902.

Curant Mathieu, J.

THE CANADIAN BREWERIES, Ltd., demanderesse, v.
MOSES YASIXOWSKY, défendeur.

Aelion /noir marehandirer vendoce et livréVs,—Plaidoyer de dommager 
pour brir de contrat!.—Dommage* non claim et liquider.—Comjieora
tion.—Inrcription en droit. —Artr., U JH, 1ISU, C, U-, Art*.,'416, 
417, V. P.

Jur.é : —Ijuv des dom muges dont la preuve ne peut se faire que par une 
longue enquête contradictoire, ne peuvent être regardés comme clairs et 
liquides et opposés en compensation, et qu’un plaidoyer de cette na
ture sera renvoyé sur inscription en droit.

La demanderesse poursuit le défendeur pour marchandises 
Vendues et livrées.

Le défendeur plaide comme suit :
“ The debts mentioned in plaintiff’s declaration were incurred 

for and in respect of goods sold and delivered by plaintiff to 
defendant in accordance with a written agreement, a copy of 
which is filed with the incidental cross demand herein ;

The plaintiff having wilfully broken the contract embodied 
in the said written agreement, and the defendant having been 
thereby caused and having suffered damages to an extent far in 
excess of the sum claimed by plaintiff,prays that plaintiff’s claim 
herein be declared to be more than fully compensated and extin-



THE CANADIAN BREWERIES v. YASIXOWSKY hi:.

guished by said damages suffered, and that plaintiffs action lie 
dismissed with costs.”

La demanderesse a inscrit en droit sur ce plaidoyer, alléguant 
<|ue le défendeur lui oppose en compensation îles dommages qui 
lie sont ni clairs ni liquides et que la réclamation «lu défendeur 
lie saurait, dans tous les cas, être opposée en compensation, mais 
pourrait tout nu [dus faire la matière d’une demande reconven
tionnelle, comme, de fait, le défendeur fait.

Per Curiam : Considérant que le plaidoyer de com|>ensation 
du défendeur est mal fondé en droit ;

A maintenu et maintient la dite inscription en droit de la de
manderesse, et renvoie la défense du défendeur, avec dépens 
contre ce dernier. (1)

.7. A. Savir/nac, avocat de la demanderesse.
Jnme* Crauktthaui, avocat du défendeur.

(o. H. s.)

(1) ff. Ij. 10, 11, 12, 7 et 22, De compenxationibus; tf. L. 7. De solatia- 
nibus ; Coût, de Paris, art. 105, 106 ; Domat, liv. 4, tit. 2, see. 1, nos. .1, 
4 ; Ibid., liv. 4, tit. 2, sec. 2, nos. 2, 4 ; Pothier, 536, 624, 626, 627, 626, 
6.15, 637, 636 ; C. N., 1290, 1291 ; 6 Demolombe, 515, 26 Demolomlie, 
642, 465 ; 16 Laurent, 367 ; 4 Aubry et ltau, 225 ; 3 Larnnibière, 619 : 
Ferrière, Diet, de droit, vo. Compensation, 1 vol., p. 464 ; Guyot, Hep., 
vo. Compensation, p. 273 ; Pand. Franç., vo. Oblig., no. 5706-5722 ; 5 
Cal met de Santerre, no. 242 his.; D. P., 72. 1. 413—79. 1. 432 ; Pigeau, 
337 ; 1 Garsonnet, § XLVI et wy.

If the claim offered in compensation is not equally liquidated and de- 
innndahle nnd for a sum of money, it cannot he pleaded by defence to 
the principal action which is for a sum of money which is clair et liquide.

Montreal Hoard of Trade v. Hared, 1 P. K., 12.
Caron v. forent, 1 P. R., 306.
Walter» v. Campbell, 1 P. R., 357.
Hilodean v. Ve.uiUeux, 1 P. U., 462. 

and v. Marcotte, (C. tj. B.), 2 P. R., 145.
Lépitre v. Kitaj, (C. (j. B.), 3 P- R., 214.
But a debt need not be absolutely clair el liquide to be set up in-coin-
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SUPERIOR COURT

No. *27f>l. Montreal, November *21, Uiul.

Connu Davidson, J.

GUISEITE SAGGKSE v. ANTONIO CORDASCO

1‘etitiou /or leave to *ue in forma pauperis.—Satifaclory <n xufficient 
proof required of petitoner'» inability to earn a livelihood or of 
lii* poverty.—A 'enmity of a xjieeijic affidavit in rapport of peti
tion.—Art*, 89, 90, C. C. /'.

Hlil.li : —III support of u petition for leave to sue informa paaperie, sa 
tisfavtory or sufficient proof is required of petitioner’s inability t" 
earn a livelihood or of his poverty.

Semble : 1. In support of petitions for leave to sue in forma pan 
peri*, the affidavit must la- specific and must establish the age, tin- 
condition, the salary, the earnings and the means of the petitioner.

*-’. An affidavit alleging generally that the allegations of the |«-- 
tition are true, is insufficient.

This was an action to recover from defendant the value of ser
vices rendered to him by plaintiff in procuring labourers.

The petition for leave to sue in forma pauperis, besides setting 
forth the grounds of action, set out the general allegation that 
the petitioner had not the necessary means to make the disburse-

pensation against a debt certain, provided it lie eaeily proved ; conse
quently, that an account for goods sold and delivered may lie opposed 
to a debt due under a natural obligation.

Hall \. Heandet, (C. (j. B.), 0 L. C. It., 75.
Hans le même sens :
IS Laurent, Nos. 397, 400 ;
Daniels, Neg. I listr.. .1 Ed., Nos. 1423, 1424.
Chnpdeluine x. Morrieon, fi. L. C. K., 491.
On;/non x. Gaudry, M. L. K., 1 8. C., 348 
huche v Wood, 6. L. N. 98.
LociHe v. .l/„ZZi„, M. L. R., 2. 8. C., 262.
Ontario Hunk v. Fouler, 13 R. L., 48.
Ferret v. Major, 17 R. L., 94, (voir autoritêes).
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incuts required by law in order to maintain Ids action. In 
support of tins petition was an affidavit of the petitioner, alleging 
simply “ that all the allegations, matters and things set forth in 
the petition are true ”, No counter-affidavits were produced 
contesting the petition on this'point.

Per Curiam :—Seeing that there is not satisfactory or suffi
cient evidence of record that petitioner is unable to earn a live
lihood and is a pauper entitled to relief in regard to the charges 
fixed for public revenue.

Délibéré discharged.
Remarks by Ins Lordship : In support of petitions for leave to 

sue in forma pauperis, the affidavit must be specific and must 
establish the age, the condition, the salary, the earnings and the 
means of the petitioner.

An affidavit alleging generally that the allegations of the 
|ietition art1 true, is insufficient.

There are far too many cases taken in forma panprri* ; the 
Courts should protect the revenue of the Province,

J. R. Ifuhert, attorney for plaintiff.
Himillon it Bnuuunif, attorneys for defendant.

(O, ». S.)

St Germain v. Sylveetre, 20 H. L., 205.
De Laet V. Mallette, 34 L. C. J., 334.
Mats la jurisprudence de notre province ne semble pas unanime et 

plusieurs nuances d’opinions differentes s’y sont manifestées.
Ainsi, il a été jugé, dans les causes suivantes qu’il n'y a rien dans la 

loi qui empêche la compensation pat les dommages ;
Dnrideim v. Gagné, 20 R. L.; 304.
De'enry v. Pominnille, M. L. R., 5 S.- C., 306.
Rertin v. Carbmine.au, 3 R. de J., 340.
Archambault v. Lalande, M. L. R., 3 Q. H., 486.
Corbeille, v. Kelly, 5 R. L., vs., 269.
Muldoon v. Lacroix, R. A. C„ 331.
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('Ol'R SUPÉRIEURE

N<> 535. Montréal, IS décembre 1001.

Coram Mathiku, J.

IK* II. SMITH V. EUSÈBE CHARETTE, défcudeur-retjuêraid.

Itequftecivile.—Condition* require*.—Alhti/iilion* ijjiidiiile* de la requête. 
Ahrenee de jerêjudice.—Art*., 1177, /17S, 1 IS 1 et 11X1 C. /', (».

Jl'(iK :—1. Une requête civile ne peut être produite ipie si elle est per
mise par le juge.

2. Elle ne doit être permise que si prima faeie, elle fait voir un Ixm 
droit.

3. Les allégations générales dans une requête civile ne doivent pas 
être considérées.

4. Il faut, île plus, que le jugement, dont un requérant requête 
civile se plaint, aurait causé quelque préjudice.

Eli délibéré sur la réception de la requête civile.
Peu Curiam :—La requête civile ne peut être produite que si 

elle est permise par le juge ; 1 Pigeau, édition de 1787, pp. 105 
et 100 et articles 1177, 1178, 1181 et 1182 C. P. et elle ne 
doit être permise que si, prima facie, elle fait voir un Ixm droit.

Le requérant ne démontre spécialement, dans sa requête, au
cun cas qui puisse donner lieu à la requête civile; ses allégations 
générales, ne devant pas être considérées, et il ne fait pas voir, 
dans sa requête, que le jugement de séparation de biens dont il 
se plaint lui ait causé quelque préjudice ; car il paraît que son 
épouse, la demanderesse, a renoncé à la communauté.

Les biens dans lesquels le requérant voudrait rentrer seraient 
donc des biens acquis par la demanderesse seule, après que le re
quérant l’eut abandonnée.

De plus, si la demanderesse est telle que le requérant la repré
sente, il ne nous paraît pas désirable pour lui de rétablir la 
communauté de biens entre les deux.

La permission de produire la requête civile du requérant est
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refusée, avec dépens.

./. V. L. de Martiffiiji, avocat du défendeur-requérant.
Th. Cliane-Canijrain C. R., Conseil.
Saint-Pierre, Ptlimirr & Wilma avocats de la demanderesse-in 

limée.

(ED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE

No. 301(1. Montré ai-, 7 murs, 1002.

Canna Mathieu, .1.

N A P. BEAUCHEMIN v. PAULINE EOUQUET.

Action en KfjiaralUni de eorji» et de Idea».—lteinaade de déchéance 
de» droit» matrimoniaux'—Preuve rie ce» droit».—Art». W9S, 
1099, 1100, C. P. C.

•IniK : —Quand un demande lu déchéance des droits niutvinioniuux ae- 
<|uis |«r le contrat de mariage, preuve de ces droits sera ordonnée 
avant <|ue la séparation de corps et de biens soit accordée.

Cette preuve doit être faite par la production du contrat de ma
riage et du certificat de mariage.

Sur demande en séparation de corps et pour faire déclarer lu 
défenderesse déchue de ses droits matrimoniaux.

Mérite par défaut.
Per Curiam :—Vu que le contrat de mariage et le certificat 

de mariage ne sont pas produits, le délibéré est déchargé.

llérard dj* Brodeur, avocats du demandeur.

(f.d. f. s.)
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COl'H SVPÉR1EVRE

No. ô.'iô. Montréal, 18 décembre 1001.

Connu MathiKit, J.,

I>AMK II. RÉVEILLÉ demanderew v. El’SÈBE CHARETTE 
dé-fcndeu r-reejuérant.

Hri/iiiii civile.—Jugement ni néparatiou de bien» rendu contre le r<- 
7aérant pendant »nu ab»eucc.—Allégation» générale» 

dan» la requête.—Défaut de préjudice.—Art».
181, 1177, 117fi, et 1181, V.

•Il’oK : 1. I,ii requête civile ne peut être produite ijue si elle est permise
par le juge.

-■ Elle ne doit être permise que si prima Jade elle fait voir un 
bon droit.

■'). Une requête civile ne doit pas s’appuyer sur des allegations 
générales.

4. Il n’y a pas lieu à la requête civile si le jugement dont le re
quérant se plaint, ne lui.si causé aucun préjudice.

En délibéré sur la réception de lu requête civile.
I’kk Ci: ri am :—La requête civile ne jieut être produite que si 

elle est permise pur le juge. Et elle ne doit être permise que si 
grima facie, elle luit voir un bon droit.

Le requérant ne démontre spécialement, dans sa requête, au
cun cas qui puisse donner lieu A la requête civile ; ses allégations 
générales, ne devant pus être considérées et il ne fait pas voir, 
dans sa requête, que le jugement de séparation de biens dont il 
se plaint, lui ait causé quelque préjudice ; car il paraît que son 
épouse, la demanderesse, a renoncé A lu communauté.

Ijcs biens, dans lesquels le requérant voudrait rentrer, seraient 
donc des biens acquis par la demanderesse seule, après que le 
requérant Veut abandonnée.

De plus, si la demanderesse est telle que le requérant la re
présente, il ne nous parait pas désirable pour lui de rétablir la
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communauté <le biens entre les deux.
La permission de jiroduire la requête civile du requérant est 

refusée, avec dépens.

./. ('. L. de Mm-tii/ni/, avocat du défendeur-requérant.
Th. Chant Cant/mi h, C. II., conseil
Saint-Pitm, Pélinnier Wilnon, avocats de la demanderesse-in- 

timée.

(o. H. 8.)

S. 1$. B. C., C. 8:1, S. 80, S -1 ; C. N., 2057 ; C P. F., 480 ; Ord., 
1607. tit. 55, art. 34 ; Pothier, Proc., 143 ; 1 Pigeau, Edit, de 1781, 
pp. 105, 100 ; 7 Mousseau A Liisney, vu. Hei/néle civile, nu., 1, 2, 38, 10, 
56 ; 2 Boitard, 727, 734 ; 1 Carré «y Chauveau, p., 306, 307, 308, 
note 1 ; Dalloz, Hé/ierlairr. vu. AVynA Civile, n 77, p. 82 ; Sirey, CW-- 
ProcAInre Annul S, art 480, n. 72 et s. ; 2 Pigeau, p. 002 ; Bioclie, 
Aéy. cii\ n. 30 ; 5 Guikoiinet, pp., 554, 556, 557, 507, S 1127 et s., pp. 
740 et s ; C. A., 1877, Mncdoiiifti/I A The Union Knriijntian C'a., 21 L. C. 
J-, 03 ; H., 332 ; C. II., 1880, Johnson, Doherty* Tas hereau, .1.1., Tra
de! v. ÂV-C'i/r, 2 M. I,. R., 109

com SITÉRIKt’RK

No 2450. Montréal, 3 avril 1002.

Cumul RolUOoUX, J.

HARDING v. BICKKRDIKK.

. Ht a n ion d'oc! it.n a.—Art. ('. P.

.1 ci.K :—L’Article 292 C. P. u’a en vue que des causes jienrliintrn ri in» 
truite s ni mena- Setup*. (1)

Motion du demandeur pour réunir deux dossiers.
Ver Cvria.m.—Attendu que les questions à être décidées en la 

présente cause sont les mêmes et basées sur un contrat

(1) Vide Snjira, p. 424 : The Quehec Centra! Hy v. Dianne.

8738
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à celles mentionnées dans la déclaration, les plaidoyers et ré|ion- 
se dans une cause de Napoléon Bonhomme vs. Roltcit Bickerdikc :

(Art 292 ('. P.)
Considérant <|ue l'article 292 du code de Procédure civile, a 

en vue des causes pendante* et in*tmit<$ en même temp* ;
Considérant que la cause de Nnj)oléon Bonhomme contre le 

présent défendeur a été jugée le 3 juin 1899 et que la preuve 
faite et les exhibits produits en la dite cause ne peuvent servir 
de preuve en la présente cause :—

Renvoie la dite motion avec dépens.

Heamlin, Cardinal, Loranger if St. Germain, avocats du de
mandeur.

Fonbr, Martin if Archibald, avocats du défendeur.

(«. h. s.)

C. 8., 1902., No. 1658, 17 avril, Lorrain v. l’imiffr, \|. le juge For
tin a rendu un semblable jugement. — N. d. 1 H.

COUR SUPÉRIEURE

No. 1785 Montréal, 10 avril 1902.

Coram Rofiinoux, J.

DUBOIS v. CHAPUT.

péremption d'indance.—Négligence, da greffier on d’une, de* partie* 
intérr**ée*.—.Art. 279 C. P.

Jutai :—On ne peut invoquer à l’encontre d’une motion pour jiéremption, 
l’oubli, la négligence ou la faute du greffier de lu Cour ou d'une des 
parties.

Motion du défendeur ]>our péremption d’instance ou la dis
continuation de poursuites pendant deux ans.

Le demandeur s’opjiose à la motion, prétendant que le délai de
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«leux uns n'est pus écoulé ; que lti dernière procédure est une ré
inscription à l’enquête et mérite du défendeur ; qu’il était 
dessaisi de la cause et attendant que le protonotaire mit la cause 
sur le rôle. La cause n’a jamais été sur le rôle.

Rom DOUX, •).—le considère que la péremption est acquise le 
1 avril 11)02, puisque la dernière procédure d’après le certificat 
du Protonotaire, a été faite le :I1 mars 1900.

Quant à l’autre point, on ne peut invoquer contre une motion 
pour péremption l’oubli, la négligence ou la faute du greffier de 
la Cour ou de l’une des parties.

En conséquence, motion pour péremption est accordée et action 
renvoyée avec dépens, sauf recours.

M. <1. Laroche,Uc, avocat du demandeur.
Gonin & Lemicm•, avocats du défendeur.

(<>• »• ■<)

I. Couchât, 75. —Ord. de fév. 1563, art. 15—Oui. de janv. 1629, art. 
»1.—C. P. G., 397.—1 Pigeau, Proc, du Châtelet, 343.—Pothier, t. In 
nos. 141—4.—Sirez, sur l’art. 397.

Carré et Chauveau, sur l'art. 397. — 1 Boitard, nos 577,590. I Tlm- 
<nine Deemazures,nos. 440.43 ; 7 Rousseau «t Luisney, va Péremption din»■ 
tance, nos 7, 9, 25, 32, 35, 38, 39, 42.—5 Bioche, vu. PrmnpHin il im 
taure, nos 21, 42, 43, 51, 197, 158.—Kavard, t 4, 193.—5 Garsonnet, 
1193, 1195.

COVR SUPÉRIEURE

No 2«S03 Montréal, 2 mai 1902.

Coram MathiBV, J.

SMITH v. BEAUBIEN.

Jugement rendu a Vétranger.—Production de* piïce*.—Exception h 
In forme.—Art». 123, 17i 211, C. P.

•)uuk :—U n défendeur, poursuivi sur jugement rendu à l’étranger, ne peut,
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par exception à In forme, demander <|iie le demandeur writ tenu fie 
lui fournir et indiquer les causes d’action dans la poursuite où ce ju 
gement a été rendu, vu <|u'il est constaté par le certificat du greffier 
de la dite Cour <|ue le compte a été signifié au défendeur personnelle 
nient avec le bref dans la jaiursuite intentée à l’étranger.

Exception à la forme par le defendeur à l’encontre de l’action 
du demandeur.

Pkr Cvriam.—Le demandeur hase sa poursuite sur un juge
ment rendu par la cour du comté de Wentworth, dans la provin
ce d’< hitario.

Le défendeur, par son exception à la forme, demande que le 
demandeur soit tenu de lui fournir et indiquer les causes d’actions 
dans la poursuite où ce jugement a été rendu, vu qu’il a le droit 
d’opposer à cette demande la défense qui aurait pu être faite à 
l’encontre de l’action originaire l’assignation, ne paraissant pas 
avoir été faite personnellement dans la Province d’Ontario, et 
n’étant pas allégué que le défendeur y avait comparu.

Le demandeur a produit avec sa demande une copie du compte 
qui faisait la base de cette poursuite intentée dans la Province 
d’Ontario, et il est constaté par le certificat du greffier de la 
dite cour que ce compte a été signifié au défendeur personnelle
ment à Montréal, avec le bref de sommation dans la poursuite 
intentée dans Ontario ;

Considérant que le défendeur, qui parait déjà avoir reçu copie 
de ce compte et qui peut le voir au dossier, peut, avec les docu
ments produits, faire à l’encontre de la poursuite du demandeur 
la défense qui aurait pu être faite à l’encontre de l’action origi
naire, et que son exception à la forme est mal fondée :—

A renvoyé et renvoie la dite exception A le forme, avec dépens.

Claxton Sf Kennedy, avocats du demandeur.
B i mil Ion Sf Broimrd, avocats du défendeur.

(a. H. s.)
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VO VH SUPÉRIEURE

No 25t>4. Montréal, Ô mars

Coram Lavriioxe, J.

TELL1ER, demandeur v. HAMETTK, défendeur.

cl!ou eu dommages pour sévices cl injures verbales, lleijnrtc pour 
[uemission de continuer la cause in forma pauperis. l'u 

• des chefs île Vaction non susceptible de cette jirori-
dure. Art. HO C. P.

•JlTOK ; —Celui qui base une action en dommages sur des injures verbales 
et îles novices ne pourra obtenir la permission de plaider infnrumt 
pnii/sris qu’à la condition de se désister de cette partie de la deman
de qui se rapporte aux injures verbales.

Requête du demandeur pour continuer la cause in forma paupi- 
ris.

Le défendeur répond à cette requête :
L’action, en cette cause, a deux chefs d’action, dont l’une est 

susceptible de la procédure t* forma pauperis, et l’autre ne l’est 
pas.

Semblablement, dans la cause susceptible au procès par jury, 
l'on n’accorde pas la permission pour un procès de cette nature, 
lorsque l’une des causes d’action n’est pas susceptible de procès 
par jury.

Pkk Ccriasi : Requête renvoyée sans frais.

X. X. Cordeau, avocat du demandeur. 
l’ierre Retdlar, avocat du défendeur

(<t. H. 8.)
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VOI R SUPÉRIEURE

Nu il8:>\ Montréal 2ù avril 1

Corom Fortin, J.

NARCISSE DUDEVOIR v. AM É DÉ K BRI N ET &
LE DEMANDEUR, retjucrttnt.

Cnnneif jaeinâitint.—Conroirn fin cmineif judicial!*. - /inpoi»ihi/ite /mur 
l'iucajiabfc d'enter en juntice itaint l a utnrinntion rie non r onneii.—.

Art. Soi C. C.

Avili :—Lu ru ni ne peut, sur le refus de son conseil judiciaire, autoriser 
un incapable à ester en justice aux fins de poursuivre le conseil.

Rts|uête du demandeur pour être autorisé à ester en justice.
Le demandeur a un conseil judiciaire et veut poursuivre eu 

justice son conseil judiciaire.
I‘er CTtriam.—D’après l’article 3ül. V. Cl. le ret|uérant ne 

peut plaider, transiger, emprunter, recevoir en capital mobilier 
et en donner décharge, sans l’assistance tic son conseil judiciaire ; 
son conseil judiciaire refuse de l’assister et s’oppose à la requête :—

Lu requête est renvoyée avec déjiens.

/>. A. Lqforlunt, avocat du requérant.
Tailmi, Bonin <$- Morin, avocats du conseil judiciaire.

(d. il. s.)
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COVR Sl'PERIECRH

No. "2i)24. Montreal, 23 avril 1 902.

. Coram Fobtix, J.

ADAM (i. THOMSON v. ALEXANDRE MICH A ID etui,

Plaidoyer.—Aflr'ifittion Ijtin'enlt do diuri/atioo, «nirie d'ollnjotiooe x/trrw 
loti la modifiant.—Motion finite le rejet dee nllrijntiirne 

gfiéciàlee.—Art. !0‘, C. /’.

Jl'OK :—L’article 202 C. P. n’est pas applicable à un plaidoyer conte
nant une allégation de dénégation générale suivie ^’allégations s|k: 

dales <|ui modifient rallégation générale, et la motion pour le rejet 
îles allégations spéciales, sera renvoyée avec dépens.

Les défendeurs avaient plaidé dans la première allégation de 
leur plaidoyer comme suit : “ Ils nient les allégués 1, 2, 3, 4, û, 
li, 7, S, 9, 10, 11, 12, 111, 11 et lô de la déclaration du deman
deur.

Dans les allégations subséquentes les défendeurs plaident spé
cialement des faits qui modifient et qualifient la première allé
gation. Le demandeur fit alors la motion suivante, pour le 
rejet de ces allégations spéciales :

1. Inasmuch as, by paru g. I of their plea, the defendants 
have, specifically, and categorically, denied all the allegations of 
plaintiff’s declaration.

2. Inasmuch as, by pa rag. 2, 3, 4, û, li and 7 of said | lea, the 
defendants have pleaded special matters, and special issues, and

3. Inasmuch as, under article 202 of the code of civil procedu
re, and, seeing the denial of all the allegations of plaintiff’s decla
ration in said parag. 1 of said plea, defendants were not well 
founded in pleading and had no right to plead the special mat
ters, nor to raise the sjiecial issues pleaded and raised in said 
parag. 2, 3, 4, ô, G and 7 said plea.

Per Curiam :—La dénégation contenue dans le No. 1 de la
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défense est qualifiée et modifiée j*ar les allégations suivantes. 
L'article 202 ('. 1*. ne paraît pas applicable il l’espèce et la 
motion du demandeur est renvoyée, avec dépens.

McCormick & Moffat t, avocats du demandeur. 
lit andin, Cardinal, Lmangcr & St Germai», avocats des dé

fendeurs.

("• ». S.)

COUR SUPÉRIEURE

No. 2095. Montréal, 10 mai, 1902.

Connu Mathieu. J.

A. SAURJOL v. J. A. R. LÉONARD H al.

Action en dommuye* /mur injure* verbale*.—Motion pour détail* —Indi
cation *//écûde de la circonstance pendant laquelle le* injure* ont 

été prononcée* et de certaine* /larole* prononcée* pur 
la demander**** et qualifiée* “ dtobucène*”.

Jühé : — 1. Les défendeurs qui plaident à une action en dommages pour 
injures verbales, disant que la demanderesse aurait injurié grossiè
rement un des défendeurs en se servant des paroles obscènes, ne seront 
pas tenu d’indiquer les paroles mêmes qu'ils qualifient d’obscènes ;

2. Vu que la circonstance, pendant laquelle les dites paroles ont été 
prononcées, est spécialement indiquée dans le plaidoyer de manière à 
permettre à la demanderesse de pouvoir facilement se préparer à 
rencontrer la preuve que les défendeurs pourraient faire à l'appui 
des dites allégations, la motion de la demanderesse pour faire indi
quer la dite circonstance d’une manière plus précise, est renvoyée 
avec dépens.

Action en dommages.
Motion de la demanderesse jx)ur détails :
1. Attendu que par la clause 9 de leur plaidoyer les défen

deurs allèguent ce qui suit, savoir : “ 9. Que là et alors, sans cause 
“ ni raison, la dite demanderesse se mit à injurier grossièrement 
“ le dit Léonard, en se servant d’un langage des plus obscènes. ”
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2. Attendu ([lie duns la eluu.se 11 du même plaidoyer les 
défendeurs allèguent ce qui suit, savoir :

“11 Qu’une fois sortie, la demanderesse #v tenant près de la 
“ porte de la dite pharmacie, continua les mêmes injures en se 
“ servant toujours d'un langage des plus obscènes. "

Per Curiam :—Considérant que les défendeurs dans les allé
gués 9 et 11 de leur défense indiquent spécialement la circons
tance où la demanderesse aurait, suivant leurs prétentions, injurié 
grossièrement le défendeur Léonard, en se servant d'un langage 
obscène et en criant à haute voix ;

Considérant que la demanderesse nous parait pouvoir facile
ment se préparer à rencontrer la preuve que les défendeurs 
pourraient faire à l'appui des dites allégations et qu'il ne nous 
paraît pas important pour la demanderesse de lui indiquer les 
paroles mêmes (pie les défendeurs lui imputent et qualifient d’ob
scènes :—

A renvoyé et renvoie la motion de la dite demanderesse, avec

Saint-Pierre, Pélissier 4* Hïform, avocats de la demanderesse. 
St Julien 4* de Boucherville, avocats des défendeurs.

(G. h. s.)

COUR SUPERIEURE

No. 124. Montréal, 25 avril 1902.

Curam Fortin, .1.

L. GUINEA ès-qual. v. K. C. CAMPBELL

Taxe de témoin.—Expert.—Révision de la taxe d'un témoin assimi
la ilée à la révision des mémoires de frais.—

Art. 5ôi C. P. ; 88 R. de P-

Jugé :—1. Lh motion, appuyée d’attidavit, d’un témoin qu’il a été appe-
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lé coniine expert et non comme témoin ordinaire, et qui n’est pas 
contredite, mais, au contraire, prouvée par l’acquiescement des avo
cats du défendeur, sera accordée, et la taxe du témoin sera revisée, 

Semble, : — 1. On doit assimiler la taxation des témoins à la taxa
tion des mémoires de frais par le protonotaire.

i-a cour, sur requête à cette fin, peut réviser la taxe d’un té
moin comme elle peut réviser la taxation d’un mémoire de frais.

Motion tin témoin Jos. A. Valois pour réviser sa taxe de té
moin.

Mtres Butler et Abbott comparaissent pour le défendeur et 
plaident que leur mandat est fini et que la cour ne jauit reviser 
une taxe de témoin vu qu’il y a chose jugée.

Mtre Butler cite un jugement de Thon, juge Davidson dans 
une cause No. 2477, Lemard v. Meunier A l’appui de sa préten
tion.

Per ('cri am :—Il est admis par le défendeur que le requérant 
s’est plaint à lui et A son procureur de l’insuffisance de sa taxe 
avant de faire sa requête et que le défendeur, au lieu île la com
pléter ou de consentir A ce que le montant en soit changé, a <lé- 
|Hisé $2.00 au greffe [tour couvrir cette taxe ;

Il est prouvé par l’affidavit du requérant, et le défendeur n’a 
pas nié la chose, que c’est comme témoin expert que le requérant 
h été entendu en cette cause ;

Vu l’article 554 P. et l’article 88 des règles de Pratique.
Lit requête est accordée avec dépens.

(Le J vue)
Je suis d’opinion qu’on doit assimiler lu taxation des 

témoins A la taxation des mémoires de frais par le protonotaire.
I-a cour, sur requête A cette fin, peut reviser la taxe d'un té

moin comme elle peut reviser la taxation d’un mémoire de frais.

K. Gourre, avocat du témoin Valois.
Butter & Abbott, avocats du défendeur.

(<i. H. s.)

Contra : C. 8., 1001, 1 Htvidsun, J., Lemmrd v. Meunier, 4 It. P. p. 44.1.




